
CONVENTION DE VIENNE DE 1969 

Section 2. -- Réserves 

ARTICLE 19 

FORIWULATION DES RÉSERVES 

{( Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, 
d'approuver un traité ou d'y adhérer, peut formuler une 
réserve, à moins: 
a) que la réserve ne soit interdite par le traité 
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déter

minées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en 
question, peuvent être faites; ou 

c) que, dans des cas autres que ceux qui sont visés aux 
alinéas a et b, la réserve ne soit incompatible avec 
l'objet et le but du traité.» 
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1. Les articles 19 à 23, relatifs aux réserves, font partie des disposi
tions les plus discutées de la Conyention de Vienne et les difficultés 
liées à leur adoption in extremis ont failli faire capoter la Confé
rence (2), Issus d'un compromis assez déséquilibré, ils ne résolvent 
qu'imparfaitement les problèmes posés par l'un des domaines 1f's plus 
controversés du droit des trait.és (3) au point que la Commission du 
droit international a déeidé, en 1994 (4), d'inserire la question des 
réserves à son ordre du jour pour tenter de clarifier une fois pour tou
tes les règles qui leur sont applicables, alors même que l'on peut penser 
qu'avec leurs lacunes et leurs ambiguïtés, les règles de Vienne en la 
mat,ière n'en ont pas moins acquis, globalement, un statut coutumier. 

l, - L'histoire m.ouvem.entée de.s dispositions 
relatives aux réserves dans la Convention (5) 

a) Le « phénom.ène réservaiaùe» 

2. L'institution des réserves est d'apparition relativement réeent,e 
en droit int.ernational. Elle s'inscrit dans le mouvement général qui a 
conduit à la nnultilatéralisation" des modes de eonclusion des trai
tés (6) et répond aux besoins résultant de l'élargissement de la 

(2) Voy. infra, §64. 
(:~) .[LJa matière des resenres aux traités multilatéraux est d'une complexité exct"ptIonnel1e, 

et même déconcertante et Il serait inutile de ~lmp1ifier artificîellement un problème compliqué 
en soi, (Sir Hersch LAl'TERPACHT, PremIer rapport sur le droit des traites, A/C:::\.4/63, commen 
taire du projet d'art 9; ee rapport est reproduit en anglais in 1 L.O. y, 1953, p. 124), Dans le 
même sens, voy aussi A AUBT ,trodern Treaty La11-' and Practite. Cambridge, CCP., 2000. 
P 100; D.H HYLTO~. ,Defaul! Breakdown lhe V'enna Convention on the Law of Treaties' Ina, 
dequate Framework on Reservations», T'anderbilt JI Of Trand. L .. 1994, P 422: P ·H. IMBERT, 

Les réserves au.x traités multilatéraux, Parls. Pedonc, 1979, p. 461; .1..M RCDA, (Reservations to 
Trea!ie". R O.A. TJ I.. 19i,;·TJI tome 14fi, p 101, Sir T. SD:CLAIR. The Vienno Convention on the 
Lau of Treal;es, zoé (d., Manchester, ?vI II P . 1984. p. Ii. ou encore R. SZ,"'ARZ, .Reservations 
to ~Iultilateral Treaties •. Poli8h YB.lL. 1970. P ~9:l, et inJra, §68 

(41 Rapport de la CD 1 a l'Assemblée générale sur le" travaux de Sa 46''"' session. AC D.l., 
l~~,';. vol ll. ~.me pMtie. p. 18R. §~81 Voy infra, §§138·144 

(5) Cette presenta.tion s'inspire largement du rapport pri-limînaire de l'auteur du pré.sent com
men!aire. Rapporteur ~péc,al de la CD l. sur les n'serves auX traités (A/C:::\.4/470. 1996) 

(ô) Voy P REl"TER, Irdrcduclwn au drmt des tra'ote.,. ~O:"n<! édItion revue et augmentée par PhI 
lippe Cahier, Pans, PTF, 1990. pp 4·1<. C'est pa.r un abu; de la.ngage conte,table que l\m parle 
de {lréservE's~; à un tralte bilatéral {voy .wpra, le COfOmentalre de l"article :2 de la Con"-(-:ntion de 
Vipnne: voy aussi, le pral et de direct"'e 1.5.1 du GUIde de la pratique la CD.! en matIère de 
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« communauté int·ernationale des Etats.): l'accroissement du nombre 
d'Etats potentiellement parties aux conventions multilatérales eon
clues au plan universel a conduit à rechercher un équilibre entre la 
quête de l'universali.té et le souci de préserver l'intégrité du traité (7). 

3. Bien que la technique des conventions multilat,érales fût encore 
mal stabilisée, la première réserve à un instrument multilatéral est 
sans doute la déclaration faite à l'Acte final du Congrès de Vienne 
de 1815 par le plénipotentiaire des royaumes de Suède et de Nor
vège au sujet de la souveraineté sur Lucea et de la reeonna,issance 
de Ferdinand IV de Naples eomme roi des Deux-Siciles (8). «But 
reservations remained sporadie and it was not until the adoption of 
the 1899 and 1907 Hague Conventions on the laws of war that a 
marked increase in the number of reservatiollS occurred» (9). 
Aujourd'hui, le phénomène a pris une ampleur considérable (10), 
même s'il ne faut pas en exagérer l'importance: le nombre des réser
ves varie considérablement selon 1eR Etats et l'objet des conventions 
concernées. 1Iême en matière de droits de l'homme, domaine dans 
lequel elles sont probablement les plus fréquentes, les réserve:; cons
tituent. un phénomène limitè et maîtrisable (11) et, d'une façon 

r~serve" Rapport de la C ru sur ie, travaux de sa 51,m, session (Aj54J10). A.C D./.. 1999. 
'{:ol. II. 2in'.~ partie, pp. 127·1ai 

:7) \oy infra. §SïO·79 
{~) Voy. A. PO~D,[E DE MIRI)fO:\DE «le~ ré;3erves dans lb traité::::. et raccord de \Va.<.;hingtOll"'., 

Ret. VJ[ et parl, 19:2'7, p 196 Voy au~t'ii \V.\V BISHOP,.Ir \\Re-:-:;enT atlOn5 tu Treatiesil 
fi C A.D ! . 19{i! Il, tome 103. pp. ~61·~62 ou Fr BOR". Rhum/ions and lnterpretatir, Decla· 
.,at-io!l.-.~ 10 Jfu..ltillLtera.l Treatie~ La Ha~;ê. TM C A~5ür In~tItuuL ;Swedish Inst1tute of Int.erna
tic,nal Law. Studies in Internatw1131 Law. "01. .3. 1988 P ï 

(9) F HOh~, d,id {"'aut.eur H:ce-n:;e 7:1 re~erve::: au tDta! fütf:-s il 11 des la Convention;::; de La 
Hiiyf' cie 1907 Certaine~ résen-E'~ anti!r:eures sont célèhres, notammf'nt !a \Irat!fieatlon partiel let· 
par la France de rAct.e générai de BruxelIc~ de 1890 l:iur la rêpre;;sion de la. trait!' de:"> esclaves 
er, Afnque (yoy. \V.\'- BISHOP, -Ir" op. (at .<:'upru not(~ i':L pp, :26~-:':6:~J QU la réserv-e des Etats 
l'ms ,), J Aete- d1Algésiras de 1906 (\'oy G. HAYWOOD HA~ KWORT!i, Dtgest of Interna.tional Lat:" 
\\'ashmgton; Government Printinv Of:!c€'; vol V, 194-3 pp 1~{O·131)~ \'0)' aus<:::i les (>xpmpJes 
dorme::.: pa!' fL\V i\fALK!X, {, Hes('r,atlons to }fultilateral L0n\"entlOnS'i. B r B.! l~, 1926, 
pp. q:; 16:: i\faf}one OWE~ indique qu entre lS82 e~ lH10 au Ht0în;;:. 22 traites multdatôraux oat 
LFr I.·objet dt' rcsen-es a la signat ure (, P...eser·r&tion~~ ta .Jlultl[aten:d Treaties"_ Yale [.aw JI.. 
1928-19:!!·L pp l096-109ï) e-t au mOln:-i Lï :i L:t ra.tification (,ù,d pp lO98-1(99) 

110J(~{ i ètude exhau~t,ive t:t ng\..iureuse publiée par J.K GA~f.lLE . .Ir <:ReSf'I"i.~:-I.tions to '\ful
tl1J.t':.'ra! T,oc.ü!C$ A !\1.acrosC'op c Vlf-;"w uf ~tate Pr3:cotiee" A./! L J9KO. pp_ ~rï:;-:194-

(Il) les chiffres donnes pa.r L LI.J~Z.>\A D, Re.')ulJaftl)n~'5 to l:.v H U1~lan {(J,(Jhts Tr€at.iM 

R:Jttlij HUl:nl. :\lJhofL l)0rdrpcht T:'-l C :\s..:.er In~tltut 199-1-. p l06, voy aU::l~1 M CO(,CL-\, 
"Re5lé'rvat!uns to ~lultila.teral Treabes (~!j Human klg:hts~. Califrg'!lllT ~·re-:>t(;Tn 1 l~ Ji, 19&.) 
Vi-' 50 :'1 ou \i\:" SCH.·\B\8. «Re~('rYatJ()ns to the COTI'I.-entklT: ùn th~; Rlghts <jf the Chtld». H R 
Qurtr!oly 19'J6 p 4-î4 ~():r l.:epf;ndaEt Ir1.fra, note 6~io ,\0:,; [l·US;:';1 B. t~:,iRl-(, cThE' V;enna L('J!l 
ventlon Héservati()n~ Re0mf' d.nd the Cr}nvf.."ntlon on ni~('r1n;l!l(ttlnn .. \zë.mst \'fc'men» ,-:1...' 1 L . 
14~"'I, pp 31~-:~]8 Sur Jt~ pr()h!~m~:-- !-'drheuiiers pOSfS p<ir' Ip::> rés(-rvt:'; ;.lllX t.raltè~ d~ dr0ft:::: àe 
l'humme! \:oy infrU l ~§8ô·ll.lb 
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générale, leur impact sur la mise en œuvrc du traité demeure mar

ginal (12). 

4. Les raisons de cet engouement (relatif) pour les réserves sont 
complexcs et multiples (13). Les principales sont sans doute les 

suivantes: 
_ révolution des techniques d'élaboration des traitéR y joue un 

grand rôle; l'adoption du texte à la majorité (14) et non plus à 
l'unanimité ne donne plus aux Etats de la minorité l'assurance de 
voir prendre leur point de vue en considération (15); 

_ cette souplesse est rendue d'autant plus nécessaire que l'accrois
sement considérable des Etats participant à la négociation et sus
ceptibles de devenir parties et les oppositions (idéologiques, de 
niveau de développement) qui les divisent rendent improbable un 
accord unanime sur le contenu des règles conventionnelles; et 

--l'exigence constitutionnelle d'une approbation parlementaire à 
l'expression du consentement de l'Etat il, être lié par le traité 
accroît les occasions de formulation de réserves le Parlement. 
pouvant subordonner son autori::;ation de rat.ifier la convention à 

une telle démarche (16). 

5. La banalisation de la formulation de réserves et, les problèmes 
posés par certaines d'entre elles (17) ont. conduit la doctrine 
d'abord, la jurisprudence et les organes de codification ensuite. à se 
pencher sur le régime juridique auquel elles étaient soumises. De 
cette réf1exion, parfois chaotique, est issu le I( régime de Vienne» 

applicable aux réserves. 

{1:l.lVoy .J.K GAMBLE ,Jr, op cil ';;'upra 110t(' O. P ,,)$1:! 
(13) Pour un re(:('ns~mE'n: df (es motn-:::. \"JY F H!J;'(.:'" op n f .. .:uprl1 nott: ~- pp 813 
0+) Cf l'Rrll'''r 9. ~~. d,· la Convention de V".'nIl<· ,k !9o!) 
(151 Én (e sr-ns. \V \\", nlSiTlIP, .Tr., up. cit supra Ilote 8, pp 26-t- ~ô1) ou P. HEl"fU{. 'Jp of 

8upnt note t), p. ::.:. A lïn'l.·\.~r'it' [<1. tedmiqut:". du derri, (~OndUlt à \lInJtf'T uu mtf;rdirt' 1eR 

;es~f\:l's. dont th formulation ,:,;",quc de eornpr0r::ett:.> ~'q~Jîilbre giobal fütcmt par lt-."'; nfgoda-

Î.eur~ 

(16) \"0.':-' not \'\7 \V BISHOP .• Jr. ifnd .. f.Jp 263 :?ti~ P0uI' 13 Frand>. ,:(,.~, 1.. P-KLLET. 

\t('omrnentulfe de l artH:le S:h, 111, F TXC!'P,lHt- et G f'l«AC i~.l d.' Lu Constitu.tlon dl' la UiPil' 

~lzque: françai-('ie, P;H:8, ECOnt1n11Cà, lfiS7 p~1 l04ï·10,")ü 
(17) Yo . ..,. su'!»,'/, Eott' 9 ~-ov <1USS; les rf:,'èrVI~S 

renoncént à le Tr41tc f!P Ve.rsad\-s di" 1~IlH {"'O~ 

pa.r ifS Etats-l'n,s o.\~i.nt. ql1'lls 
HOF:~. ('P çl! ,~upra note 8. pl;')) 
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b) Le système traditionnel de l'u,nanimité et sa remise en cause 

6. Malgré des incertitudes, les règles traditionnelles applicables 
aux réserves reposaient sur l'exigence d'un consentement unanime 
des autres parties au traité, Ce système de l'unanimité était toute
fois concurrencé, au plan régional, pal' la pratique panaméricaine, 
plus souple et plus favorable à la formulation de réserves, dont la 
C,1.J, s'est en partie inspirée pour rendre, en 1951, son célèbre avis 
consultatif dans l'affaire des RA~erves à ln COn1'ention sur la prét'en 
tion et la répression dn génocide (18), d'où est issu le régime de 
Vienne, 

(i)Le système traditionnel d.? l'unanimité 

7. Dès les tout débllts de la pratique des réserves (19), il fut 
reconnu qu'une réserve n'était n·alable que si elle [était] aceepttie 
par tous les eontraetants sans exc-eptiollll (~O), Ce système de l'una
nimité a conservé «une \'aheur de principe indéniable" (21). au plan 
universel au moins, jusqu'à l'intervention de ravis de la l'_LI. de 
1951_ 

8.11 a été réaffirmé a\'tèC vigueur par le Conseil de la S.d,:\. à la 
su.ite de la réserve formulée par l'Autriche au moment de signer la 
Convention internationale de J'opium en 1926 (22), Désireux de faire 
trané'her formellement la question de principe posée pal' cette 
réiwrvû. le Conseil, suite à une initiative britannique. demanda il, un 
Sous-Comité d'experts de la Commission pour la codification pro' 
~res8ive du droit international d'Hudier ,da faculté de formuler des 
reserv€'s concernant déS Gonn:ntions multilatérales ,) (23). Dans son 
rapport. approuve par la Conunio:sion puis par le Conseil de la 

(18) ,-h'" du 28 mai 1951. C J.J Hec 19->1, P 15 
(19) Voy la. littérature citée ,~tipra, note 9 et par P·H h1BEHT: op. cli .$upra note :5, p 24 

note 4, 
(:!Ol,h';s pree flot. 18 p Zl 
(21) fbillem 
(:!2) Sur cet "}llsode ,-o~' Lord :Ile!\' AiR_ Th" Lau; vf T'Mi;." , Oxford (,larendon Press. 1961 

pp 163 et li:.! 17i et S ROSE""'" (ecl.) Commilt;" of E;cperts for th. PrOgTH •• i,'< Cadificatton of 
Inltr-n.at;()1U11 Lau' (lYZS-19i8" Dobb. Ferr, , Oceana Pubb" ~oi. I. l$Î2. PP !!2(J2~l, Yoy 
àU~SL Hot op (hss conHnUTlC' de!' Ju?es GCEHRERO, )Jc~AIR. REA!) et H~t~ n1n. c.r .J , Ru 
/951, pp a-l.·;j.'} Rapport de la C 1J 1 Slir les tr""'tux de <a 3,rn.' session, " .. emblée général., 
DGf":ument~ offi(,lcl.s e,"!I'W session. ~upplé-ment :\0 9 (.\t lô..jS;. p 4, § lti, Fi HOR~, crp. cit supra 
!lot·e 8 p 15, P . H htBi<:RT, of' nt supra Dott" ~,pp ~<1-i6, M OWJ::~, op rit supra note H, 
pp. 1Ilû,.I)1 RtDA. (,P cil supra Ilote a pp 11~-1!4 

(23) ~ciété de-s Xations Que~tif)n~ Jundiqu~·g, 1927 V 16, P 

ARTICLE 19 - CO'1\VE'1\TIOX DE 1969 MH 

Société (24), le Sous-Comité réaffirma. avC(; foree la règle 
traditionnelle; 

,Pour qu'il puisse être vaJabh:u1I'nt fait une réserve qudeonque Slu tell€' ou 
teUe clause du traitt.', il e,1 il1dispel1sablH que eette réserve 80it acceptée par 
tous les contractants comme eHe J'eût été ~i ellt" avait t'ti- exprimée au cours 
d(> la négociation Sinon. ta réserve, comme la signature elle-même $ubordonnée 

à cette réserve, est sans ;'aleuh (25) 

9. Cette conception, .directement inspirée de la notion de 
contra.t* (26}, restreignait considérablement la faculté de faire des 
réserves: cela n'ét,ait possible que si toutes les autres parties (27) au 
traité l'ac('eptaient (28), faute de quoi l'auteur de la réserve demeu
rait en dehors du cercle conventionneL 

10. Comme l'ont relevé les quatre Juges qui ont joint une opinion 
dissidente commune à l'a yis de 1951, il n'est guère douteux que 
cette règle, selon laqueile (de consentement de toutes leg parties à un 
traité est nécessaire pour que des l'éserves puissent porter effet et 
que l'Etat les ayant, formulées puisse il son tour devenir pllrtie au 
traité~ était. entre les deux guerres. clen>Ime une règle juridique 
coutumière (29), 

IL Celle-ci n'était pa,~ sans mérites (30) : outre sa grande simpli
t,ité. le système de l'unanimité préseryuit l'intégrit-e du traité (3l) et 

(24) Le 17 JUin 1927 tvoy JO. de la S.d,A', jUillet 19tï, pp ,iO-îi2 et 800-801) Conformé
ment à )a demande du Cons<,,1. le Secreta,re général de la SiI_"', "'inspira de ce principe dans sa 
pratique constantt" reidotive aux ré~eryes {cf p .. H hrBERT, op cu. supra note 3~ p" 26)_ 

(:15) Doc_ C35'M_J30 1927 (.1 0 d. la S.d S , ibid, pp. 880-882). 
(26) C.1..1.. "viE prée note 18, p. 21 "oy aussi p. ~ .. où la Cour décrit ce systeme comme ,ele

vant d'une <r.onc.eptlOn contractuelle de lab."lue intégrIté do. la nom'cnhon t~Be qU'elle a été 
"d"ptée. Pour un expose hmpide de la thère oontra"tuclle, \'oy. l'exposé de Charle. RO\lssüau 

au nom de la Franœ_ 14 avril 19ô1 C.I ,J., Jfimoir", plaidoiTIC" .t dOèum€1lJ3, pp. 421-~22. 
(27i En pratique le :Secrétaire g~néral a recherché 1 aS'lentiment de l'en.emble des signataire. 

ct pa" seulement de. parties contract-antcs (cf )1 CüCCIA op c.l. supra Dote Il. p, 4 OU 

,LM Rt:DA. op. cd sttpra note 3, p 115) 
(:?8) La rigidIté du système était cependant a,tt~n"ee par le rait qu'en pratique l'absence 

d'objeetion était eOllSld~ré" comme une acceptation de la ré,erve Icf M_ 0"'.'", op. (li, .,up'" 
nute9. p 1118 Ou F H()R~, "1' cil ,"'pra noteS, pp 171$). \'0, ",:pendAnt leso<>utes e.prim~, 
par G H H"CKWORTH, op cil ,upTo not" li, p 130 

(29) Op. diss commune prée nQt-e 22. p 3~ C-etl(, opllHûn t'appuie sur un expose très hqZU 
mentr (·t conyain-cant de la. doctrine et de la prat:qIH.- 5Uf\"-le Jurant la premiére moitie du 
xxr.I'!\(, si~""le (ibid, pp 3:!·37) Dans le même se-ns ... t pour d'autres exemples, .-oy. \Y.\V BISHOP, 

,Jr, ctl'. Ctl '''pra note 8, pp. 2ï6,~-;8. fi Cl.AP,!': op nt supra noie Il, pp. 289-291. FR HOR~ 
op nt supra note "8 pp. lS·20 ou ~!r 1 SJ.:'\!'LAi.R_ op nt <,wpru note a. Pl-' ,14-56 

(30) POUf une dt'fen~ partl~uh~>rt'TI1!~nt argum{~nt..&e \.-oy G ti F1T%M . .l,t'Htt'E, tRt"St"rvatl()n~ tq 

'\{lllt,latf>'ral Conventron~ .. ! C L Q 19.):~. pp, 1-26. pa,H.l.m (,t nnt. pp 11- J:? 
(31 J A cet egard. il répondaJt aux prèoccupation:::. d't"s aute-ur:; .. rlroit~·d~~·rhommis!e,,~ qUI 

fl"prodH'nt !lU sy~teme fh~Xlbh~ a('tuel dl'" pnrtf'r ath'lr"ltt' Ù l'!tttegrité ~eton eux né<'(~~ga,r(~, dE'-s 
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garantissait un contrôle par les Etats parties (ou sÎgnataùes (32) de 
la validité ou de l'opportunité des réserves, En outre, la règle cou' 
tumière sur laquelle il reposait était purement supplétive de volonté 
et les parties demeuraient libres d'y déroger en incluant des clauses 
de réserves ou en y dérogeant d'une autre manière (33), 

(1:i) Le 8;1j8tèm,e panamérica,in 

12. Le système panaméricain (34), stabilisé, lui aussi, depuis la fin 
des années 1920, a constitué une ~dérogation régionale» à la. règle 
traditionnelle, 

13. On trouve son origine dans la Convention de La Havane du 
20 février 1928, dont l'article 7 pose en principe le droit de formuler 
des réserves (35) tandis que son article 6, paragraphes 2 et 3, rédigé 
en termes un peu obscurs (36), écarte la règle de l'unanimité (37), 
Un rapport établi pa.r la Commission chargée de préciser la procé
dure à suivre pour l'exécution des fonctions de dépositaire confiées 
à l'Union panaméricaine et approuvé par le Conseil de celle-ci le 
4 mai 1932, précise (38) dans les termes suivants les règles applica-

traité6 dt: droits dfo l hommt" (-çoy l.nf'!'(/-, §§S7-SS) On p€'ut noter qU{'. par U1H!' eUrtcuSt' ironIe de 
l'hi::-,'to:re. ce s.y~t~~me flexible trouvf;" ~on origine dam; d~.::: pré .. "):ccupat.1vfi.!' hef:~ précüément à '..ln 
te~ traHt' la ('ùnn~ntion sur if' g~nncldt] de H14&. 

t~~~) VO,\ :~tLprd., note: "27 
(:33, Cf l'op d:~~. eommur;1! pree. nOte :22, p 37 *1'Ut;t en partan! de ~.'è' l)r1ncipe [df" r~s-sen' 

tlm~Ht unanimf' aUX rfgerves}. te droit nïrnpose pa:!- la prht'ique .i ~uivrc-. mai;> lais..<;e ~I,UX p(f.rt;f"~ 

la liberté- d~ fa,re Ct' qui leur · ..... onvltnt le mJfHlX 1 s'ô.Jivant 1& nr\,t.Uff~ de r;-haquc (>')nvent-fon ft Jes. 
d fcon~tâJ)('ts dt, la négoeiatlt)n ~ 

(:1-l.LSur }f~ ~y"5teme panamèric • .> .. m, '\"O~ la b!btü;.g:raph!~ tigurant dang P -H IMBERT op ctt 
,<11.1'''' note:;' pp ,i%,,~~6 .4ddt, outt" la descri]}tion de PH h!»~:"T :ul'mênw (ibid" pp :);3,38) 
;\Lèlf WH;n;~lA", D'gr"t of fnkmallOnal [al{', W:»hingtoh f),C Dep"ctment of Stak, \'01 l~, 
19";'ü. pp 141-144 (tu.' M Rl~O.-\} op. ciL $upra n0tf :l~ pp li:} 1:33; voy. aussi infra, note-:\6 

Fi.}) dA' rf"fu~ d .. , ratffier un traitt~ vu la formulation d·Ufle t(:~~(~n·e< ~ont de~ actes tohE'rents ~ 
ta. ~nuY{ram~t~ n3.tlOnale E't r<::prèw'rtt!::'nt ~n t.lnt gue- te::ls l e.xerc.îcé d un droit qU! rH' po,le 
atteinte J. a.ucune stllHllattûH intt'rnatton~k f":l à. .:tlwune ri>-;:de dt' bonrH~ formeu, 

(:~61 Voy ie ('Umr;lf'ni:alff~ de ('es disposltwn::.: 111 P H r~HtU~T op t1t ,~dI_pTa not_:- 3, p 3+ 
(; G FIT7~1.1.Lru('}·; ùp ci! supra noh--: 30. pp l:s·]6 et :?O,::?2 (commn}t:"l.lrf.> tn'.s c.rit'que" 
J K KnH lIR,"';;;.~~n·atil)ns rD ):lultil.attra! Tn:at;('f, HOVt l11t('nvltiunal Lf-gal Doctîlnf" Retlecb 
\\"ûrld \'iS1{)n~ Har>.:lud r L ~fl., lUS:?, pp ~O-Si- ou ,J.\l R!TL\. op (Il qq)"f(1 :lote :-; pp lit") 

u!' 
en: <~ ~l I·EtâT qtu ratd-'~ faH \jes tè$·er\~t\s. WJ traite, ("{'lT ("! C1.tnTa en ~igueur aussltôt 

ql! mforme-c dt .. ,'è~ rCSfrvt'"~, 1 autre partIe i.:ontr3-ctantf' tf'"S acceptera Expressement ou. ne le5 
uya.nt pa~ !'epou;::":H:\-€"S formt"),.HeInent .. ~.xè':l.lt.cra Jes ;ict€'~ qU1 rmp:H.J.uent SOi! aec.eptatlon. 

,,3 I><.<n:-:. lt':{ tn1.lks mtvrnationaux l'Gndu~ (:.!ltH: Ùl\-t'r}, Etât: .. : ht r~!.-.. ~:r\·I..~ :v~utc par l'un cl ~:L\ 
d;'-ins 1·~H't(: d .... \1 ratd"iTatlvu .. afff'"t'ti.-,x. .:'-t'lder~~nt J'appb:atiùh dt" là. cl<l.1l9:' respecti\-·( dtHl~ !(~~: 

ft>latfon:-< dt'::' a.u~r(':"- E!i1.ts contrsct:l.nts -lV{>(' l'Eta.t qui f~nt la r('sep~t:" 

(3·SJ:-:-;r-!Of) P H 1.\!8.t-':H.T ,op ci! 3:u..pta f1ùU:' ~)., p :),51. lit t:-on-;.\è:nf"' t"<'gll-' de l!!:~:: mociilE' ~~d;e 
pO~~'ç :1. j-art:i'ic t~ ~3. df- :1;. C0n ... f!ntlOD dt L,>, Hl,,"~ane ,··e II b·:t pa.,>; ! 3\ h d~J pr'..'s.('rlt â.liteur ~l 

on ht le §a d.' J"..i.:-:;('!f' fi;~ la lumièn' du ~~ h:,1'> dt'lJX tt'xth ...,unt (ornp,d:})ly,-. 

ARTICLE 19 - CONVENTION DE 1969 651 

bies au ~statut juridique des traités ratifi~s avec des réserves qui 
n'ont pas été acceptéest : 

«1. Le naité est. en vigueur dans la forme sous laquelle il a t'té signé entre 
les pays qui l'ont ratifié sans réserves, Slllvant les termes dans lesquels il a été 
rédigé et sign& il. l'origine 

.2. II est en ~'igueur ent.re le~ gou\"ernem~nt8 qui l'ont raiifié ayec ré$erves 
et les puissances signataires qui acceptent le;; résen'es, sous sa forme modifiée 
par lesdites réserves: 

~3. Il n'est pas en vigueul' entre un goU\'ernement qUI la ratlfie avec reser 
"CS et un autre gouvernement qui l'a ratifié et qui n'accept.c pas lesdites 
resen'es. (39), 

Par sa résolution XXIX du 23 décembre 1938, la huitième Con
férence panaméricaine a confirmé ces principes tout en insistant sur 
la nécessité, pour l'Etat résen'ataire, d'examiner les obsel'vationl'l 
des autres Etats signataires (40). 

14. Limité a l'hémisphère occidental, ce système, qui n'M-ait, a 
priori, pas vocation à se substituer au système universel de l'Ulla, 
ni mité (41) s'en distinguait profondément en ce que, tout en préser
~;ant l'exigence du consentement des autres Etats parties, il f}),cili
tait r adhésion aux conventions panaméricaines au détriment de 
leur intégrité en ne wnférant pas aux autres Etats une sorte de 
droit de veto à la p*~rticipation de l'Elat signataire, aboutissant de 
ee fait à une sorte de (1 bilatéralisation,) de r application des con';en, 
tions multilatérales (42). 

15. Bien que la Convention de La Ha.\'ane eût été peu rati
fiée (43), ce système, qm est demeuré en v'igueul' dan;; les relation;; 
entre Etats amériûains jusqu'en 1973 (44), a exercé une inf1uence 

(:l9lText-e reproduit. in R"Pf,ort de la Cl),! (lO;;l) (,\;18;;1», prèc, nuce 22,}>, ,:;, ~2J l't 

AC f) 1 J965, '-01 IL p. ,,6, 
(4-0) Par 2.: t(DJans te eas. d'adhcslOns ou de ratlficatlOn~ sous reserV€s. le gou\~ernem{':nt a.dhe

rant i ees traité-s. ou les ratlfia.nt de"ra, avant de déposer le,) Înstruments respectlfs., faire paT"t'"enlf 
lp text<> des r&serves. qu"il aur<} formlllêes à rl:nion pan.ârnp.nl~i1.in~"" (lU! le tra.nsmt""tt.ra. aux Et.'l.t$:. 
.'Hgnataires. au"- fins d:aceept:HIMl Ou de rejet L'gtat quî deSlff'ra adhérer à. un traité ou le rati· 
fier ~era hbre de le faire uu d'y renoIlc~r après a\'oÎr pns eonnalssa.uce des ob~er .. .ation!'\ fl11te"i' 
par lf~s Etats slgna.tairt"s à propos d('"~ rèRerves qu'il aura fOfInulét'h.s t.f!xt-e ~produit. dan~ le 
Rapport de hl è'D l (Hl51 i iA/l85b) prée, ibid, 

{4I. P -H. IMBE-:RT remarquf> que ~le5 Etat~ a.méricains respectaH:nt le pnncipe du ,:onM'ntt' 
!nf"Ot. unanime dans le cadre Je;;; "';"nycntlOn$ flahürtë-S N) dehors de }" t'nion~ (op t:,t. \upra 

nl1tf'3. p :i8l 
H2) En ce sens ,.1 K KOR, op (II supra note a6, pp. S~ ,'q 
{4-:)/ Elle n'a reçu que huit ra.tifï!.:atlOll& (cf J.1\1 Rt lM op cil ,··1,{pra not~:3 p 1 H~; 
{4-4) \'oy, la ré~olution IO~ de l'As;,embié\'" gt>néri-lle d{~ 10 r::\ du 14 avril 1973 ~ur If':" 

~St.anda.f'd.~ relatif~ aux rE'M'n-f':-' a.\iX ttaitêlo' inter:unf.ïl«un:;\, ((>tr~ ré.!:'olutlon reprend. f!our 
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considérable sur l'abandon de la règle traditionnelle de l'unanimité 
au plan universel. 

(iii) L'avis consultatif de l(l, C.I.J. sur lM Réserves à la Conven
tion sur le génocide 

16. Il ne fait aucun doute que le système panaméricain était pré
sent à J'esprit des ,Juges de la C.LJ. lorsqu'ils se sont prononcés sur 
la demande d'avis consultatif formulée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1950 au sujet des Réserves à la Convention pour 
la répression et la répres8ùm dn crime de génocide (45) . .Jlais, alors 
que les .Juges de la minorité y voyaient une dérogation à la règle 
générale en vigueur (46), ceux de la majorité y ont trouvé une 
source d'inspiration (47) qui irradie la «révolution jurisprudentielle» 
qu'ils initient (48). 

17. Les faits à l'origine de la demande d'avis sont connus (49). 
Saisi de plusieurs instruments de ratification de la Convention de 
1948 assortis de réserves, dont certaines avaient été contestées, le 
Secrétaire général des :x ations Unies réagit très naturellement en 
suivant la pratique traditionnelle de la S.d.~., c'est-à-dire en se 
référant à la règle de l'unanimité (50). Toutefois, parallèlement, il 

rc~selltiel. les règles Egura.nt da.n;:; le!:J artideg 19 fi 23 de la Convention dt:> Vienne de 19-69 li 
l'irnpoF.al1tp. t;;~""l'eption près qu'elle ne fa:t J..UI~U!:t' mention du principe fondam<::'nta.l de la COIT 
patibilité de la r~s(>('ye avec le but t"t rohjt·t du tralté (voy. la pr{.s.entat/on d~"'~~ travaux prêpa
rato:rcs àe Gette rÉ-so]utlon Ut ,J i\-L RCD4., (jp. C1t 'ntyra note :3. pp 1~:2 l:13). YO~-. aus:ü la rt*>O

lution 888 d:J 14 octobre 1987. 
(4.?j;Yoy rf:XpO$é- écrrt de 1'0 F.-\ in C.f.J; Jfi'mertre.s, plaid()iri>'./i r:t dOCtlineni,s. Hisernes {i 

la Gf)llt'wulion 7}{}1fr 11] prérenti.on et la réprfssion du r:,rime de géno(,:~de, pp 1;\-20 
(4h) \-üy rQP <lis:::.. ('ommune prè<:' nut(' :2:!, p ~{7 

(4-7) QIl;il~ -;1(' mentior.ne-nt du r('~h' q~;( fUl,\,j':ement {yoy. l'a-;is pret.' nute 18 p :?5). 
(4~1 cr Ch 'f'(l\ft::SCfL\T. "Adlnissfb:l1h' (lnd Legal Effects of l{E-servaLOf;" tO l\lultilaterai 

Trf'atH'':'; "c,urnrnf"nt:-. fm Art 1'î'1c 1 fj and 17 j:)f t.hf'. lnt~rr:a.t;ona.l Law Commis<zuJI/s Draft Articles 
on thf: La\'(' of Treaties.~. ZaoRV. 1967. p .j.j~ ou )" PEL:"ET \\La C I.J t::t l~::; ré:'l2rves aux traites 
- R(;marques eursi,<;"es sur une rèvolutlOl1 ma('h('vèE;~, U~ Liber Amicorurn JUdgf ~"I'hÎ:qeru Oda. La 
Haye. K'L~wer ~OOi. pp. 481·514-. surtoUl. pp -+B2-AOa; les développernent15 qUl SUIvent (§§17 à 
3û) ~;'inSplntnt étroitcnH:'nt de vette etlld~ 

H9) Prq) , !II, ~~xp\..lse détadh", v (}:v< not \f \\V BiSH()P, op rit .'j'u.pra r-;utl:' ..,. pp. 281-286, 
\Y \\' t.!oÀ." H(>ser,atlons to Multilatera.l C~on\·(;ntJOns.". Procud1·ngs of thr A.,~' l L, \Vashington 
D (' :)t)\1l Annual MeEtlrJg, 1 Hf12, r .. p 20 :!~: P H hIRERT, op nI. ':3Upra not.E' ;i pp 59·61 
:.S HO::-.FX:-\E. D~'lJel()p71untô 1n tk~ IAU of T~"(Lh.:.\ l,Çj,j-J986, Ci'tmhrldgt"" l~ r P 19R!) pp 424-
-1-:28 ou ~l \1 f<t:-'.l,. up nt -su,pra Tlc>tp 3 Pl.' 1:J3" 139. Pour urr f>:'CC'I.lS-ert1t.'f1.t J(',:; prnw!paux com 
nH'nt:-llr._'~ d"2 ! a.,is.. n~y A PELLf:1' v La CI.) rt le~ ré$erX'e~~ a.u).. t:ai":~s ',op_ r;ù. supra 
n.)'tE- -t.s p -+t-~ not(':) r-t· 2t·~··<.' rarpor! sur !es rc.)t.'rÇ"<:,~ aux !ralt.:,3 rnht' ,,i j<)lJT ,lU B avn} 1999. 
:\!C~ 1:-~7,><;,r-\(>'Ç 1 :,p }1}·11 ~t IW\Jr unF '~:'it'q~)(: "::"e.,"'o?nte tre~ !flm.ç- "''''.<; l 1.1,!:\7.AAD op cit. 
~1<-l'r{1 notf> Il, ~p ]&·2"7 

(~jUî Ra!)pnrt du t\f.'{'r(:ta,rE- gèner,~J A,137"2 \ssf'mblée gênÉ:ra!t: n(l·~··'..lmf'nt!- ùffje-'iei:.;, 5"rn.t' ses· 

SilHl .--\nne: ... c' ,16 p 2 ~;) et p 8, ~-t.ô 
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attirait l'attention sur le système panamericain, que défendirent la 
plupart des Et.ats latino-américains lors des débats de la Sixième 
Commission de l'Assemblée générale qui eurent lieu sur ce point en 
1950 (51) Pour ajouter il la confusion, l'U.R.S.S. et ses amis, intro
duisirent une troisième théorie, parfois baptisée «de la souveraineté 
absolue» (52), selon laquelle les Etats auraient le droit. de formuler 
toute réserve de leur choix, sans ètre, pour autant empêchés de 
devenir parties. 

18. Saisie, par la résolution 478 (V) du 16 novembre 1950, de la 
question de savoir si un Etat qui a fonnulé une réserve à la Con
vention SUI' le génocide peut «être considéré r:omme partie à la Con
vention aussi longtemps qu'il maintient sa réserve si une ou plu
sieurs parties à la Convention font une objection à cette réserve, les 
autres parties n'en faisant pas h, la Cour, il la courte majorité de 
sept voix contre cinq (.53), y a répondu par l'affirmative «si ladite 
réserve est compatible avec l'ohjet et le but» de la Convention)) (54). 

19. En mêm", temps. elle précisait en réponse à la deuxième ques
tion posée par l'Assemblée générale (5b) 

"a) que si une partif, li la Convention fait obj~ction li une réserve qu'clle 
estime n'Hre pas compatible avec l'obj<''t et J<" but de la Oonvention, elle peut 
en fait, considérer l'ELit qui a formulé cette rüervc commE' n'étant pas partie 
iL la COll\'ention: 

b) que si, au contraire. une partie accepte la ri,;;ervr comm~ étant compati
ble avec J'objet et If> but de la ConventlOn, elle peut. en fait. considérer rEtat 
qui J. formulé cl"tte réserve comme étant. pali.ie iL la Convention. (56). 

En outre, mais dan;; les motifs de son avis. la Cour préeise . 
dl se peut enfin qu·un Etat, sa Ils prétendre qu'une réserve est incompattblf' 

avec robjet et le but de la Con,emion. y Lisse néanmoins objection, mal.3 
qu':me entent" entre lui et rEt,,-, qui a formul(. la ré"Nve :lit pour effet de met 

(51) CI le Compte· rendu dt' la 217'''' à la 225,m, séances de la 1iixième Commission. -'\/C.6; 
217-225; voy aussi le rapport de la Hixieme Commission, A/l494, ,0,,1, pp 26-31 et le Memo. 
randum de n:ruguay, A{C.6/L Iii. ibid pp 19-~1 

(52) Voy G.G FITZ'lAl·RICE, op cit. ,<upra note 30 pp J\}.] 1 et The [-au; anà Procedure ,.f 

the International lourt of Ju.stice. Cambridge. Grotius Pubis, 1986, P 410 
(53} Outre l'opin!on dis::;!dente cnmmunf' (pree. note ~~), voy celle du Juge chl:lE:n Alvarez 

concluant à l'irnpossibilit~ totale de faire des réser''-e~ fi la Con\·ention Sur le génoeide (C I.J Rec 
1951, P 49) 

~4)C.IJ. R~ 1%I.p. ~ 
(.i5) <tEn cas de réponse affirmatlve à la première que::;tion, qu(>] est l'effet de cette reSf::-re 

dans le.5. relah()n~ entre l'Etat q1.lî a formule la reScr.e ~t a) Les partIes qui ont fait une objf'(' 
t.!O!1 à la résen'f 1 b) Cf?'lles qui j'ont aeceptee? /-

(.';6)C1.J. Rer. 19.j1. pp. 2!l·30 
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tre la Convention en ,'igueur entre eux, à l'exclusion des clauses affect-ées par 
la réserve. (;',i). 

20. Ce faisant, la Cour rejetait clairement. et la t.héorie de la sou
veraineté absolue et le principe de l'unanimité. Toutefois, tout en 
semblant s'inspirer de la pratique panaméricaine, elle s'en démar
quait à plusieurs points de vue. 

21. La thèse selon laquelle la faculté de faire des réserves est illi· 
mitée est. condamnée d'emblée: 

.I1 est bien établi qu'un Etat ne peut, dans seS rapports conventionnels, être 
lié sans son consentement et qu'en conséquence aucune réserve ne lui est oppo· 
sable tant qu'il n'a pas donné son assentiment. On peut également considéror 
comme un principe reconnu que toute convention mult-ilat.érale est le fruit d'un 
accord librement intervenu sur ses clauses et qu'en conséquence il ne peut 
appartenir à aucun des contractants de détruire ou de compromeitre, par des 
décisions unilatérale:! ou des accords particuliers, ce qui est le but et la raison 
d'être de la convention» (58) 

A l'inverse, la Cour relève que l'«on ne saurait certainement pas 
conclure de l'absence dans une convention multilatérale d'un a,rticle 
relatif aux réserves à l'interdiction pour les Etats contractants d'y 
apporter certaines réserves * (59). Tout est affaire d'espèce et dépend 
du «caractère d'une convention multilatérale, [de] son objet, [de] ses 
dispositions, [et de] son mode d'élaboration et d'adoptiolll> (60), 

22. Et, faisant application de cette méthode, la Cour eomta.te, 
dans un long passage qui constitue le cœur même de son avis, qUE" 

.L'objet et le but de la Convention sur le génocide impliquent chez l'Assem, 
blée gellcrale et chez les Etats qui l'ont adoptée l'intention d'y voir participer 
le plus grand nombre possible d'Etats. L'exclu,ion complète de la Convention 
d'un ou de plusieurs Et.ats, outre qu'elle restreindrait le cercle de son applica· 
tion, serait une atteinte il. 1 autorit" des pr'm:ipes de morale et d'humanité qui 
sont à sa base On ne conçoit pas que les contractants aient pu facilement, 
admettre qu'une objection iL uoe réserve mineure puisse produire un tel résul· 
tat. Mais on poun'alt moins encor'c prêter aux contractants la pensée d'avoir 
sacrifié iL la vaine recherche du nombre de,s participants les fins mêmes de la 
Convention L'objet et le but de œllee; assignent ainsi des limites tant a la 
liberté dapportN des réserves qu'a celle ,l'y ohjecter Il en résulte que c'est la 
compatibilité de la réser\'(~ ayec l'objet et le but de la Convention qui doit fout· 

(5'711bl.-d }J 27 
:.\,>.; }f,id l' :!I vu)" aussI p :?4 

t>~,9 Ibid !l 22 
{6ü lf,idf.m 
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nir le crit-ère de l'attitude de l'Etat qui Joint une réserve à son adhésion et de 
l'Etat qui estime devoir y fa.ire une objection. (61), 

23. Alors que 4[t]he compatibility of a reservation with the object 
and purpose of the trea.ty was a notion which was foreign to the Pan
i\merican regime. (62), elle est au cent.re de celui retenu par la C.LJ. 
Du même coup, la Cour crée un problème qu'évitaient aussi bien le sys
tème pan-américain que le principe de l'unanimité. Sans doute, dans les 
t.rois cas de figure, d'appréciat.ion de la régularité de la réserve appar
tient à chaque Etat partie à la conventiom et la Cour souligne que, 
comme dans le premier, c'est à chacun d'eux «qu'il appartient d'exercer 
ce droit individuellement et pour son propre compte» (63). Mais ceei ne 
posait aucun problème dans le cadre pan~américain, dont les règles, 
purement mécaniques, ne concernaient nullement la validité, objective. 
des réserves. Il en va différemment dès lors que, comme la O.LJ., on 
se place sur le terrain de la validité: elle pose un principe objectif mais 
laisse à chaque Etat le soin de l'appliquer en ce qui le concerne, ce qui 
risque d'être source de grands désordres. La Cour se montre d'ailleurs 
consciente de la difficulté (64), mais elle ne propose aucune solution, si 
ce n'est un t.rès hypothétique recours au Juge (65). 

24. C'est d'ailleurs cette exclusion de toute solution mécanique 
qui constitue l'innovation fondamentale de l'avis. Oomme l'a écrit 
le professeur Pierre· Henri Imbert: «Exiger d'une résene qu'elle soit 
'compatible a,~ec l'objet et le but du traité' n'est pas en soi parti
culièrement révolutionnaire, ni même très nouveau. Cela revient à 
exprimer l'interdiction tl'aditionnelle des réserves générales et plus 
simplement l'idée qu'un Etat ne peut devenir partie à un traité en 
refusant expressément d'en respecter les dispositions essentielles, 
celles qui constituent la raison d'être du lien con'Ç'entionneh (66) 
En revanche, en faisant de ce critère la seule règle de base en la 
matière, la Cour rompt avec toutes les règles préexistantes. 

;hl}/hui fi ;!.j. 

;tl2, F HOR!'. op nt _'.d'pra nùtt' ~,fJ 11.1 
,6:,) C.l.) Ha 19:'1 p 26 
(64)<:L('~ in("0n\'èr'ient~ :pl'entral!1(> ','cuP chn>rgenct" eyentudlt· rk \'u(-" l-"~1; b. f'Ornp:itihlEt p 

de la reS.f":-:n'è aXê<: l~ but et î't;bJet du tralt :"ünt r€€!::-. !lz.. ;"{)1lt. 3ttènuf~ }J3.f i ()bH~'!ant)n '~nm 

nI L: '·i'~ d(l~ Et ats eontrae:::>l. nt:" d~' <., 'tnSP' rt~ r dans l.·ur ~ ug('!1wnt li,> l~ ,'om p<.tt: bihh' 01J 
p.1i~hî1it.e dr tout.f f€:$f'n-f> a',f'~' 1'"bj~1 et If' hu: d{o la ('\)n"'t'TdlOD~ iih~4. p ~--:-) 

. ti.~} Cf' i")~d. \:ett\' r<·f~n::n'·<· ,~li ) ll1:.:t' ,,'t'), pLqUt' p;u Li ,Jlt':-:':U;Ct' ,-]" :lTlt ,.!a,)"t" lU nd!(;t:,mr.t·li~' 
tX de :a (\:Jn\'~n(!{)r, ::-:U,' le- '"'l:e Cit .:.:tf> ~-"ff~>t dt':' lùr~ 'lu.' b r(-:~('r ... 'f· i:>ort{' 

pr-:.·('I5('m.~r:t ~ur tttH' dJs:p'x~·itlOn 
~6b} Up (',i .~{i!;r'1 IV':P;' Tl G3 nntf ,h.., h':L"'. d~ p:'ig-c' On1l"-(' 
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25. Plus accessoirement, la Cour s'écarte aussÎ des pratiques anté
rieur('s dans sa réponse à la troisième question posée par l'Assem
blée générale (67). Fa.isant sans doute allusion au système pan-amé
ricain, elle considère que le problème de )'èffet d'une objection à. une 
réserve se pose indépendamment de la réponse à la question 1 puis. 
que, dans tous les cas (68), {<il n'en demeure pas moins qu'entre 
l'Etat qui a fait. la réserve et eelui qui y a fait objeetion la Conven
tiou n'entre pas en vigueul'!) (69). Après avoir récusé l'idée selon 
laquelle tout Etat ayant vocation à devenir partie puisse émettre 
une objection, eHe établit que «(Ile cas d'un Etat signataire est 
différent»; «la signature constitue la première étape dans la partici
pation à la Convention. et établit .un statut provisoire [ ... ] plus 
favorable aux Etats signataires qu'à eeux qui n'ont ni signé ni 
adhéré» (70). Dès lors, 4e]n attendant la ratification, le statut pro
visoire créé par la signature confère aux signataires qualité pour for
muler au [.çicJ titre conservatoire de.'l objections ayant elles-mêmes 
un caractère provisoire$ (71) et qui (~onstituent un «avertissement» 
adressé à l'Etat ayant formulé la réserve (72), 

26. RelativE'ment href(n), ravi" du ::8 mai 19;)1 n'est assuré
ment pas un modèle de rigueur juridique. Et. la. comparaison avec 
l'argumentation serrée de l'opinion individuelle commune rédigée 
par quatre des Juges de la minorit.é et reeonnaissant le caractère 
coutumier de la règle de l'unanimité P'i), n'est pas, à eet égard. à 
t'avantage de la majorité Il n'est guèrE' contestable que. pour par
venir à des condusinns eontraires, les -Juges majoritaires ont pris 
quelque liberté avec les canons habituels du raisonnement juridi
qUf'. 

27. Le point de départ est, d'emblée, marqué par une étrangeté, 
après a\'oir relevé que la première - et principale· question posée 
n'a pas trait à la possibilité d'apporter des réserves à la Convention 

!6:)" En ct' (PH concerne la hi;'P()fI.::;~ tt li'!' qHéStlOll J. qud Sett-\lt J'('ff~t jUridlqUO::' dune 0hp;-('tH'In 
:1 i.HH.' re-s(>n"c si cette objectIon tst falt(' par a) en :ligtlatair(' qui na pa.s encore Fatifié la 
conventIOn: b) Ln Eta.t qUI li le. d'ro:t de signer on cl adhérer mais qUI ne ra pas. encore fait 1"t 

~68} ~lai8 çe n'est pa.s èXa.ct si l'on a.pplique le. prrncipe de runammlté le problème tst resolu 
par l'exclUSIon de l'Ji:tat r~crYatalTf' du C'erde d:f's parties. 

(69) (' 1.) R!;c 19.;1. p 27 
(701 lb,d , p. 210 
{.l nnd~m 
,72 Cf ibid, p, 29. 
t73 Dlx pttge~ imprimt-e~ (C' I.J . RI( 19;1. pp :?O<~9.l pour le corp::; mi'me Je ravi;.
\ï4 \Foy inJ.pm,§IO 
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sur le génocide (75). la Gour s'emploie, assez longuement, il établîr 
ceHe possibilité (76) que nul, au demeurant. ne contestait (77), Il 
n'est guère douteux que, par cette démarche, la majorité entend 
«remettre à plat~ les règles habituelles relatives aux réserves en 
posant, sans le dire expressément, le principe d'un ~droit aux 
réserves~, qui lù"st certes pas illimité, mais qui \fa très lUI-delà de 
l'aléa fondamental résultant de la règle traditionnelle de l'unani
mité. Cela est d'autant plus clair qu'en partant des prémisses 
mêmes auxquelles s'attache la Cour. le «but purement humain et 
C::ÎviIisateun de la Convent.ion (78) -- dont elle déduit, la faculté de 
faire des réserves - on pouvait, tout <iussi bien, comme le soulignent 
tous les .Juges de la minorité (79), arriver à la conclusion contraire. 

28. Une autre bizarrerie de l'avis tient à la démarche même suiyie 
par la majorité sur le point central de son raisonnement. Alors tIue 
l'on aurait pu s'attendre à ce que, très naturellement. la Cour 
s'interroge d'abord sur l'existence - ou non - d'une règle générale 
permettant de répondre à la question posée, elle recherche la 
réponse (1 dans les principes de droit relatjfs à l'interprétation de 
l'intention des parties dans les COJl\'entions multilat,éra,les,) (80), ct' 
qui la conduit à poser le principe de la compatibilité (81) qu' ne 
le permet que très imparfaitement -. avant d'en venir enfin il la 
question de sayoir si la règle de l'unanimité constitue un règle géné
rale de droit positif. ce qu'elle nie d'un revers de plume en affirmant 
que la pratique - constante· suivie par le Set'rétariaf de la S.d.~. 
puis par 1(' Seerétaire général des Nations t'nies c-onstitnait une sim
ple «pratique administrative» insusc-eptible de fondE'r UIle norme 
eoutumiè'rf' et à laquelle les négociateurs de la CDnvention sur le 
génocide n'ont pas entendu se réf<:~rer (82), ee que dement une lee
ture objeeti\'f~ des travalU prÉ'para.tnirrs. comme l'opinion dissio 
dent.e eo[ledin: le prouve de manil.'-H' convaincante (R:3). 

(ï<i)lbiJ,p 21 
(76) Ibid, pp ~ 1 :'3 
(77) Voy P H l.\1~EHT, up tif '-.'upru nuté:{ p --; i 
(78) CU Rec /951 p Z3 
(79) Op diss (onununf.:_ ibid., pp +6-47, op. dtS~ du .JugJ' ALV.\f:"l-:Z, ibtd pp J3·54 
(SO)lbid , p ~O 

HlI)lb,d. p 2.\ - \-0)' supra, §22 
(g2) Ibid, P ~i> 

i83) Ibid .. pt 1 
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29. Il fanait, assurément, des raisons bien décisives aux yeux des 
Juges de la majorité, pour que ceux-ci tournent ainsi délibérément le 
dos au droit positif, qu'il -appartient à la Cour de mettre en œuvre. Ces 
raisons existaient et sont exposées, de manière parfois allusive, dans 
l'avis lui-même. Ainsi, la Cour relève que la nouvelle donne des relations 
internationales est à l'origine «d'un besoin nouveau d'assouplissement 
dans le jeu des conventions multilatéralesd84}; tel ~ en particulier le 
cas de l'adoption de celles-ci à la majorité: *Or le principe majoritaire, 
s'il facilite la conclusion des conventions multilatérales, peut rendre 
nécessaire pour certains Etat-s de formuler des réserves» (85). 

30. «C'est dans ce souci de s'adapter à une évolution dont on 
devinait à peine les prémisses que réside [sic] toute la portée de 
l'avis et le mérite des juges de la majorité» (86). Leur position, fort 
audacieuse, avait, il est vrai, été préparée par les débats de l'année 
précédente à l'Assemblée générale: sans doute, ceux·ci traduisent
ils bien davantage ~la contestation d'un système établi» que 
ql'absence d'un tel système» (87), mais ils n'en montrent pas moins 
que celui-ci n'est plus adapté aux aspirations d'un nombre impor
tant de membres de la société internationale (88), Avec une pré
science très sûre des évolutions du droit international, qu'ils anti
cipent plus qu'ils l'accompagnent, les sept Juges de la majorité se 
saisissent de ce malaise et donnent le coup d'envoi à une approche 
entièrement nouvelle des règles applicables aux réserves, dont les 
effets, cinquante ans plus tard, ne sont pas encore complètement 
stabilisés. 

e) La ron8écration d'Il, «système flexible» par la Convention de 
Vienne 

31. D'une manière générale, ravis de 1951 fut mal accueilli par la 
doctrine (89), aux notables exceptions près de Charles de Yisscher (90) 

{54) CL) , Rf" /9-51. P ~~ 
(8<>1 Ib-id~m 
{$6) P.-H. hnHun', ûp . ..:!.t ',Ù]Fr(J nc)t!). 3. p, il 
(S7) Ibid .. P. 61 
(88) En ce. sens F HORS. op. cit supra note 8, p. 21 
{S9) Voy note ·~9 intpra et les h1-efs panoramas des réaètlon~ doctr:na.les ln C REDGWELL, 

;< Cni~erSality or Integnty f Sorne Rp.f1ectlons on Reser."atwm: to General :'-Iultila,teral Treatie:ib 
B y B f.L, 1993, i' 152 ou J \1 Rt'ilA op. n! supra note :1, pp 140-1 .. 7 

(gO) Théoyiu et realit-ù; en dTmt in!èrnational public, Pari;:;, Pedonc, 1970 pp :?91-:?9-t ou Lu. 
F.fftcta~ltis en drOIt in,:ernaJw.nûl pubtlc. Pans, Pedone. 1967, pp 82 R;' Ch de Visscher fa.1S4it 

partie des .Tuge-~ majnritaire~ de 195 l 

ARTICLE 19 - COKVEXTIO:\ DE 1969 659 

et de SÎr Hersch Lauterpacht (91). et, paradoxalement, se heurta li 
une forte résistance de la C.D.I. Alors que la Cour ava,it adopté une 
solution résolument novat.rice, tenant compt.e. des aspirations à une 
plus grande souplesse qui s'étaient manifestées au sein de l'Assemblée 
générale, la C,D.I. s'en tint il une vision conservatrice et se fit l'avo
cat du principe traditionnel de l'unanimité. Comme l'a fait remarquer 
nOn sans malice Sir Hersch Lauterpacht: 

.1I est intéressant de noter que dans son avis consultatif au sujet de8 
.Réserves à la Convention 8iLT le gé.nodde, la Cour internationale de Justice. 
dont le rôle e~t d'appliquer le droit en vigueur, s'est surtout attachée au 
développement du droit dans ce domaine et a post> le principe flOU ,'cau de la 
compatibilité des réserves a,ec le but du traité, alors que la Commission du 
droit internat·jonaL qui est chargée il la fois de codifier et de deveJoppf'!' le 
droit. international. s'e,t pratiquement bornée il. exposer le droit en 
vigueUr> (92) 

Il n'en reste pa,s moins que. comme l'Assemblée générale, la 
C.D.I. finit par se rallier li la solution retenue par la majorité de la 
Haute Juridiction, qui, non sans d'importantes nuances, constitue 
l'armature des règles relatives aux réserves incluses dans la Com'en
bon de Vienne de 1969. 

(i) Le ralliement ambig'u de l'Assemblée générale 

32. En même tr.mps qu'elle avait saisi la C.LJ, d'une demande 
d'avis consultatif, l'Assemblée générale avait, par sa résolution 478 
('~). invité la Commission du droit international' 

,al ,-\ étudier, au cours de ses tra~-aux sur la codification du drOit des traités, 
la question des réscf\'es aux oonventions multilatérales aux deux points de \'ue 
cie la codification et du développ~ment progressif du droit internationaL.. 

b) A tenir compt~, 1010 rIe ecUe étude de toutes les opmions exprimées au 
cours de la cinquième session de J'Assemblée gént'raJe et spécialement à la 
Sixième Commission,. 

33. Dès l'année précédente, da.ns son premier rapport, .James 
L, Brierly, premier Rapporteur spécial sur le droit des traités. avait 
brièvement évoqué la que"tion des réserves et s'était prononcé très 

(91) The Dfrdopmenl of l-nJerna.twnai IJau~ fly th.e fntt1rnali01wl ('mu!. Londre~. ~te"{'ns, 19;}~. 
f'P 1%-196 et 372374 

(92) Dr:-uxlëme rapIJort ~ur !e dr01t de::;: tra!h~~. AiC.x 4:87 texte angla.is ln 1 L (.' f 1954, 
vol n p !~l clans If' même s(:}}s voy Fr. HüR:--;, Ci? cil supra, note- 8, p. 21 Ou P·H TMRF":RT. 
o-p I::it Mi.pra notf':~ p 61 
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clairement en faveur de la règle de l'unanimité (93), retenue sans 
guère de discussions par la Commission (94). 

34. Suite à la demande de l'Assemblée générale, la C.D.L fut sai 
sie, en 1951, d'un rapport spécial de .James L. Brierly (95) dans 
lequel il insistait sur la nécessité d'une part «de maintenir l'intégrité 
des conventions multilatérales internationales») et, d'autre part, d'en 
faire «une application aussi large que possible» (96). Il concluait que 
la meilleure solution serait d'inclure des dispositions expresses adap
tées aux différents types de traités, dont il donnait des exemples en 
annexe (97). La Cour ayant rendu son avis Je 28 mai 19b1, les dis
cussions de la Commission tournèrent largement autour de celui
ci (98), que Georges Scelle avait vigoureusement critiqué dans un 
mémorandum diffusé comme document de travail df> la Commis
sion (99) et qui ne trouva guère de soutien parmi les autres membres 
de la Commission durant les débats. 

35. Dans son rapport, la Commission note' 
<que le critère de la compatibilité d'une réserve avec l'objet et le but 

d'une convention multilatérale, critère qui a été appliqué par la Cour inter
nationale de ,Justice dans le cas de la Convention sur le génocide, ne peut 
être retenu pour s'appliquer aux conventions multilatérales en généraL 
L'adoption de ce crit~re implique la classification des dispositions d'une con
vention en deux catégories, à savoir: celles qui touchent directement à son 
objet et à son but" et celles qui s' y rapportent moins directement.. Il semble 
raisonnable de supposer que, d'ordinaire au moins, les parties considèrent les 
dispositions d'une convention comme formant un tout indissoluble et qu'une 

(93) Premier rapport >ur le droit des trait.és, A/CS.4i23, texte anglais in I.L.C. Y. 1950, 
,Dl JI. pp 238·242 - cf le projet d'article 10, paragraphe 3, proposé à la Commission' 
y. L acceptation d'un traitr sous ré~erve n'a d'effet que lorsque tous le!'< Etats ou organîsatîon~ 
interna.tionales dont le consentement est n~(':essai rc à la va.lidité de cette réserve y unt consenti.t
(p. 240) 

(94) Voy 1 Ley. 1950, vol I, 0\30
"'0 et 78'.0' séances, pp 90,9~ et le rapport de la G.I> L 

sur les travaux de sa 2~me session, AS5embléc générale, Documents officiels. ,:=tÈ'!nI' SeSs,lOn. Supplé
ment Sa 12 (A(1316). P 21, §164 

(9.';) Deuxi~lT'e rapport sur le droit des traités. AjCK 4(41, texte anglais in 1 L.C. r 1951, 
vol Il; pp l J -; Ce rapport etait aB.sorti de clnq armpxes (A. Résumé des àébat~ de la Sixième 
CQrnrnis~ion dE'! I".\ssemblée générale: R La doctI'lne, C Exemples de c)au~e:-i relatlve;;;, aux réser
ves dans les con\-entlOns. D. Regle!:' sUIVIes clans la pratique en matière de rèserVt's: E. Projets 
d'artîclc-s rela.tifs aux rèsen-es) 

(96) Ibid. pp 3,4. g II et 1 ~ 
(97) Ibid, pp 16-1: (annexe E) 
(98) ILe y 11),?l vol r. looirm' il lOB"rT'C', 1~5f"Me à 129pnH" et 1:131.·m,· spanr:f:'~, f.J}J 1.~Ç) à :213 

et ;,66 a :194, 
(99) ])0(; ,\jC!'i 4;L 1~. pp 23·26: voy. aussI le mémorandum de Gilberto Amado (A/C!'i.4/ 

L9.pp lï-2:11 

ARTICLE 19 - CONYENTION DE 1969 (161 

réserve formulee a l'égard de l'une d'elles doit (,tre censée en limiter l'objet 
et le but. (100) 

La C.D.I. se déclare L. frappée par la complexité de la tâche 
dont le Secrétaire général devra s'acquitter si les Etats formulant 
des réserves peuvent devenir parties à des Conventions multilatéra
les en dépit des objections qu'opposeraient eertaines des parties aux 
réserves qu'ils ont énoncées» (101). 

36. Tout en rc1evant « que les conventions multilatérales diffèrent 
à tel point les unes des autres par leur caractère et leur objet que 
lorsque les Etats négociateurs ont omis de faire place, dans le texte 
d'une convention, à une clause relative à la recevabilité ou à l'effet 
des réserves, aucune règle unique d'applicat,ion uniforme ne peut se 
révéler entièrement satisfaisante» (102), la Commission n'en recom
manda pas moins une procédure qui, tout en le précisant et en le 
complétant à certains égards, illustrait purement et simplement le 
système de l'unanimité (103), position largement similaire à celle 
prise dans l'opinion dissidente commune jointe à l'avis de la 
C.I.J. (104). 

37. Après de longs débats (105). la Sixième Commission de 
l'Assemblée générale adopta, à une courte major'jté (106), le texte 
qui allait devenir la résolution 598 (VI) du 12 janvier 1952, dans 
laquelle on a pu voir ('one of the fundamental documents in the his 
tory of the law of trE'aties}) (107) Elle entérine la position de la Cour 
en ce qui eoncerne la Convention sur le génoeide et recommande au 
Secrétaire général . 

• i) De continu';r il ~xercer Sto, fonctions de dépositaire i> l'oceasion du dépôt 
de documents contena.nt. dcg réserves et de, obj0ctions. et ce, sarL, se pfûnoncer 
sur le;; effets juridiques de coes documents; 

(100) Rapport de la CD 1 (1951) (-'1./1858). prée notr 22, p 6,~;!+ 

(101) Ibidem 
(102) Ib,d , p. 7 §28 
(103)/bid, ;Jp sn. ~:l4 

(104) Voy supra, § 10 
~ 105) .\;c 6/SH.264-::78. Assemblée générale. Documcnt~ officiel~.;, 6t'mt> session. ::-iixiem(' Corn" 

mission, pp. 71-153. voir au:;;si :~ rapport de la Sixlt-mt' Comml~.slOn. A/2047. ibid .. Annexe 4il 

pp 9·12. 
(106) De :!:3 "OIX contre 18 av€,c '/ abstentlOIls. 
(I07) S ROSE~::";E, op clt 8UJ!rt1. note 4.9, p 430 Pour une analy~e de la résolution ct de sa 

portée, voy \r BISHOF. op cù su.pra notf' 8. pp ~95-2:99, C.G Fr;);" '.Y {C'K. (1\\7~lt'n li Treaty !~ 

no! a Treat\' !". A J.I L. 1952. pp 296,29S ou.lM RI' l'" , op Clt "uT)ra note 3. pp. 151 !.12 
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,ii) l)e (.·ommuniquer· il 10'.1' les Etat~ int"rt'.sés \" tl:1I.te desdih Qocuments 
qui concerne les résen'~s ou QOj<"ction..,. en lai,;sant à chaque Etat le soin d<l 
tirer les conséquencœ juridique" de ces communiea.tions> 

38. Bien que ce texte soit quelque peu sibyllin et ne décide pas for
mellement l'abandon du principe de l'unanimité, il consacre en fait la 
position de la CJ.J. (108), au moins pour les conventions conclues à 
l'avenir et dont le Secrétaire général est dépositaire. Toutefois, s'agis
sant. des traités antérieurs, celui-ci continua. à appliquer le principe 
traditionnel et il était inévitable que cette dichotomie suscite des pro
blèmes. Ce fut le cas en 1959 lorsque des réserves indiennes à l'acte 
constitutif de l'O.~LCI. se heurtèrent à des objections allemande et 
française; à la suite de débats qui virent se renforcer le camp des 
opposants à la règle de l'unanimité, l'Assemblée générale, par sa réso
lution 1452 B (XIV) du 7 décembre 1959 (l09), étendit les règles de 
1952 à toutes les conventions conclues sous les auspices de l'O.N.U. 

39. Dans les faits. (-'était le triomphe du système flexible J)réco
nisé par la Cour en 1951. même si, pa.s plus qu'en 19:)2, rAssemblée 
gènprale ne le consacrait formellement et si. théoriquement au 
moins. l'application du nouveau principe restait confinée aux con· 
\'cntions dont le Secrétaire général était dépositair(~. Et ee n'est 
qu'avec le ralliement de la C.D.I. et l'adoption de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités que le principe de la compatibilité 
allait devenir la norme fondament.ale en m,ltière de réserves. 

(ii) Le ralliement tardU rie la C D.I. 

40. La résistance de la (',D.I .. dont la position prise en 1951 (10) 
allait influencer fortement ses travaux durant toutes les années 
19JO. fut plus durab!f> (111). Toutefois. 1eR rapports de f'ir Ht'rReh 

! 108) En '-)t' $t'11:'. P -H bua":RT, ('p. n! .wprd nl.lh' :\ P 7-;2 ou K Zl::\l .... >, .. r;;,.; ", .... O(flf' r!ueso!. 
,"nl QH(:s;;ons (':(~nGfrnmg Reservations in tht' \ï,;o.nna Conventlon on lhc La',,: ()!' Tri>:l-t~(~>::;!> 
F',v:';l1fP" t~ InJ.nf1fltto"tU.û LO(L' p, fioru!u( of .Iudgr Jfonfrf?d L!.Niu:. JAl H,l:'f> \'iJIF.}ff 108-+, 
~lu", h ... ::dti\nt~ f.; H.{}(1::~st:t (iHd nu G n F!lZ.\1;i"}Ut'r .. Hf>:'-.~·q:·~itl(Hb:C \Iul1 
(·()'l\·(;f',.tiün~v. t)P fit .sUpra n,)te ~{O, fi 8 

.",~.;::::;,~')è~ JOl t'~~î~~T;,;: 3';~h:;;~u.~;~,;",::,:~; ;~, \\ RN" ;" '~::, :~!r;:,;"~,~t:·>;1 ::I~n;~;;J 
:~(Ht OH j M. R;"[ . .'\. (op rU ~~P:à riùh' :L pp (.t:{ l.Ib J.o. • 

lOI Yov ,:~tJFr{J, g:~:, ei. :Hj 

i! 11) COmrrtf' 1 (-,;;:-1'1.'1;~ ('hr~~tja.n T;)n1u::::dl.,'\.t e-n !:H17 "ldjU-::1U t~·IP. di~'(,U%ll!ni ht-'ld h'.' r!n.' 
!n(·>T'!'"ll'.tlf)!I<t! La'\.' C()r::;ml"::'~('n '.1n ~lh' La.,,'\., or Tn,:a.l:f> >lni:; ~~ .. \." t\!p:e~: hliH' ,~n:er: :"1:;>(: : ... mt;: th~'" 
adl_\~jllnr; of rhE' prt,:,ent dr:tù, :') ,,\l,;"h \'\.10tru"f-f"'I('";· ,t'- !n\:- ;:h.; -rgmw f>1 It~:Y.\~:-Y.'ftH1n~ t-ç. ltUdti 
,;tt"ral trf";ttle:-:; (art~ !ri.:!{H. i.)}', nt >';l,t,7'r: nct~·' 4.:0; [' -+()3.~ 

1 

ARTICLE 19 - CONVENTlON DE 1969 66~~ 

Lauterpaeht (l95~l et 1954) et de Sir Gerald Fitzmaurice (19.56) 
constituent. le chant du cygne du systeme de l'unanimité. qui, à par
tir de 1962, avec le premier rapport de Sir Humphrey \Valdock. 
s'efface définitivement au profit du ~système souple», issu de l'avis 
de 1951 et consacré, avec des modifieations non négligeables, par la 
Conférence de Vienne en 1969. 

Les rapports de Lauterpacht et de Fitzmaurice - le chant d1t cygne 
du principe de l'unanimité 

41. En 1953, dans son premier rapport sur le droit des traités, Sir 
Herseh Lauterpacht, qui avait succédé à, James Brierly comme 
Rapporteur spécial, aborda à nouveau le problème des réserves. Il 
procéda de manière assez inhabituelle en proposant un projet d'arti
cle de lege lata qui posait très nettement le prindpe de l'unanimité, 
mais en l'assortissant de quatre propositions alternatives de lege 
ferenda, ce qui donne à penser qu'il considérait que les règles en 
vigueur n'étaient pas satisfaisantes et qu'il espérait les infléchir en 
convainquant la Commission de faire amne de développement pro
gressif du droit international (ll~). 

42. Comme l'a relevé José Maria Ruda, i,[t]he main characteristic 
of these alternatives is that theywere offered as new proposais, as 
a compromise between the unanimity rule and the principle of a 
sovercign right to formula.te reservations. They had the flexibîlity 
of the Pan-American ruies, but they provided more guarantees 
against. the abuse on making reservations [ ... ]. The impact of the 
new realities of international life and the Advisory Opinîon of the 
International Court of ,Justice had begun to shake the basis of a 
weU -established rule of international law ~ ( l ] 3) 

43. Le suc(,esseur de LauterpacbL Sir Gerald Fitzmauriee, aborda 
à 1l0UH'aU La. question cks n'seryp;:; dans son prrmier rapport, rédigé 
pn 19ô(i(114) Les articles :37 il 40 du (,('ode,) dont il proposa.it 

i Il:!) Pren:ier rapport. A)Ct\ -l:.(}J. l.,r!':'( nùte 1, pp 91 d l:~:{ . .:. :;)D 11 (:(.trlne-rn de 
qu"'~ lof' r3~<pqrt st: pr'P.$(>nk (;'omrne un .:i.> r::lp~.)ûrt di: la ('{111~1l1l:~~'Or:. t<...!tHef()I~, (:t 

~·\'tJ,·l'H P,I.-C" prHwn,,~t'~. li n:-f1èu' h'$ \. 'jt'è" :-~q: HOPPOlt':-\H ~~~€(':al H L,cn_tcq ... a.eht n~~ .. >rr· u;'-':' 
pr(\p()~ltlom:: da.fk sun sl.:'l>ùnd rai/port, f'!t l}~;j~ :.\ ·C:\ 4,~ï, I,TfT 1~(1t\' !):!, !'P 13) a l:)f:) 

11:$).f ~f g'."lL\, op ,.'it bUld/~ note >~ l' L:-~" 

l !-o Pn"~Tlje-r r;);;jJür: ~Ur !f.' (if'n]~ c~.>,~ t:".-t!te·, .\'\"'\ .t.11I: .j ( .'I! !!/')n vol Il. FT llf\!;" 
l:!~~ l:~i F~t1nl:H~n'T <t\{u: \"!\',-t;l·'nt ('rJ::q:H~! .'":.'" dt' L~ ('! ~(f. '-'f' nt ,<'j.Pf[ nott.~:3O Çlt. 

:!6 ... ·t ,.;~p<"rl nutt: ;'):: flp .{06,L':'> 
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l'adoption s'en tenaient assez rigidement au principe de l'unanimité 
en dépit de quelques précisions supposées l'assouplir (115) Ni les 
rapports de Lauterpacht, ni ceux de Fitzmaurice, n'ont pu, faute de 
temps, être discutés par la Commission en ce qui concerne les réser
ves et il fallut attendre 1962 et le premier rapport de Sir Humphrey 
Waldock (116) pour que l'approche traditionnelle soit abandonnée 
sans retour. 

Le tournant de 1962 - le premier rapport Waldock et le projet de 
première lecture de la C. D. 1. 

44. Le système «souple)} proposé par Sir Humphrey relevait 
dayantage du mécanisme subjectif de l'O.E.A. que de la méthode 
objective défendue par la Cour: le critère de la compatibilité avec 
l'objet et le but du traité n'y figurait que comme une directive 
générale devant inspirer les Etats formulant une réserve. 

45. A l'appui de cette position, Waldock faisait valoir les argu
ments suivants: 

P Les propositions formulées en 1951 par la Commission, et qui 
s'éloignaient de l'a .. is de la Cour rendu la même année, n'ont pas 
recueilli, à l'Assemblée générale, l'appui de la majorité des 
Etats (Il7); 

2° «La communauté internationale elle-même s'est rapidement élar
gie depuis 1951, de sorte que le nombre même des participants 
possibles aux traités multilatéraux semble rendre le prin<"ipe de 
l'unanimité moins judicieux et d'application moins aisée,) (l18); 

3° En application de la résolution 598 (VI) de l'Assemblée géné
rale (119), de système appliqué en fait pour tous les nouveaux 
traités multilatéraux, dont le Secrétaire général est dépositaire, 
correspond à peu de choses près au système 'souple' que préconi-

{ll.o} Pr(>mH"T rapport, ~\/C:!\ +'J01 !)rÉ'l; PF Ils ct 1:29 à J31 COmlliE: le Jwtr' \Y BISHOP 

(qui ét:r!va!t rD IH61), les ]{,;lpPQrteuN spéciaux sucüessifs de la. C' U 1 sur le droÎt àe~ traités ont 
(,té r.ritanri!ques ou ~fllt 15 fa.ir tû 3a)' that in re(;('I:t yc'an lt has oc-cn the CEited Kinr:dom and 
to sorne t'xtent t.hf' l'nited btate~, .1.'11;) have b~en mo~t Vt)Cd~ ln urg-mg that rest'T"..-atiOI!:3 be dealt 

cunHaetua,! ba..'bll lU? c!i ,,,,·uprû. nott:' R p :)?~l :1. d y a eertJ..!nement là !J{t ~'a.!..:

tf-ur d >:xplleatîon à la t~l.rdivf>t(-' du nt,ll:emeni dt- la C'ürnmi::;::;ion au sy"Stt>me flexibIt' 
{1 !6) Aie:\' .+jl-t4. ACT) 1 1862 'v-(~l. n. pp 68'1~ VelU: unf pre'Pl~ta.tlOr:. ~p.nèrale l'iu 

Dort t:t dt ~on (;x;:tmen par b. Cornm1ss1<)n, Yny .J ~ Rr·ÜA c;p nt ,~I)j)ra note 
'll"()ltn.d p7:! 
; 11:-<) Ibidem 
: J :9) YL~.\· '!upra, §:r;-

1 
;1 
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sait. le plus important des deux principaux groupes d'Etats qUÎ 
s'étaient formés à l'Assemblée générale en ] 951» (120); 

4° Les <,intérêts essentiels de chaque Etat» sont sauvegardés par un 
système souple puisque, par une objection à la réserve. l'Etat 
objectant peut empêcher que le traité entre en vigueur entre lui
même et l'Etat réservataire (121); 

50 Un tel système ne devrait guère avoir d'influence sur l'élabora
tion des traités multilatéraux dont le texte doit, de toute 
manière, être approuvé à la majorité des deux tiers des Etats par
ticipant à la négociation (122); 

6° «L'intégrité du traité ne serait sensiblement atteinte que si une 
réserve plus ou moins fondamentale était faite par un nombre 
appréciable d'Etats» ne fût-ce que du fait de la menace d'objec
tions par les autres Etats (123); 

7° Au surplus, «une règle visant à encourager l'acceptation la plus 
large possible d'une entente, si modeste soit-elle, répondrait peut
être le mieux aux besoins immédiats de la collectivité 
internationale» (124). 

46. Partant de ces prémisses, le système proposé par Waldock se 
différenciait, par bien des points, de ceux envisagés par ses prédé
cesseurs. Il part du principe que, si ce n'est pas interdit par le traité 
lui-même, expressément ou implicitement, (,[t]out Etat a la faculté, 
lorsqu'il signe, ratifie ou accepte un traité ou y adhère, de formuler 
une réserre ... » (125), à charge pour lui de L. s'assurer que ladite 
réserve est compatible avec l'objet et le but du traité» (126). 

47. Le Rapporteur spécial se référait ainsi au critère retenu par 
la C.LJ. en 1951 et rejeté par la Commission la même année Tou
tefois, «(t)out en estÎmant que le principe appliqué par la Cour a une 
yaleur certaine en tant que notion générale», Waldock faisait part 
de ses hésitations face à cette notion éminemment subjective et 
refusait « d'en faire un critère du statut, en tant que partie à un 
traité, d'un Etat qui a formulé une réserve parallèlement au critère 

(120) Premler rapport (A/C~.4iIH), prée. note 116. p 72 
(121) Ibid. pp ï27a 
(122) Ibid , P 73 
(123) Ibid. pp 73·,4 
(124) Ibid P 74 
(12,,») ArtIcle 17, § 1 (tb,d , P 68) 
(126)Artic!e 17 ~2 al (,bid, p. 69) 
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obje(~tif de l'acceptation ou du rejet de la !'éserve par les autres 
Etats'} (127), En conséquence, le projet d'article 18 prévoyait: 

.1 Cne résen-e, du fait .qu'elle a pour objet de modifier le,; clauses du traité 
tel qu'il a été adopté, ne produit d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui y a donné, 
ou est pré;;umé y avoir donné son consentemenL.>(128), 

cette présomption pouvant résulter du silence gardé par les Etats 
parties au traité ou ayant le droit de le devenir, durant douze 
mois (l29), 

48. L'originalité majeure du projet de Sir Humphrey Waldock ne 
résidait cependant pas dans cette présomption (130) Elle tenait, 
bien plutôt, aux effets résultant de l'acceptation, expresse ou t.::H!ite, 
d'une réserve, puisque, aux termes du paragraphe 4.b).îi) du projet 
d'article 18: 

.Le consentement e>.près ou tacite de tout autre Etat qU! est effectivement 
ou Yirtuellement partie il un traité multilatéral suffit il établir, dans les rap
port> entre cet Etat. et l'Etat qui formule la résel n~, la recevabilité d'unI" 
réserve qui n'est pa~ expressément autorisée par le traité et çonfére immédia· 
tement il. l'Etat qui formule la réserve la qualît.e de partie au traité il. l'égard 
dudit Etat< (I31). 

49. Inversement, (,l'objection empêche le traité d'entrer eIl 
vigueur entre l'Etat qui fait l'objection et l'Etat qui a formulé la 
réserve, mais n'empêche pas son entrée en vigueur entre ce dernier 
et tout autre Etat qui ne fait pas objection à la réserve» (132). 

50. )lalgré de fortes réticences d'une minorité de ses mem' 
bres (133), la Commission parvint 

.il. la conclusion que, dans le cas des traités multilatéraux généraux, leg con
sidérations, qui militent en faveur d'un système souple permettant à chaque 
Etat pa.rticulîer de décider s'il convient d'accepter une réserve et de considérer 
l'Etat qui a f,)rmulé la réserye comme partie au traît.é aux fins dc~ relations 
('ntTe les deux Etats, l'emportent sur les a.rguments a.yancés en fayeUT du main· 
tien d'un système 'collectif d'après lequel rF~tat qui t'Jfmule une rè,erve ne 

n 2i) lbtd ,P 752 {itaIiquf~s dalis le :exte) 
(128) Ibid, p 69 
(l ~9) .\rticl. Il>. §:l bl (ibid. P 70) 
(130) Les deux Ri:lpporteur~ !Speciaux precedents avat~nt prop(J~e des delats plus courts. de 

tro18 mOl~ 
(1~lllPrenll.r ra.pport. A/C:\' .J.f1H, pre,' note 116, p. 70; cette r('gle ne de,ait trou, el appii 

cation qu'cn l'absenee de regles contra.lres prénJf':> dans le traitê lui-ffit;.me ct pour Ie.s. actes: COOB 
tüutifs d·~.'rga,msatwn~ Internationales. ;;ous rése-T\"e du cnri~cntem('.nt de 1 org.ane competent 

(l'l2) Artid. 19. §-! (Ibid .. P 71) 
(133) Y ov AC J) i 1962, ,01 1. 651 "n;' , tl5i}""". 663'm' " 66;5"'" et 667'°'" ' .... "oes, pp L~;'· 

195. 145 ~.')9 ~7S2i;(l et 184·285 
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deviendrait partie au traité que si la réSCI'YC était acceptée par une proportion 
déterminée des autres Etatst(134). 

51. Dans le détail cependant, indépendamment de quelques modi
fications de forme et d'une simplification globale de la présenta
tion (135), les propositions de Waldock ont été transformées, de 
manière importante, par la Commission (136). 

52. Conformément à la position de son Rapporteur spécial, la 
Commission estime $ que le principe de la 'compatibilité avec l'objet 
et le but du traité'. admis par la Cour, [peut] être adopté comme 
critère général pour déterminer si les réserves aux traités multilaté
raux et les objections à ces réserves sont licites* (137); en consé
quence, le paragraphe l.d) du projet d'article 18 pose le principe de 
la liberté de formuler des réserves «à moins: ... d) en cas de silence 
du traité sur la question des réserves que la réserve dont il s'agit ne 
soit incompatible avec l'objet et le but du traité. (138). En même 
temps, la C.D.I. pré'wyait que «[l]'acceptation d'une réserve par un 
Etat qui peut devenir partie au traité confère à l'Etat auteur de la 
réserve la qualité de partie au traité à l'égard de l'Etat qui a 
accepté cette réserve .. ,~, tandis qu'une objection fondée sur 
l'incompatibilité de la réserve avec le but et l'objet du traité 
~empêche le traité d'entrer en vigueur entre l'Etat qui fait objection 
et l'Etat qui a formulé la réserve, sauf intention contraire exprimée 
par l'Etat qui fait objection.) (139). 

53, Ainsi se trouve consacré le lien entre le principe de la compa
tibilité entre J'objet et le but du traité - promue au rang de vérita
ble if. critère 1>, oontrairement il, la position initiale de Waldock (l40) 
-, et l'effet des objections aux réserves. 

54. De ce fait, le système purement c'1Usensuel retenu pal' Sir 
Humphrey se trouvait altéré par l'inclusion d'un critère éminem-

(134) Rapport cl,- la C Il l'ur les travaux d,' j·r"·· """on 1.\/5:109). A.C D f 1962 
",,1 TT. fi 199 

(13;'ij De trois. le.' projets d'artidc, proposés par Waldock p.""",nt" ""'q, ,'·C qui c()rrespnncl 
a la. structure .<:J..Ctut:lic df'-s a.rti('lc~ I!) a 2:1 de la Con'lrentloH de \ïenne, 

(1361 Les projets d'.rt:c!e. lB à 22 adoptés pa.r la C D.I on première lecture a.sortis de corn· 
mf'ntalres, figurent dans son rapport à !' Assemblée gpnérale sur les tr3V"aUX de $a l-!~m~ session 
(A/,,2(,9), prée. note 1:34 pp )(1.J. j()! i 

( 13'; i l/nd, p 197 
(138.1 Ibid" P J94. 
Il:'9i Projet ,larticle 20, §2 hl, ih,,, 
(140) Voy. ""pm, §47 
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ment subjectif sans que le rôle respectif de l'un et de l'autre soit 
clairement défini et alors même que la Commission, dans son com
mentaire, reconnaissait que «[l}e critère de la 'compatibilité avec 
l'objet et, le but du traité' [ ... 1 est, dans une certaine mesure, matière 
à appréciation subjectiYe~ et qu'.[i]l s'ensuit nécessairement qu'il 
peut y avoir divergence d'int.erprétation sur la compatibilité d'une 
réserve donnée avec l'objet et le but d'un traité déterminé~ (141). 
Cette ambiguïté, qui n'a jamais été complèt.ement levée, a été 
source de maintes discussions par la suit.e et d'un certain nombre de 
difficultés mais elle a sans doute permis l'adoption du système et. est 
même peut-être l'explication de son relatif succès. 

55. En dépit de cette ambiguïté- ou peut-être grâce à elle! - le 
projet de la Commission fut favorablement accueilli lors des débats 
de J'Assemblée générale (142), Le système «souple», défendu par la 
Cour dès 1951, avait dorénavant supplanté le principe traditionnel 
de l'unanimité et ne devait plus être remis en cause par la suite. 

La position finale de la C.D.I. - le projet de 1966 

56. Il reste cependant que des aménagements non négligeables 
furent apportés au projet en seconde lecture à la suite du quatrième 
rapport que Sir Humphrey Waldock présenta à la Commission en 
1965 (143), dans lequel il proposait la révision du projet d'articles 
compte tenu des observations des gouvernements (144). 

57. Bien qu'ayec de:> nuan!'!';". il e5t certain qne, dans l'ensemble, 
(~etlx·ci ont approuvÉ' le sysÛ'me nmuple 6 ret.enu par la Commission 
en 1962 et \V aldock était certainement fondé à considérer que' 

_8'11< critiquent "értallls aspe','ls des proposItions de la Commi~sion les gml 
Vérnernent~ qui ûnt pté:.:enté des ob:·;t'rvation~ ~ J paraissent, dans rf>n~embh;~ 

I-H! H,a}>.~!\))l d,· lit 1 f) 1 (l~H)~' (·\·.;~n~~l 

i li::: V.<, A,>':'{'I:wk·« :~~'rwt;lk D·()( 'jn','[ll· 

rlntp 1 :i .. L 11 :!OP 
l ";"";,:"!,. ~i's:He:l. S'Jo ;t"!1j~' i 'nnsm::>'-'i.Jon, ï:36i<m ... 

:i 71r:~,r :--f'{Ui!'~':-' !;\/CG,;':";'R ~:;fll' 7·t.t 1;; .:,6 v! ù'><, :\';.i:!S7, ~~4 
i·;:3) .. \ t"::\.; ::--:- el Add l d :. ,; ( 1., j ;q{;;; ,,/ IL fiP r; (,fi ;:'::"~-J,,;-: l,'" :"«ur i'!' 

, :J 1 T,(:;; ll~\<~; ~~: ;~.'~";::~~7.~r:,~::~ f~;i:;:~~~;.~ rr~'::I':l~: 1 ~L~' f) !l'fJ':,~ ~r. \ 11:i:~\/~~i l:;~t :ttl ~\ 1 -; l ' l : .', 

\.id l:l ::1, L'1. j"';~~rn!s::,:,:~\r: d~-:,:H'J:'-'llt d!~:-- ;lr,~ U~~j("!H.~ ,,;l:,,~p.n: . Rt·.-:-du::ùn~ dl> .\~~(·n,h:(·!" ?!,t't<t' 

Lll~ nt~·'n')''''ant j,:. dr"-'![ d~:<-' tf,~:tt"'~, 11l··r~." 

;:1:;:' rl.: :-.~:~ \ .;,,~~h~'~' ~ 5 ~;f:P':~:. :}'l ,~;(,~,~.~ : ~ 1 H~,' ~i ,: ;:;',\ "'.: ,>f;',-~~ ~ ~ "l~t- /u; ~:t ~;'~ ;n~~~v ';~~1 ,q,,'t-< 1 r{\~ ;~ u 

\nn'V:'J':-. ; QU!':>-"<);'I{ ':\~"~ :;(~It.",~(' "dq .. ",1 ,!f't·;-: Il FXf'mpk:-: (;:1 J't:Li; ".''''' ,~11\ '{'i-.">: 

(Lu;~ dt,,, '''!, ... ·f·n!'"n, .. ·.,rH!>!"'"' ""<1" ,",., d,·~ )\è;t;Vrl5 ~;rIH<~. lU !~~'" :,:r:or;" dl'-
.\'-.~.Yrlihi.,( ;.:tP ·;;·tI.:· :-:'(, tl f :," :)r..dt'l'l"',1 "~!,,.~ .. 1., ~",'«(<r~llT ~: .. 'n"r,,\ :->HJZ-\ .j.-,. "'--,(~n H 
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approuver la déc!:;ion prise par la Commission de chercher à résoudre le pro
blème des réserves aux trait~s multilatéraux Cil partant du système souple qui 
est expost dans les articles 18 li 20, tels qu'ils sont actuellement rédigés. (l4n), 

58. Il n'en est pas moins indéniable que les gou\Yernements se 
sont montrés perplexes sur le rôle exact, dl; critère de la compatibi
lité de la réserve avec le but et l'objet du traité dans le mécanisme 
globalement consensuel retenu par la Commission (146). Leurs 
observations relèvent cependant de considérations extrêmement dif
férentes qui les ont conduits il. des conclusions souvent opposées, les 
uns reprochant il. ce critère de restreindre abusivement le droit de 
formuler des réserves, d'autres le trou'Vant trop vague ou inutile. 
d'autres encore souhaitant qu'il soit renforcé et, si possible, 
<lobjectîvîsé». 

59. Fa.ce à ces divergences, le Ra.pporteur spécial maintint ferme
ment le principe retenu par la. Commission en faisant valoir, d'une 
part, qu'une réser,e incompatible avec le but et l'ol)jet du traité 
serait contraire au principe de bonne foi et. d'autre part, qu'il était 
peu probable que ce critère ('ait pour effet de réduire, de façon sen
sible, la participation aux. traités multilatérauX* (147). En consé
quence, il proposait une nouvelle rédaction pour le paragraphe 1 du 
projet d'article 19 qui se bornait à réaffirmer de façon positive le 
principe énoncé en 1962 : 

• En cas de silence du traité sur la question des rèsen"es, dei! reservt:S peu
vent être présentées à. condition d'être compatibllès aVN: l'objet et le but du 
traité ." .(148) 

60. Le nou~-eau projet proposé par le Rapporteur spécial pour le 
pantgraphe '* de cette disposition se lisait ainsi· 

"t) L'aceeptatwn d'um, rt'servI' par rune '1uekunque <1(>s parties con[i>r(' il 

rEtat auteur d~ la n~~~rn: la qualit<' de parti!' au traIt'; à l'ézard de t('tte 
p<Utk 

h) L·obJection faitt, a urt(· n'sen-e par l'un0 queleonqu(' de!; partie" cmpi'{'lw 
le tntitè d'entrer en '-Igueur E'ntre l'Etat qu, faJl obJcr't.IOll et l'Etat auteur 01.> 
la r~s~rY~' (I4~) 

l,L\;t}~J;ltJ':U~!( ['~n!\)rt \ (:: 

14-6' \-<, xlii)"~ %.~)~ 

14 -:-: L)\l,;f, ,('tilt;> r.:t.r; "Tl ,~; \~ -+ 
l41'-' if,,:,! PP .}.~ d )-; 

l·l-~~; l J.- 1d ('fi 

not" 14~. P 5è 

rrj'" not(' 1'+3, P ... 4 
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Il s'agit là d'une évolution significative puisqu'une ~,déconnexion~ 
est opérée entre les objections aux réserves et le critère de l'objet 
et du but: cond:tion de la validité d'une réserve, la compatibilité ne 
l'est plus de l'objeetion. Sur ce point, la Commission s'écarte de la 
position adoptée par la Cour en 1951, qui faisait de (,la compatibilité 
de la réserve avec l'objet et le but de la Convention l ... J le critère 
de l'attitude de l'Etat qui joint une réserve à son adhésion et de 
l'Etat qui estime devoir y faire une objec.tion» (150). 

61. Pour le reste, les changements proposés par le Rapporteur 
spécial étaient relativement mineurs (151) et seront, le cas échéant, 
évoqués à J'occasion des commentaires détaillés propres à chacun 
des articles 19 à 23 de la Convention. 

62. Sous réserve d'ultimes adaptations rédactionnelles en 
1966 (152), le texte définitif des articles relat.ifs aux réserves (153) 
fut adopté par la C.D.I. en 1965, bien que le commentaire définitif 
n'ait été publié que l'année suivante avec l'ensemble du pro
jet (154). La Commission ne revint pas sur l'économie générale du 
projet et le système (,souple», retenu en 1962, ne fut pas remis en 
cause. En revanche, à la suite de longs et difficiles débats (155), des 
modifications importantes furent apportées aux nouvelles proposi
tions du Rapporteur spécial. 

63. Les deux changement,s les plus notables sont les suivants: 

P L'article 16, dorénavant limité à la (,formulation des réserves,), 
fait de la compatibilité avec r objet et le but du traité l'une des 

(150) C.I.J, Re" 1951, p. U. italiques ajoutées - voy supra. §22. Pour une analyse r.goureuse 
des différences entre l'a,is de 1951 et le système retenu par la Commi%ioll. voy. J.K. KOR, op. 
nt ,upra note 36, pp 88-95. 

(151) Sous réserve cependant d'une darifieahon suggérée par le gouvernement danois (voy. 
,hid , pp 34-38) qui conduisit à une réorganisation générale des projets d'articles le tltre et le 
contenu des troÎs premÎers articles furent modifiés de façon à dlstingue.r nettement le cas des 
.traités autorisant ou interdisant les réserves. (article 18) de ceux ,qui gardent le silence sur la 
question des réserves~ (article 19) l'article 20 portant sur la ~procéduTe applicable aux ré$enres~, 
le titre des artIcles 21 (l'Applic:atlOn de::. ré~erv€'s») et 22 ((lRetrait des réservesn) demeurant 
ln('han~é 

(1~2)A.C.D.I .. 1966, vol. l. 8H7'm' et 893,m< séances. 11 et 18 Juillet, pp. :<24 et ~6~ 
(l;")3) Ces articles furenr renumérot.és ainsi Artl\..:le 16 (t'Formulation de réservp.,.,))), A.rtlcJe 17 

(<i~cceptation ùe::. réserves et objections aux réserves»). ArtIcle 18 (<<Procédure relative aux 
jé~en·es .. ); Article 19 (li Effets. juridiques des réserve~ .. )·. ArtIcle 20 ((tHetrait des réserves~). 

(104) Rapport de la C D 1 sur les tran.ux de sa iW'"" seSSlon (A!6309fRev.l). A CD l, J966 
\'0\ lI. pp 206 et 220-228 

(1;1;)) A.O.D.I., 1965. vol f, 79Wr.H' à 801t-ml', 813~me 814~m .. et 816f>me séances, pp. 157-195. 
2d'·2\J~ et 308-310 
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condit.ions générales a.uxquelles le droit de formuler une ré8erve 
est subordonné (156) conformément au principe retenu par l'avis 
consultatif de 1951. Toutefois l'ambiguïté releovée plus haut (157) 
est loin d'être levée puisque, dans son commentaire, la Commis
sion fait v-aloir que: 

.J'admissibilité ou la non·admissibilité d'une rés€'rve relevant du 
paragraphe c [qui énonce la condition de la compatibilité] dépend largement, 
dans tous les cas, de la mesure dans laquelle les autre,; Etats contractants la 
jugent acceptable. Il faut donc lire ce paragraphe en ayant présentes à l'esprit 
les dispositions de J'article 17 relatives il l'acceptation des réserves et aux 
objections faites aux réserves. (158). 

2° Une préeision est introduit.e dans l'alinéa 4.d) de éet artide 17 qui 
dispose que: 

«L'objection faite à un€' réserve par un aut.re Etat contract·ant empêche le 
traité d'entrer en vigueur entre l'Etat qui a formulé l'objection et l'Etat auteur 
de la réserve, à moins qge l'intention contmire n 'fût été e"·primée par l'Etat 'lui 
a. jonmûé l'ob.iection.(159). 

C'était ouvrir la porte à la possibilité pour l'Etat auteur de la 
réserve et pour l'Etat objectant d'être néanmoins li<"s par le traité, 
Du mêmt' coup, la Commission confirmait (160) qu'une objection 
n'ét.ait pas nécessairement motivée par l'incompatibilité de la 
réserve avec r objet et· le but traité (HH). 

(iii) Les innovations de la C01~férence de Vienne 

64. Bien qu'en définitive les dispositions adoptées retiennent lar
gement les propositions de la Commission, il n'est pas abusif de con· 
sidérer que la question des réserves fut, avec celles de la clause 
(,tout Etat» et du jus cogens, à l'origine de l'un des principaux 
débats qui opposèrent les Etats parti.cipants et auxquels la Confé
rence consacra le plus de temps (162). 

(In6) Rapport de la CD! (1966) (A/6309jRevl). prée note 1.04. p 220 
(157) Voy . .supra, §54. 
(158) Rapport de la C.D.!. (1966) (A!6309/ReY 1), Rapport pre·, nut e 1~4 'L 225. 
(159) Ibid, p. 221 (italiques ajoutee,) 
(160) Voy supra. §60. 
(161) ~L})}es objectÏC'ns sont parfois faites aux réserves pour des ra.ison::. de principe ou de poli 

tique-, sans que l'Etat en question ait eu l'lntention de faire obstacle a l"ent,ree en vigueur du 
traité entre l'Etat qui formule j'objection et :'Et",t auteur de la r"serve. (Rapport de la. C.D.! 
(1966) (A!6309(Rc\' 1). prée. note \04, p è~6: 

(162) \'0)' Doc off.. C RA l'~ sCSS, pp 116·150; ibid, z,'m. sess ,pp l·~ ï 191·192 et n·,· 
n6. Yov auss, Hapports de la Comm'ssion plénière. A!(;Oè\F 39,H, D.oc. off. conf., lm et 
2,m'sess, AICO~F 39jlliAdd 2. pp ],,1-123,1+:>-153 et i\"COl\F 39il5, ib,d pp 25ï-258; et 1eR 

propositions et anH:ndemcnts presentés en se.anc~ plénière Je la C'onfërr:nef>, pp 285-28i Voy en 
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65. F'nlÎt d'une lente maturation. le projet de la C.D.I. consacrait 
le triomphe du système ~souple» (ou ~flexible») sur le principe de 
l'unanimité et l'enca.drait d'une manière globalement satisfaisante 
en dépit d'ambiguïtés et de lacunes persist.antes. Il ne donnait 
cependant pas toute satisfaction aux tenants de la «souveraineté 
absolue» (l63), surtout l'U.R.S.S. et ses amis, qui obtinrent à 
Yienne de nouvelles et importantes satisfactions 064}. 

66. Bien que, durant la Conférence, certains Etats eussent 
exprimé leur préférence en faveur non pas du système traditionnel 
mais d'un contrôle plus poussé des réserves et aient même présenté 
des amendements en ce sens, le texte finalement adopté non seule
ment. entérine le système 4souple& mais encore en accroît même la 
flexibilité sur quelques points importants. Ainsi: 

-la Conférence adopta un amendement d'origine polonaise (165) à 
l'article 19, alinéa b) (166), visant à autoriser, le cas échéant, des 
réserves supplémentaires il. un traité énumérant certaines réserves 
tacites si cette énumération n'est pas limitative; l'alinéa c) fut 
également modifié en conséquence; et, 

- surtout, à la suite d'un amendement soviétique (167), la présomp· 
tion posée par l'article 17, paragraphe 4.b}, du projet de la 
C.D.I. (168) fut inversée dans l'article correspondant (169) de la 
Convention qui adopte le principe selon lequel l'objection à une 
réserve n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre l'Etat 
réservataire et l'Etat objectant, sauf si celui a ~nettement 
eXprimé» r intention contraire; l'article 21, paragraphe 3, fut Ê'ga
lement modifié en conséquence. Curieusement, l'expert-consul-

outre le document de rra"ail établi par le Secrétariat .• Compilation analytique des commenta",,, 
et obser,·"'tlOns présent.és en 1966 ct 1967 au sujet du texte définitif du projet d'artieles .ur 1" 
droit des traité •• (A!COXF.39j5 (vol. Ill. ilnd .. pp 158·liZ. 

(163) Voy supra. § 18 
(164)\,0,\". not l SIKCLAIR, op. Clt $ilpra· note 3, pp 61·63 ou K ZKMAS&K. op cil s"pra 

note JOS. pp 3~8·330. Pour une analy.c des différenccs entn:- k prOJet de 1 .. C.1U ct 'e texte 
de la Connntioll. voy. ,J K. ROH. op. cil. "upn> Ilote 36. pp 9.'; et SUI". 

(165) AjCOJ\"F 39;C.ljL 136. >"y Rapports de la Commission pl~mè" (AiCO).'F 3\111+1 Doc 
off conf. pree. note 162, p 14b 

(166)Correspondant il j'artide 16. alinéa b), du projèl de la c.ru Voy aussi '''fra, §lnl 
(16Îl Voy.AjCOSF.39jL.3. Doc. off conf, prée nNe 162. pl:\;; Des amendement. anté· 

Meur; dans le même sens Ide la Syrie (A/CO"'F 39!C 1/L.97). de la Tehècoslo"!"aquie iA!CO:-iF.39' 
CI!L 8,,) et de lT R 8S (A/COXF 39:1' IjL 1 Vi)) a,-aient aupara .. "n! été rejetés paf la Corn
m:sslon plf.nièr-e 

(168) Voy'upro. §63 2 
i 169) Article 20, §4.b\ 
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tant, Sir Humphrey Waldock, ne s'opposa pas à ce changement, 
pourtant loin d'être anodin. en considérant que ~le seul problème 
qui se pose est de formuler la règle dans un sens ou dans 
l'autre» (170). 

67. Il est sans doute permis de tirer les conclusions sui~ antes de 
la longue et tortueuse histoire des règles de Vienne relatives aux 
réserves: 

- bien qu'il s'agisse d'un sujet de nature apparemment technique, le 
régime juridique des réserves est au cœur de controverses fonda
mentales liées à la procédure d'élaboration des traités et qui tou
chent à l'equilibre entre le souci des Etats de préserver leur sou
veraineté et les nécessités de la coopération internationale dans un 
monde à la fois divisé et interdépendant; 

- le balancier entre ces deux préoccupations opposées a nettement. 
penché, in fine, sous l'influence d'Etats éminemment 
«souverainistes», dans le sens d'une très large liberté à la fois de 
formuler des réserves et d'y faire objection; 

- le difficile consensus acquis sur ce point l'a été au prix de lacunes 
et d'ambiguïtés, largement. délibérées, qui expliquent sans doute 
l'attachement des Etats au Hégime de Vienne». 

2. - Un régime Juridique controversé (171) 

68. Comme l'écri'"ait Paul Reuter dans son dixième rapport sur 
le droit des traités conclus entre des Etats et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internatio 
nales, «la question des réserves a toujours été une question difficile 
et controversée. et même les dispositions de la Convention de 
Vienne n'ont pas mis fin à toutes les difficultés» (172) 

69. Tout en étant raisonnablement opérationnelles (17:i), les 
«règles de Vienne). n'ont, en effet., pas mis fin aux contron>:rs{'s - et 
cl' abord au débat fondateur faut·il el1c'ourager ou décourager les 
réserves i Cette question, étroitemfmt liee li l'opposition entre les 

{l70) 1)0(' off , C' RA, pr('(', note 162, IOéme sêanc-t" plenlere, §74 p :i6 L'amendement ~OV1&
tique fut approu\-e par -l9 "mx contre 21 a.n~e :10 abst~Htion5. ibid, §79, P 3'7 

(Iii) \'oy A. f'ELLE·r. Dellxléme rapport sur les réserves aux i, .. iteô. AT.'> +!.J77iAdd.l 
\'hap Il l- flltè ou divcl'"::>ltc du rê~';me jundique de~ res.(~rves aux traitk? ~§;);)·260 

(li2).\/C:\ 4,~!41 et .\dd liCon 1. A.C DI. 1981. "01 II. 1'" partie l' ;'3. s;;:\ 
073» \~o:; Infra, §§ 1:!~,-13-t 
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défenseurs de l'universalité du traité et ceux qui st' polarisent sur 
son intégrité, en appelle une autre: doit-on appliquer il tous les trai· 
tés un régime de réser.es unique ou adapter celui-ci aux différentes 
catégories de convention.s? Les lacunes et les ambiguïtés des règles 
de Vienne laissent assez largement ces questions sa,ns réponses, 

a} Pour ou contre le.~ rèSer!!€8? Universalité con,tre intégrité du traité 

70. La question de l'utilité des réserves suscite des réponses con
trastées fondées sur des réactions épidermiques, On est «pOUf» ou 
~contre» les réserves pour des raison.s qui relèvent bien davantage 
de la «guerre de religion» que de considérations rationnelles: pour 
les uns, les réserves sont un mal absolu car elles portent atteinte à 
l'intégrité du traité; pour les a,utres, au contraire, elles facilitent une 
adhésion plus large et sont, de ce fait, un facteur (l'universalité, 

71. Le débat - qui se polarise sur les réserves aux traités norma
tifs à l'exclusion de ceux qui prévoient des droits et des devoirs 
syna.llagmatiques pour les parties - est figé depuis l'avis de la C,I,J, 
de 1951 et ses termes ressortent remarquablement de l'opposition 
entre la majorité et les Juges dissidents dans l'affaire des Ré$erve.~ 
à la Convention sur le génocide: 

-L'objet et le but de la Convention sur le génocide impliquent che1.1'Assem
blée générale et ehez les Etats qni l'ont adoptée l'intention d'y voir participer 
le plus grand nomhre po~sible d'Et.ats. L'exclusion complète de la C<Jnvcntion 
d'un ou de plusieurs Etats outre qu'elle re~treindrait le cercle de son applica· 
tian, serait une atteinte il. r aui<Jrité des principes de morale ('t d'humanité qlli 
sont à sa base, (174-), 

Au contraire. pour les ,Juges de la minorité, 
.I1 ne faut [ ... ) pas ~'attacher en premier lieu il. réaliser l'universalité il 

n'importe quel prix, Ce qui pré&Nlte une importance suprême, C'(!st plutôt 
L>\Cceptation d'obligations communes - de concert avec tes ]j~tats ayant drs 
aspirations semblables - en vue d'atteindre un but ëlC\-é dans l'intérêt de 
l'humanité tout entiêre; [ .. ] Dans l'intérêt de la communauté internationale. il 
est prétèrablc de renoncer à la participation il la Convention d'ull Etat qui per
siste, nonobstant Iw; objectiOns. à vouloir modifier le~ tcrm~s de la ronvent'lon 
plutôt que de lui permettre d'en devenir partie contre la volonté de l'Etat ou 
des Etats qUi en ont accepté toutes les oLiigat.ions il; titre irn~\'ocable et 
ineonditlonnelo (li5), 

!,'1t(' 1 t'\ P 2·t 
('(JllHnunt: pre;: note~:? t-; 
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.Ces conyentions ['multilatérales de cara<;t.ere spécial' (176)J, en raison de 
leur nature et de la manière dont elles ont éttl élaborées, forment un tout 
indivisible; par suite, elles ne doivent pas faire l'objet de réserves, car cela 
serait contraire aux fins qu'elles poursuivent, qui est l'intérêt général, l'intérêt 
social. (1 ï7), 

72. Cette opposition, marquée, de points de vue, appelle trois 
remarques: 

- elle se manifeste, dès l'origine de la controverse, à propos d'un 
traité de droits de l' homme par excellence, donc relevant de la 
sous-catégorie des traités normatifs il. propos desquels le débat a 
rebondi récemment (178) ; 

- les deux «camps» partent très exact.ement des mêmes prémisses 
(les buts poursuivis par la Convention dans l'intérêt de l'humanité 
tout entière) pour aboutir à des conclusions radicalement opposées 
(il faut/il ne faut pas accepter les réserves à la Convention); 

- tout est dit dès 1951; le dialogue de sourds entamé alors s'est 
poursuivi pendant plus de cinquante ans sans discontinuer et sans 
que les arguments des uns et des autres aient fondamentalement 
évolué. 

73. Brièvement résumées, les données, immuables, du problème, 
sont les suivantes (179), 

74. Pour les uns, les réserves aux traités normatif!; seraient néfas
tes car, 

,m les permettre reviendrait i encourager leur acceptation par
tielle (180), 

- et une rédaction moins soigneuse puisque les Parties pourront, de 
toutes manières, moduler ensuite leurs obligations (181); 

(176) Op. di •• du ,Juge Alvarez pré" note ,,;J, p 51 
(177) [I)id P 53 
(l,Rj Vo .... infra. J§8{).]ù8 
(179) \'oy par ex le rapport de .J L BRIER!., "Ir les rèSer'l'e5 de J9;;1 .\!CX.4i~1 pree 

note !l;; pp. :J.{. §§ II l2 ct 16 et le Rapp"rt de la l'D J de la même annee fA! Ib58). prée. 
note 22. p. 1. §2fi; voy aw;sl .J.K G.~~lBLE. Jr. vp til ,c;-upra note HL pp 3ï:l 373; B T HA1...\.
Jczn;. ,Les con,entlOns multilater&les entre l'uni".",,,.!):e et l'intégnté., RD! 1960. pp 38·,';0 
et 147 loS P,H h'Sr:RT, op cit supra no!,'~. pp. 461·{1\4; W A SCH"l"'> .[{".en-.tlOn, to 
Ht,man }{cghts Treatit"~ Time fOl Jnnov1\tion and Reforml', A;qn ranaditn f) J 199.). pp 40 
t 1; ibid .. ~Res:erva.tion~ to the ('(IT'\.~Nltion on tlw Right?li of thE' Chilth. H fi Quo..rtt.rly_ 1996\ 
p 473, Gérard TF B01.:t., 1> Remarque::: sur les rése·rvf~ a.ux i,:Û!lvent!ons de cod,fi{:ationtt, 

R G !J l ". 198~, pp 6S2·ôli3 
(l~û}G G F1TZ\l-U'P..lî.'E: op ci! .,upra not,(' 30. pp ]7 et It .. ~O 
(\8Ijnirl p Hl 
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- l'accumulation des réserves finit par vider ces traités de toute 
substance à l'égard de l'Etat réservataire (182) 

- et, en tout cas, compromet leur fonction quasi-législative et l'uni
formité de leur application (183) et «aboutit à diluer le traité col
lectif en une série d'engagements bilatéraux» en réduisant les rap
ports des Etats parties aux conventions multilatérales en un 
faisceau de relations bilatérales (184). 

75. Pour les autres au contraire, 

- les réserves sont un «mal nécessaire» (185), résultant de l'état 
actuel de la société internationale; elles «ne peuvent être qualifiées 
sur le plan moral; elles sont la traduction d'un fait: l'existence de 
minorités dont les intérêts sont aussi respectables que ceux des 
majorités» (l86); 

- elles sont d'autant plus acceptables qu'elles me sont pas 
irréversibles» (187); 

- plus positivement, elles seraient «une condition essentielle de cette 
vie, de ce dynamisme» de la forme conventionnelle (188), favori
sant à ce titre le développement du droit international (189) 

- en facilitant la conclusion des conventions multilatérales (190) 

- et en permettant à un nombre plus important d'Etats d'y devenir 
parties (191); 

(H):!) CI ,\~ A 8~ 'HA B.\s ~ Rp:-:'t'rrations to H 11 rnan Hight~ Treaties .. !!, op. cit. supra note 179, 
~' 4L 

1183}Cf, Dl) matière de protection or rem.'irOnfi.enH:nt G.G S7E'\.VART. ~Enfori>.~.n:{'rH Pro
U€'ms in the Endangered ~pe('Îes Convention 1-teservatioIlê Regarding thf' R~st:.rvatl:m Claus.e)).. 
Cryrnf'll l. r, .1I, IUB1, fi 4-38 ct, quoique dt' mani~H~ tluar:Ct'e, dans le domame du de~arPH:'ment, 
P Hoxn·,\CF. {"IJS ·~('!1..rrce~ d·lL de~5annemen.t, Paris. E('o!)on:i..:;a. 1989, r 68. 

\ 184) Ch RO-;:~,~E.\l-, Drait international public t j fnt·roduclion et sou rte.)'. Pari~. S!r~_v. 1970 
II 121; va:;.: f1ussi p i~5; ~,:oy aussi J, POLAh.iEWKZ. Treaty·· . .\faking in thf Cmuu;zl of Europe, 
Strasbourg. Con8Gll de 1 Europe. 1999. pp. SZ·S~ 

(l8!.il AC 1) r 1')65. '01 L P 166 (R ,\Go) H'} ,"US>L.J K. G.\MBLL .lr. "Th" I~S;? L'.); 
I,'onvt:>ntion on th.; Law of the Sea :\ ':\lîdstre:un" A",sessm€nt of the EfCecL1Vt-rJeS$ of .:\.rticle 
301);, Sa" Oieq" L Re,:., IUS7, p. 628 

(186) Paul HEt:~'ER Quatrième rapport SIJf la qilt,:"tH'i,. des. tI'f.t!tés crmclu,; ,"l1fn: Er,lt;~ ct. orga. 
r:;~at,jolls intcrnattur,aies Ou tntre deux ou plu:,!eurs organisatiüris jnternm.iona.l~:-., :\fC~ .+1285. 
A.C.D.!. 19ï;i. vol Il p :39 

t 1 Si) J. Gl.TDp.E.~r, «Les rf>scrvcs a.ux Pro!(woics addl"[,wnnels au À COfj\' E'TlI JU fI::. dt (;.-:nèvc 
pour la pT>ot~wtH)n des victlmes de ta g1;efre~. Hl C H :"!llrs 2~)3, p. 18.1 

(itiS)P -H I\fB;-,!·n O-I' Ci.! ,~upra nok ~~ p. Hl;; 
(i89) Ibid P ~64 

iHHJ}C l oJ <lY:~ prée: n0tc 18, Rt'C, 19:51,? :!~ \D:' aU3.si.J K C,:"~'fBLE ·Ir «I~t'~'U'.·âtlOns 
tf> }lult:lat .. :ra! Th<:ll:es .\ )lacro6cf)F'î~' V:ew u: St<i~t' Pr.;t(t!cet.<. op. r:/t s.1i.pr'j nütt' ln p :r;2. 

(H~l) Cf pdr .::xeT~ÎJ.-,lt, \1 LAtOH'-\ "Lt-' Jè,,,'t>hppt'nh'nt Pt le;,.; fnnçtl<l!L' dl"".': tra.lté~ 
fflultilati'r,Hlxll ReA 1) i 19;")7 IL tome 92. Pp i:2~I·:!:10 
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- car, en tout état de cause, mieux vaut une participation partielle 
que pas de participation du tout (19~). 

76. En réalité, tout est affaire de mesure, d'équilibre, et de cir
constances, L'exigence d'universalité pousse à ouvrir aussi largt:>
ment que possible le droit des Etats de formuler des réserves ce qui, 
bien évidemment, facilite la participation universelle aux traités 
Toutefois, cette liberté des Etats de formuler des réserves ne saurait 
être illimitée. Elle se heurte à cette autre exigence, tout aussi impé
rative, de préserver ce qui fait l'essence même du traité. Il serait 
absurde, par exemple, de considérer qu'un Etat peut devenir partie 
à la Convention sur le génocide en excluant l'application des 
articles 1er, II et III, c'est-à-dire des principales dispositions subs 
tantielles de la Convention, 

77. On peut aussi poser le problème en termes de consente
ment (193). Par dérinition même. le droit des traités est consensueL 
« Le traité lie les Etats paree que ceux-ci ont voulu par lui être liés. 
Le trait.é est donc un acte juridique, mettant en œuvre des volontés 
humaines,) (194). Les Etats sont liés parce qu'ils ont exprimé leur 
consentement à être liés Ils sont libres de s'engager ou non et ils 
ne sont liés que par les obligations qu'ils ont acceptées librement et: 
en toute connaissance de cause. «No Statc can be bound by eon
tractual obligations it does not consider sllitable» (195). Ceci yaut 
t.out autant pour les réserves: «The fundamentaJ basis remains, 
that no state is bound in international law \\ ithout its consent to 
the treaty. This is the starting point for t h(~ law of treaties, and 
likewise for our internationa.l l'ules dealing with reserva.tions,) (196). 
Comme l'a dit la C.LJ. 

(192) C (,~t ce gal? FitnnaurÎct' :'1. appelé, pour la cflt1(jUtr v:goureusement, ·tthe ha~f-3·k'a:-
doctrtnt:l; (<<Rc::.enratiuns to !\fultiLüeraJ Conventions» (IÎ 'ILTJ1'(]' noü' 30, p. 17} En fa\'Pul' 
cff". l·a f?:ument. V0y paf <;x(·nî.ple~ Ch r'E \Y[:::;S.'::H:E:R pt )'iaiitrs ~n droÜ s'nlerna.tio/U,! 
]'ubltr Paris., Pi'done, 19ïO PT) :2H2-:!l.J3 (lU P H IMBEl-{,! op ':t1 ;·,-uprc noh: 3, pp :312 ou 4:1~ 

(193) Cf le T,r€'"mi~r rapP'-)T·t ri fIefs\'h L . .1.l'TERPAf'HT ~ur 1;' drmt des traIt.és danl:' leqll('\ i; 
cxphqlJ~ que 11:'" prc'blème du <:unstnt7'TIlent consbtUf> n.:n\'> que;:;tlon étr0;t(:rrH'nt hée, qlloiql.lr ln,); 

F.:f'tf"ment .l. ~~eHe du fondement mt~HFt:que des resef\'es. .\ :\ C~ 4-/G:3 r:::-4e not.e:L p U3; le 
lext->:: angi(l,t<:: e:,~ rq>rod\~n ,'n 1 L (' r 19:):~ l' 125) 

{19~i P HEr-TEH ('Ji rit <;{lJjnj t:':>te f5. pp :2ü-21 
t l'Sn} (":1 T(n~t·~(,HAT "P '·!I.}JrG n·',tt' 48. '? 4·f)fi Y"J,' "'YI ;·e p;J_f ex , (' p.) l 

du 1-: i:iÙùr =H23, afÎulre du ~"lpf.?ll' H't Htolf.,J.''J1i. 3eqt A n~ j t ~:! <)U \~ l ,), .-).\-1:-- ('on~Lllt;·\tll 

du 1 ~ lui)1e-! 19.,11 S'tatvJ 1·otn'IWl10fwl dît S'id Ouo;t a.rncau? /~'-:( J,I/50'. T 139:, 

\V.\\T F,l,::';HGP .J! op P: ~"U~:;r':1 note tL p 2;-):\ 
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.Il est bien établi qu'un Etat ne peut, dans ses rapports conventionnels, être 
lié sans son consentement et qu'en conséquencc aucune réserve ne lui est oppo
sable tant qu'il n'a pas donné son assentiment> (197), 

De même, dans l'arbitrage entre la France et Je Royaume-Uni 
relatif au Plateau continental de la mer d'Iroise, le Tribunal a insisté 
sur le nécessaire respect du «principt' du consentement mutuel» dans 
l'appréciation des effets des réserves (198), 

78. Les règles applicables aux réserves doivent done réaliser un 
double équilibre: 

- entre les exigences de l'unhersalité et de l'intégrité du traité 
d'une part, 

- entre la liberté du consentement de l'Etat réservataire et celle des 
autres Etats parties d'autre part, 

étant entendu que ces deux «couples dialectiques» se recoupe ut 
d'ailleurs en grande partie, 

79. C'est à quoi tend, sans aucun doute, le {<régime de Vienne.). En 
partant d'une présomption en faveur de la validité des réserves (cha· 
pean de r article 19), en abandonnant le principe de l'unanimité (arti
cle :W, paragraphe 4) et en posant celui de l'acceptation tacîte (arti
cle 20, paragraphe 5), la Convention de 1969 facilite la formulation 
des réserves et, par suite. une partieipation au traité aussi large que 
possible, En ouvrant largement la possibilite d'objecter et de modu 
h>r les effets de leurs objections aux autr~h Parti"$ contractantes 
(articles 20; paragraphe 4,bl, et 21). elle préserve la liberté du con
sentement, de celles·ci, Et. en excluant les réserves incompatibles 
ave;:; le but et l'objet du traité (artiele 19,0), elle garantit, sinon 
r application i,tttégrale de ses dispositions. du moins l'intégrüé de son 
contenu essentiel. Au surplus ~ et, peut-êtrl.' surtout -. les rt>gles de 
Vienne. supplétives de ,'oionté. ne ,,'appliquent qu'en l'absence de 
daUBes spéeiales, que If.'s Parties demeurent toujours libres d'insérer 
dans le traité en vue d'y déroger ou de le prèf'îser (199), 

{i97}C.I.J ,avis prèc. not~ lB, Ra 19.jl. p :11 Les auteurs de ropmlon dl~sidentf>' formulent 
cette i<Jee de rnanièr~ eu("ort:" plu$. f~rmc ., Le conse-ntement. des parties forme la base de-s obhga
tlOns t'on\"entîonneiles. Le oroit règ.lfo;.sant les rèserves constitue !it"ulem<>nt un cas particulier de 
('f' princ!pe fondam('"otaL qu~ 1'a.{"cor-d de~ partt{~s SUT I~ f/;':!:>en't) mterYlenne .. ,~ant qu'elle "",oit 
t'-noncée. cn même temps ou plus tard~ lt>td, p 3:! 

(1\l<?)Sent,f'ncc du :~O jUill 19ii, R,S _'. X\'lll, pp Iii e' 1,2, ,§60 ct 61 
{l99)5ur Ct:t êt~merlt de soupless('" vùy, not, .\ At.~T op_ (tt ~upru notf":), pp 114-126; 

,j K b"\lBLë, ,Ir, op ci! supra no'" 10, pp :lS3-3HI. 1) H hlBERT, op. ni 6UpW not~ ;\, 
Pl' 162 no Lmd 'kX,"R, op cit .'UV" note ~~, pp 16\1 17:\.,) P"UKIE'\1Cl op cil "upra 

ARTICLE 19 - CONVE~TlO~ DE l!)6fJ 679 

b) C-nité ou dü;ersité du régime des réserves? La question des réser

ves a,ux tmités de droits de l'homme 

80. Cet équilibre est cependant contesté par les tenants des 
~pa.rticularismes» de branches en droit international et. singulière
ment, par les «droits-de·l'hommistesli (200) qui invoquent la spécifi, 
cité des traités de droits de l'homme pour contester l'applicabilité 
du régime de Vienne aux réserves formulées à leur égard (201). A 
vrai dire, on retrouve ici les mêmes arguments que ceux avancés par 
les tenants de l'intégrité d'une part, de l'universalité de l'autre (202) 

mais exprimés avec plus de virulence encore' tout le débat por
tant en réalité non sur l'adaptation du régime des réserves aux traÎ· 
tés de droits de l'homme (:::03). mais tournant autour de la question 
de savoir si eeux-ei se prêtent à la formulation d(, réserves et quels 
sont les pouvoirs de.~ o'rganes de contrôle créés par ces traités en la 

matière, 

(i) L '(in) opportunité de la formnlation de ré.serve,~ aux traités de 

droits de ['homme 

81. Les auteurs qui sont hostiles, par principe, à la formulation 
de réserves aux traités de droits de l'homme font valoir que; 

- il Y aurait «lme contradiction entre les deux expressions 'réserves' 
et 'droits de l'homme' On conçoit mal qu'un Etat qui a accepté 
de se lier par un traité en cette matière n'ait pas tout fait pour 
être en mesure de remplir toutes ses obligations, [,l veuille encore 
se protéger par un 'domaine réservé'» (204): 

_ il serait «souhaitable, en principe. que les Etats acceptent la tota
lité des obligations [résultant de ces traités], ear les normes rela, 

note 184. pp (;,;,90 et 101,104, R RlQO:Un: ('OIHADO, La 'eJin'aS (l, (08 I~aiad,v. Formulw:"jn 
y ,,,,,,b'gueJades dei "gimcn de tïtM, )lurol", Cn,,,,,,,,idad de MUfeia, ~004, pp 89,136 

{2(0) Sur cette naüon, voy. A, PEU.ET. ~ -Hum.an Riphtism" and Internat~onsJ 13~~, ltalù)n 

Yb. of 1. L 2000. pp 3-16 
{:2011 Ct:-lles·c::! sont. cn règle génerale. plus nornbrc.us~ que c.e1k~ fajt~-b aux traltéb conclus 

dans ri autre~ domi\ine~ \~oy. not. B CL-\Hh, op, (it ~upra nOf,{'- 1 L pp 316·3:!O Ol' \V.\ 5t"H,\" 
BA~. c)Re~en·a.tlon~ tQ HUn:idn Righh Trt-'atloi T:me for Inno~a,tion and Reforrno, op. cif. ~~upTa 

note 1 ï9. P .t2 
(ZOi) Y"y 'upra, liF4et 7,), 
(203) bur ce pl)int. \'oy infra •. §§ 130·134-
{Z(4) P -H IMBERT, ilLa question dei> n:~('rn:s ct le!> corn'entions cr. matière dt' droits de 

l'homme!! /lrtc.:&' du. cinqtué'lne talloqu-l ·Sll,r la (1onVt>n~ton €.UTr ... -pttnn.e des droits de 1 hr1mme, Paris. 
Perlon!!:'. 19H.2. p 99 (également en MlfblS "Re:-;en::-ttlOm; and Hurnan R:ghts COflv~ntÎorp. 
11 RH, 1981, P ~~l \"oy a.ussi ~1 Cpco,;. (Ip (lf ,~upm nott' 11, p 16: les dt·ux a.uh~'.H$. qUI 

Sot'- font l'è·cho de cettf' op,nÎon '1f: la rrprennent pas ft ;eur compte 
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tives aux droits de l'homme sont l'expression juridique des droits 
essentiels que chacun doit pou voir exercer en tant qu'être 
humain* (205); 

- leur ratification assortie de réserves pourrait être pour l'Etat 
réservataire l'occasion d'améliorer à peu de frais son «image» 
internationale sans accepter réellement d'engagements contrai
gnants (206). 

82. En sens inverse, on remarque que: 

- «La possibilité d'émettre des réserves peut encourager les Et.ats 
qui estiment avoir des difficultés 3. garantir tous les droits énoncés 
dans [les traités de droits de l'homme] il. accepter néanmoins la 
plupart des obligations qui en découlent» (207); 

- «Indeed, it could be argued that there is a partîcular need for a 
margin of fIexibility in respect of human rights treaties which 
tend to touch on matters of particular sensitivity to States 
... »(208), 

- et tout particulièrement lorsque le dispositif conventionnel est 
assorti d'un mécanisme de contrôle qui assure une int.erprétation 
dynamique de l'instrument (209); 

- la formulation de réserves serait la preuve que les Etats prennent 
au sérieux leurs obligations conventionnelles 

(205) Comité des Droits de l'homme. Observation ,;énérale nO 24, CCPRfC;'21,Re ..... lfAdd.6, 
II nov. 1994-, §-l-. Voy not. les commentaires de KA. B.,vus, <Genera! Comment 24; Conrron· 
ting the Problem of Reservations to Human Rights TreMies •. Btrkelty JI. J.J ... 1999. pp. 277· 
329; C Rg[JGWELL, .Resen'atlOns to Treaties and Human Right. Committee General Comment 
Xo ~4(52)" I.C.L.Q., 1997, pp 390·412: R HIGGINS, <Introduction •. in, ,JP. GAfWXER kd.), 
fJuman Righi. as Gt1U!TUJ l'I"rm. and a .'>Ia"'·, Righi to Opt Oui - ResenaüoM "nA Objections to 
H'Jman Righ/. Convention". Londres, BI! CL .. J99~ pp XYlI';'XIX on K KORK':I.'<. ,Xew 
Challenges to the Regime of Reservationc under the IntematlOn .. 1 Co,enant on Ci,",l and Politi· 
cal Right ... IL! 11.,.2002, pp 4:n·477 

(206)\""y R.P. ANJ,~D, .Reservations t-o ~lultih .. ter .. 1 '('", .. tie.". Ind.an JI J. L, 1960. p. 1$8; 
P·H hIl\ER'T, Le. riser,,~, aux traiU$ m'ultilaiùaur, ()p cit.,upra note 3, )). 24>9 ou W.,.\. SCH .• -

iL-\,:::. "Rc-$eTvatlons ta Human Right~ Treat!~s: TinH! for Inno-vation and Reform<t-, op cil {;upra 
not<, 179, p H 

(tOi) Cormté des Droits de l"hon'me. Ob~er\"ation génèraie ne ~4, prtx::. note 20,1, §4 
(208) C'. REDG\\'E,LL, ~ Cniversality or lntt"grity 1 ", op cir supra note 89. p 279: voy aUSSI 

P -H. I:\1BERT, «La quest:on des rt>--;-e.rves et les conventions: en matU~r-e de droits de l'homme., 
o-p cit. ,upra rlOW 204, PP 102·!O3 (H Il. R . 1981, p. ~O) Thom •• Giegerich montre comhien le 
~kullu.TelkT Re.lati.t:i$mwu {. relahvisme (·tIltureh) est fr~quemment inv0t..{llé en fOa.tÎt-re de drOits 
dt" rhomrue \, Vorbeha.lt.e 'LU )Ienschenrechtsabkornmen Zulass.igkeit, Gi.thikeit und Prufungs
kompetcnzen \.~I..'n Vertra.gsgremlen - Ein konstit.utlOn~ller .-\n~atz\>. ZaoRV. 1995. pp, 713·715) 

(209) P -H I~BF.RT ... La question des: re·serveS et les con\""ent)Ot1s en nHdière de drolts de 
l homme Q, op Ct! stlprQ note 204, pp t02 103 
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- et leur donne la. possibilité de mettre leur droit interne en harmo· 
nie avec les exigences de la convention tout en les obligeant à 
s'acquitter de l'essentiel des obligations prévues; 

- d'autant plus que la mise en œUYre des traités de droits de 
l'homme prend du temps (210), 

- et demande plus de moyens, notamment financiers, qu'il y 
paraît (211)_ 

83. Dans les mêmes horizons de la doctrine, on fait, valoir égale
ment que l'utilité des réserves en matière de droits de l'homme est 
attestée concrètement par le fait que fort peu de conventions con
clues en ce domaine excluent les réserves (212) et qu'il y est fait 
recours même lorsque le traité est conclu dans un cercle restreint 
d'Etats (213) Il est également patent que les appels lancés périodi
quement au retraÎt des réserves aux traités de droits de l'homme 
rencontrent un écho limité (214), ce qui paraît attester de l'utilité 
des réserves en la matière . 

84. Les mêmes auteurs considèrent que. dans les faits. la portée 
des réserves aux traités normatifs, y compris d.ans le domaine des 
droit.s de l'homme, est réduite (215), ce que cout·este la doctrine hos
tile au recours aux réserves (216). lei encore, tout est affaire 
d'appréeiation et ceci ne fait guère que confirmer que tonte réponse 

i21O)Cj..J MeBRIl)F, • Reserv",,,,ns and the Capacltv "fStMes if) 1mplernèLI Hum,,,, j{'f.';hts 
'Trt·atieslJ. in ~J P (CTARn:'\ItR (cd ), fJ'p. nt supra notf 20.5, fi l~:! 

(~11) Voy. ibid. pp 1::+·136 
(:?l2) Voy. infra, §8i.i 
(21:1) C"mm~ le Conseil de l'Europe, cf la.rtid. 64 de III (\mn;ntion europèenne de, dro:t~ de 

l'homme (\.·oy P.~H blBKP.T. '" La- que},tion de~ r6.sen·~ el h·~. conventions f!n m&(.lere àe droit.s 
de rh"'llifiLe~, op. tH. '~''ltpra nOH' :?f)4, p 119, (B.R R. 198; P 3-S}1 

(2l4) Cl h répon~f' ~"'n n.ltP du 17 féyner 1994 du Comih' de~ jlini;:;tii"6 du Cnrl~f':il dt- !'Burrrp€' 
à la. recommandatlOfl l?:!:~ (199:)) dr l'Assemblée parlf'mentair-e, \0;: aU:-:;Sl R CL\Rr: op cü 
.n~ pra nov~ J l P ~8a 

{i!15,Cf "}1 COCîL\,0P Gil ,>upra note Il p 34 .J K (LH41H~~ op ctt du.pra not(' 10, 
pp. :1-;2-:194, pa88'1.m P -H h1RERl' Lf!.,~ ff;."-."en'o .. aux rruit~::j m.ultilatéraux, op ctt supra note~, 
pp ~{4.7 et sun; et, La questiOn déS fffServei> et les e.on\'~nt,cn~; en ma.tlér(' cie drOit!' de- :'ho1nme~, 

op. c.tt !!1lpra noh' 204 p, 10;;:f! R R lUS!, p. :~jL D ,~HELTÙ:; I!St~{t(· PnJ.dwt..' on R.t!sen(at:ùn~ 
to HUfnan Rights Tretttlt>,s:?, ,-bn.!, Canfldi-Oi des dr011t ,h lu PU\~"'11.-rU'. Ift83, pp. 20;)·2:;.1 pa/:.5im, 
nj)t JJP :!25 2:27, MG SCE\llUl • Re~ervRti(Jn~ tu Fllltt'.d !'at!uflf> Human R,ghtt:- Tre-.'4.tit-s Tht 
Ca.;;:c of the Two Co~'-enants~. Hl .J P (;.\HD='F.R (ed i op ':~t supra not~ 20:') FI' 33·:~4 (lU ~1T 

1 SiNCLAiR,O,1) tif ~'upJ'q 1,(11:,.' ~, p. 7'7, 
t:?16J(~f ,y A :--;iïfJ..fP:::, ",Hesl.'n-ar.innE', tu Htz!lLUi 

f{~'fürrn \> QP rd X,lt"(l n:'.1t1:.' ] 7!) pp 4:2 t't 6.t: YÜ:'-' RUS.", 

cl!:';:.. Drolts Jt l'honunf". }!:if k ('<)n11Ü' p'Il.l.t ['èlimH'Q,t10H dl'::-
1'::': par h~5 Pr~:!)id.er,t::' de~ ",r';.::tne!o \::rN'~." Cn vt:rtu ,:i·H'~:runwnt~ mternatil)na\lX 

dt.' l'homme {vlfra, §l3i' 

!{' Comlt.f
o€,': If'mln!':<

:lU"\ d,Oit" 
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objective à la question de savoir si les inconvénients des réserves à 
ces instruments l'emportent sur leurs avantages ou inversement est 
exclue. 

85. La «vérité. est probablement intermédiaire et tout dépend des 
circonstanoes et de l'objet des dispositions concernées. Du reste, que 
les traités portent sur les droits de l'homme ou sur tout autre sujet, 
les négociateurs demeurent libres d'écarter le régime de Vienne si et 
quand bon leur semble. S'ils est,iment que le traité ne se prête pas à 
la, formulation de réserves, il suffit qu'ils y insèrent une clause 
expresse les excluant, hypothèse que l'article 19.a} envisage du reste 
expressément. Il est cependant remarquable que de te1les dispositions 
soient fort rares dans les traités de droits de l'homme (217). 

(ii) L'adaptation du régime de r ienne aux réserves aux traités de 
droits de l'homme 

86. La rareté des clauses prohibitiyes s'explique par l'adaptation 
du régime de droit commun prévu pal' les Conventions de Vienne et 
qui g' applique dans le silence, fréquent, des traités sur les réserves. 
Un autre phénomène, tout à fait frappant conduit également à cette 
conclusion; il s'agit de l'extrême diversité des clauses de réserves 
qui sont insérées, le cas échéant, dans les traités de droits de 
l'homme. En effet, si ces instruments impliquaient, par nature, un 
régime particulier de ré"eryes, distinct de celui applicable aux 
autres types de traités, on pourrait s'attendre à ce que les Part.ies 
y l'ecourent, sinon toujours, du moins fréquemment; or il n'en est 
rien lorsqu'elles exü,tent. les clauses de réserves figurant dans ces 
traités, y compris dans les traités de droits de l'homme, frappent au 
contraire par leur très grande variété (218). Ces indices de l'accep· 

(217) VO\' eependant, par t'xemple<. la Convention supplémentaire rela!i ... il l'abolition de 
l'e.!'\.f'la\'age du 7 J;<"ptembre 19.36 (Artid~ 9), la Convention .sUr la.. di.scnminatiun dans le domaine 
de l'enseignement du 14 décembre 1960 (article 9. ri). le Protocole 6 à la Con,-entiOIl europ':enne 
des DroIts de l'homme sur rabolitiùn de 10 peine de mort du 28 anll 1983 (arl.ide 4) ou il> Con
'Ç"f'ntion europceoTJc cont-rc la torture du 26 noyembre lHS7 {article 21 i qui. tOUl$. mterdlf.ent 
toute réser-ç,e a leur~ dispositions 11 a.rnve qur les cla.USèS de res-er\'et, de~ trait·és de rtrOlt'j de 
rhomm{> rénvOlent aux dispositions de la C'nnvention de Vienne sur 1e5. rf>serves (cf l'article ï;:; 
de la ron1iention mteramêricame de",:> drolt~ de J'homme) ce que font impHf'itement les convcn 
tlon~ qui nt' comporte-nt a.ucunf1' t:lause de rf>scrVe - ou en r(~pÎl;~nnetlt les termes (cf les :\rttt;lt"s 2t<. 
~~ de la (À)n\"entlO!1 de- 1979 SUt fêEmtnatwn Of- toutes les fOfroes de diScrimination i j't-gard 
dl:'s ff'mm('s ou .:S 1, ~ 2, de- ia Con\""entlOr. de 1989 sur les droits de ("enfant! 

U.18) Yoy e-n <~~ sens P -H blBEf~T, u~~ :i.UH!Uf flUX traités mulldatiru111. op rit supra 
note 3. pp lSm-19H ou \V.A_ St'HABA::--, ,lnva.lid l{(${'-t'yation::. r.ü the Intürl1a.tioIl(Jl Coven.a.nt on 
Civil and Pt"}lit.ical Hights Ig the t'rlJt!td Std.tei' StJll a Party?,:., BT1.JO);lYJl JI of f L., IHP!). P 2hO 
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tabilité du régime de Vienne sont. confirmés si l'on confronte les pa,r
ticularités prêtées aux t.l'aités de droits de l'homme aux caractéris
tiques essentielles de ce régîme. 

S7. Pour établir le contraire, on affirme que le régime de Vienne: 

- porterait atteinte à l'intégrité des règles qui y sont énoncées, dont 
la mise en œuvre uniforme est essentielle pour la communauté des 
Etats contractants; 

- serait incompatible avec l'absence de réciprocité dans les engage
ments pris par les Parties en vertu de ces instruments; et 

- ne préserverait pas l'égalité entre celles-ci. 

88. Ces arguments ne résistent guère à l'examen (219) : 

1" Par définition même, une réserve ({yise à exclure ou à modifier 
l'effet juridique de certaines dispositions du traité~ (220); dès lors le 
seul moyen de préserver complètement cette intégrité est d'interdire 
purement et simplement toute réserye (ee qui est parfaitement com
patible avec la Convention de 1969)· mais il est significatif que les 
auteurs des conventions de droits de rhomme le fassent. 
rarement (221) . on peut en déduire qu'ils n'estiment pas devoir 1eR 

exclure et entendent s'en remettre au;,: règles générales, qui en pré· 
sen-ent l'objet et le but. Quant à prétendre, eomme l'a fai t le 
Comité des Droits de l' homme dans sa célèbre mais discutable (222) 
Observation générale n" 24, que la validité des ré8erves aux instru
ments relatif:., aux droits de l'homme devrait être appréciéE' diffé
remment. au prétexte quïl s'agit de «protéger les personnes releyant 
de la juridiction des Etats» (2:::3), il s'agit là d'une simple pétition 
de principe: implieitemenL le Comité part du postulat que les trai
tés de droits de l' homme ont un ('aracti>re législatif, non seulement 
au Rcns matériel - ee qui, avec ('ertaines nuances. est peut-etre 
acc0ptable - mais aussi au sens formel. ee qui ne l'est certainement 
pa" et l'f>Jèw~ d'un 'lmalgame fort discutable même s'ils «yj;';E'ut à 

\:.!l~) Pour une discu;:;",lOn plu!/: d(·t~llilê(": voy A Pl:l.LE-T. Deuxième rappor! sur les N.s.~n"~ 
aux trait~, A,IC~ 4/4i'j';Arld l ChllP 11 t;mtf~ Ott dn."{.·rStte du rt~gm1e jundiquC' dt,"!' l'~SHn!", aux 
traité" .. §§ /36-162 

(22ù) Article 2.1 d) de la COltVcntlOfl de 1969 
{:!Zl} Voy .. 'upra, §~85 d 86 
(:222) \'oy_ not les <:Titiques tri'5 n~e·s formulêes par les Ftats-Lnis (Rapport dH Cünnfi du 

Dr'(:n(,~ de l h01'ttme à ('A8~emMù 1huralf, lH95. A.'50{40, vol i p. l-fi). Ir ROyiiIHr1f:'-t'n: (ibid 
p L)\l et la France (ibid 1996 . .-\';51.'·.0. vol 1. PP 10,,1081 

{:?:?3) ()b~erval ion gènèrv.le nQ :!-l prpç note 20.), ~S 
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protéger les personnes~, ils demeurent des traités; certes, ils bénéfi
cient directement à des particuliers; mais seulement parce que et 
après que les Etats ont exprimé leur volonté à cette fin. Or les 
réserves éventuelles sont consubstantielles à ('e consentement. 

2° Il n'est pas douteux que, les obligations résultant des traités 
de droits de l'homme (Iont essentiellement un caractère objectif, du 
fait qu'elles visent à protéger les droits fondamentaux des particu
liers contre les empiètements des Etats contractants, plutôt qu'à 
créer des droits subjectifs et réciproques entre ces derniers. (224). 
Ces prémisses sont en grande partie exactes (même si la réciprocité 
n'est pas totalement absente des traités de droits de l'homme (225)): 
mais, si elles peuvent peut-être conduire à penser que les réserves 
aux traités de droits de l'homme devraient être prohibées ou admi· 
ses de man:ère rest-rictive- ce qui dépend de la seule décision des 
Parties contractantes -, il est fort douteux qu'il résulte de cette par
ticularité une inapplicahilité de principe du régime des réserves. 
Tout au plus peut-on en déduire que, lorsqu'un Etat formule une 
réserve à une disposition d'un traité qui doit s'appliquer sans réci
procité, les dispositions de l'article 21, paragraphe 3, des Conven
tions de Vienne de 1969 et 1986 ne trouvent pas à s'appliquer; rien 
de plus. Mais, ü ce n'est par «décret doc~rinah, la réciprocité n'est 
pas une fonction inhérente à un régime de réserves dont elle ne 
constitue nullement r objet. La conciliation entre intégrité et uni· 
versalité du traité est réalisée par la préservation de son objet et de 
son but, indépendamment de toute considération liée à la récipro
cité des engagements des Parties et l'on ne voit pas pourquoi l'on 
réintroduirait par le biais des réserves une réciprocité que la con
vention exclut. Dans un cas de ce genre, 

- les limitations mises par l'article 19 à la liberté de formuler des 
réserves conservent toute leur raison d'être; 

(22,\) ('omm:S;i:.lOn ""<lfop0f-nnf' de~ fh0:ts:: dl' i homm{>, req ne 788.60, Autrid;.I' ('. ftfJfie, <lf.S:;l 
SjOI~ ::;ur la recf>\~abi>tt-< 11 Jat)\~ 1961 Ann ('.E D.H 196i p. 141, ,<oS ~u:'",:::;;i ;':1\'1:'; ('on:>;ultat!·~ 

de la COUf :nteramérit"anH' d('s droits dc> J'hOHH:1t F.Jfet de.;.' re8tn;($. ,iur l €n:-ree en, ngut.ur de le 
Cont""-1ttion ~lmfrirJl:"'/le df.'S Droit" d~ l 'hommf (Ari,-;. ;-: .t:: 7-51, <1'1:18 (:on~ultatlf OC 2:~2: du 2,1 Sfcpr 
19.,s2, Série A, n":? ~~~~) foL ~u:1rmi une doc-1nn~ tre-s: abondantE' A, C.\...;sr;oSr:. "),, ~(~V; Rf"~en·a;ttc,n .... 
("taus,. {Artlde:?O 0;' th~ t~·f!;tt'd Xatio!î~ C\m\-i-'ntinn on thf' Elimination of AH Form~ of Rarp:t 
Di:-i-t'MmlnaLon". H~curil d'dudf'.X dt' d-rrJH lnlerrl'1twrUJJ f;n TUHnm.-a.gt a Pll1:t (;ugii'!n}lfPn G{"t1f~V(', 
1 r.H.F i., Hl-6S. ~~' :23,:). 1-1 CLU:h. np ciL <:,u/,P;' fif)tf· J î p z~.}tL R J COOK "H(:~el\',H;on;o:; ttl 

th(' ConV('n-::.iOH on the r':Lrn:nation ü1' .'dl F'.':!B:: of D1:-:c:rnniT!atiur; Agam>t \\\,mt'rp FaJ 1 L. 
lB-\lü.1.l 1;546, 'rh (;H.:';t::t<If"H, <)-].1. cit. supra TV:>tf ~Otl. PI' ~::;8-i::-,4 

\"0,' le L'ommi"ntal!'(- Jt~ ! Ob;..:~l'\ âtlon ;én{~r;1if r;" :!4- du COI!JtÛ df'h d:-Vlt'- {k i"hommt 
r.otr :O:'}) par k Roy,~ume·t;nl f'n'(' nok 2~:! p l54 ;.") 
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- conformément à l'article 20, paragraphe 4.b), il est toujours loisi
ble il, un Etat objectant de refuser que le traité entre en Yigueur 
entre lui-même et l'Eta.t réservataire; 

- et même s'il n'en va pas ainsi, les objections ne sont pas dépour
vues d'effet; elles peuvent en particulier jouer un gra.nd rôle dans 
l'interprétation du traité tant par les organes qu'il institue éven
tuellement (226) que par des méca.nismes extérieurs de règlement 
des différends (227), voire par des juridictions nationales. 

3° Selon certains auteurs le régime de Vienne porterait également 
atteinte à l'égalité entre les Parties car «les Etats qui n'ont pas for
mulé de réserves sont tenus d'observer intégralement le traité, y 
compris les dispositions à l'application desquelles l'Etat réservataire 
s'est soustrait. Ce dernier se trouvera donc dans une situation pri
vilégiée [ ... ]. Or cette inégalité ne peut être compensée par des objec
tions aux réserves, puisque de toute manière l'Etat objectant sera 
obligé de remplir toutes ses obligations, même s'il refuse d'êt.re lié 
avec l'Etat réserYataire,) (228). Dans son premier rapport, sir Hum
phrey Waldock a contesté cet argument en faisant valoir qu' 

.[eJn participant au trait~ compte tenu de sa réserve, l'Etat qui la formule 
se soumet du moin.~ dans une certaine mesure au régime du traité. La. situation 
de l'Eta.t qui ne formule pas de réserve n'est nullement aggravée si l'Etat qUi 

a. f()rmulé une réserve devient. partie au traité dans une mesure limit.èe, du fait 
de sa réserve. (229). 

La réserye ne crée pas l'inégalité, elle 1'atténue en permettant à 
son auteur, qui serait, sans elle, demeuré étranger au cercle des Par
ties contractantes, d'être partiellement lié par le traité. Une fois la 
réser,e (230) formulée, les articles 19 et suivants des Conventions de 

(22t-) Voy_ -en oe sens P.·H h1flERT. t La question de!) réser...-ca et le2 conventions en matlf-re 

d. droits de l·homme., op c;t wpra note 104 et les exemples C!t~s pp. \lB lI, UJ.RR. 1981 
pp. 37 ·.\8); ..-oy. aus"i. B CLAI(K, op. cit supra noie Il. p :ns ou W.A. SrHABAs •• ln""lid R.eser· 
\'ation. to the Interna.t.ional ('ovenant on Civil and Poht",,,1 Rlght ...... op. cil. supra. noIe 218, 
pp. 31::·-314 

(22';) Dans l'affaire L.,.iûdo'lL C Turqu1€"a Cour européenne ries Droits de 1 homme s'est fon
dée ~ur f![I)a. réacllUtl ult~neu[l;' de piusieurs P<trL1e~>.;: eontractantez:- aux dédara.tj()n~ turqur:s~ pour 
cünsidèrer que la Turqult'! l'n'ignOr&lt pas la· s.ituatiün juridîqu~. ert'-éf') par des déda.rations qu'elle 
.. jugé"" non-valides (arrêt du 23 mars 199.1. Sene A. voL 310. p. 31-32. §ftô)_ 

(:2-2B) P ~H J!l.tRERT, « La questlOn de-s réserves f:t les convention;.; en matlère de droits dt" 
l'homme'.!Yp. Ctt ".pra note 204. jJ 110: voy ~u"i le Rapport de la C.1) 1:1951) (Aj18581. prh 
note 2:':, pp .5·6. ~ 2:1 

(229) A!CY 4:1H. prêc note 116, p::1 \-cv a"ss. ie Rapport d. 1. CD 1 (196~) (Aj.520'l). 
prée. n·)te 134, p 224. 

(23(') Dortt il nt;: faut pa~ {)ubhe: qu'ellE- t>::-t une df>.daia.tion u1alatùalc {~l.-ftjcle :; l.d) d~ la 
Con"cnt:on do 1(69). 
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Vienne garantissent l'égalité des Parties contractantes en ce sens 
que: 

- {,La résen-e ne modifie pas l€',s dispositions du traité pour les 
autres Parties au traité dans leurs rapports inter se* (article 21, 
paragraphe 2); et que 

- ces autres Parties peuvent formuler une objection et en tirer les 
conséquences (compatibles avec l'article 21 de la Convention) 
qu'elles jugent bonnes, 

Or, en vertu de l'article 20, paragraphe 4, l'Etat objectant peut 
rétablir l'égalité qu'il estime menacée par la réserve, en empêchant 
l'entrée en vigueur du traité entre l'Etat réservataire et lui-même. 
Les deux Etats se retrouvent de ce fait dans la situation où ils 
auraient été si l'Etat réservataire n'avait pas exprimé son consen
tement à être lié par le traité (231). 

89. Au surplus, tant l'argument fondé sur l'atteinte à. l'égalité 
entre les Parties que celui tiré de la non-réciprocité sont difficile
ment compréhensibles en ce sens que l'on voit mal pourquoi et com
ment ils devraient trouver application 5' agissant de traités qui, pré
cisément, ne reposent pas sur la réciprocité des obligations des 
Parties mais constituent plutôt des faisceaux d'engagements unila
térau~ tendant aux mêmes fins, Il est illogique de suggérer que cha
que Partie contractante n'accepte de se lier que «parce que les 
autres feront de même, puisque ses obligations ne sont en rien la 
contrepartie de celles assumées par les autres') (232). Et il n'est pas 
peu paradoxa-l que ce soient pré.cisément les auteurs qui insistent le 
plus sur le caractère non-réciproque des traités normatifs et, 
d'abord, des instruments de droits de l'homme, qui invoquent aussi 
l'atteinte à la réciprocité et à l'égalité qui résulterait de la formu
lation de réserves: comment des réserves pourraient-elles porter 
atteinte à la réciprocité .. d'engagements non réciproques? 

90, Du reste, il ne fait aucun doute que le régime des réserves 
consacré par la Convention de 1969 a été conçu par ses auteurs 
comme pouvant et devant s'appliquer il, tous les traités multilaté
raux, quel que soit leur objet, aux seules exceptions de certains trai
tés conclus entre un nom bre restreint de Parties et des actes cons· 

:::-0) \-0,\ .'i/J,P ra , ~;p 
1 :H:! 1 P . H l ~1 RF RT J.f,~ ft' "!"'n'p·~ rl1lX lr(JiN.~ multil..aliraux. (jl' ôt tr'Upro. note :3, p 37::: 
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titutifs d'organisation internationale, pour lesquels des dérogations 
limitées ont été prévues par les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 20 (233). Et l'absence de toute mention des traités de droits 
de l'homme (234) (et, plus généralement, de l'ensemble de;;; traités 
normatifs - auxquels les remarques qui précèdent s'appliquent plei
nement, notamment en matière d'em-ironnement) - est d'autant 
plus significative que, d'nne part, le système souple retenu par les 
auteurs de la Convention est directement issu de l'avis de la C.l.J. 
de 1951 (235), qui portait précisément sur un traité de droits de 
l'homme, et que, d'autre part, la C.D.!. puis la Conférence de 
Vienne se sont posé la question d'éventuelles exceptions (autres que 
les deux qu'elles ont expressément retenues (236)}, pour y répondre 
par la négative. 

91. Ainsi, dans son rapport de 1951 à r Assemblée générale sur la 
quest.ion des réserves, la -Commission a précisé penser 

<que le" conventions multilatérales diffèrent à tel point les unes des autres 
par leur caractère et leur objet que lorsque les Etats négociateurs ont omis de 
faire place. dans le texte d'une convention, il. une clau~e relative à la respon
sabilité ou il. r effet des réserves, aucune règle unique d' application uniforme ne 
peut sc réliéler entièrement satisfaisante. ;237). 

Elle n'en conclut pas moins 
'qu'il lui appartient de recommander, non pas une règle qUl donne entière, 

ment satisfaction, mais la règle qui lui parait la moins Illauvaist possîble ct 
pouvoir sappliquer au plus grand nombre de ca~. (238). 

étant entendu que cette règle peut toujours être écartée puisque 
les Etats et les organisations internationales sout invitées à envi~a' 
gel' Id' opportunité d'insérer dans ces cünventions» des dauses de 
réserves (239) 

92, Par la suite. la Commission 

(233) Voy '"in". les COUlrnenta're, de ccs dispooitions 
{23~) dben dans la C'onvent,ion d~ \'ienn. n'mdique qu'un régime "pcelal s'apphquerait aux 

traites reiatlf~ aux droit~ de rhomme ou â. une ca.tégotîe particuhère dt, traIté::; Incluant }e~ tra.!t.è~ 
relatIfs aux drmtli de l'hommelt (F H,Dtf>~,O:X • Ré~or\T~s aux tràit(:'~ relatlfs J:tUX drojts de 
l'homme', Docum"nt d~ travail fmaL E;CX~iStTB ~I:!OOI ',~2, §6) 

(235) \'oy 5upra, §S16 à ,~5 

(236) 11 n'est pas <an" intérêt de ,elenr que, le,,<'lu eIles l'ont "Hirnè utile. 1. (' D l !luis Iii 
Conférence dt' Vienn~ n"ont pas hé$ité à (Jrévoir dr:s regl(>s particulières appliCAbles a des t·ra!t~$ 
portant sur de~ dOlna,lOt"s s})fwifiqw$ - cf 1'!\rt1:de 6-0 §5 sur les t;dt~pOf>1t!On.s rt"latlvf!~ a la pro
tection de la personne contenues dans d<:,s traites df: C'ltractèrc hurnarnt.a.lre» 

(2~7) Happon de la (' D.l (1951) :.\/18.,8). prée not~ on. l' ~ ps 
(238) lbidtrn. 
(239) IbId §;j3 
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oa décidé [ ... j qu'il n'y avait pas de raisons suffisantes pour faire une dis
t.inct,ion entre les divel'S types de traités multilatéraux exception faite de ceux 
conclus entre un petit nombre d'Etat.s et pour lesquels l'unanimité est la 
règle. (240). 

93. Le problème a refait surface marginalement durant la Confé
rence de Vienne suite à un amendement des Etats-'Gnis proposant 
d'introduire le critère de la nat.urc du traité parmi ceux à prendre 
en considération pour apprécier l'ad.missibilité d'une réserve (241). 
Appuyée par quelques Etats (242) et combattue par d'autres (243), 
eeUe proposition fut renvoyée au Comit.é de rédaction (244), qui la 
rejeta (245), De même, la Conférence ne semble pas avoir discuté les 
vues exprimées par l'O.M.S, selon laquelle l'article 19 du pro
jf.'t (246) devrait être «interprété comme autorisant. la réciprocité 
dans la mesure seulement où celle-ci est compatible avec la nature 
du traité et de la réserve,) (247). 

94. Se fondant. sur ces arguments, la C. D, 1. a, dans ses 
(,Conclusions préliminaires concernant les n'serves aux t.raités mul
tilatéraux, y compris les traités relatifs aux droits de l'homme») de 
1997 (248). réaffirmé avec force l'unité du régime juridique fixé par 
les articles 19 à 23 des Conventions de Vienne de 1969 E't 1986' 

â. La Commission considèrE' que, par sa souplesse et sa flexlbilité, ce régime 
est adapté aux exigences de l'ensemble des traités, quel que soit leur objet ou 
leur nature, et réalise un équilibre satisfaisant entre les objectifs de préserva
tion de l'intégrité du traité et cl'universalité cle la participation à celui· ci: 

;3. La Commission estime que ces objectifs yalent tout autant g' agissant des 
réserves aux traités multila.téraux normatifs. y compris cla.ns le domaine des 
droits d" l'homme. ct que, dos lor5, les règles énoncées dans les Conv('ntions de 
Vienne ~ustnenttOnnéCB régi~sent les réserves ft ces instrument~~ (249) 

(240) Rapport, de la CD.! (1966) (Af6309fRev.ll. prée. note 154, p 22.') 
(241) A CONF.39/C IIL.126 ct Add. 1. voy, Rapports de la Commission plénière (A/CO;-;F.39/ 

14). Doc off conf., pree. note 162, p 145 
(242) Cr !Joc off, C RA.. pree note 162 Etats-Gnis (pp 1I8 et !cI1-!42j, l':spagne (p 1I9), 

ou Chine (p 131) 
(24:l) Cf Ibid Ukraine (p 125), Pologne (p. (28) Ghana (p. 1:101. Italie (p 131), Hongne 

;" 132) Argentme (p 140) ou V RS.S Ip 146). 
(244) \'oy ibid p. 147 
(245) Voy :a réaction des Etats·t'nis, ln Doc off .. CR A . prée note 162, p 37 
(246) Devenu l'article 21 
(24-7) Comp~lation analyti.qtt-e de:~ comm.entairet'i e.t ob::ienatioTl...';~ pre8entes en 1966 d 7961 au 8U)et 

du. fcrt, défim/if du prO)e' d'arl,eles ·sur le droit des ITaitis. A!l'O.KF 3\)f!i ('01. 1). p. 170 
(248) Voy infra § I-M 
(249) K.pport de la C.D.l wr les tra'-au" de sa .9,m" sessIOn (A,oJ2flOl. AC 0.1 199;. 

vol Il, z~rI~" partie. p. 5: 

ARTICLE 19- CO~\'ENTlO~ DE 1969 689 

95. Ces conclusions bien accueillies, dans l'ensemble, par les Etats 
lors de l'examen du rapport de la C.D.l. par l'Assemblée générale 
en 1997 (250), l'ont, en revanche, été très fraîchement par les prin
cipaux organes de droits de l'homme (251). Toutefois, leurs critiques 
ont porté bien davantage sur les positions prises par la Commission 
sur le8 compétences des organes de contrôle en matière de réserves 
que sur la réaffirmation de l'unité du régime des réserves. 

(iii) Le8 compétences des organeil de contrôle en matière de réserves 

96. En effd, tout en reconnaissant que les organes de contrôle 
créés par les traités «ont compétence, en vue de s'acquitter des fonc
tions dont ils sont chargés, pour faire des observations et formuler 
des recommandat.ions en ce qui concerne notamment. la licéité des 
réserves émises par les Etats» (252), la C.D.1. soulignait «que cette 
compétence des organes de contrôle n'exclut pas ni n'affecte d'une 
autre manière les modalités traditionnelles de contrôle par les par
ties contractantes .. _» (253) et., surtout, elle notait 

«en outre qu'en cas d'illicéité d'une réserve. il appartient à l'Etat réserva
taire d'en tirer les eonséquences. L'Etat peut, par exemple. modifier sa réserve 
de man'ère à îaire disparaître l'illicéité ou la retirer, on encore renoncer à deve 
Illr partie au traité. (254). 

97. C'est sur ce point que les organes de droits de l'homme ont 
réagi le plus négativement. La position de la C.D.I. visait en E'ffet 
clairement à mettre le holà à une dérivE', sinon ('supranationale»). du 
moins fort peu soucieuse du consentement étatique qui E'st à la base 
de tout engagement conventionnel (255), initiée par la Commission 
et. la Cour européennes des Droits de l'homme et relayée par 
J'Observation généralü n° 24 du Comit.é des Droits de l'homme. 

QS. Il n'est pas doutE'uX que la création d'organe" ehargés de con
trôler la bonne application du traité et dotés de pouvoirs soit de 
recommandation (au plan universel) wit de décision (au plan régio
nal) constitue la grande innovation des ('onventions de droits de 

(250) Vu.\ Jot.: A!C'.6;;}2:~H. l ï ::\ 25 
(251} Yoy ont. A PELLET. TrOIsième rapport ~\lr 1f':- fP~prves au). tratU"::- Ale::\" 4i4-Gl 16. 

et Cinquième fa.ppO.:'"t :~ur k::'l rt~ger';€"~ a'"Jx trslte::. .-\,:(':'; 4- :')08 §§ 10 A LJ 
(2:12) CDnch;'>l();1~ preln1l1!H.re.s prée. not~ 21H ?;) 
(~.~3) PJut ~fl 

:2;,4)Ibd ;10 
(255) Vo\" "'u'Pra S 77 
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l'homme par rapport aux traités .classiques» et l'on doit admettre 
que ces organes ne pourraient s'acquitter des fonctions qui leur sont 
dévolues s'ils ne pouvaient s'assurer de l'étendue exacte de leurs 
compét.ences à l'égard des Etats concernés, que ce soit à l'occasion 
de l'examen de requêtes étatiques ou individuelles ou de rapports 
périodiques, ou encore dans l'exercice d'une compétence 
consultative; pour cela, il leur appartient d'apprécier la validité des 
réserves faites par les Etats parties aux traités les créant (256). 

99. Toutefois. dans un premier temps, ces organes s'étaient mon· 
trés fort hésit.ants pour contrôler la validité des réserves fait,es par 
les Etats parties. Ainsi, en 1978, conformément à un avis juridique 
très ferme adressé au Directeur de la Division des Droits de 
l'homme par le Service juridique (:';57), le Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale a décidé: 

,Le Comité doit tcni r eompt-e des réserves faites par les Eta.ts parties au 
moment de la ratification ou de l'adhésion; il n'a pail autorité pour agir autre· 
ment Crtc décision, même unanime. du COmité 8uivant laquelle une réserve Ile 
serait pa. acceptable ne pourrait avoir aucun effet lllridiquC'o (258) 

Les autre.~ organes universels de droits de l'homme ont adopté la 
même position jusqu'à la fin des années 1980 (:!59), 

100. Au plan régional. les organes créés par la Convention euro
péenne des Droits de l'homme ont, eux aussi, longtemps adopté une 
attitude attentiste et évité de prendre parti dans le débat qui oppo· 
.oait les spécialistes sur la question de savoir o;ïl leur appartenait de 
se prononcer sur la licéité des réserves il la Convention (260), 

{~.'B) Pour une pn!:sentatwn {.'xhaU~TJn;, de la p-ositton de-s org .. t.nes de <;nntrôle- de5 traltr-s de 
droit~ de rhornme. vov D \\'; GR.fi'V~ ~'ReSf':rvat.ions < Eqmtv as a HaLa.neîn:r F'a('toI' 1., Au-ûnûian 
Yb l!. 1 !*fE) , pp. g~. 107. voy aUt'~i H RiQl..'f:t.ME C'ORT~~DO, )"lIt rit ~lUpra nûte 199, pp, 341) 

353 et. 5ag ... ,an! plus particuliè,-emem de, 0rganes de '''' C.E.DH, 1 CHt.:"O;'; and F RO!1s, 
jo R('.st'n"ations t-o the European ron\~entiün on Hurnan Rrghb The BeHlo:i; Ca~el.>, G y !J.l.l. . 
\990, pp llS9:.! 

(:?;")7} J,lemorand'Hn dt: .) avril U176 l'<oy not.!f' §B dont IC3- t~rme8 ünt èt~ pre8qu(I' intt':graie· 
rncnt repns par le COlnite) reprodl1:t in _,1...1 A\ C., ur~"(j, pp :!2~ ~"2& \'0)" aussi la S'ote du 
Se<:rétatT{'" f!en~,ral CERDfC'JH,~~~ 

{158i R~ppnrt du Comlt(: J:j. l'A!<i,6~!nblù·€ g~nè!'sJ~, { .. \j33'ISi. F{/4 Yv~~" Jo iA~e e.ujet. ~e:.' ()bS(,F:~ 
tl,)ns (il' P . H h1RE'RT. ~ La qUf:':tWH d ... ~ :-x>se-r,('s et lê,'; ~'(;n'i;'(>ntion,~ ~n rn<itler~ d>?: dro;t:-: 0j' 

1"fmrnrr.{~:}, op I:Ù .~upra note :W4 .. pp !:L~,126 {H R R 1981 Pt! 41 .. 1~} et n SH}~LJO:;\ op fd 
~ni,.pr(J ~HHe 21.). pp t:29,2:}ü 

t:2'.:l1Jl S;u. 1.1. P!)~li:on du C'on'nt(' pou!'" l'~li:lllnatlOn dl"'- la dis('"f}!nma1ion li re~ard .. if'.~ ff~mtr~b, 

voy not B CL\H'\'-.., op. cit .><:upra fI·)t--e 1 ~ pp :!k3·2H9. Sur l'attlti:o{, ;m·~I.<oi,-. p;"Hiemmf:nt amrn 
gue, du (\nrnté de!' Droits d(' l"hornmt: voy. not. M. SCH!l.BOT ,,)}; nt supra nutf': 21.), p ~4 

\~6Ü} \'o~ nl.lt L:1. ('0!1tr0vf~r~e qUI a n~,pùs-(' les professeurs Htnh~rt GOl.:So:--:c;. ttnten:tnt!Qr. ,lU 
Colloque 0(' P..ürn.c. /")·8 nQvêmbre t~tÎù .1e:e.:-; d'rl q'll.4tnèmr" roUQtjN.f. n-:ttl·i<..al'i.0n.a[ -6-ur la.. ('MtL'r.n.ti0n 

"lU'(jPÙ,1t'rit dl';>.. droit,~ d€ ["h'}rfH1H:. :-.\:rasb~.)ur~~. Cùns.(.'d de 1 Eu;opE-' H.j~ti, Pl' ::69 :!7û et :, L-es rèsr[ 

ARTICLE 19 - CONVENTION nE 1969 691 

D'emblée, la Commission et la Cour ont considéré qu'elles deva.ient 
interpréter ces réserves et leur donner un sens utile (:!6l), mais ces 
organes se sont gardés d'aller plus loin et même de laisser ent.endre 
qu'ils pourraient se livrer à un contrôle de validité. 

101. Le tournant il cet égard est constitué par le Rapport a.dopté 
par la Commission le 5 mai 1982 dans l'affaire Temeltasch (262). 
dans lequel elle souligne 

-que, même à supposer qu'une valeur quelconque puisse être accordée à ulle 
acooptation ou il une objection formulée il, l'égard d'une réserve à la Conven· 
tion, cela ne sa.urait exclure la compétence de la Commission de !le prononcer 
sur la conformité avec la Convcntion d'une rèseryc ou d'une déclaration inter· 
prétative donnée. (263), 

et, s'appuyant sur la «nature particulière» de la Convention, elle 
«estime que le système même de la Convention lui confère la compétence 

d'examiner sL dans Ull cas concret, une réserve ou une déclaration interpréta, 
tive a ou n'a pas été émise en conformité avec la Convention. (l!64); 

en conséquence, la Commission, d'une part. qualifie de réserve la 
déclaration interprétative suisse relative à l'article 6, paragraphe 3.e), 
de la Convention (265) et, d'autre part, constate que celle·ci n'est pas 
conforme aux dispositions de l'article 64 de la Convention (266), 

102. Six ans plus tard, par son arrêt Belilos du 29 avril 1988, la 
Cour de Strasbourg a fait sienne la position de prineipe de la Com
mission (267)_ A son tour, cne procède à la «requalificatîol1!l en 

vc.s aux instrument~ lntétnattonaux pour la. protcctwn de~ droits de l homme:y tIl. C!ltn:.rsité: 
catholicpe de. Louvain, Qu"tr'<'''lt· collm;"e du Département d ... ~ Droits ct" l'homme, 7 décembre 
1975, Les clauses icha."ppatotrf.':' Hl matière d';.n3trument$ inte.rna.tiQ1fau.;r rflaftfs au·x dr{Jif.~ dt 
l'homme, Srll"eH,,;;, Bruyiant. 1982) et Pierre·Renr; ['llŒRT I.La question d~, réserves et les con, 
venlions on nutièrt: de droit~ dt' t'homme.1l 1")1' (ù .~upr(t not.e 204. !"\cOL PP 111 114: 

(2tH} Voy. par cxenlple le.~ rapports de la Cotnrmssion :--ur les !'cquêlt~$ fi') 4'i:l.I S9 (Ann 
CE D,H . vol ~,p -t(5) et I()O~!61 (ibid. vol ,j, p Sil ct not. le, extraits cites pu 
P -H h1BEU'T, Lt::.b rfsen'es Q1U lrtLité~ multtlatHQUX, op. ci!. ~'upra. note :L pp, ~iti ~77 

(2tiZ) Req-uête nt- 9 1 i t:if8(! rapport du 5 ma.l l Ù8!, Ann. Corn èu.r_ J.)roiü; Il -;01.:20, \"oy 
flOt G COHE:';-tJOl'\ATHA::\, La Con<:.'~ntùm européen7H! des D,mU de l'homme, Pans, Econorn.ié;). 
1989, pp. 86·9:\, P"H 1MBER~ ,Les r~SH"CS à la C01wenLon européume d", DrOtt, de l'homme 
deVB.Ht la COmIlllSS!Ùn de Stra::'buurg (AfTain:~ TrnlcltasehJ', R.G D },P . !9S:~. pp 58(1·62,) {ega~ 
il""!lIo':'.t1t pubhe en ~ngb-is ,He-s('IY,'inon!': tü tht~ FUrOp(i"à!\ Con1.:f"ntion on Human Rig-ht:-: R~h\rt' 
the :)tr<tsbol..lrg, ('()rnm,s':>!ün Tht' TUtl.eltMcn Case~, l (' LQ , 19$4 pp 5;')S:·5H5.i 

r263} Paragr;i,pht~ fd 
(~M) P""agraphe li" 
(26.5) Paragraphes riS il~:! L .J.iticle 64 ('$t dt'\'("on l'~r1!(>i(> .:'17 dPfHl<S !\'·nt·n"t" YI! \":gtlhJ: du 

Pîç,::ncole XI 
\.~ti6, Paragral-dv! R:.; ;-! ~:2 

~:?67J Sene A 1,.·01 1:52. P ~~îy not H ,j, Bot Ret ;(;~().:::: "The R~,ll!,)f; ('a,;f' :'\('\'.' L:~ht 
on l{t'~t:ï\"-a.tjün~ tu Multd.<J..tf·~;"i,l1r(;at:~s\\ ra'!lL 1959 l'fi 3·~ï-3S6, l C .... \(t:ROS ;;.ocl F l:-h}R.,"\: 
q) -c-d. ,;o;upro fJotf" 2,;6. pp tiH !:2H (;. C(JHE:': Je.'.\YfH}); ··r,(>~ resen.'("s ;{ la. Con .... entlon t'urt.' 
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réserv-e d'unt' «déclaration interprétative) de la Suisse (relative à 
l'article 6, paragraphe l, de la Convention) (268) et estime que 

.la déclaration litigieuse ne répond pas à deux des impératifs de l'article M 
de la Convention, de sorte qu'il échet de la réputer non valide. (269). 

après avoÎr l~onstaté que 
'[lla compétence de la ('Â)ur pOlir apprécier au regard de l'article 64 la validité 

d'une réserve ou. s'il échet, d'une déclaration interprétative n'a pas prêté à con· 
testation en roc,~urrence. Elle ressort tant des articles 45 et 49 de la Convention 
f ... ] que de l'article 19 et de la jurisprudence de la Cour (voir, en dernier lieu. 
l'arrêt Ettl et autres du 23 avril 1987, Serie A, nO 117, p. 19, §42).(2'i'Q). 

Depui:; lors, la CommÎssion et la Cour européennes des Droits de 
l'homme ont fait de cette jurisprudence une application presque 
routinière (271) et l'ont étt'ndue aux réserves formulées par les 
Etats à leur propre compétenoe_ Ainsi, dans sa décision du 4 mars 
1991 ooncernant, la recevabilité de trois requêtes dirigées contre la 
Turquie (272), la Commission a estimé que certaines restrictions à sa 
compétence formulées par l'Etat défendeur dans sa déclaration 
d'acceptation des requêtes individuelles au titre de l'article 2ô 
n'étaient "pas autorisées par cet article) (273). Plus catégorique 

péenne de. Droits de l'homme (à propos de l'arrêt Belilos du 29 anil 1988) •. R(}D/P, 1989. 
pp. 2ï3·314; R W EIJWARDS, Jr., .Reservations 1-0 Trcaties' The 'Relilo. Case and the Wark of 
the International Law Commission •. Toletfu r. Re"" ZOO(), pp. 195-207', R J Sn'ART ~-,,:D(l
!(ALIJ .• Resen-atÎons Cnder the r:uropean Convention on Ruman Rights., R RD f, 1988. 
pp. 429·4i'iO ou S MARKS, .~ations Unhinged The flelilos G ... 'le Before the European Court 
of Human Rights., 1 C.L,Q., 1990, pp :100:.\27 

(268) Paragraphes +0 il 49. 
(269) Paragraphe 60; voy. 1 .. ", §§51 il 59 
(270) Paragraphe .'i0. dans le §~2 d. l'arrêt KUI, la Cour avait fait application de la réserve 

de l'Autriche à l'article 6, paragraphe 1 de la Convention et renvoyé à son arrêt Ringâ, .. n 
(airie A, n' 13, pp. 4(}-tl, §98), qui.e borne il. tirer les conséquent leS de cette réserve. interprete" 
fort lîbéralement (en fM-eur de l'Etat) 

/;2;1)"0)' les affair." CI"''!IsQ$JQrIlOS el as c Turquie (('A)m.E.D.H., ~ m.us 1991, RU D li. 
IB9l, p. 193) }' ft M.L. c . .4 .. lriche (Corn En H , 6 septembre 1994), Cftadinyu c .tu/riche. 
(Corn. E O.H , Hl mai IB94; CE.D.H .23 oct. 1995, .sirie A, \'01. 328·(' P 65, §,';I). Loi:idou c. 
rurquù (pree "ot~ ~:?). f'i$dur C .-!lI.En·cM (e F. D fi , 26 ani! 1995, .ùie A. vol. 312, pp. 18· 
20, ~§36-42), Stallinger et K'ilso c. Autriche (COOl. KDH., i décernhre 1995; (' EO.H 2;; anil 
1997, Recueil, 1997· Il, pp 6i8-6i9. §§40-!!1). Pauge< c. Au/riche (C.KD H, 28 ma' 1997, R'ClUJi/ 
199'·1I1 pp 902·903 §5-!)' He!le t Fm/and. (Com ED.H .. 15 octobr~ 1996, C.1<: Il H . 
l!ldécembrc IBH7, Recueil, 1997-'1111. pp 2\l~,)·:!9:26_ §§43H) (concluant a la <alidité de la 
Tise.,-e). Jiu, ( Litu",,,,, (Corn E.DH. 1 t septembre 1999: C.t:.D.H. 31 Judlet 2000, Recueil. 
2000 IX, Sfii-811 (éOl1<1uant à 1 ... ",bd:tc de la reoen-e). Ei ...... 'teckfll c Autriche (e E,D.H . 
3 octobre :WOO. RenulL :iWO-X, ~pl·30) 011 Kolb et ",,,tru c. Autrich.: (C'.E D.H .. 17 avril 2003. 
§59) Pour.a part, dan, ,on troiw;me aVI. c.on,dtatif. reodu le 8 sept<,mbre 1983 dan~ l'affaire 
des Rf.:.')tridion..s à la peine de morL la Cour de San .los€- a ~.stimê que certaines r~.$eT'\~es d'l I.)ua· 
temalli n'ètalent }Ja~ admh~~ibl€'.s (OC-3jSJ. 8 septembre 19S3, série A, nO 3, te.xte franç3:~ P'l 
RU lUI, lÇr!12. J1 ~98) 

(272) C'hry.'o>tomos el a" , pree 
(~73) Para~",,! he +2 

ARTICLE 19 - CONVENTlO~ DE 1969 693 

ment, dans son arrêt Loizidou du 23 mars 1995 (274), la Cour de 
Strasbourg a jugé que «l'objet et le but du système de la 
Conventiom (275) g' opposent à ce que les Etats limitent la portée de 
leurs déclarations au titre des articles 25 et 46 de la Convention par 
des déclarations ou des réserves, ce que confirme la pratique suivie 
par les Etats parties: 

.Compte tenU de la· nature de la Oonvention. du sens ordinaire des articles 2;'; 
et 46 dans leur contexte et ft la lumiére de !('\u objet et de leur but. ainsi que 
de la pratique des Parties contractantes, la Cour conclut que les restriet.IOU$ 
Tatwne loci dont sont assorties les déclarations de la Turquie relatives au;\: art.i· 
des 25 et 46 ne sont pas valides. (276). 

103. C'est dans ee eontexte que les organes de surveillanee insti
tués par les instruments universels relatifs aux droits de l'homme 
ont adopté une attitude beaueoup plus sourcilleuse il. l'égard de la 
validité des réserves que celle, toute de prudence, qui leur était tra.· 
ditionnelle (277). Ceci est particulièrement frappant en ce qui con
cerne le Comité des Droits de l'homme qui, dans son Observation 
générale nO 24 (278), affirme qu'il lui 

.incombe nécessairement [ .. ] de déterminer si une réserve donnée e~t corn· 
pa.tible avec: l'objet et le but du Pact.e, en partie parce que II cette tâche n'est 
pas du ressort- des Etats parties s'agissant dïnstrument.$ relatifs aux droits de 
l'homme, et ('n partie parce que le Comité ne peut Sb soustraire li cette tàche 
dans l'exercice de ses fonctions .• "-fin de savoir Jusqu'où \'Il. son devoir d'c>xii
miner dans qUelle mesure un Etat s'aequitk de ses oblig(!.tions au titr", de 
l'artiüle 40 ou d'examiner une communicatiou ~oumise en vertu du premic'f 
Protocole facultatif. il doit né('e$~airement se fai!'" une idée de la ('ompah\1llir.t" 
d'une r~~erve an'c l'obi",t ft k but du Pade ('t a,'ec le drOlt lI1ternational genè· 
ral En raison du {'aractt:re particulier d'un instrument relatif aux drml' de 
l'homme, la cQmpatibilité dun~ réserve a\'ec l'objet et.jf; but du Pact.e dOit ètn: 
établie objectivement, en se rdéra.nt à des prin<:ipeB jllridiqucs. (279\ 

104, Ces arguments sont inégalement conyaincants. En réalité. U~ 
n'est pas du fait de km originalité - indiscutable par ailleurs que 
les traités de droits dt, l'homme impliquent un eontrôle dl' 1ft !icéité 
des réseryes formulée~ à leur égard (280) par les organes de "ur· 

YE'illane .. , mais, biE'n plutôt de la "banalité>, de ees organes crép~ 

(2i4) Pree. note 2il 
(275) Paragraphe 'ii) 
(276) Para!(raphe 89; voy I~, i§6~ à. 89 
(277) \'0,' ./lupra, §98. 
(2,8) l'réc. note 205 
(27(1) Paragraph~ 1 S 
(280) Voy <upra. §§8(l\l~ 
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par des traités, ils tiennent leurs compétences de ces instruments 
conventionnels et doivent s'assurer de l'étendue de celles-ci en fonc
tion du consentement des Etats parties et des règles générales du 
droit des traités (281), Et c'est pour cette raison que, dans ses Con
clusions préliminaires de 1997, la C,D.I, s'est ralliée sur ce point il. 
la position des organes de droits de l'homme (282), 

105. Beaucoup plus contestables sont les eonséquenccs que ceux
ei entendent tirer des consta.tations qu'ils effectuent quant à la vaiî· 
dité des réserves, Invoquant une prétendue doctrine de la 
{«livis.Îbilité~ (283), les organe8 de contrôle estiment en effet que: 

• La. conséquen(;e normale d'une réserve inaceeptabl(, n'est pa.s que le ltraité] 
rel\t~ra totalement lettre morte pour j'Etat auteur de la rêserve. -Cne telle 
r(,$<~rve est dissociable, c't'stà·dirt- qut- JO" [trilitk] s'appliquera à l'Etat qui en 
egt l'auteur, sans bénéficÎ"f dc la rést'rvc' (284). 

Par une décision en date du 2 novembre 1998, le Comité a fait 
application de ce prineipe ' 

,de Ct)mité ne p~ut pas accepter lme résûrve qui vise expressément un groupe 
d'individus pour lui accorder une protectiou li'1l matière d" procèè.Uf" moindr" 
que celle dont bénéfide le reste d€' hl. population De ravis da Comite, <:"la 
constitue une dis"rirnination qui Hi il. l'encontre de certalll8 prindpes fonda
mentaaJ. cOllsacrè" dans le Pact" <,t !,,_q Protocoles s'y rapportant pour cette 
raison, la ré&Nye ne peut être déclare" compatible avec r objet et le but du Pro 
tocole factlltatif. La con~ijquenc€' ,,;:t que le Comité n'est pas empêche d'exami
ner la presente communication en vert,u du Protocole facultatif. (285). 

C!S l! "'üy ~"Hpr(J, s9S 
(282) Voy "upra. §% Ou pt.~;jt peut-è-tn" t'on"!i~den:'r que çette pratique ~"-st sufil:5arnrn('ot terme 

pour étr~ à l'origine d'une r~g:I~ clJUhH!H8l'f: (t~n. CL sens: :\1 rL.\~t.~-::\-loSTA,LDC1, eHuman Hight~ 
C~lnVe!1tlQn3 ~1.nd Re:;;::ervaJwn" te. Trf',{itk~,,_ l'lét;!or" Onk, E'~1,Hll ,\mH::0futn lith('r, \yüJ Il, fS!'uxd 
kf.-: Bruylant, 199i, pp_ 1270 l::!-;:!J léS reacLon~_ três neg~tr .. «~" des Etal:;-Cnll), dé la France et 
du Hoya.ume· Fni à r()h~erva.ti('~n gé-rl~r.a.l{' n Q ~+ (VO)V SUpt'a. note ::.:::!) jeth"ot ,,:ependant un 
d(.'l.ut-t: sur !'eX!Hence cl une- op.nu.; yun en t:t' S('n-~, nCt\-nrno!n:::.. lC$ cnhqu:r~ dr j«(':-. t,(H$ Jt;tat$ ont 
pùrte dava.nt<:ige SUT le...s conS'~qll{"n('~$ <pIC' k Com,tè f.'nti'nd tirer de ~on CL)flln.')k df: la liçè~té des 
rti-H'rYe~ qll(~ S1lr le prinàpe mème {.if> ~du:;·tl. ajnf.1 '>-li:? HoY,'î.urnf>-l·m' f~jt ,;';;":Hnt.· !'a.naly$t sekm 
iaqudh,r, !e tOfi1l!b d<tlt néce,-"saüunGnt i:trp d mêmt' ~:rappn::~!t::r tf' statut <:t !e~ (~net,,, d urw {('-~{,f\-C 

10t~,·qnl! y pst obligè ?our pou';'ü~r :lccümphr ~(!'~ frm.'tl<m,; cie fund en V(:rtll âu P~1.(~te" {Cümrnt:'n 
ta.;ft'$ supra I~otf' 222. ~ 1 î :: 

:'28:1' Qui r~"'IH)l:'If ~i1;- un.' confu":,ion (l'ntrt la »dn';:-:.!hihtt, rl.t'-S. di~l,}fblLl~ng cl il!) tr,:utt' - "ünsa 
t:;~.{< p<t.f' l'artH:1t, 44 dt" 1<:.. t~~)J'l\'t-f-:tl(fn ~ d N·lt~ th l'fHI,,<:er:ttltl"n1 dt' ;'Fta.t part,o:-, 11U1 n rl ,1\ll,'un 

f(Hv.lt·menr jürid~qu(> fil k~gjqHt' \ "(',' \ PrUH rh'u'Xi~r!H" r~\pport s-ur le~ p~~(:'r\~':- au). t;<t~t(>."', A 
C;\ ,F4ii,' Ath! l &~:?:!O-:?~{Oi 

(~r\ .. t; Ob:s~ .. rv&ti~n ~&nêiliJt> n' 24 pn"~' 111.:,f(' ;,;(t<~L ,~tK 
\~&;'tCOtnIHUnlC.lt~n 'Xo S4,J.l'h.tfl, n(1Ut~;" l\Ynl~~ .. :dy r T .. t"t!.d,~ d T .. .l,A9v. ('('PH'(' (5Î;'!)'S4-.) 

l 'f~!'4 Happ(jrt du C0JfUt .... di;c,~ l{ .. :J~t,~ dt 1 ùc,r!(t,'lf ft(:?, r :!Or/!J ,\,55;41.), \'n! ~ dnfT\;1." XI ,,\, in : 
('t l tf' d"'{'!~)t.>rl conduit 1 El rtt ...-TI ,':l1hf:' :1 d~·tI';fl<·('r li' ProHwolt> fl.:v<'~ .. dt:n.if 
1{}.l.fCf'llh: aupr"'--" dl~ ''l'.,-n-;·lP'I'' ~/t fl(,n;l .r.':at a~( .li d,:(~;'nt" .. >, ~'OU.J. .'.T E'~~. 

';d ! f;l:ap 1\',), F :::"'2'7. nuté :~;...-~ t!U! :i':\ !>i:l~ .:frq"f·d~l' :f> ('OILl!/., (hL;'-- un(' d~":I'itl)n lJ;!C'lt'tlf!: 

dl; :!ti Tnan:. :!on: df' (~->n::.-lI:if'rcr '1l1,' Tnni1t~ t" rnbt.gn ;,J."i.:t \'.ù(t' plm,lI-;ur,-: d:;"'lH)~![d)n'" du Ptvt-t 
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106. Il existe cependant une diffërence importante entre la posi· 
tion de prinoipe, générale et absolue, prise par le Comité des Droits 
de l' homme à propos du Pacte international des Droits civils et 
politiques dans son Observation générale n" 24 et celle des organes 
de Strasbourg qui, dans les affaires tranchées jusqu'à présent sont 
arrivés au même résultat mais après avoir recherché l'int.ention de 
l'Etat résenrataire, Ainsi. dans l'affaire Belilo!3, la Cour européenne 
des Droits de l'homme a aftirmé, dans un cOllsidérant laconique, qu' 

d, n'en pa.~ douter, la SIlisRe ,,'c>;tirne liee par la Convention indépondam· 
l\1Mt cle la validitê de la déclaration. (2861 

De même, dans l'affaire Loiz'idou, la Cour a présumé que le Gou· 
vernement turc ne pouvait «manquer d'avoir conscience» que ses 
déclarations restrictives risquaient d'être tenues pour inadmissibles 
pour estimer «que les restrictions dénoncées peu,eut se dissocier du 
reste du texte, laissant intacte l'acceptation des clauses 
restrictives,. (287). 

107. Aussi artificielles qu'eusl.'ent été les déductions opérées par la 
Cour d,-' Strasbourg, sur la ba1:H~ d'indices. pour le moins fragiles_ de 
la volonté des Etats en cause, son raisonnement est certainement 
moins eontestable dans son principe que la position militante adop
tée par le Comité des Droits de l'homme dam: l'Obsenatioll géné 
l'aole nO 24 (:;88) : en prétendant reehereher les intentions de l'Etat en 
cause, elle préserve au moins les appareneeS du consentement, Et, 
eomme la position. juridiquement impeccable, de la C,D,L (qui 
laisse à l'Etat réservataü'c le soin de tirer les conséquences d'une 
rl~elaration d'invalid;té (28\))), risque de poser dfl difficiles prohlè 
mes pratiques, il ) a sans doute là Ulle voie à explorer, 

.108, An demeurant.. et indépendamment des problèmes, lllal réso 
lus, du rôle des organes de contrôle (l<lIlS sa mise en t'E.'uvrc, le régime 
dE' Vienne est, par sa, 8Ouplt>st't> E't sa l1exibilité, applicable il. tou::, les 
1 rait.és multilatéraux. normatifs ou 8.\ nallagmatiques. quel que soit 

de J986 dont l;üllC' :nJr laqueHe portait la ;',f>~'! ", iCCPR;' ;-;'\.'D,~·t:} 1~:j9~ 1:!1)11:(., t~à1:'i'nr: pOte 

~OO?, A/5'!40. vol. :<, pp. 150,158) 
(:lBS) Arrêt pre,. note 267, §60 
{Z87jArrèt prée notf> :271, ~§94 et B7 
(2:$8) Yoy JJ1lprC, § lO,;'} .. La dècis.lQO d(A Trinitt>.et·'Tobago de denoncH le Protocole facultat.if 

(tU Pacte de 1966 sUlte il la decl:51on du CDmite dan!' l'affa\N.' Rau'lt?. Kenril'!'dy \'\oy supra_ note 

28.'1.1 montr(' (m outré q:U! les Ileffe-ts br>onwrâng" de cette pos;t:(')D r:glde peu\-ent être fort nCf!<:L 
ofs 

(2891 \-r,y s"Fra §!H 
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leur objet, y compris aux instruments relatifs aux droits de l'bomme. 
A défaut d'assurer leur intégrité absolue, ce qui ne serait guère com
patible avec la. définition même dt'~ réserves, il préserve l'essentiel de 
leur contenu et garantit que celui-ci n'est pas dénaturé. 

c) Les lac1tnel1 et ambiguïté!! du «régim.e de Vienne» 

109. Bien qu'elles constituent une incontestable réussite, les dis
positions de la Con,ention de Vienne sur les réserves n'ont pas 
résolu tous les problèmes posés par cette institution juridique auss: 
indispensable que décriée, respiration nécessaire à la rigidité trop 
contraignante du principe pacta sunt sert.anda. 

110. Comme l'a écrit le professeur Bruno Simma: «What we are 
looking for in the Convention is actually two different things : First, we 
want to know the conditions of the admissibility vel non of a 
reservation; second, if according to these roles a particular reservation 
is to be deemed inadmissible, we look for guidance as to the courses 
available to anotber contracting party which IS unwilling to accept this 
state of things. Unfortunately, on both of these issues, our analysis of 
the Vienna Convention yields only partial and unsatisfactory 
results» (290). A ces deux grandes lacunes. s'en ajoutent d'autres, de 
moindre gravité, et pas mal d'ambiguïtés. Le présent commentaire 
n'est pas le cadre approprié pour dresser un panorama exhaust.if des 
incertitudes que le régime de Vienne laisse subsister et dont plusieurs 
seront du rt'ste soulignées dans les pages suivant,es et qui ont fait, 
ailleurs, l'objet de présentations très complètes (291). Il suffit ici de 
mettre en évidence les ~sourcesj} et les motifs de ces déficiences, dont 
certaines ont été délibérées et sont peut-être un gage de réalisme. 

111. La grande querelle doctrinale qui tra.duit les principales diC 
ficultés est celle qui oppose les tenants de ce que l'on a qualifie 
d'«école de la permissibilité» (292) par oppoRition à celle de 

(290) B SI~MA ,R .. ervations to HUIDaD Rights Trer_tiès Sorne Recent Devd{)pmem~ •. 
l.lb"r Amicorum ProJ •. ,-,or Seidl·Hoh€1U'ddern 1" fion",,", oJ his 8rJ" Birthday, La HayeiLon. 
dresfBoston, Ktuwer. 1998. p_ 662 Dans le même ~ens L 8l:CHAR.(PA~RIO!R:M';)O~, 4Thc I....egaJ 
Effeds of RéservatIOns t.o ~lulti:atèral '!'...,,,tlp,>. A. R / Ji; 10 , 1996. P 87 Pour "n~ p""enta!ioJl 
particulièrement critique, voy L LIJ"ZAAD, op. cit "upra note Il. p<l'18im, not p 37 

(~\ll) Voy, R.. R1Qt:RDIE CO!<TADO. op, cil .. '''pm note 199, 4~3 p. P'1-,.im. \'oy. au,,: A. Pu· 
LET, Rapport preliminaire. :\ 'CX41*'O. §§91 135 

(~92) ~ Pennù;.sibility 8cJ:.(j{)lfl en anglais ~ ma.is ie mot p~rmts,~bdl:t!l sera.it. sans àoute fTIlCUh. 

rendu par le mot français If val\dtté~ 
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1'«opposabilité» (293). Du fait deR implications pratiques considéra
bles de ce débat - qui n'est pas dépourvu d'arrière-pensées politi, 
ques - il n'est pas inutile d'en donner un aperçu. 

t 12. La question centrale, sur laquelle la Convention de Vienne 
ne jette guère de lumières, cst de savoir si la validité des réserves 
est une question objective ou relève de l'appréciation subjective des 
autres Etats parties, Elle est exprimée dans les termes suivants par 
le professeur Derek Bowett ; 

(,The issue of 'permissibility' ift the preliroinary issue. Ir must he resolved by 
reference to the treaty and 18 cssentially an issue of treaty interpretat.ion; it 
has nothing to do with the question of whether as a matter of 'poliey, other 
Parties find the reservations acceptable Of not. The consequence of finding a 
reservation ÏmpermÎssible' fila}' be either that the reserva.tioll alone i8 a nullity 
(whieh mcans that the reservation eannot be aeeepted by a Party holding it 
Ù) be impermi,sible) or that the impennisilible reservation nullîfic$ the State's 
aceeptance of the treaty as a wh:)le~ (294). 

113. Cette opinion, particulièrement autorisée, représente la quin, 
tessence des ,rues de l'école de la «permissibilité» (ou de la «licéité 
objective»). En revanche, pour les auteurs qui se réclament de 
l'école de l'opposabilité, dans le système retenu par la Convention 
de Vienne, «the valîdity of a reservation depends sole1y on tbe 
acceptance of tbe reservation by another cOlltracting State». Dès 
lors, l'article 19.c) apparaît {jas a mere doctrinal assel'tion, which 
may serve aS a basis for guidance to States regarding acceptance of 
reservations, but IlO more than that,) (295). 

114. Pour les tenants de la thèse de l'opposabilité, les réponses 
aux questions relatives à ta Ecéité des réserves, entièrement subjec
tives, se trouvent dans les dispositions de l'article 20 des Conven-

(293) Sur ces deux école •. >oy not .. J.K KOH, op ci! "pra note a6. pp. 71,116, pasSIm, not. 
pp- ;5~ïj: voy aussi C REDGWRl.J...., ~Univcrsality or Integrity1, ,*, op t:i~ S11,pra note 89 
pp. 243282. not pp, 263·269. R. R1QCEL:>IE CORTADO op cil. "upra note 199, pp 73 S2 et 
1. Sc.cLAm, op cit. "'pra note a, p. 81, note 78. 

(;,(94) D W Btnn:TT .• Res.rvatlOns ta C\on·Restnded Mnltilateral Treati" .. , B F B././" 
1976,1977. p. 88 

(:<:95) ,J :Il. Rt·DA. op cli $upra note 3. p 190 Pour de. points de ,ue "ois'n •. Yoyez ,J. COM' 
BAè).t", JA! droit des tradù. P9.ris, P C,Y. boH O!Qu!> ~alS Je?t}, 1991, p 60 oU OlL.oglque de lavali
cht.: contre logique de l'opposa.bilité dans la Convention de Yienn~ sur le dro:t des trrut-éIH, Lt 
droit int.eTnalf:onal au :5enilCe de la paix, de ~a justl.ce et du dét'cioppement ."l1üang;'l) ,Mich.f'l 
Fira':Zy, Paris. Pedùnc. 1991, p. :::00 G GAJA, .. 'Cnrul: Treaty ReservationsJl-, Li:. drott inttrna 
IlOna! Cl !'heu" dt sa codifiw.tl.on Etutk" en l'honneur dt Roberl<J Ago, Milan Guffré, 1987, "01 l, 
pp :1l3·320: PH. hfBnn. Les réa"rt"''' aux lraite. mu/ttla/àaux, op. cit. Fupm note :l. pp. lM· 
l:'>i; P RECTitE\. flp. nt supra note 6. p ..... 1, O~I K, ZE.\IA);EK, op. Ct1 supra note iO~, Pl-! 331-3:):~ 



698 ALAIS PELLET 

tions de 1969 et 1986: «The validity of a reservation depends, undcr 
the Convention's system, on whether the reservation is or is not 
accepted by another State, not on t,he fulfilment of the condition 
for its admission on the basis of its compatibility with the object 
and purpose of the treatp (296). Au contraire, les partisans de la 
thèse de l'admissibilité tiennent pour acquis qu'une réserve non
valide n'est pas opposable aux autres Etats; dès lors, ~the issue of 
'opposabîlity' Îs the secondary issue and pre-supposes that the 
reservation Îs permissible. Whether a Party chooses to accept the 
reservation, or abject to the reservation, or object to both the res
ervation and the entry into force of the treaty as between the 
reserving and objecting States is a matter for a policy deeision and, 
as such, not subjeet to the criteria governing permissibility and not 
subject to judicial review~ (297), 

115. Comme on le verra (298), la Convention de Vienne ne répond 
pas clairement aux questions qui sont à la base de ces divergences 
doctrinales. Au demeurant, on peut se demander si les analys· 
tes (299), en mettant l'accent sur les divergences entre les deux éco
les, n'ont pas exagéré les oppositions existant entre elles. Elles par
tent, certes, d'une analyse divergente des articles 19 et 20 des 
Conventions de Vienne de 1969 et 1986 mais elles se retrouvent sur 
un certain nombre de positions communes, notamment parce que 
tous les tenants de J'une comme de l'autre thèse admettent qu'il 
existe une présomption en faveur de la licéité des réserves et enten
dent faîre prévaloir la volonté des Et,ats contractants, Mais, selon 
la perspective retenue. on mettra l'accent sur la volonté initiale des 
négociateurs (permissibilité) ou sur la volonté ultérieure des Etats 
auteurs de réserves ou d'objections (opposabilité). 

116. Ces eontrover:;e~ doctrinales ont des répe!,(~llssîons pratiques 
importante:;: en ee qui ,'oneerne le régime des objections aux résC'r
vos. Ainsi, par exempk, f-tl vertu de la thùse d(~ l'opposabilit.! I(>ii 

organes de règlemE'nt des différend;;, j uridîetionnel;; ou Hon, 
dp\Taient ;;'abstenir de sc prononcer sur la Ecélté d'unè ré;-.erve en 
l'abseni'l' d'obje('tlon par les autres Parties (300). A l'inn'l'se. ",don 

(296) J.~l. ReD", op Ctt supro note ;l, p 190, 
,2(17i Il W Bow;;TI, op Cft supra noté 294, p, 88 
(298)\'oy mfra, §§l:O et 254-:::56 d le i~ommentalre d~ l'artlde 20, §§tio·81 
i ~99) Voy,up,a note 292 
\:\00) Alors qu'en pratique, ,'e n ~,st p", k <'l,,;; \,oy'''pra, §§ lOI 10;, 
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la thèse de l'admissibilité, une objection à une réserve, incompatible 
avec l'objet et le but du traité ou interdite par celui-ci n'a aucun 
effet particulier, la réserve étant, en tout état de (laUSe, nulle et non 
avenue. 

117. Un autre problème que les écoles de l'admissibilité et de 
l'opposabilite résolvent de manière opposée est de savoir si, à la 
liberté de principe de formuler des réserves, correspond une faculté 
équivalente de faire des objections aux réserves. Ici encore, la Con
vention est muette et laisse la porte ouverte aux thèses les plus 
extrêmes. On peut, par exemple, soutenir qu'une objection n'est 
possible qu'à une réserve non-valide - c'est-à.-dire que l'Etat qui 
objecte doit être guidé par la même règle que celui qui formule la 
réserve: la nécessité de préserver l'objet et le but du traité - ou, à 
l'inverse, que seule une réserve valide est susceptible d'objection 
puisque, par hypothèse, une réserve non-valide serait nulle. 

118. Une objection ayant été formulée, la question se pose alors 
de savoir quel est son effet. La réponse donnée par ]' article 21 de 
la Convention n'a que r apparence de la clarté: non senlement r arti
cle 21, paragraphe La), ne semble pas; dans certains cas au moins, 
opérer de distinction entre les effets d'une réserve à l'égard d'un 
Etat qui r accepte d'une part et d'un Etat· qui y fait objection 
d'autre part (301), mais encore la Convention ne distingue pas entre 
les objections aux réserves valides d'un côté, et aux réserves qui ne 
le sont pas (302) de l'autre, semblant ainsi donner raison à récole de 
l'opposabilité. 

119. On peut cependant se demander si ces règles peuvent et doi
vent trouver application lorsque la réserve n'est pas valide- c'est
à-dire si elle est contraire aux dispositions du traité relatives aux 
réserves ou incompatible avec son objet et son but, En d'autres ter
mes, l'objection peut-elle avoir pour résultat paradoxal de «couvrir» 
l'invalidité de la réserve et d'avoir, finalement, à la seule exception 
des dispositions exclues par la réserve, le même effet que l'accepta
tion, c'est,à·dire de fair(' de l'Etat auteur de la réservf' une partie 
au traité par rapport à l'Etat qui a formulé l'objection! Ceci revient 

(3tH) Yo)" InfTo lt" l':ornmentalft" de 1 art'e~t' ~I ~§.;l3 el. :)"; 

(302) Cf lartic!. 21 para.graphe 1 
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à conférer à l'objectîon (tune valeur comparable à celle d'une décla
ration interprétative, en mettant les choses au mieux» (303). 

120. Que l'objection soit faite à une réserve valide ou non, la 
question se pose d'ailleurs de sayoir si le système du tout ou rien 
qui paraît résulter de la Convention doit être appliqué de façon 
rigide ou si, au nom du principe selon lequel 'qui peut le plus peut 
le moins •• l'Etat auteur de l'objection pourrait n'admettre l'entrée 
en vigueur entre lui-même et l'Etat auteur de la réserve que de par
ties déterminées du traité désignées par lui. une teUe solution pose
rait du reste une question supplémentaire; dans cett.e hypothèse, 
l'Etat auteur de la réserve serait-il tenu de se plier à la volonté de 
l'auteur de l'objection ou pourrait-il, à son t.our, faire {(objection à 
l'objection~ ou refuser de considérer le traité COmme étant en 
vigueur avec cet Etat? 

121. Ces interrogations ne sont pas pures spéculations et l'on a 
détecté "in treaty practice some attempts on the part of the objec
ting Stat.es to giye to theïr '1bjections some effects that are not 
equivalent ta those pertaining to acceptance of reservations» (304), 
ma.is sans aller cependant jusqu'à exclure l'entrée en vigueur de 
l'ensemble du traité avec l'Etat auteur de la réserve. 

122. San:;; que la liste soit e1l.haustive, les principales incertitudes 
résultant des dispositions de la Convention en matière de réserves 
sont les suivantes (30i)) : 

il quel est II" sens exact de l'expression .,compatibilité avec 
l' objt't et te but du traité») 1 

ii) quand une COllypntion doit-elle être considérée comme un 
traité multilatéral restreint (artiele 20. §2)! 

iii) nne réserve innllide est-elle nulle en elle même et sa nullité 
entraîne·t-elle (ou non) celle de l'expression du consentement 
de r Et at à (>tr0 lié? 

iv) une reserye non -\'alide est -elle nulle indépenda,mment des 
objections q,'i peuvent Ê'tn' faites ï 

(;{œl) p !tt-:t"1 t ft '_IP 11-; 

{3H",! G G . .\,I-\, GI? ci! 
to Tie;H!f'~" Jhdngoti Ji 
;/p. :335';~:'a) 

.~u.pra }1otf..' li p ï.; - \OV ;.r-f-rrJ le t~ünHnf>ntaif'(·' tk !·,l.rT,t;,..?l Ft; 
'0- not-.· 211'::", p :·L~: \<d.\ ,llh:-:,f R \\' Ernv..\.!{!>:o ,Ir <'P.''';",:~''n>.'Finns 

1 L , t9x~t pp :~Y~!,"H+Ü c'u h. XE\: \:"\EK, r.'J" of "l'Pre: nntr" Itlk 

t:1iJe.î (\ .. tt~~ l:f.t(" rf'pn-pd p.'B(~ fi;.!\., rant d~'lr!:~ \ Pu L~:T Kapl)(;-it pr-,,-itmitlu,t(. \ ;('X .+:4 if! 

·~§L~4 ft }:\O. \',,Jy ~iU:5-::;l -\ \t ~T (,p nt W)Hd nott." 3 pl:!;) 
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v) les autres Etats ou organisations internationales contractants 
peuvent-ils accepter une réserve formulée en dépit des disposÎ· 
tions de l'article 19 de la Convention de Vienne? 

vi) quels sont les effets d'une telle acceptation? 

vii) si la non-validité d'une réserve a été constatée (par qui n. 
l'Etat auteur de la réserve peut-il la remplacer par une autre 
réserve ou se retirer du traité 1 

viii) les Etats contractants sont-ils libres de formuler des objections 
indépendamment de la validité de la réserve? 

ix) doivent-ils ou devraient-ils indiquer les motifs de leurs 
objections? 

x) quels sont, précisément, les effet.s d'une objection à une réserve 
valide? 

xi) et à une réserve non-valide l 

xii) en quoi ces effets se distinguent-ils de eeux d'une acceptation 
de la réserve lorsque J'Etat auteur de l'object.ion n'exprime pas 
nettement l'intention que le traité n'entre pas en vigueur entre 
lui-même et l'Etat auteur de la résern'? 

xiii) l'Etat auteur de l'objection peutU, dans ce cas, exclure l'appli
cabilité d'autres dispositions du trait,é que celles qui sont 
visées par la réserve 1 

xiv) et l'Etat auteur de la réserve est·îl tenu cl' accepter de tt-Iles 
conclusions? 

xv) quel est le sens exact de l'expression (.dans la mesure prévue 
par la réserve ~ ? 

xvi) quels sont les effets des réserves snr rentrée en vigueur du 
traité? 

Autant de questions auxquelles la Convention de Vienne ne 
donne pas de réponse ou répond de façon amb.iguë alors même 
qu'elles peuvent poser, et posent, de réels problèmes pratiques 

3. Statut CO'lûunn"er et nouveaux travaux 

de la C.DI 

123. Bien quP rp!f-,ment ,.df-,veloppempnt progressif,) füt loin 
d'ètre négligeable dan~ les règles relatives aux rèS{'ITe" ret('nUf!~ par 
la Cnnn::ntion de YielllW. il n'est pas doutf'llx que celleS-Cl ont, 
aujourd'hui, UNjuis, duns leur ensemble. un statut coutumier pt le~ 
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Etats leur manifestent un attachement unanime. Il reste que leurs 
lacunes et ambiguïtés ont conduit l'Assemblée générale des Nations 
Unies à charger la C.D.L de remettre la question sur le métier et 
d'élaborer un Guide de la pratique en matière de réserves dont 
l' 0 bj ectif est précisément de combler ces lacunes et de lever ces 
ambiguïtés autant que faire se peut. 

a) Le statut CQut~t'lnier du négime de Yiennu 

124. Il n'est pas douteux que, lors de leur adoption, les règles de 
Vienne relatives aux réserves présentaient un caractère très large
ment de lege fere'nda, Leur adoption, leur mise en œuvre systémati
que par les Etats et par les organes chargés de surveiller la mise en 
œuvre des traités de droits de l'homme (malgré les critiques de la 
doctrine), ont cependant consolidé ces règles dont le statut coutu
mier est, aujourd'hui, globalement. indiscutable. 

125. La profonde division des Juges de la C.I,J. lors de l'adoption 
de l'avis de 1951 sur les Réserves à la Convention sur le géno
cide (306), les critiques doctrinales très vives dont celui-ci a fait 
l'objet (307), le ralliement tardif et hésitant de la C.D,I. au système 
flexible qui a fini par l'emporter Sur la règle traditionnelle de l'una· 
nimité (308) et les amendements considérables apportés in extremis 
au projet de la Commission par la Conférence de Vienne (309) le 
montrent sans ambages: les règles de Vienne relath"es aux réserves 
sont le frutt de controverses qui témoignent de leur caractère large
ment de lege ferenda au moment où elles ont été adoptées (310). 

126. Le rapport final de la C,D.L n'est guère éclairant sur ce 
point: conformément à ses habitudes (311), la Commission n'opère 

(306) Voy, '''pra. §16, 
(30ï) Voy, supra, §:50. 
(308) Voy. $ttpra, §§40·5i), 
(309) Voy. $'Ii.pra, §§64-67. 
(~IO}EJ) C~ s~ns, '\'00' not D.!\ HYLTOl', op cil supra note 3. p 423 
(311) Voy, not G. ABI·SAAB .rA Commission du Droit international, la ~odificati()n et le processus 

de formation du droit internation:û. in Act.e., du wllol[lu de., .v ati.rm., lJ nies sur le db:eloppemem pro· 
g''''''if t: la oodifimJWn d" droit inlernational P""r >ln ",,,,lieur druU inleTnaJim",,1 ' la Co",,,,i-S$um du 
Dro,l i1tl€nudiowzI ci ci"'qwml« """'. Ne'" York, \'ations l'nies. 1988, pp 181·183: A ~1"HIQl', .Rapport. 
gérteral. in S.f',D.! • colk.que d'Aix-en-Provenœ, La r.od.ifu.a/ion du droit irrhrnaJiaoal; Paris, J'edone. 
i999, pp, 17·20; Ch, TO~It;OC}lAT. ,L'exemple d. la CommlSsion du Droit international" tffld., p. 183 
ùU :\, PIcLU:T. ,Responding to Xe", ~eedi! through Codit1cation and Progres.lVC De.elopment., in V, 
UOWLl_'-SD·DEBBAS (,~d.), JfulttlaJemi Trtaly·'\1aking The CUH.nJ StaJus of CJw.Jknge.< tv and RoforrruJ 
-"",dtd ln l7!ternational Lei/i.sIaJ"", Proœ~d. La Haye Kuwer, 2000. pp 15·Hl 
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pas de distinction entre ce qui relè'\e, dans son projet d'articles, de 
la codification stricto sensu d'une part, du développement progressif 
du droit international d'autre part (312). La manière dont le com
mentaire général des articles relatifs au:\. réserves est rédigé (313), 
n'en donne pas moins l'impression qu'il existait deux possibilités, 
présentant, r une et l'autre des avantages et des inconvénients, et 
que la C.DJ a tranché en faveur du système (,souple.) davantage 
pour des raisons d'opportunité que parce que celui· ci corresp,mdait 
à une «pratique générale, acceptée comme étant le droib (314) 
même si, selon certains auteurs particulièrement qualifiés, 
~(lT élément de codification [",] semble toutefois prépondérant. 
[". DJans la plupart. de leurs dispositions, ces articles ne font que 
fixer la pratique en vigueur. Et lorsqu'ils apportent des nouveautés 
(parfois importantes) par rapport au droit antérieur, ils ne font que 
traduire une évolution qui est déjà entrée dans les faits» (315). 

127. De toutes man.;ères, on peut estimer que le passage du temps 
a rendu largement obsolète la question de s8.\r oir si les règles posées 
en 1969 en mat,ière de réserves relevaient alors de la codification ou 
du développement progressif. D'une part en effet, la Convention a 
consolidé ou «cristallisé» des évolutions antérieures déjà largement 
amorcées (316). D'autre part et surtout, durant les yingt·six années 
{,that have elapsed sinee the Vienna Convention was opened for sig
nature, the mles regarding resen7 ations stated in that treaty have 
come to be seen as basically wise and to have introduced desirable 
eertainty» (31i). 

(312) Voy. l"avertissement. général figurant en tête du prOJet .on ne ,aurait pratiquement 
déterminer celle des denx ca.tégories il laquelle appartient ch!UJue d.spo,iuon. (Rapport d. la 
CD 1 (1966) t.'\!6309/Rev.l), prée n"te 154, p 193, §35) 

(3131 nid, pp. 221-225, §§ 1) il 16) 
(314) )'lême :;;i la C.D.!. attire J'at.tentiDn sur la pratique suh"ie pa.r le f;ecrêtaire général COn

formément aux ré~olutions de l'As~mblf.e généraie (ibid, p 2~3 §§8} Ft 9)) 
(315) p·H. IMBERT, Lee T<S'"'''' ... u Ira.ilis rnultilaUraux, op dt supra note 3, p RU Dans 

le mèmf. gens, "oy not. :>1. COCCIA. op. cil .~upr(J, note 11. l' 13 
(316) \'oy R.R BAXTER .• Treal>" and Cu.toms •. R.e A D./ Will·! tome 129, p. 48. 
(317) I{,\V EOW . .,'Ph, Jr., op cil. supra note 304, p. 365; voy aussi R ftIQ1.'l;!.b!l: CORTADO 

op, cit. "upra not;> 199, pp. 139·143: T.L McDoRMAS, .Reservations and the Law of the Sea 
Trc,&ty', .:1 -'liarit,me. L. and Comm.erce, 1!)~~. Jl 499 ou L. LIJ-'ZA,U>,!ip ctl. supra note] J 
qui (',oncede a regret ~"embie·t-iI, qU(~ .. thongh these prOVisions v.eT€. progressive deveIopment 
rather than codification at the timt ot the draftlng of th(' Vienna. Con,entIOn. they han:: fbeenJ 
by now acct>pte-d 8.S t.he law to be apphf"o to re~lf:'rvatlOns~ (p 70) 
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128. Cette consolidation - partielle (31S) - tient à plusieur& fac· 
teurs. En particulier, ces normes correspondaient certainement à 
l'état et aux besoins de la société internationale au moment où. elles 
ont été adoptées et eUes s'inscrivaient dans une tendance générale 
visant à conférer une souplesse et une ouverture accrues aux con
ventions multilatérales. Il est en outre significatif que, malgré les 
débats très â.pres auxquels leur adoption a donné lieu, elles aient été 
adoptées il. la quasi-unanimité par la Conférence de Vienne (319). 

129. Ces considérations ont d'ailleurs conduit les Etats à se con
former largement à ces dispositions, qu'ils aient ou non ratifié la 
Convention (320) et même si, comme la France, ils ne l'ont pas 
signée (321). Bien que le contentieux en la matière soit moins abon
dant que les incertitudes du droit pourraient le donner il. penser, les 
arbitres ou les juges internationaux qui ont eu il. en connaître se 
réfèrent souvent expressément ou par implication aux dispositions 
de la Convention. Ainsi, le Tribnnal arbitral appelé à trancher le 
différend franco-britannique relatif ila Délim.itation du plateau con
tinental de la mer d'Iroise n'a-t-il pas hésité à invoquer et il. faire 
application des règles de la Convention (322), alors même qu'il avait 
convenu que les normes applicables étaient celles en vigueur dans 
les années 1965-1966 (323), De même, bien que la C.I .. ], n'ait pas 
expressément consacré la nature coutumière des règles de Vienne 
relatives aux réserves, elle a, par ses ordonnances du 2 juin 1999 

(3IS) Voy infra, p35, 
(319) Les articles pertillcnts ont ètk adopt.és aux majorités suivant",,: aTt 19, HZ c 4 et 

ï absténtions, art. ZO 83 è. {I et Î: art~. 21,22 et Z:L respecti.-emenl 94.98 et 90 voix pour ."ns 
opposition ni voix contre (voy Doc.off. C R.A., pree. nok 162. pp 32, 37, :~8 ct 41 Comme 
l'indique P.·H. h'.BERT, «[l]e vote n'ét .. nt pas nominatif, il est impossible de savoir quels 'ont le$ 
Etats qui ont voté nontre.l l'article 19; l'Australie pt le .Japon a\"'aient indj(lu~ qu:ils s"a.hstien" 
draient (ù" Ttisen;~.s 0= Imik" multilatéraux, op. cit, s"pra not,. 3 p, 81, note 15j 

(320) Voy par exempl"s, pour le Royaume·Uni, les déclaration. de Sir J. SINCl.AIR in Ameri
can Society of International 1"", Procttding. '4 the 78!h Annual Jf .. tin.g, 1984, pp, 273 et 2i4 
et. pour les Eta,ts·l'nis. celles de R.E. D.Hl'ON, .bid , p, 2.8, 1"" 7'hird Resta/em.nI of Foreign 
Rdatio"., La", of the United Statu (Saint·Paul, American Law Institut<" 1987) reprend pour 
l' ... ''·ntm \ ... règres de la Convention de 1961t en y ajoutant quelques precisions de façon il N'pon
dre aux be_"oms de 1" pratique interne des f:tatll· Unis, ,"oy. â ee sUjet (en ce qui concerne le 
Second [k,lal,mt:11t) C LOG.'''' PIP~:H, • ReservatIons to ~lultilatero.l Treati"" The Goal of 
t.'mversality., l=a L Re.iw:, 198;;, p. 317 

(321) \'oy F COl'LEE et E. PAILLARD ,Prat.ique française du droit :nternational - 2001" 
A F. D , , ~OO1. p. 579 ou J . F. L~"HAnŒ, .CooS(!il d'Etat et N'ser •• " aux traités et accords 
:nte.rnatlonaux., <Tt App,."dre ci doutor Jfèla"ge. Claud, Lornoois. Limoges peU:>.l 2004, 
p 851 

1:122) SentenC/' prée note 198, not p 1ï2, §61 
(323) Ibid pp 160 161, §§3' 3& 
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dans les affaires relatives à la Licéité de l'el1tploi de la force intro
duites par la Yougoslavie contre l'Espagne et les Etats·Unis, décidé 
de rayer ces affaires du rôle, du fait des réserves formulées par les 
défendeurs à l'article IX de la Convention sur le génocide, considé
rant ainsi. implicitement, mais nécessairement, que celles-ei 
n'étaient pas contraires il. l'objet et aU but de ce traité (324), Dans 
son arrêt sur les exceptions préliminaires dans l'affaire relative aux 
Activités années .s'lU le territoire du Gongo (nourelle requête, 2002). 
la Conr a cependant expressément regardé la réserve rwandaise à la 
même disposition comme compatible avec le but et l'objet de la 
Convention sur le génocide (324bis), 

130. Plus significative est la jurisprudence des organes de droits 
de l'homme qui, malgré leurs réticences supposées à l'égard du 
régime de Vienne, en font application sans états d'âme: 

- dans son rapport dans l'affaire Tem.eltasch la Commission euro
péenne des Droits de l' homme, a considéré que la Convention 
«énonce surtout des règles existant en droit coutumier et revêt 
essentiellement un caractère codificateun (325); 

- même le Comité des droits de l'homme, a, dans son Observation 
générale nO 24, considéré que, dans le silence du Pacte sur les 
droits civils et politiques, «[IJa question des réserves [ ... ] est régie 
par le droit international» (326) et, pour le déterminer, il s'est 
expressément référé au paragraphe 3 de l'article 19 de la 
Convention; il est vrai qu'il affecte de n'y voir que des 
«orientations utiles» (327), mais il ajoute aussitôt, dans une note 

de bas de page 
.Bien que la Convention de \'ienne SUT Je droit des traités ait ét.é eondue en 

1969 et soit entrée .. n vigueur en 1980, c'est,à·dire après le Pacte, ses disposl' 
tians reflètent dans ce domaîne le droit international génèral qlU 3'\"3.lt déjà été 
affirmé par la Cour int.ernatlOnale de Justice dans l'avis rendu en 1951 sur lei> 
Résert'e:; à la Conrention sur le génocide. (328); 

(324) Vo;- les §§:lt, :13 et 40 de l'ordonnan,,,, concernant n:.pagne. (Cl ,J, Hec 1999 pp nz 
et 774) et le. HZ., 25 et :H dé <,eU" relative aux Etats·Cnis (ib,d , pp 9~4 et 9~6) 

(32%'s) Arrêt du 3 ffHier 2006, S§6ï.ô8 
(3251 Rapport preclte note 262. Sti8: cette remarque n'est pi!.:> expre .. ernent spécifique aux 

OISposltlüm:: de la Conve.ntJOn s.ur léS r6sef\'e~< mais le corüexte donne à penst',t qu"elk les cOn 
cerne tout partlctllièf~mènt 

(326; Obser"iition gen",~I" prée note 203, j6 
(32,) lb"km 
(3211) Ibid. note 3 
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et il fait application de cette disposition pour se prononcer sur 
J'admissibilité des réserves au Pacte en ajoutant: 

~ Bien que. contrairement à d'autres instruments relatifs au>. droits de 
l'homme, le Pact~ ne fasse pas expressément référence au critère de la compa
tibilité av"c son objet et son but" la question de l'interprétation et (de] l'accep
tabilité des réserves est régie par ce critère. (329), 

témoignant ainsi de sa conviction du caractère coutumier de ce 
principe, central dans le régime de Vienne; 

- quant à la Cour interaméricaine, elle est tenue de faire application 
de celui-ci en vertu de l'article 75 de la Convention de San José 
du 22 novembre 1969 (330), mais ce renvoi exprès est, par lui
même révélateur en ce qu'il établit que les règles de Vienne rf'la
tives aux réserves sont considérées par les Parties comme adap
tées aux conventions de droits de l'homme. 

131. Cette conviction semble être absolument générale. Ainsi, en 
1994, les Présidents des organes créés en vertu d'instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme ont recommandé à ces 
organes 

«de dédarer clairement que certaines réserves à des instruments iniernatio 
naux relatifs aux droits de l'homme sont contraires il l'objet et au but de ces 
instruments et par conséquent incompatibles avec le droit des traités. (3:H): 

il convient de noter que, ce faisant, ils se sont [Ldressés indiffé
remment aux organes chargés de suivre la mise en œuvre de traités 
eontenant ou ne contenant pas de clause de réserves, manifestant 
ainsi leur conviction que ce critère constitue un principe d'applica
tion générale. 

132. Cette même conviction est attestée par la rédaction même 
des clauses de réserves figurant dans les instruments internatio
naux. En dépit de leur diversité, le souci eOllstant de leurs rédac
teun; de promouvoir un régime de réserves calqué sur celui de l'arti
cle 19 des Conventions de "jenne (332) \:'st très frappant non 

i.'i;!~rl lb-id ~ti 

(:no) ~Des rèser~es ne peuvent f~:'C raJtes a la présentf' Con\'"f>nti0n YU'E'n t;or.form:té a.vec Je~ 
di:;PQSltiom:. de la ConvenLv:l de Y:ennt: :mr le droit ct€"s naltf.'S ?O!l$Cntc ;p 23 mal 196~h, sur 
nntf' c'aus€' t'oy A .. E . .l\lo:'\T.\i.\·u. ~I{es€'rvations to the AnH:rican C'r.\nvention on HUHldrJ 
Rl?h!>:> A ?\rw .\.pproach~ Awen.cfl1'i [-:- lntern.L L. Rev .. ~OOl. !lot p 2"7"7, pour cleF a.ppÏll'::'"' 
t:on~ ln:: pa.T" eXE>mple& lf' .. <:.: a\'"i~ c.ün:,uttJtlfs O(,.2!8~ du 24- ~epl 19B2 pr\~(~ note 224 et 0('<3/ 
S:i, .~ st:-ptembr<, lH83, pré\: Ilotf :271 

I.i:!l) V()\' le Happort Aj+9;53i l<l ,,,"\.(,bre 1~94. ?ao 
13:)2) Ou. pour 1>'::,- tr.altf~ antér:él;r:::.. Sllt le ~ regime souplel> <.i"ongm(· ;:Ja!l ;-imrc.caine t':t r'epn3 

d~tn:-; l"rln::-: (if' la C.L..1. de ):.1:")) 
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seulement, de nombreux traités de droits de l'homme font expres
sément référence à l'objet et au but comme critère d'appréciation de 
la licéité des réser,es (333), mais encore il résulte des travaux pré
paratoires des traités qui ne contiennent pas de clauses de réserves 
que ee silence doit être interprété comme un renvoi, implicite mais 
délibéré, au régime de droit commun consacré par la Convention du 
23 mai 1969 (334). 

133. Il n'est donc pas douteux que «there is a general agreement 
that the Vienna principle of 'object and purpose' is the test» (335). 
En ce qui concerne ce point fondamental, élément central du 
«système souple,> retenu par la c.I.J. en 1951, consacré par la Con
vention de 1969 et confirmée par celle de 1986 (336), la nature par
ticulière des traités de droits de l'homme ou, plus généralement, des 
traités normatifs n'a donc pas d'incidence sur le régime des réserves. 

134. Dès lori', on peut penser que, quand bien même la Conven
tion de Vienne aurait fait. œuvre de développement progressif en 
matière de réserves, les règles posées par les articles 19 li 23 (et par 
l'article 2, paragraphe l.d), ont acquis aujourd'hui une valeur eou
tumière et e'esi à juste titre quP, dans ses Conclusions préliminaires 
de 1997, la C.D.1. a estimé que: 

de~ articles Hi il 23 de la Convention de Vi~nne sur le droit de" trait!;, de 
1!'l69 et la Conn'nLon de Vienne l'ur le droit des trait.é, entre Etat.; et organ;· 
sarions mt0rIlBtlona]('s ou Bntre organisatiûns internationaks de Ifl:'lll dètermi

Eent- le régimE' de, n'seryes aux traité:; et qu'en particulier le l'nti>rc ct" l',)bjet 
et dll but- du t'''lité est ""du; qu; f(,,'i't le plus (l'importanet aux iirh dt l'éta 
blissp-mf'f1t. de la. hcéiü:' des rôseJ'Yes~j {:i~-:) 

1.35. Cett{; conclusion nf' pout eependant étrl' retenue que sous 
bénéfice d'inventaire. 11 arrive en effet qu\:' la pratique des Etats, ou 
de Gertains d'entre eux. et même celle des organisations illternatio 
nales en tant que dtposÎtairpt'. contredise les termes mêmes ,le la 

(333) Voy les exemples donnés i.n A. PEl.LEr Deuxième rapport sur les reserves. AIC:\' "14i7, 
note 49 et Add 1, § 1 ~2 ou R. RIQCEDIE CORTADO. op. Cl! supra note 199. pp 116 120 

(334.) Au sujet du Pao, .• des droits ci,ils et politlqucs. voy. P.-H. hlBERT. Lu r'.er,·t8 a.ur 
tra.itii multûatéraux, op cil supra note 3, pp 223-224 ou 411-412 ou R HIGGI":XS ({Derogations 
under RUffian Rights Treatie, •. B.YB.! L, 1976-1977, pp 3Ii-318; sur "Les réserves ,tux Pro
tocoles additionnels aux Con"\entionf' de Genève pour la protection des "VICtÎn1f'5 de la guerrr~ 
..-oy J GAl.:DREAr op. cit. 8upra note 187. pp H3-t{~ 

(335) R HIGGJ:<~. op. cit supra note 205, l' XX], cette remarque prend d'autant plu, de relief 
que cet êminent auteur e:st la princrpale in:::.piratnce dE- j'Observation ginêrale n'> ~-+ 

1336) Voy infra, le commentaire de l'artiele t9 de la Convention de 1986 
(337) Rapport de la CD 1 lI9~ï) (A!,lz(lO). prée flote ~~g, p. 57 ~ J 
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Convention de 1969. Ainsi, dans une étude très circonstanciée, le 
professeur Giorgio Gaja examine successivement, exemples à 
l'appui, les pratiques portant sur: 

-les réseryes postérieures à la ratification (338) (contraires aux dis
positions des articles 2, paragraphe l d), et 19 de la Convention); 

- l'indifférence manifestée par les Etats à l'égard des dispositions de 
l'article 19 relati\"es aux réserves (339); 

-le non-respect de la condition suspensive que constitue le délai 
d'un an prévu à l'article 20, paragraphe 5, pour qu'un Etat puisse 
devenir partie (340}; ou 

- les effets des objections aux réserves (341), 

et constate que. nonobstant l'ambiguité de certaines des dispositions 
concernées, ces pratiques ne sont guère compatibles avec celles-ci. 

136. En tout état de cause, la Convention n'a pas figé le droit. 
Indépendamment même du fait qu'cHe laisse subsister de nombreuses 
ambiguItés, qu'cHe comporte des lacunes sur des points parfois fort 
importants, et qu'elle n'a pu pré'mir les règles applicables il. des pro
blèmes qui ne se posaient. pas, ou guère, au moment de son élabora
tion (34~), l'adoption de la Convention a constitué le point de départ 
de pratiques nouvelles qui ne sont pas. ou sont mal, stabilisées a 
l'heure actuelle_ Comme on l'a pcrit, (,Calm has been introduced by 
the Vienna Conyention on the Law of Treaties [-.-l However, the 
Vienna Convention - perhaps the most SUN;essful international effort 
at codificlition ever undertaken has not frozen the law. Rather, the 
fUIes in the Con.-ention structure its future developmenh (343). 

137. En matière de réserves, la Convention de Vienne constitue à 
la fois le point d'aboutissement d'une évolution entamée il y a bien 
longtemps, et qui consiste à faciliter au maximum la participation 
aux conventions multilatérales tout en préservant leur but et leur 
objet, et le point de départ d'une pratique multiforme et pas tou 
jours cohérente, qui. dans J'ensemble, paraît répondre bien davan-

(3~;Sl Op ni noIe :tl15, pp 31("~):3 

(:l:\9) Ibid "1' :11:Cl:W 
(3olO) IOlà _ pp 3:W-:,z.: 
i:hl' Ib,à , C»)) 324-329 
r34::! \'üy 
r:H:q R Ir cit \?I.pra nntf 304 ~ 40.1 
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tage à des considérations d'opportunité politique, relevant d'une 
approche au cas par cas, que de convictions juridiques fermes. 

b) Le Guide de la pratique de la C. DJ 

138. «Despite what has been written on the subject, most reser
vations can be dealt with perfectly well by applica.tion of the pro
visions in Articles 19-23. (344). C'est pour cett·e raison que les Etats 
manifestent un attachement sans guère de failles au régime de 
Vienne. Etant donnée l'extrême importance pra.tique de la question, 
ils n'en sont pas moins gênés clans la mise en œuvre de celui-ci par 
ses lacunes et ses ambiguïtés. C'est pourquoi, l'Assemblée générale 
a, par sa résolution 48/31 du 9 décembre 1993, approuvé «la déci
sion de la Commission du droit international d'inscrire à. son ordre 
du jour [le sujet intitulé] 'Le droit et la pratique concernant les 
réserves aux traités' ... », ultérieurement simplifié pour devenir «Les 
réserves aux traités» (345). 

139. La Commission, qui, dans un rapport antérieur, avait relevé 
que les Conventions de Vienne sur le droit des traités de 1969, 1978 
et 1986 n'apportaient pas de réponse, ou des réponses ambiguës à 
de nombreux problèmes posés par les résprves et estimé que la ques
tion. qui avait été suggérée par des représenta.nts d'Etats à la 
Sixième Commission de r Assemblée générale, correspondait à un 
besoin de la communauté internat.ionale (346), a, en 1994. nommé 
son Rapporteur spécial sur le sujet (347)_ Depuis Tors. celui-ri a 
remis dix rapports il la C_D_L, qui n'ont pas épuisé le sujet (348), 
ce qui témoigne de son extrême complexité ... 

{:j4-4.} ~\. AUST~ op. dt ,~'upr(1 note :( p 107. cont!'a. "Ç"J).\, oot. L LIJSl-\AD, op cd su.Pjf'J. 

"ote 11, p .13 
(34j)Yoy. infra. Si-Hl L',otérêt. des Etats pOln le sUJet ne < •• t pa., démenti depu" IOn! 

comme ra noté un obst'r>a.teur averti • In 199ï, the Sixth (L.~gal) Comenittee of the CS General 
Assembly dis~ussed that yea.--s report of the International Law Commi$Sion There were fort y 
•• \'en spe .. kers ,- e ... idence of the impOrlanC-., a.ttached tû the .ubJect. (A. Al:$T, ibid P 1241 

1346) Voy le rapport de la CIU sur les tTa",aux de ,a .j;j,n.- st'ssion (A!48flO). ,.J C /1 / 
1993, vol IL Z"m. panie. p lùO, S§4:?!!-420_ 

(34ï) Voy le rapport de la C D_I sur les travaux de sa -16""'" session !AH9/lQ)_ A (,.D f. _ 1994, 
vol II, t""" partie. p. lOi), §4iO. Pour une presentat-ion générale de la reprise de; tr .... aux de là 
C [) l , VOy, A TANZL .The Resumed Codification of tbe I."w of Resen-ations to Treaties,_ in T 
TREYES ,;d L .Six St.ud,es on R"servatioll,*, Communù;azwni e Studi, ,'01 XXII 2002. pp 9·34 

(348) Rapport prùliminaire, A/eX 4.14ïO et Corr 1 et ~. J)""xiéme rapport __ AJŒ\. .41477 et Add 1 
et AICS +.'4~n (bibliogr-ahic): Troisieme rapport, AiCXA/491 N _-,dd 1 ;. 6; Quatrième rapport. AleX-Il 
+9\1: Cinqmème rapport_ A!C~ L,08 et Add. 1 et 2; Add :l et +, Sixieme rapport, A/C'\.4i.518 pt Add 
1 il ~; St-ptiémt: rapport, AfC~ 4;.')26 (22 p_) et Add 1 à 3_ Huitième rapport., AiC" ,j),;'~5 et Add 1_ 
:-;"uVlèm" rapport, AICK4'5~ Dixi"m. rapport, Aie::.; +,,');')8 .\do 1 ct 2_ 
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140. Lors de l'examen du rapport préliminaire du Rapporteur 
spécial (1995), les mcmbl'es de la C.D.I. se sont montrés presque 
unanimes pOUl' considérer que les règles de Vienne présentaient un 
caractère coutumier et qu'ils convenaient en principe de les pré.ser
ver (349). A l'issue du débat. la Commission a entériné les com'lu
sions du Rapporteur spécial dans les termes suivants: 

oa) La COlllluission estimait que le titre du sujt't devait être modifié pOlIr se 
lire dorénavant 'Les rêsen'CS aux traités'; 

bl La Commission devrait adopter un guide de la pratique en matiim" de 
réserve" Conformément au statut de la Commission et à sa pratlfjUe habituelle, 
ee guide se l·résenterait sou~ la fonne d'un projet d'articles dont le,; disposi. 
tians, assorties de commentaires, constitueraient des lignes directrices suscep
tibles de guider la pratique de$ Eta.ts ct des organisations intemationaJes cn 
matière de réserves; ces disposîtions seraIent, le tM !§ehèant, 8.<!cümpagnées de 
clauses types; 

cl Les arrangements ci-dessus devraient être interprét.és av<,c ~oUJllellse et, ;;j 

('!Je estimait devoir sen t'cart.er de mani&re importante, la Commission pourrait 
soumettre à l'Assemhlée générale de nouvelie" propositions au 1<ujc·t de la forme 
que pourrait revêtir le résultat de ses travaux; 

d) Il existait un consensus au sein de la Commission pour considérer qu'il 
n'y avait pas heu de modifier les dispositions pertinentes des Conventions de 
Ylenne de 1960, 19ï8 o:'t 1986.(3;,0) 

141. Ces oonclusions appellent principalement deux remarques_ 

1° <,ontrairement à son habitude, la Commission s'est prononcée 
d'emblée sur la forme de 80n projet: il devra s'agir d'un «Guide 
de la pratique» et non d'un projet de convention; l'objectif est 
d'orienter la pratique des Etats en levant les incertitudes existan
tes mais non de remettre en cause les acquis de 1969 (3bl); 

;!O ce faisant., la C.D.I. confirme sa con\'iction, partagée par la quasi
totalité de ses membres, déjà exprimée en 1993 (352) et presque 

(:l49) Voy. A.CDJ, 1995, voL 1,2400'·"-2404""", 24{;6'·"·240ï,mf et 2412"'" séances, pp. 157-
183. 199·20ii et 23~-242 (voy oot. les positions de ;\nI kOSEXSTOGK, J.i. 164, §2. Tomuscbat, 
ib.d. §3. RazafindralamlHJ. p 168. §JO. Robinson. p 170, §23 (mais a'-ee une hésitation COneer
nfint les tra1tês d€. droits de rhomme!. Lukashuk, .b,d, §27 \ïllagran Kramer p 175. §16, 
Th,am. p l!l\!, §§i2.73. llikulka. J.i ~OO. §O6. Id"s, p. 202, S6, Kabat"i. p. iO:l, § 14. Y"macla. 
p 2(4. $24. Arangio·Ruit. p Z05. §28 et A!-B .. harna, p. 2:15. §8 ét P 236. ~ 16; voy ~cpendant 
les hésitations de ~nr. ~!ahiou. p 174. §J3, Barboza, p 180. )33 et E;rih.on. p. 20.; §;>'I, voy. 
au",s; le résumé des débats par 1" Rapporteur spèt,al. p 239. p.,> 

i3(0) Rapport de 1. en L sur les tra.aux d. SI> 47"'" session ("\iiiOilO), A.C D./ . 1995, 
vul li, 2"1< partie. p 113. $"'7 

(:t'Jl) Pour un commentairf' ç"nti-que de ('ette df'cision, ·.-ny .\, TA:\%l. op 01 :;-upra ont(- 347, 
pp 26-33 

,;;,,2) \'0,- Rapport de h t 1).1. (1993) r.\i48!l0). prér note 346. p 100 •• 10 
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unanimement approuvée par les Etats, selon laquelle le régime de 
Vienne est globalement satisfaisant et doit être complète et pré
cisé mais non modifié: elle s'en est. depuis, strictement tenue à 
Cf'tte résolution, 

142. Les motifs de cette «approche modeste- ont été explicités de 
la manière suivante par le Rapporteur spécial dans son rapport pré
liminaire de 1995 : 

.- la modification des dispositions existantes se heurterait à de grandes dif
ficultés techniques' un Etat partie à [la Con,-ention dc 1969], ou qui viendrait 
à rêtre, pourrait fort bien refuser d'accepter les a.mendements qui viendraient 
à être adopt-ési il en résulterait un double règime juridique des réserves, source 
de très grandes difficultés 

dans l'état actuel de son développement, le droit international n'offre 
aucun moyen d'imposer une uniformisation des règles en vigueur; 

on peut considérer que les ambigulïés actuelles, indiscutables, peuvent être 
levées si les règles existant.es sont précisées, et qu'elles tiennent moins ft leur 
incohérence qu'à, leur laconisme excessif; dès lors .. l'effort de précision deb dis
positions actuelles auquel pourrait s'atteler la Commission permettrait de sur· 
mont.er la phlpart au moins des difficultés actuelles; 

dans leurs intervention:;; à la Sixième Commission en 1993 et en 1994, les 
représentants des Et·at.s, tout en approuvant l'inscription du sujet des réserves 
il l'ordre du jour de la Commission, ont manifesté leur attachement aux dispo· 
sitions existant~; 

surtout, que!s que puissent être leurs défauts, les règles adoptées en 1969 
ont fait leurs preuves en cc sens, d'une part, qu'elles répondent il un objectif 
de souplesse auquel l'ensemble des Etats paraît s'êt.re rallié, el. d'autre part, 
que, si leur applicatIOn donne lieu à certaines diffi(;u)t~s, celle·ci n'a jamais 
dégènéré en un différend grave et que si, sur Je plan des principes, les positions 
des prota.günistes sont, dans certains cas. demeurées opposées, elles se sont t.ou· 
jours ajustées dans les faits. (353). 

143. Conformément à ces orientations, la Commission a adopté 
entre 1997 et 2005. 71 projets de d;rectives assortis de commentai
res portant d'une part sur la définition des réserves et, d'autre part, 
sur les procédures de formulation et de retrait (354). 

(3,,3) Rapport preliminaire. Ai('~ 41470. § 166 
{3!)-J.} Pour Ir t.exte compleL voy le Rapport de la C n.1 sur les trasaux de sa. 3'i .. m~ $eSS10n 

(.A/SO/IO), pp. 160-182, §4::l7. Ces projet~ porterlt à. la fois sur lts, rèsen'e~ /jITicto 5truu et sur les 
déclara.tlOus mtt·rprétativc:::.. ces df'rniert~ t'on':Otltuant rUflt.' des lacunes.. le:.. phu; s.uq)!"Cnante~ dt" 
la Convention de \~ienl1e, qlU ne leur eonsac:-e aucune di~pogitwn h-oy l~ torrnn€ntat;"i" du projet 
de diredl"e 1 2 l' Définition des declarations tnterpn;tati'"e,,) du Guide de la pratique in 
A C 1) 1 IIl9!!. \'01 Il, PP !D;j·IOn) 
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144. En outre, à l'initiative du Rapporteur spécial (355), la Commis
sion a adopté, en 1997, des Conclusions préliminaires sur les réserves 
aux traités multilatéraux normatifs, y compris les traités relatifs aux 
droits de l'homme (356), qu'elle envisage de réexaminer à la lumière des 
réactions des Etats et des organes de droits de l'homme au moment où 
elle adoptera en première lecture l'ensemble du Guide de la prati<lue, 

II. - LES RÉSERVES DITERDITES 

145. L'article 19 constitue sans aucun doute la pièce maîtresse du 
droit des réserves établi par la Convention de Vienne (357). Il pose 
~le principe général selon lequel la formulation des réserves est 
autorisée ... » (358), essentiel pour le «système souple», et il n'est pas 
exagéré de dire qu'il renverse sur ce point la présomption tradition
uelle telle qu'elle résultait du système de l'unanimité (359), dans 
l'objectif avoué de faciliter une a.dhésÎon aussi large que possible et, 
par suite, l'universaHté des traités. 

146. A cet égard, le texte de l'article 19, directement issu des pro
positions de Waldock prend le contre-pied des projets établis par les 
Rapporteurs spéciaux sur le droit des traités qui l'avaient précédé 
et qui. tous, partaient de la présomption inverse et exprimaient 
négativement ou limitativement le principe selon lequel une réserve 
ne peut être formulée (ou ~faite& (360») que si certaines conditions 
sont remplies (361), Sir Humphrey pour sa part (362) présente le 

(35i'i) Voy le deuxième rapport, A/C::C"j .. ïï/Add l, HMi-260 Pour une présenta!lon génèrale 
des travaux de la C 0,1. depuis 1993, \'0)', aussi R R!QC'ELME CORTADO, op, cit. ,,,.pra note 199, 
pp, :!227, 

(3,,6) Voy aussi supra, §§9-t-9ï, 10,1 et 134 Sur ces conclusions préJimmairM, \'<;'y not 
E.A B-',L1S, op. cil, supra note 205. pp. 322-326, B SI"~IA, op cil supra note 290, pp 676-679 
ou 1\.. KORKEL1.\, op c>'!, <up'a note 205, pp, 4-68-4 ï 1-

(3:>7) Cf. J_M Ru}", op ,il. <supra note 3, p. ISo 
(:1.5S) Comme,ntaire du projet d'article 18, A,C D,j 1962, vol. Il, p,199, § Li, ,-oy au .. i le 

commentaire du projet à'arl-lcJe 16 adopté en seconde lecture, A. C.D.I., 1966, yol II, p. ~25, § 1 j 
(;lli9) Voy. supra, §§7 11 Dans se" obser\." .. tio!1~ sur le projet d'article 18 adopte' par la C DJ 

en 196:2, le Japon proposa,! de r~'U:fur à la pt~$OmptlOn inverse Ci"oy. le quatrième rapJXlft d(~ 
Sir Humphrey WAI,DOCK sur le- droit des traitèg, Aie); 4J1Ti. prée note 143, p 49i 

(360) Sur ce point, "0)' infTa, § 14-9 
(3t>!) "0)', par exemples leS proJets d'articles 10, § l, du projet de ,J.I,. BR1ERLY d .. 1950 (A; 

C); 4j23, prée. noie 93, p 238), 9 de. projet. de Hcroch LAt'TF.RPA(;HT (premier rapport, AfCX.4.: 
63, liree note 3, p, [lI , deuxiè.me rapport, Aje;:; AiSi, prée nQte 92 p, J31) ou 39, § l, du projet 
de G.G. FIT<loIMiP.1CF. (A C Dl. 1956. vol. lI, P llSI. ro}' le; remarques de P ·H. l.\!Bf:RT. LOi 
ré...'?fr-t'f~<1 aux lraitù tnultilaüru1lX, op cit. not.e 3. pp ti-889. 

1:162) !Tout Etat a là faculte, lorsqu'il signe. ratlfi. on àrc';pie un traité ou : adhère de formuler 
unt rbwrve [ ... ] à moins • (Premi~r ra.pport, .-\,'C\'4,!H pn'c note 116, a.rt.d" li ~ 1,,), f' n,,» 
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principe comme une .faculté de formuler. c'est-il-dire de proposer 
une réserve~, faculté appartenant à l'Etat 6en vert,u de sa 
souveraineté» (363), 

147, Cet.te faculté n'est pas pour autant illimitée (364), D'une 
part, il résult,e de cet objectif même que la formulation de réserves 
peut n'être pas compatible a."ec l'objet de certains traités, soit 
parce qu'ils sont restreints à un petit groupe d'Et,ats - hypothèse 
que prend en ('onsidération l'article 20, paragraphe 2, de la Conven, 
tion, qui revient au système de l'unanimité en ce qui concerne ces 
instruments (3601 - soit, dans le cadre d!' traités fi \~ocatjon univer
selle, parce que les Parties entendent faire préyaloir l'intégrité de la 
Convention sur son un:'"ersa.lité ou, en tout ca.s, limiter la faculté 
des Etats de formuler des réserves, D'autre part, sur ce point 
comme sur t.ous Ies autres, la Convention de Vienne n'est que sup
plétive de yolonté et rien n'empêohe le.s négociateurs d'insérer dans 
le trait.é des «da.uses de réserves» qui limitent ou modulent la 
faculté de principe posée à l'art.ide 19 (366). Il est done sans doute 
excessif de parler de «droit aux réserves~, même si la. Convention 
part sans aucun doute du principe qu'il existe une présomption en 
ce sens. 

148. Telle est la signific-ation de lïntitulé même dt' r artidp 19 
«,Ponrt1tlaÛon des réserves!}), confirmé par le ohapeau de cette 
disposition' ~ Un Etat [ .. ,] peut formuler une réserve, à moin« .. , .• , 
Certes, en utilisant le verbe ('peutl), «[l)a clause limina.ire de l'artiele 
19 reconnaît un droit aux Etat,,; mais il ne s'agit que du droit de 
'formuler' des réserves- (36ï) 

(363) Commentaire de l'article l~, Ib,d , P 74 §!!) - les Italiques tlgurent dan, le texte 
(364) Elle est d'abord limite.. da.ns le Umps puisque la formulation d .. réser'éS né peut int",

"enir qu'.au moment de signer de ratifier, d'accepter, d'approu\'er un tmité (fU d'y adhérer>. Ü, 

fais.ant, l'article 19 reprend une HmJta.t.wn qUl figure dans la defmitlOfl mém~ des reSf'"rvcs donnt."e 

" l',,rtide 2, § l d) d" la Convention Cette répétition superflue a été cntiquèe .. juste titre par le 
Danemark en 1962 (\'0,'. le quatnème rapport de Sir Humphrey W Al-llOCK, AiCK4f177. l'rée 
note l·n, p ... S). 

(365) Voy inf'" le commentaire de cette d,spoSlt,on, §§96,lo.~ 
(366) Voy ,,"pra. §79 et, en part.eulier, la note J9\1; voy au"; §132 
(367) P H IMBERT- Les TPRf!TI1f.>Ç au.x traite..$ muililatàauI~ op. cil. <;;Upnl note :1:, p 83, voy 

.aussi p, R.~t.'Tt-~R, op CIl supra note 6. p 7ii ou R H:JQUEL~.E COP:T.~OO, op~ cit. cç1l.1ga fiot(' J99, 
P 84. On ptlut ~galemfnt re!e\-~eT qu une proposition de Bngg~ visant a r~mplt\(:er If mot .,fa.<..'ultéjOj 
figurant dans le projet de WALOOCK (,-ay .upra note :162) par .droH' I.LeD! . 1962. "oi 1. 
~=)l~m~ séance, 25 mai 1962, p 157, §22) n'a pa.'S ét.è retenue, non plus qu un amendement dt' 
IT k S:,; da"" le même ""Th 101'5 de la Conference dt Vienne (AiCO~F39/C I/L 1 li;, Doc off 
t'onf, prée mile 162. p 144, § J",) La formulation actuelle (.Tollt Etat peut [, : formuler une 
r&,erve il. rnom, • .l a ete adopt~e par le Corn,!;' de ""hetlon de la C Dl (AfC D!, 1962, \'01 1 
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149. Les mots ~formuler» et dormulatîorH ont été choisis avec 
soin. Ils signifient que. si c'est à l'Etat qui entend assortir l'expres
sion de son consentement à être lié par une réserve d'indiquer com
ment il entend moduler sa participation au traité (368), ('ette for
mulation ne se suffit pas à elle·même: la réserve n'est pas «faite)>. 
ne déploie pas ses effets, du seul fait de cette déclaration. Telle c:;t 
la raison pour laquelle un amendement de la Chine visant à rempla
eer les mots «formuler une réservN par «faire une résen~e» (369) a 
été écarté par le Comit,é de rédaction de la Conférence de 
Vienne (370). Comme l'avait relevé Waldock, «dire [ ... ] qu'un Etat 
peut 'faire' une réserve est équivoque, car il s'agit de savoir si une 
réserve formulée par un Etat peut être considérée comme ayant 
effecti\'ement été 'faite' tant que les autres Etats intéressés n'y ont 
pas consenti~ (371). Or non seulement une réserve n'est 
«établie» (3ï2) que si certaines conditions proeédurales - fort peu 
contraignantes il est vrai (373) - sont l'emplies, mais encore elle doit 
respecter les conditions de fond énoncées pa,r les trois alinéas de 
l'article 19 lui-même. ce que les mots ~à moins» montrent claire· 
ment (374), 

150. Selon cert.aing auteurs, la terminologie retenue par cette dis
position serait cependant incohérente à cet égard car ~[lJorsque le 
traité autorise certaines réserves (article 19, alinéa b), elles n'ont 
pas besoin d'être acceptées par les autres Etats f ... ]. Elles sont donc 

Q(),1~~;1" s.~:in(·Î' 1~ juin t~62, p. :!.t.~. §:{j pU!~ par la C D.l en séaf!ce pl~nlere (ibid. vùl IL P. H44 
ÎH!~d{· HL il) Î~n 1~}6t BOe 11a pat' SUbi de modifieatlOn i."n 1~J61-L s-won (lue let; mots tTout E1ah 
ont fotè reu:phcés par d.~n E~.{t« {~oy AC DJ 19tt;>, SI3t'3IH' ~êan(1e, 29 jUÜ1 19ü.5, P Z87. §J 
(kxte ",IOpl" par le ('(lmlt~ d~ redachofl) f't A,C [1 { 1966 n,l J l. l' z20 (,,"tide 16 ad"pt'; en 
"f..'conde }.:-dun:)) 

(:HiS) (J D \\' GRldG, op rH i~'upra nutc 2016, p. :'!2 
(:3ô9) AfCO\'F,39iC Id. Pli in"; n,x (jff. couf prè< note Itl:: " 14:' §l77; 
(:r;O} VU." Bot' off CR A pn:'~ nott- 162, C<H'!1mt~s!ôn plémére. :!~~")':':l' ~-éance 11 à"-nl 1968 

p 131 §:! (t:'xplteations de la Chimü et :?·V'~~ séan~t', Hi 
l'E'pert,c(ll),oil. Sir Humphrey W,HlJO<',,) 

(3il) Premier rapport ,>',C); 4,1H prec nMe 116 p 71 §J du commentaire cl .. pcùJt'ts 
ci ,H1:iel.:s t ~ a Hf 

(3-;-2t rôy le thapeau Î.:Ü' ' ;,trt1(:le :!l et uifru, le çommenr;-ur~ de c'::tte dis.pos!hon. § J~ 
\:-:73}\~,<,: 'e~ artidf'~ :20, §§:~ à 5 t! ~~l et ~3, ~~l a:L ~t infra !t~<.; {'!)mrn€'nt;;';L~':-: C.Hrt:-~!,(Jf. 

danH-o \'oy dU1iSl 11 C(J(TI \. op. dt supra note Il. f" 28 
{:rï .. j d~N artide énf}r:~~ lt"\ prmclpe :zèr:.-eral selon lequel il f"~Z p(~rmr:< {le faire clef' r('scn'"es, sauf 

dd!l2- troi.:: C~j,~,. (A C D_I 1966 1701 II, p 225. commentaire de 1 artll.:k 16, &17). rutili~atlvr, do 
mot ""fane .. dan8 It> C<Jmme-llt~ur(' (':-::t ent;quab!t' maH; re!(ovc ~a.n;::: dnut~ .. da"va~ta.g~c d'tint' !n<f.dvi,~r 
L\!1ct' df tr,Hiut:h(m q,lH' J'tHI iJTÔpo!S- défiheré - r(wt7o p ·H. htnEE7 r~t,,: re,ioTf>' (l,lU tm."l:U,' 

;.1rtllfilI1.Ü'7{;U:I". ':ip. cit. .-:.upru nutt-:) p 9{}, iJu rfstc ;~~ texte an;_d;~u;,-. du l'ofiul:îpntaif'(> t.'st ('urft'{'I .. 

"Th~!'; <irtldt) "-~atel:;l. thl' ?t'"ner::-d pnnclf!ti.> that th" f')r'~{JÛatFP~ of re~Pf\·a.tI(jf!~ lS pt';rnuttt'd f'\('cpt 

:!": tnrrr l·;j."-{~S J< {!,J { .... r. lUtin \-uI il p. :W7 nous ~nllh,?non~) 
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'faites' dès j'instant de leur formulation par j'Etat 
réservataire» (375). Dès lors, si l'alinéa b,l indique iL juste titre que 
de telles réserves ('peuvent être faites», le chapeau de l'article 19 
serait trompeur en ce qu'il impliquerait qu'elles aussi ne sont que 
"formulées» par leur auteur (376). Il s'agit là d'une mau,aÎse 
querelle (:377): l'alinéa b) ne vise pas ces réserves qui sont établies 
(ou fait.es) du seul fait de leur formulation mais, a contra,rio, celles 
qui ne sont pas autorisées par le traiM. Comme dans l'hypothèse de 
l'alinéa a) ces dernière,s ne peuvent être formulées; dans un cas (ali
néa a) l'interdiction est expresse; dans le second (alinéa b), elle est 
implicite, Dans les deux hypothèses cependant, des problèmes déli
cats peuvent se poser quant à la portée exacte d'une clause inter
disant les réserves et aux effets d'une réserve formulée en dépit de 
cette interdiction; contrairement à ce que l'on a écrit, il ne s'agit 
pas toujours de «cas très simples» (378). 

1. - La portée des clmu;es interdisant les réserves 

151. Dans le projet d'article l7, paragraphe La), qu'il avait sou· 
mis Il la C.D.L en 1962 Waldock distinguait trois hypothèses' 

- les réserves "expressément interdites par le traité ou ( ... ] ineom· 
patibles avec la nature du traité ou l'usage établi d'une organ;sa
tion int.ernationale)); 

- celles n'entrant pas dans les prévisions d'une dause limitant la 
faculté de faire des réserves ou 

. autorisant certaines réserves (379), 

(375) P·H hl JlERT, Lei! ,èstrt't$ aux (rait", multtlo.lùau:r. op. cit, .upra. note 3, pp 84·85, 
(376) Voy .. u""i . .1.'1 RU)A, op. oit. "upra not,> 3. pp 179·180 et la critlque beaucoup plus 

modérée de r' HORX. op. cil, "'prll note S, pp J 11, Il~ 
{37":j En rè:Ya.nfjhc~ on peut contester ra.sage de~ verht'!i «formulen et ((fain·. dans le paragra

phe 2 de r.rtlde 2:)' il n'est pas oohérent de pr".l5eT, il la fin de cette disposition, qu',.n '''''' de 
confirmatl-on au moment de l't'xprr.ssion du co-nSf'-ott"nleot:, â être lié d'UDf': rè~erv~ funnulcè a. la 
slgnatuh::. illa réserve ~era. rèput{e avoir été fatte à là date à la.quelle pUe a ~tt· eontîrnwe •. l)ans 
jidab-oration du GUld(~ de- la pratique t."n matîÈ>rt~ de réserves (VOY> ~'1lp'f"O S 1.+0" la C n l S't"St 

p'fforcée d· adopt<'f un \'oc.a.buia\re c-oht.'rent a cet cgard {les critique'S que lul adre~sent 
R R1Ql-ELME ('ORT;[)O op cil, supra note 19t1, p 85 -paraissent fond.,.," 'ur une traùu(\tioll 
erronée en <,spagnr,l), 

(378) P H:J..:CT,.:H, «bohdt\.ritf~ ct dnnSlbH:té des engagement.s ~onvenuonn€:lg:t, nt Jn-lr-rn-aûcnal 

j,a,,; ut a Time of Paplerity Essay" in Honour of Shab/ai Rc<tn1>.e, n0rdr~cht, C\'Jhoff. 1999 
p 625 {é-gaJem~~nt r-eproduit nI P. Rf.TTFH, LI:' dët:-I!..],}]Jpflne-nt de ('ordre ]'ur-idtquR.- r.ntefn'lt/oMI 

J'.::crit.t d! drvit inu.rnatÙ:mal. Paris, F.~(::onomH':;L 1999, J) :;6:i} 
(3i9) Premier rap!,Qr!. A,t); 4i1H, pree n(lte 116,' pp, 68·69 
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le point commun à ces trois cas étant qu'à la différence des réserves 
incompatibles avec l'objet et le but du traité (380), «lorsqu'une réserve 
qui n'est pas interdite par le traitk est formulée, les autres Etats ont à 
faire savoir s'ils l'acceptent ou s'ils la rejettent, alors que s'il s'agit 
d'une réserve interdite par le traité, ils n'ont pas à le faiTe puisqu'ils se 
sont déjà prononcés contre elle dans le trait-é lui-même» (381). 

152. Bien qu'elle eût été reprise, sous une forme un peu diffé· 
rente, par la Commission (382), cette typologie était inutilement 
compliquée et, au niveau d'assez grande généralité auquel les rédac
teurs de la Convention devaient se placer, il était inutile d'opérer 
une distinction entre les deux premières hypothèses dégagées par le 
Rapporteur spécial (383). Dans le projet d'article 18, paragraphe 2, 
qu'il proposait en 1965 au vu des observations des gouv-ernements, 
celui-ci s'est borné à distinguer les réserves interdites expressément 
par le traité (ou «par les règles en vigueur dans une organisation 
interna,tionale» (384)) de celles qui le sont implicitement en consé-

(:~8n) Hypothèse envlSagée au S2 du projet d'article l, m .. " sous une forme assez différente 
du textp actuel (voy infra, § li;») 

(381: S,r Humphrey W'Ll.>(iC!':, Pr"mier mpport. A{~A!l4.j" pree note 1 16, Tl H, §9) du 
c--omment$.tre 

(38:!1 Projet d'article 18, § l,hl, ci et d), Rapport de la CD,L (962) (A;;)209). prée, note 134, 
il HH lyûy tt:A IXHume:ntatre cl(/' ce par&gru-phe p. 199, § l5J 

{38:·H A l'inYer~, iors ù(' la di!icu!l.slt)n du projet. Br-iggl,. ;t\tan pstllnè qu~ .. s'il existe: un~: di::;, 
ùrtetiotl, {~·€H entre le (;5$ pr~yu a i'atint'a a), oû toutes l~s rÙwnC$ 80nt interdItes, et le CtlS 

prt."yu aux ahueas Ol et C), (lU $t.tdes certatnes réscn~es sont, soit eXFJres.sëment lnt,erdites., ~;oit 
fmpHciternent ex{'JuèSa {:LC.D 1 t96:;, vol l 66:'tf'm~ S.eaneo. I~ JInn 1962. p :!46, § 12", ~!)ntyü 
\"Y,l,:.DOCh.. ihui~ t' :?47" §32;, t~omme le montre rexemplt ùe I"artlcle 12 de la Gonv-ention d~ i{Jj8. 

~ur 1.(· plateau vuntÎnental {infta. § 164.1. I~et!t' remarque "t", . .;:t fort pe-Ttln('nte 
{!iH·!j BIen qU'~ I~ prin<"ipe n eùt pas ~':t.(' contesté lors de la diseu:t.s)Un en ~éance p}ènieT(; en 19f)..!) 

(mais d raya.it eh~ par La.zh~ en 196~, AC 1).1 1962, ~oi T, 651':r,~~ séanrv. 25 rthl .. l 196::. pp !59 
IBO, §tl:{) «t eût t'té maînt,('nu dans je- tt.'xtf> adoptç. durünt la i<:~ parti(> de !a 17",m~ ~egsiûn (\"ç,y 

AC D 119ft-) \."01 Il. P 17-1), f:ettl" pf'éi:tSron disparut ~an~ ~x.pli~·ation du proj<"t d'artlde- If) finH· 
ll}ffi<:nt i'!.doptè par lit C·{lrnmÎ:s~w)n ('Tl 19fJ.6 A la: smte du !!t01lett.lge fioe.!.· p<.lr le Comite de rè>dat..:twn 
(""Y ..t (' f),/ , 1966, voL 1 &~7"'" seànc~, ! 1 JuiHet 1966 p 326. §91) La supp, .. ,sioo de co:,te 
t"xpr(>s~:{m fl'Ot i rapproehcr de la cla.usf' gènérah~ de ;;aur-egardf' relati'\'e aux ,)tra!té~ f~Hhsbtutlf:.;: 
d'organ.iHI..tl0nl:'> mtt'rn&tionate~ et la.uxJ tn:uté~ .1.nQpièg au sein cl une organis:ation !nt.':-rnabon~J{>;>. 
figurant dani- r<.ir"t~de ;) dl! la C.Qn\"('nt~on t.'t adr)ptêr.- le mêrô(A jour dan~ sa !'édact.wn finale p~u la 
C DJ ~lbtd P :~:!~), §7!1} En pratlql,f li eE~ exceptto(!!1('] que des re~rn"·:: pUlssent êtT"\" f0rmuJf:"t'!:) 

.a. l'a<:t..e eO!tb-!Jtutif d'une oreanis.ation mte-rnatwnale { .. ·o ..... ~1.H, .\lRS"DF.1.so:\, <1 Reserç'at.on.s. to the 
C()nstitotion~ of h:.tern!itwt~t:i~ Org::tni::.a.tiom-:-:>. E Y,B, 1 L.. lUi;, ~\p. l:r; 17lJ En (;(> qU! çUflçen~e 
!e5 tnutès condu,,- dans le u:!.dre de,,,- CitgJt.:W$ji.t.(of\:; intf:rnat';f:male.~ le mf!"'Jleur ex~mple (j"t;>.xduénn 
iSUppo"~~(:,,) dl::'s n .... ~f'"rt'"es est ('eini de :'0 l T dont la pratique con~tantf" est d!.:' fie pa:.=; lccept~~:-- !e 
depùt è"instl UITh'I1ts de ratln("atton df';; t'ünn:·ntion-s :n!\,r-na.r.:on.lies- du travail 1'}rsqtH.~ et~S; IDS 

tnH~'\(,"nt~ .;;DnT ~\~,,;o:rt1s dt' n'H:,r·\·t"~ (If if." ~f."Olora.rHlum pl't~~f'nt,e p:n if:- D:ret'teur du B f T au C~:n 
s~\l de la S cl:\ ;'.ur-Ia. ;e-(:e\'ahiHtz~ d~:-: rr:;.rrn~;-; a.\lX (:"on\'~~m:.lons f-~né-rales. J.CI de la /Li X J!1:27 
P $61 rH .. :e n,emnrllnnum pr('~ntè- p:i'f ! 0 l T à. la. C J.I e-r; 1951 d&n~ 1 aff~"t:re rela·uve ;.tux Rf",,'" 
.v,' (J if) CunUnlf f j1( .-plr le gin')'i''ldp, Ile C I.J J/e.'nolN',.·'. plrnd(iàl(,~ d dOC1J,"E/~/<:, 19/J1. pp, ::2'·:.!~ô 

ou lJ. dN·.lari'Ml·;n ,'k \\"i!fr(+d ·h:~;K-S. ("on:-;~~dkr jltndlqu{" dl) BIT l()~ df'$ pL1d(Hnes i)f,'tlf::- n<l.ri\ 
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quence de l'autorisation de certaines réserves par le traité (385). 
C'est cette distinction binaire que l'on retrouve, sous une forme 
épurée (386), aux alinéas a) et bl de l'article 19 de la Convention, 
sans qu'aucune différence soit faite selon que le traité interdit ou 
autorise totalement ou partiellement les réserves (387), 

a) L'interdiction expresse des réserves 

153. Selon le professeur Tomuschat, l'interdiction de ralinéa a) 
tel qu'il est rédigé, devrait s'entendre comme couvrant tant les 
iuterdictions expresses que les interdictions implicites des réser
ves (388). Cette interprétation peut trouver une justification dans 
les travaux préparatoires de cette disposition: 

-- dans sa rédaction originale, proposée par Waldock en 1962 (389), 
il était précisé qu'elle concernait les réserves «expressément 
interdites&. précision qui a été abandonnée en 1965 sans explica
tion de la part du Rapporteur spécial et sans que les discussions 
de la Commission soient très éclairant,es à cet égard (390); 

- dans le oommentaire du projet d'article 16 adopté en seconde lec
ture en 1965, la C.D.I. semble en effet placer sur le même plan 
«[l]es réserves expressément ou implicitement interdites par les 
dispositions du traité>} (391), 

même affaire, ibid" l' 234); pour un expœé ct une critique de cette position. >"oy le commentaire 
du projet de directive LI8 du GUlde de la pratique de la. CD.I., ilt Rapport de 1 .. CDI. ,ur le. 
travaux de sa. 52'm. session (2(00) (.4.;55/10). pp, Wf\·214 §j3h;). 

(385) Quatrième rapport, AICX,4.il'i7, prée note 143, p ;,3 
(:,8t\}Sur les aménagements rédactionnels opérés par la. Commission. voy les d~bats sur le 

projet d'article 18 (A,C.DJ, 19M, vol, 1, wrtout ï97'm. ct 798""" séances, .. et 9 juin 1965. 
pp, 163·173) el le texte adopté par le Comité de rédaction (ibid" 813rm •• .,anee, !"?9 juin 196." p, 
287. §li et sa discussion (ibid, pp. 287,289), Le texte final de l'article 16,a) et bl adopk en 
seconde lecture par la Commission :se lisa.it atnSl $ Un Etat peut [ ... ] formule.r une reserve, à 
moins a.) que la r6sern:· ne SQlt mterdjte p&r le traité, b) que le traité n"autorise des ré-;,;('r'\~es 

déterminées parmi lesquelles ne fiJure pas la réserve en question' (A C'/)J, 1966, <01 Il, 
p,220). Voy, aussI infra note tU 

(387) Les <projets alternatiî". proposes de kge feunda en 195~ pa.r Hersch Lauterpa~ht ('·O}· 

supra §4J) évoquaient ensemble les traite. qui .[do) not prohibit or restrict the facuiry of making 
,eser""tions. (.n'interdi[sent] l'a., Ou ne limite{nt] pas exp'''$&èment la faculte de f<)tmlll"r des 
r",en·est) (Premier rapport, A iC:\". 4163 , prée "ok 3 pp. 114,116, l.L,C r 1953, PP Il],921 

(:188) Op, cil "".pra oote 48, l' 469, 
(:,89) VO)' supra. §l;'] 

(39011'oy "ependant l'intcrY~lltton de \""SE1'" Ar D /,1965, voL l. 79ï,m< .... ne'. H Juin 
1965, p, 165, §J9 - ma" celui·ci se .-.;férait all texte dl' !9tl2 

(391} Comrne, ci aillèur.s. «(~elle.~ expre~sëmL"nt. ou :nlp!i('ltetnent ttut()rI$t;.>(>S~ .·1 CIl / :96ü, 
\:01 IL p. 223, § 10) du eommcnhure. voy aus.5i p :::;5, § 17) 
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154. Cette interprétation est cependant discutable. L'idée que 
certains traités pouyaienL «par nature», exclure les réserves a été 
exclue en 1962 par la Commission, qui a repoussé la proposition en 
ce sens faite par Waldock (392). Dès lors, on voit mal quelles inter
dictions pourraient résulter t<implicitemenh du traité. si ce n'est 
dans les cas couverts par les alinéas b) et cl (393) de l'article 19 (394) 
et force est d'admettre que l'alinéa a) ne concerne que les réserves 
expressément interdites par te traité. Cette interprétation est au 
surplus seule compatible avec le très grand libéralisme qui imprègne 
l'ensE'mble des dispositions de la Convention relatives aux réserves, 

155. Aucun problème - autre que de savoir si la déclaration en 
cause constitue ou non une réserve - ne se pose si l'interdiction est 
claire et nette, en particulier lorsque l'interdiction est générale, 
étant entendu cependant qu'il en existe relativement peu d'exem
ples (395) même si certains sont célèbres comme celui de l'article 1er 

du Pacte de la S.d.X ; 
• SQnt Membres originaires de la Société des Xations ceux des Signataires 

l, .. } qui auront a.ccédt': a.u présent Pacte sam aucune réserve .... (396). 

De même, l'article 120 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale de 1998 dispose: 

• Le présent Statut n . "cimet "ueune réserve. (~$97). 

C1921 Voy ."pra. § LSI Le Rapporteur spécial a indique qUf!n r~dig.aflt ,,~tte ciau".,. ,11 pen 
sait il la Chart·{' dC$ Xation. l·m •• qUI par nature. ne peut fair. l'ohJet d, réserves. (A CD l, 
lH6:l. \"01 L 651"" séanct'. 25 ma' 1962 p 16U §6Q). Cctte exception est COuvèrte par là dau",' 
de Bauv«~a.rde de l'art,ide ;) dt ItL COfH"f.·ntio!') (\"oy. aussi Infni, nOU-' 393L L"expression «nature 
du traiLj.~ à peu retenu l'att-entH)n düt'ant 1:,. di-s-cussi<Jo (Castrèn a ceJH~ndant jugé i'e:%.pres.!-l:ion 
imprécis" iOrd .. 652"m, seante, 28 ma' W62. p 166, §28; ,'oy aus,,; \'<,.dro>$, ibid .. §35). "lie a 
(·ti' ;;upprim~e par le Comité dt· réd"('!lOft ribid . 663'"" séall~e, 18 JUin 1962, P 245, §3) 

(:H};~) D,,~ am('ndements d. 1 r,:spapw (AiCOSF'.39iC 1!l>14~) ~t d", Etats,Vnis et de la 
C'nlomhi~ (AfCnXF.39fC' 111,.126 et ,\dd 1) visant il réintrodUIre '" notion de -nature' du t·ralte 
dans J ü.llnea dont H-é fi"tir6 uu fèJ.tOUs-$ès durant la Gonferenee de Vlennt~ (\~oy :supra. §93}, 

(394) Tellt- Cf't d adlf:tlT~ la ('Ond1J.2-lOfl fina.k' 11 taqueilt al'T:-;;e C. To-,.n",;.(:HAT {U:.:\dmi:i>S!biHt,Y 
a,nd 1 ('-gni Eft(wt~ of Re.st"fvatlvns fo )'lulriiatèral Trf'>.a.ti(~t-i .. » op. (if ."lpra. Hot!>. tg, p 1.: 1, ,,·oy 
"upra S 1.;3) 

(:19<3) ~lêmf': en matiêrt! dc> d:OltS tk l'hommt'" (cl P.·H. hu:n·;w!' ,. La que~tion des res(':,\~es et 
k.". (:on"i."(ntlOns. eH rnatii>!'c d(> drort:- (h> n~()mme .. , vp .. nt )upra nüt ::04:. p 100 ou \\.'.\ Sf'H.\ 

t'o,i..:--, "H("":t.(~r\'attOn3- to Human RJg:ht;.; Trc;ltlt'"s Time for I:lnO'çatlon I·md Reforrn., cp (..tt ''''ilcp:''a 
rH)tf' l;~, P 4ô} 't"'oy cep(~ndant :r·$ exemp!es don nés supra [t.:)tt-' :21 '7 

i:1~H};. On veut s.()iJte .. r..ir que- '''ett~ rt"gtt' A ét.e dèJaù~$('e Jor'~qllf; lt' (\m~eil de tOi. Bociét-t-, a !+è.l·or~t1U 

1,1 neuuatitf de la SuJS$t' teil \.:(' '('J1~ ~f .M-e:-aHsLSO);. op. dl. 81J.p Y ü nCite 38-t, pp. J..\.()·1411 
(397; Pour ;\'(,.:arref'9< qu eHe !,ui~~(' "f'mb:t~f l"1.:"tt~ lnttrd,t:tion n't'st, au dt"meurant.. },a,.'>{ toti:;. 

h~m,:-nt depnUfvUi: d'ambigurtf le ;;t~.i-< F:-grettRble artIP'!r: }:!-t- du Kra,tut qUI a.utorise . un Et;,: 
qUI dn i~nt p.:t.-rtle :,a] dedan'I ~u~.', 1'0 H' tInt' iJ"t~"ude dt" s.el;t an~ 8 partir dt' ! Nltt'?i' i'n \~17ut'ur 
,b :"lll1tUî a ~(rn q;:,a.nl, il n a('j,~}lrt' pi,t;.; b. l'ompetf'llC(: de i& ('OUf» "'Z] PHÜ!t-t~' di: critne-s de gta'rf\' 

\:nn!:'t!~·t1C une .. ~x('"eFtlOn a la rf~~k Pi):'.,h: à !'iH1h:h:· J:!O car ces d~('larat!ün:::':i al:."l!y:3-ent e;, dof' ven 
1 <.!hle\. n''''~,'rve:-:. ::n)y A. PFrLFl "Er:tn mtu t'uree and .-\nwra1rn('nt of tht, ::-tatutt~:t. w -\ C,~_" 
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De même aussi, en vertu de l'article 26, paragraphe l, de la Con
vention de Bâle de 1989 sur le contrôle des mouvements tra·nsfron
hères de df."chets dangereux: 

.Aucune rél;crve ou dérogation ne pourra être faite a la présente 
Com-ention' (398). 

156. Toutefois. il peut arriver que l'interdiction soit plus ambi
guë. Ainsi, aux termes du paragra.phe 14 de J'Acte final de la Con
férence qui a adopté en 1961 la Convention européenne de Genève 
sur r arbitrage <,ommercial internationaJ, (,les délégations ayant par
ticipé à la négociation de la Convention r .. ,} déclarent que leurs 
pays respectifs n'ont pas l'intention de faire des réserves à la 
Convention» (399) : non seulement, il ne s'agit pas d'une interdiction 
catégorique. mais encore cette déclaration d'intention est faîte dans 
un instrument distînct du traité. Dans un cas de ce genre, on peut 
penser que les réserves ne sont pas interdite& à proprement parler, 
mais que si un Etat en formule. les autres Parties devraient, en 
bonne logique, y objecter . 

15ï. Plus souvent, l'interdiction est partielle et porte sur une ou 
des réserves déterminées ou sur une ou de:'! catégories de réseryes. 
L'hypothèse la plus simple (mais assez rare) est ('elle des clauses 

~ESE, P GAr~TA et J R \V ·Jo~a:s. Thf'. Ronu: Sto..tute of tlu fnternaJ-ir.lnal Crimina.l Court A COtn. 
menta"Y Oxford. Oxford t'nh'ersity Pres •. tOO:~, Hl!, 1. P 1(7). voy au,,; h. CQnv~ntion euro 
péenne- ~ur ta notification ft !'êtrange: Jet;; do(:um".:nt-t; t:>r, matiere adrnim:;-;tnibve, dont J artH:~Je :!l 
interdit les reserVt~ aJor~ que DJu;:;iellr~ autres di~po~itto~t:$ en <lutonst'"ut (~ert~unc.s P0ur d'àutre~ 
f'xt'mpi"'~B voy S SNLICH~f)~'LOt' ...\KERM,"'.RK, $ R(>~ervah()ns Cldus~~ in Treatles Conduded \l"ithlD 
the Counci! of f:urop" •• J C.L.Q. 1999, pp 49:14\1+, :\(;n-r:s <,Il'OC f)ISH. P D.\l!.LlER et .-'.. 
PELLET. D'Qi! inttrnali91wl public. 7''''· éd .. Parr, l. G j).J . ~()!)2 ]l. 181. n° 110 PH IMIŒî,T 

r~fJ. d€-!.rt'M aux tnliti.n multilater-an.x, op. tri. fN.l.p"tJ, note:1 pp tH5 166: F HORX. op , .. tJ 8Upr<~ 
note 8, p 113: R RfQ.CBUU': ('OltT.\l)()' QP, ~lt "xupra note tg$) pp i05 lOS, \\'.\ SCi!,\HA:-:. 

d{i's("r-Yat~on:i to Human H!ght$ Tf"!?(1ties Tim(~ for fnn().nt-tion and Reform:.:. op ât 3upra note 
j'9 . .,40. 

f:ÙHi} Pour un commtntalTf' trh", dti:taHk, ~ùy A Fo:ff:U .. -\, fTh(O Dedl1ratlrmA of State .... Par 
ti('s to thr- Base! C()n;;·entIOfl.>} ,Il- T THEVr:,,:, {ed j. op ,'Il !Supra HO'te 347" pp il II-HL le S2 de 
l art,lC!E' ~6 autortBf:' les Etats partH"'S .à ~fairt' dt:" di-c:hratu}l"):- ou de$ expo~é;$1 quellE' que soit 
l'ttppellatlon qui kl1r <:5t donnée t'n \·Uf, ('ntre ttu~rt~':. d'!urmoni5'er [letttsl1oh-: et- règl('menb a,vC'c 
ie~ dispo:..ition~ de ;v.. pr,:~·t.'ntè C'on,,'t.·!lt.ion. a Ç1.llldd :UII "lUf' '>"':'- dn~l».rati{)n~ !)U !"xpo~.e:-; nt' VIsent 

pas a <':.nnuJer ou a rnod:fif-:- ks eff .. ü. juridîquf's des dl~p\J;1itlOn.:: de la ('ün\'enti~>n d&n~ leur 
.;1.ppl:çat.on~ 1'(. {'('~ Et.~b. !(l. drstlflctlLHl entr{' le::- n:~('rv.'::

~'a.YèœJ ddi(!~H-t'~ In&!l'; il ... a;;lt (j'HH prubJfmt: fÎt: dd-'r:iU(lf! qui ne limlu' er~ rien l 
}tU § l ):;J (Hlt" dpcb.ratlnn f~:~t, f"n Vf~rtll dtl ~::? ";\Vf!rf> r.tn· un-*? r~",e-n'f"' ('Ht-· "$t 

t'ornbmaÎson dt":'> flrtjdt~~ ~)ü9 e-t ~3Iü de la f\1n\Tnt!i\(1 ...;ur If> dro:t dt' la mi;"J' cl€' 1982 po:;,(' h.';" 
mëwE:~ prt~blènH-'~ {~t IlPJwl1t' h't: m!?-mes rèpon':-';l2:-' îvo~ IlOt. -\ PEL, .. :-,I:·," Le:. r-ésen"-t";-; ,,!,ux {~mJ\.'en 

HfJno:-. ~I.,r ~e cirent dt-la mt'r" t7t. lAI mn" et ~.(j.n dr<:lit Jfdu'P..f;f~ off~rf~ ci Lu,urin( Lfi.rchJlu <-'t ,hm. 
PÙ'Hf:: QuinI!11d;( Pf1rF. P~"·done 20(r!, pp ~)O:) S}: \'(,,,: 1~ .. ,jS"1~~<1Ifrn not.e +18, 

119f~1 EXf'mpÎf: dzmnf- p~,r P H hiBERT !.."'. '·~'SfTU.\· aux trln/p,":' tn'ultilafit'auJ (Il supra 
nC·H> :1< pp 
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énumérant les dispositions de la Convention auxquelles des réserves 
sont interdites (400). Tel est le cas de r article 42 de la Convention 
sur les réfugiés du 28 juillet 1951 (401) ou de r article 26 de la Con
vention de rO.M.!. de 1972 sur les conteneurs. 

158. Plus compliquée est l'hypothèse dans laquelle le traité 
n'interdit pas des réserves à des dispositions déterminées mais 
exclut certaines catégories de réserves (402), En fait, ces réserves 
posent des problèmes (d'interprétation (403)) de même nature que 
ceux suscités par le critère de la compatibilité avec l'objet et le but 
du traité (404), que certaines clauses reprennent du reste expressé
ment (405). 

b) L'in,terdiction implicite des réserves 

159. L'origine de l'alinéa bl de J'artÎ<,le 19 remonte au 
paragraphe 3 du projet d'artiele aï soumis à la C.DI. en 1956 par 
Fitzmaurice . 

• Lorsque le traité lui·même permet «,naines r6serve$ déterminées OII une 
certain!? eatégorit' de rést'fvt's, il y a présomption que tOlltt'~ J~~ autres rè'lerves 
S'mt exclut'" et ne pt'unmt être aeceptéeu (40()). 

C'e8t eette idée que Waldock a reprise dans le projet d'article l ï. 
paragraphe l.a), qu'il a proposé en 1962, et que la Commission a 
retenue dans le projet d'article l8, paragraphe I.e) qtù:.lle a adopté 
la mênH' année (407) et qui, moyennant des modifications rédaction
nelles mineures, est passée dans J'article 16, alinéa bl, du projet de 
1966 (408) puis dans l'article 19 de la Convention. 

(400) Cette nypothèbC en ~"trêmemèOt proche de celle dans laquelle le traite specifie les di. 
positio"s auxquelles des rèscl"'c$ Bont permises voy. infra, § 163 et la remarque prée. note 38~ 
de Briggs 

(401) A propos de cette disposition. P.-H Imbert a noté que .[IYinfiuence de ravis [de la 
C.I.J. sur Les riserf"" ci la Convention sur l~ gbwci<k adopté deux mois aupara.,.antj est très nette 
puif-qu'une telle c!auIH~ revient à. prêsei~er les dîspo~itlons qui ne pourront fa..îre f"objèt de 
réseT"«> iibid, P 16,); voy le.s autres exemple. donnès ibid ou infra §§16~H64 

(402) La distinctlon était efjcduè.e dans l, projet de. Sir Humphrey W.LDOCK de 19112 - voy 
sUJrla. nok 379 

{403}.f \"·hethf"'r 6 nservation lS permi'AAihIc undef f>"xœptions (a) or ! b, \\ ~jl d<'pf·nd 0rl intf'f 
pretation of the trMtY' (A Al'ST. op cil .. lUpfa note :\. p. 110 

H(4) \'oy. ir~fra. § 19:? 
(405)Voy lèS exemples donnés '''pm, dan, la note 21~ 
i406} l'rfc'mjt:>f rapport, _\iC)1·1./101, prée nüh: J 14-, r 118; \'oy aUSSI 130, iQ~) 
HO';) Voy .mpra §§151·U,2 
(408) Yo\' supra note 386. 

ARTICLE 19 - CONVEXTlON DE 1969 721 

160. ~on sans contestations d'ailleurs, puisque, lors de la Oonfé
rence de Vienne plusieurs amendements ont visé il supprimer cette 
disposition (409) au prétexte qu'eUe était ~trop rigide * (410) ou inu
tile comme faisant double emploi avee l'alinéa a) (411) ou non (~on
firmée par la pratique (412); tous furent cependant retirés ou reje
tés (413). 

161. La seule modification apportée à l'alinéa b) fut introduite 
par un amendement polonais, qui fut accepté par le Comité de 
rédaction de la Conférenee de Vienne ~da.ns un souei de 
darté* (4l4). Cette présentation anodine ne doit pas occulter la très 
grande portée pratique de cette précision qui, cn réalité, invf\rse la 
présomption retenue par la Commission et. toujours dans le projet 
obstinément poursuivi par les pays de l'Est de faciliter ail maxi· 
mum la formulation de réserves, l'Il ouvre la possibilité même lors
que les négociateurs ont pris la précaution d'indiquer expressément 
des dispositions auxquelles une réserve est permise (415). Toutefois 

(409) Amendements des Etats-l-nis et de la Colombie (AjCOXF 39!C IfL 126 et ,\dd.ll et d. 
la R.F.A. (AfCO~F.39/C.lfL.128). qui visaient expressément à. la suppression de l'alméa b), t"t 
de n;R.S.S. (voy. supra, note 367). de la France {AICONF 391e l1L.169l, de Ceyl .. " (A} 
COXF.39fClfL.1391. de l'Espagne (A!CONF.39iCJ iL.147), qui proposaIent des remaniements d~. 
vaste portée de !·article 16 (ou des articles 16 et 17) qUI auraIent éga.lement. entrainé la dlSpan· 
tion de cette disposition (pour le kxk de ces amendcmentl> (voy Doc. off conf., préç note 162. 
pp. 144·145, §§ 174-17ï) Lors de la di$cusaion du projet par la C 1} 1.. ccrt .. ms membres avaient 
également estimé que cette disposition était supert1ue (A.t' f) 1 1900, vol. f. 797,m. séance, S jUin 
1965, YASSEP.:>. p 16ii, §18; Tm;SK!:\E wid, §29 - mais. pour une pOSItion plus nuan~";e. voy. 
ibid, p. 166. j33. ou Rl:lJA, p. 169. §70). 

(410) Selon les termes des représentants des Etats·Gnis et de la Pologne lors de la :n'm, "'"nce 
de la Commission plénlére (JO a"ri! 1968. Doc off., e R.A, prée note 162 p. 117. §8. et p. 127. 
§4Z). voy au .. , la déclaration du representant de l',\llemagne (ibid .. p 119, §23) 

(411) C,,[,)mbi<,. ibod .. P [2:>. §68 
(4'12) Suede. ibid., p J27. §29 
(413) \'oy Doc. off conf., pree not., 162, pp 148·149 §§I81.188 Voy. les e:\pheatJO"" d. 

l'Expert.co,,;eiL Sir Humphrey WALDOCK. DOè. off., G.R.A pree note 162, U'~' séance. 16 
avril 1968, p 13i, §6 et l.s résultats des ... "téS sur l'ès amendements. ib,d., 25'''' scanee. 16 .. nil 
1968. p 146. §§23-2ii 

(414) AfC'O!'\'F 39!C.I!L.136; voy Doc off. C.R A. pree note 162, Comm'osion plénière. 
70·m• séance, 14 mai 1968, p. 452, §16. Déja en 1965, dura.nt la <li.cu .. ion à la. C ru. du projet 
d'article ISb) N'VU par 1" C{)mité d. rédaction. Castrén propo>" d'ajouter 'que> après ,n'"uronse, 
il l'al,,,,, .. b) (.4 C D.I , 196". vol 1. 797'm, "'ance. 8 juin 196., p 164, §l4 et S13'~' ,,,ante. 
29 juin 196~, p 288, §13. voy aussi ia proposition simi"ure de YASSBE:>. ibid .. §lI), gui ne fut 
finalement pas a('ceptee aprBs un l'lOU ,-,"-eau renvoi au Comité d<, rédaction (voy. ibid" 
~1l6,m. ,"an ce p. 308. §41) 

(415) En ce sens. >Dy F HoR.". Cfp. cil $l'pra note 8. p 114. L IM:>2AAD.l>p cil ·'''pra not .. l 1, 
p 39: J:\1 Rl·o.< op. cil supra noH 3. p. 181 ou R SzHARZ. vI' Ct! 8"pr<1 note 3. pp.299·300 De 
telle.,,; formule:. hmltative:s ne ',;ont d"s'il1eur$ pas inhabit.1Jene~ - 'f;oy par exemple l'arti~lc 17, ~l, dt
la Con\"<ention ~ur la rêductton des ca~ d'apatridte dé 1954 et les a.uttes exenlples donn~ par K 
RrQtiELMJo: ({'){TAllO. r>p cil 8Itpra not, 199. pp 128 l29 Sur rltllport.ance de l'inversion de ;a pn' 
somption. Ny auss, M ROBJ!<SO:>. AC D.I. 199;;, mL!, 2402'"'"",anc .. , pr,>" flot" 3·19, P ltlO. §I~ 
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cet amendement ne dispense pas une réserve qui n'est ni expressé
ment autorisée ni implicitement interdite de respecter le critère de 
la compatibilité avec l'objet et· le but du traité (416). 

162. En pratique, la typologie des clauses de réserves permissives 
est comparable à celles des dispositions prohibitives et posent le 
même genre de problèmes en ce qui concerne la détermination a 
contrario des réserves qui ne peuvent être formulées (417) : 

- certaines autorisent les réserves à des dispositions déterminées, 
expressément et limitativement énumérées soit positivement, soit 
négativement; 

- d'autres autorisent des catégories déterminées de réserves; 

- d'autres enfin (rares) autorisent les réserves en général. 

163. L'article 12, paragrapbe 1, de la Oonvention de Genève de 
1958 sur le plateau continental paraît constituer une illust.ration de 
la première de ces catégories: 

.Au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, tout Etat 
pourra formuler des ré-serves aux articles de la COllvcntîon autres que les arti
cles l à 3 indus. HIS). 

Comme Sir 1an Sinclair l'a fait remarquer, «~<\rticle 12 of tbe 1958 
Convention did not, provide for specified reservations, even tbough 
it may haye specified articles to whicb resen-ations might be 
made» (419) et ni la portée, ni les effets de cette autorisation ne 
vont, dès lors, de soÎ comme le montrent l'arrêt de la CIel. da.ns les 

:'416) Voy_ infra, §~ 174· 17;), 
f+li) Voy aj '''pra. 
t+1S} Pour ~a. part, l'article a09 de la Conv'entüm df'S :\atlons ["nies sur k droit d.e la mer 

dls-püs.~ &La ('onventF)n n admtt ni résen'e; r.i exceptions autres qUf" \:elles y-u'ftlle autorise 
expressementli (sut cette- dispo~!tion, voy . .:\. PEU.E~ ",Les ré,"o;::erve~s aux COflYentwns :Sur le droit 
de ta mer., t)P n:!. $11P'11 !"loti.' 39~t pp. ~.1 5-1 l). Il peut arn\""er qtH:'"! le tratte Dxe un nombre 
maxImal de r.é~ef\'{>s ou de- dispo$,itlOn~ pùu"' .. ~ant fa.:re l"ohjet d(~ reSt~r\~es (voy P,H exc-mple l'a.rtJ
de 1,') de ta Convent.wn eur-ûpee.-rHH:! de 1967 en mabè-re d~adoption des enfantsl Cet' di:-;.position~ 
~ont a. rapprodler d€" ("-eUes qUi autorisent les Parties à aüC'C"pter eertaines obligatiQn:s ou à opérer 
un chmx entr!' le:$ dbpnt;tt~or..s d'un traité_ qui ne consÙ":.Hp.rü pas de~ {:-latlSf;S de ré...,€TVeS -I)lricto 
:nl--,.1" (\·0:,..·. k~ pr(iJ~t:.- dt" directives 146 t;>t 14.7 fir,> ia C D,l f~t, lellr c(.!mment;~i~ t:n Rapport 
d~ ;" C.D.! (ZOOÜ) ('\''-'''110), l'Tce note 3tH. pp. ;::22-2;'5) 

':4l9) Le.$ rF .. ~~rt:{'S au.t tral"tlg mullilalfraux, op ,:;ü .supra nüte- a. p 73 ~llf la chst!fK'tion entre 
réS-ér';(% dètermme-e~ t.~p(,Ciju!ài et nnu·d<-termJnée..".., voy ;f;S po~ition.s ~.'11. p<.\rt~è divergt"ute$ de 
n B()\\-}:rf, op cil S"upra note Z!H. pp 7J 72 et Jl H lJ1RERT fiLa qU'~.$t;on d('~ n:scrve;:; dans 
l<t d~t..:j;;ion arbiua.le du 3ù jUJ!l 19ïj relatlvf> a ta delimlta.t.ion du platN),J. eontmE:ntai entif" la 
Re-publiqUe franç.:u:'\€' et l(;' Hoyauffle-Frn de nrandl""·Brt:>~agn •. ~ et (fIrland€ du !\urd.t, A F" Jj 1.: 
1975, pp 50<lJ PPUi un wxt"J'nph:' parti~l._d~èrl~m€.'nt nèt de da.u!t€- de ~r.j~er ... es dét(,'rrnitlèêSt', "~()y. 

;35 rh: fa C\'Hi\'f"!lttrfn dt> l llgano rie !9~~;"'{ sur !a ,(~s.ron.:;:~-thijjte c:\',h., des dQnlmage.s clef'ou' 
:znlt. ci"act.i .... üès datJgt'n--'use:-:. !)()!H ':crnrironnf'!Tlcnt 

ARTICLE 19 - CON\'ENTION DE 1969 723 

affaires de la Délimitation du plateau continental de la mer du. 
Nord (420) et, surtout, la sentence arbitrale rendue en 1977 dans 
l'affaire de la 1!1.er d'Iroi8e (421). 

164. II en va différemment lorsque la clause de réserve définit les 
catégories de réserves autorisées. Gn exemple en est donné par 
l'article 39 de l' .Acte général d'arbitrage de 1928 . 

.1. Indépendamment de la faculté mentionnée à l'article precédent [(422)], 
une Partie pourra, en adhérant au présent Acte général, subordonner son 
accepta.tion a.ux rèserves limitativemcnt énuméfé~ dans le paragraphe suivant. 
CCl! réserves devront être indiquées au moment de l'adhésion 

«2. Ce.; réserves pourront être formulées de manière à !!Àe!ure des procédures 

décrites par le présent Ade' 

.al Les différends nés de faits antérieurs, !;oit à l'adhésion de la Partie qui 
formule la réserve. wH, à l'adhésion d'une autre Partie avec laquelle la première 
viendrait il syoir un différend: 

,b) Les différends port·ant ~t!r des questio1ls que le droit international laisse 
iL la tompétenee exclusi.-e des Etats; 

'cl Les différends portant i;ur dcs affaires déterminées. ou des matières spé 
ciaks nettement. définies, telle" que le st.atut tcrrit.orial, ou rentrant dans des 
catégories bien précisées., 

Comme la O.LJ. ra relevé dans son arrêt de 1978 relatif au Pla, 
teau continental d.e la mer Egée . 

«Quand un traité multilatéral prévoit ainsi que seules seront admises des 
réserves de catégories déterminées spécialement désignét~. il existe évidenuneot 
une forte probabilité, si cc n'est une v~ritable présomptio!l, pour que le;; réser· 
ves exprimées dans des terme;; repris du traité soient destiné,·" il s'appliquer 
aux C'ategories correspondante" visées par celui-ci" 

quand bien même les Et.ats ne suivent pas \<serupuleusement le 
schéma» prévu dans la clause de réserve (423) 

165. rn autre exemple, particulièrement célèbre et tom
menté (4:24), de clause autorisa.nt les réserves (et se rattachant éga-

(4:/0) VOY lurêt d1l 20 féHier 1l'!69. CI cf. Rec 1969. pp 38·~ i ~§a"'-·t: 
{4Z1 i Pré" note 198. PP ldl 165. i~39·H Voy infm. p:t} 
{4t2) L :t.rt;cle 38 prê"t'oit qm> le~ F'èl.rt je;:; pel-i\-ent adhf'l:rei il ef'rt.'1dH·:-. Part:e:~ de !'Attt- gé!'Pf.i-d 

~ofulf'mp.nt 

(423) Arrêt du 19 dè-œmbr~ 1975. {'.1.~l Rtl." 1.978, P :23. S.:i5 
\.424) Voy le) êtudcs prfc. H.c>lt~s 262 et 267, adde ~~. BOXTf",\71 fis di-s<.'ipHna ddlf' rtser;'{' 

a.lb (oc \·et11.lOne europea, dp.i d;ritt: ci~lr Uomo:i', In Du t1au,~e.·'t fa.cuhati~'p.~ de }u Cam,:entwn (:ur(; 
péenne des droits (Ù ! 'ho-mmt, (~\('te~ d(~ la. LlbJ<: rrmde or~am~e â Ban le..-; 17 el 1 S décembrt Hr;;~ 
pa.r la Faet.llt,., dl' droit de l'rl"ll\'t~rS-1U' df' Bd:!}. Ban, ~"t'ante, 14ï4-, pp :~îJJ :n~L J A FHO\-\';':iS 
"Resen-:'tl!On:::.. t{) thf~ EUToPf:an ('()n\>e-~tior: ün Human Rlghtp Ut P'fAectinq Human Ihqht3 thi 
EU.r-ODtlJ!! Dimoi.,uon - St:wii~-~ in H01"i..-mr of Gna.rd J R\;r,ùl. KoIr, C. Hf3'~:-manns \'erI:r:. Hb~ 
pp 1~93.:!{}ü: R, KeH2\"ER-. ~ Vorbehalt(' und "~us,l('gendê Erklarunger: Lur EU;Ùpdischert ~It"n::-('her: 
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lement fi, la troisième des catégories mentionné-es ci-deS8us (425)) est 
fourni par l'article 57 (ex 64) de la Convention européenne des 
droits de l'homme: 

d. Tout Etat peut, au moment. de la signature de la présente Convention 
ou du dépôt de son instrument de ratification, formuler une réserve au sujet 
d'une disposition particulière dl" la Convention, dans la mesure où une loi alors 
en vigueur sur son territoire n'est pas conforme à cette disposition. Les réserve$ 
de <:araetère général ne sont pas aut.orisées aux termes du présent article. 

<2. Toute résen'e émise conformément au présent article comporte un bref 
exposé de la loi en cause_ 

Dans Ce cas, la faculté de formuler des résentes est limitée à la 
fois par des conditions de forme et de fond; outre les habituelles 
limitations rat'ione temporis (426), une réserve à la Convention de 
Rome doit: 

- se référer à une disposition particulière de la ConventiOll; 

- être justifiée par l'état de la législation de son auteur au moment 
de la formulation de la réserve; 

ne pas .être rédigée en des termes trop vagues ou amples pour que 
l'on puisse en apprécier le sens et le champ d'application 
exact.. (427); et 

- être accompagnée d'un bref exposé permettant d'apprécier 
«l'étendue de la disposition de la Convention dont l'Etat entend 
écarter l'application par une réserve ... ~ (428), 

L'appréciation de la réalisat.ion de chacune de ces conditions pose 
des problèmes. 

rf"l:htsk0nq~ntion Die Pt'Qblemattk dc~ Art 64 )lRK am BClSpiel df'f ~ùh'W~n.-.;erj~(~hen .a.ush~g{'n. 
dUI Erkiarung' w Art 6 Ab. :, h, "MRK,. Z",,!?!'. 19S:!. Pl'. ';8>92, t>. ~LH,ccsHEL.\!ù:<". 
< 1 "artidt:' f)4 de Ja COfJ"ent:jt)n d{> ROHH> otl les réser' .. e~ à la Convt:'-ntion ('uropeenn1. ... des dnâb 
de rrwnHH~>j., RfiJ.dr f.ntt:f11.(J>mp < 19S~, pp ',·26. 'L~J MORÀj~ PUt.Es. A" "~.$.p"ra.:; a C011t<-t:nçti!) 

dos Jf ... ed(j.~ 4fJ honHn. C(limbr!i L~vr;lfia AJm€'dln~"L 19~7 g ~.-\['H:X%A 
dl !"Jservf.' aff":i.(><.:€:t1a.llfme dt'H~1. eompeten:r.a della Comml~s.iQne eHrQpt:a dei 

cllrin, det! UfmH,., KDI 1\\,,7, PP 6·11·653 pt \\ A. S"HAk~'. ,.\ctiel. 114, "' E DECAL, 

P·H htRf;RT et L, Pr.:1TlTl (s l ci J,- L-a C(llt:rentton p'urr;ypéeWltf dF,..,i d'T'.!;(.')' de i7:t.()rtHIU: C{)I1Pivntclrf: 
arlu:}, par fj-rhde. Pans., Eçonomîta. 1995, pp H:?:$-94Z. 

(.:t:!fî} Pa.r i6:? Pour cl autre'!>. t'-xemnh::s YC'Y A AeST op cd ~'upr~:. nù~~' :{, t.,:l Ion] 10 
:' S:P!UO.t>Ol LOC Af.:EP..M .... \:a;:, op cil ''';ipr-U nùt~~ .:.H-l'7. pp ·t95-496 \V,\V Fh:-;i-H'P," :r:- op nt 
sfi.pra. not(' S pp 3:1:: :{74 f)U X·ct"y.!'!\: QC()f' D~)':H P P.\iLLlEf-: et A Pl':U.I<;T, op rif .:'1 . .t.EJt;;. 

rwh: ;t9';"", p 181: t"oy aU5;SJ :e :a.bhri..·u pn'~entaHt l't'::' e·onvr-!':tlOOS du Consell Jt" ~ r.:uropt- rf"l{~\".'.int 
de~: dau:.e~ :s.e rilüat;htrH à. (Lacune d(: deu~ premlt"-rc'$ ~\.at~gürJN. d~ dau$.('$ dt< rèscrn:$ J)(~.rnu~
-';"'î"es mentionn&,:~ an ~ IH2 f'l,des"!-'u~. P1 C j{ RrQt'EUrfR Cowt'~'\Po 0;' ciJ ,'':iftpTtl note Hlf},!, 1:2.5 
et f(':, tHttn'~ ex-emph ... ~ frautOTi~.1.t:{)tt,~ p;irti(~H(~:S. donnt>t lJ8.i n~t ,iuh'''I~r, pp 12fi 1::9. 

(4·::6 \' (1,\ .~UpTt1, note 3&,,-

(V~I (' E 1> fI , arré'! dl: ~H ,il. nI 1!~,Io,S, Be/do," prèc fl()t<-~ ~n7, p :!.tf. ~;}.::; 
(. .. L?,~ H:tpport d-f> );-!.. Commls:.~~ü'1 .. ) m:l! IH~:l, T('.m.dt(1.~(h, p;".'C th,(i' 26t, ~Hù 

, 
! , 
! 
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166. Comme on l'a faH remarquer au sujet de l'interdiction des 
réserves de caractère général, ce libellé m'est pas fondamentalement 
différent» (429) de celui retenu par exemple à l'artic'le 26, paragra
phe l, de la Convention du Conseil de l'Europe sur l'extradition de 
1957 : 

.Toute Partie Contractante pourra., au mom<>nt de la signature de la pré
sente Convention ou du depôt de sot! instrument de ratification ou d'adhésion, 
formuler une rés<>l"ve au sujet d'une ou de plusieurs dispositions déterminées de 
la C.onventlQn>, 

alors même que r on peut y voir une autorisation général~ (à 
l'exclusion cependant des réserves transversales (430)), 

167. Au demeurant une autorisation générale des réserves (431) 
elle·méme ne résout pas forcément tous les problèmes. Elle laisse 
notamment entières les questions de savoir si les autres Parties peu· 
vent néanmoins y objecter (432) et si ces réserves expressément 
autorisées (433) sont soumises au test de la eompatibilité avec 
l'objet et le but du traité (434). 

2, - L'effet de la formulation 
d'une rés€Tt'€ interdite par le tmité 

168, Il a toujours été entendu qu'une réserve ne pouvait être for· 
mulée (et à plus forte raison «faite~) lorsqu'une elause du traité 
l'interdit. expressément, ou implicitement. Cette vérité d'évidence a 
été énoncée dès 1950 par Brierly dans son premier rapport sur le 
droit des traités: les paragraphes L 2 et 4 du projet cl' article 10 sur 

(4291 P,-H hUlERT. Le. rùer"", aux truilés mu/ti/aliTait"" op cil. ,"'pra note 3 p 186: voy 
aussi R RIQCELMR CORTADO, op. cil. ,"'prà note 199. p. 122. 

(430) Sur c .. tt" notion. ,-oS. le projet de directivé L 1.I du Guide de la pratique de la C. D. L 
et son commenta"tre in Rapport de 1" CJ)] (1999) (AI54/IOl, pree. note 6, pp. 98·100. 

(431) Pour un autre exemple, en~ore plus nct, vo" l'article 18 1 de la Convention eutopéeno~ 
de 1983 relative au dédommagement des nctimes d'infractions violentes «l'out Etat peut, au 
moment de la ""nature ou au moment du depô! de son ln$trument de raldieation, d'aceeptation. 
d'approbation uu d'adhéSIOn, déclarer faire u.age cl une ou de plusieurs «"ticry,",. 

(43:21 Ce qu'eHes pr,,"oient parfois exp",.sément l'"oy. par exempte l'article "II de la Con"",,· 
tion de 1952 sur les droits politique, de la îemme et les remarques à ce sujet de k. RIQt'E!..tE 

COItTA!)(), ibid., P 1211, Sur cette question. vo" le comment .. :re de l'article 20, §§85 et 92 
(433) On ne peut raisonnablement Sooutt'lùr que l'ah n.éa b) pourraient lndtnc des réser\.~es 

.implicitement autorlseeSt ne fût-ce que parce qu~ toute,;; ceUts qui n{' font pas inteTdit.es sont 
a contra.rw, autorîsè«s, wu~ ré-sef't'f' des dispositions de ralifléa d Dès lors, l'expression .ré-sCf\'f 
détcrmÎnéet dans l'alinéa b) de l'artîc.Je 19 apparût commi,' synonyme de 'ftcserve cxpresséme-nt 
autor1~ée pa.r un traltvlt 1ïgurant à. l'article 10. § 1 \ \'oy inITrL le cOmmentaJre de cette disposition 
§§86 et sui, ) 
~.., {4:~4-) \roy 1 nfra , §17ô Voy les questio~lS pO~H'(,~ pa.r S. f'PILwPOCVn" _\Kf..R}L\}(K. op O.t 

supra not" 397. pp ,j,tJ6·49ï ou R RIQU;;L"F ('ornADo op dt "'pra nok 199. p 124 
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les reserves qu'il proposait commençaient par la formule suivante: 
«Unless the contrary is indicated in a treaty ... » (435). Comme il 
l'expliquait dans le commentaire de cette disposition: 

.à l'occasion de certains traités, il peut avoir t'té précisé d'avance que les 
futures parties n'accepteront aucune réserve quelle qu'elle soit. Les clauses à 
cet effet ne sont pas rares dans le texte des traités. (436). 

169. Ce postulat logique n'a jamais été remis en cause par la 
suite (437). Il ne fait que rappeler que les dispositions de la Conven
tion ont un caractère supplétif(438): .lorsque le traité lui-même 
contient des dispositions relatives aux réserves, la question est 
réglée par les claUl!\es du traité. (439); et lorsqu'une telle clause 
interdit la réserve envisagée, celle-ci ne peut être formulée tandis 
qu'à l'inverse, si elle la permet, la question de sa validité ne se pose 
pas (440). L'apparente simplicité de ces règles de bon sens (441) n'en 

(435) A/C~AI:'!3, 1 L.C } ., "01. n, 1950, l'rée. not" 93. pp. 238, 239 et 241. La traduction 
françai .... cnmport ... des variante«: .,.1. moins 'lue le oontra.ire n'y SQit stipulé .. ,. (p, t9):.A moins 
'lue le contraire ne l'Oit stipulé dans le trait ...... (p. 51); • .11. moins que le contraire ne soit stipulé 
dans le texte d'un traité. (p 54) 

(436) Ibid, p. 50, §88 (texte anglais i" r L.(', y . 1950, ml Tl, p 239); \"oy. aussi pp. 239, 
240, §9(t 

(437) Voy. les premier et deuxième rapports de L.'l:u:RPAnfT de 1953 (A!~.4f63. prée. note 3, 
p. 136, §4j. et 1954, AIC~.4iS7, prée. note 92, p. 131, SI); te premier rapport de WA!.POCK. A/eN 4i 
144, pr.'c note! 16, p. 68, art 17, § l ,.)i), et p. 74. §9). les .xplicAtions qu'il .. f<>umÎes lors d"" 
débat. de 1 .. Commission (A. C.D,I , !962, "01. J, 6&3- ''' .. nee, 29 mai 1962, p. l',S, §,57) et le te"te 
adopté par la Commission. 4.C.D.I, 1962, voL II, p. 194, an. 18, §l al, et !Wn commentaire, p 
H17. § 10) et p. 199, §15l. son quatnème rapport, AfCX.4flii, prée. not-<\ 143. J'l . .')3, art, IS, §2.a) 
et Je "'.xt-> adoptf par la Cômm,ssion en 196;'i. A.C.D.!., 1965, \'oL II, p.174, art, 18,a) et son corn· 
mentaire, A.C.DJ. 1966, voL U, p. 2:'!5, art. 16.a), §!i). L'alinéa al du projet d'article 16n'a guère 
fait prohlème lors de la Conférence de Vienne. seuls des amendcm .. nts de Ceylan (AICO~F.39iC. J j 
LI47, Doc. nfi, conf. pn;,c note 162. p. 14,'}), retiré par la suite (Doc.nff., C.RA, prée. note Il)t. 
24""" •. .sa""". 16 a\'fil 1968, p. 39. §13S;, et de l'FRSS. remaniant cnmpletement le;; projets d'art,
des 16 et Ji, auraient entrainé sa suppres.ion IAfCOXi"_39IC.lfL.ilii, prée. note 16i); selon le 
representant de I·t'nion sov'iHique. cet .. hnea (comme l'alinéa h) 'parait superflu car les eas ou les 
ré..erves sont Illterdites pa.t le traite sont extrèmement rarca De plm, en COMerlrant cet alinea.. on 
ferait une régIe de ce qui constitue en fait une exception. et On limitérait le pnUVOtr des F;tats de 
formu! .. , dœ resen'cs, (Doe.off. C RA, prée note 162. CommissIOn plénié..." 21'"'' séance, 10 a"ril 
1968, p. l1ï, §5) Cet amendement a ete "'Jeté pa.r la CommlsslOn plémère par 70 \'0'" C. 10 a.\'ec 
3 "b,,-Mntions (ilrid .. 25;"'" séance. 16 an'il 1961l. p. 146, §23) 

(·t:3S) Voy supra., §§ï9 et aï 
(439) Rapport de la C.D.r sur le' tmYau~ de sa 14"'" sCllsion. tl.e D./., 1962, vol. Il, P 1\1" 

commentaire de. p«>jets cl artieles JS à 20, § JO) l,es paragraphes ,,) et bl de l'article 19 .are littl. 
mOre than an acknowledgment that t.he partill:'s are free to make prQ\'<'1~ion in theu treaty whether
or w what extent to allow re"'''f\'at!on, to its t"rms. (D W GREIG, op. cit .• "pra note 2;,6, p 51) 

(.HO) Cf la 3entenCe arbitrale du :10 juin 19i7 dans 1 affaire de 1 .. JIer d'lrois. prée. note 198 
p 16l. §:19 'par l'article 12 [de la. Con,.e"!i",, de ("'néve sur le plateau continental, prée. § Hl:,j, 
1(' Roya.urne~Lni s'est engage à ne pas contester le droit. pour la. Republique frança.ist'. dlêtre par 
tic à la C01n~ention avec des reserves permises par eût article. - maü. C'eci ne résout pas la qUès 
tion, préalable. de savoir si l~:s rei'erye~ formulc..es par la Franc~ r.tau:'"nt \'a!1des (voy. , ... ·Upf(1. § 1 fi3) 

H·H} Au point que ron a. pu es1inH~r que llthere 1:$ dearly no net'"d for an a.ddltiona.! Tule in 
th. Y,,,,nn!!. Convention. (L. L!J:\z.Hn. op. CIl "upra. note 11. p 3&); voy aussi supra note :ns 

ARTICLE t9 - CONVENT10N DE 1969 """ ... )-1-1 

dissimule pa:, moins de délicats problèmes. Une fois résolu celui de 
la portée d'une interdiction conv0ntionnene de formuler des réser
ves, la. question se pose de savoir quel est l'effet éventuel d'une 
réserve formulée en dépit de la clause l'interdisant expressément 
(alinéa a) de l'arti.cle 19) on implicitement (alinéa b}). 

170. Aucune disposition de la Convention de Vienne ne donne 
expressément de réponse à cette question, dont l'importance concrète 
est grande, et, les travaux préparatoires il. l'article 19 (442) n'appor
tent aucune lumière à cet égard (443). Peut,être cette réponse a-t-elle 
paru évidente en ce qui concerne les alinéas a) et hl (444). ::\Iais, si elle 
l'est, il n'existe aucune raison de ne pas la transposer à l'hypothèse, 
en général t.enue pour beaucoup plus mystérieuse, de l'alinéa c) ; rien 
dans le texte de la. Convention ou en logique ne justifie des réponses 
différentes (44,j),Et pourtant, la question des effets d'une réserve 
incompatible avec l'objet et le but du traité (hypothèse de l'alinéa c) 
a fait l'objet de longs déba.ts, peu eonclusifs, lors des travaux prepa
ratoires de la Convention. Il semble donc préférable de J'étudier dans 
son ensemble, en liaison avec l'alinéa c) de l'article 19 (4,16). 

171. Il suffit d'indiquer à ce stade que nombre de commentateurs 
est>iment qu'une réserve formulée en dépit d'une interdietion eon
ventionnelle est nulle de plein droit (4047) et admettent que sa, for
mulatioIl entraîne l'invalidité de l'expression du consentement à 
être lié (448). Si tel est le eas, ces conelusions devraient influer sur 
la réponse à la question de SaH)Ü quels sont les effets d'une réserve 
formulée malgré les dispositions de l'artiele 19.c) (449). 

(442) \' oy. supra.. Ilote 386. 
(443) Voy D.W. GIŒl{" op cit. supra note 256, pp 52",3 oU A. FODELL,', op cit .... pra 

note 398, p. 140, \'oy. aussi Cb TOMUbCH.H, qui eslime cependant que le, tràvaux préparatoires 
montrent que la C.D 1 considérait qu'il était impossible d'accepter "ne r+sen'e exclue en vertu 
de. alinéas a.) et b) (.Admissibilit.y and l.egal F.îfect. of Re'ervations :" !I!u1tilateral Trcati""".' 
"p. cit. ~pra note ~ll, p 4,7) 

(4#) Pour une analyse critique de cette p.eudo.èvidence. ,·oy. j) W GRF:JG, lbid. el p. lti4 
(445) En ce s.en~, A. Acsr. "p. cil. supra note 3. p. llH 0\1 l)W. BO"'!':'!'T. qui considère que 

cette c.ondus~on :s,'îrr:posc a for/lort dans le paS €"nvl~a.g.{; par l'alinéa e), op r.?t. ~uTru nott' 294 

p.83. 
(H6) Voy. infra §§2;i4,,2,] 
(447) Voy p .. r ex 1) \\' BOWRTT, op cil ''''pra note 294. p !i4 Pour une analyse plus nuan' 

"~, voy. D.W Chn:'G. op cil "'pra note 256, pp i)6·,,~ 
(448) D \Y Bo" >:TT . • bu]. OU Cl G.\JA. op ril S"P'" not< 295, p. :Jl4. VO\' aussi Ch TOMt;~· 

CHAT, .. AdmÎsstbliity and Legal Effect.s of Rcser\'at.ion~ t,d )lultila.teral Trcat;(>s. t, op. cit mpra 
note 48. p 467~ voy le~ reférence.s aux dêhat-s de ia C D J . lbtd., note 12, ces dêb.at~ sont moin$ 
l'ot1duant~ e:n et" SenS qut' nt le Jai~se entendIT L~uteuj 

(+49) Vo~ infra, §2';6 
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IlL - LES RESERVES INCOMPATIBLES AVEC L'OBJET 

ET LE BUT Dt:' TRArTÉ 

172. «[DJans les ca,s autres que ceux VIses aux alinéas al et b»), 
l'article 19.c) de la Convention exclut la formulation de réserves 
incompatibles «avec l'objet et le but du traité». Ce principe, consti
tue l'un del:l éléments fondamentaux du système flexible consacré 
par le régime de Vienne en ce qu'il tempère le «relativisme 
radicah (450) résultant du système pan-américain, qui réduit les 
conventions multilatérales à un réseau de relations bilatérales (451), 
tout en évitant la rigidité résultant du système de l'unanimité (452). 

173. Il ne présente cependant qu'un caractère subsidiaire car il 
n'intervient qu'en dehors des hypothèses envisagées par les paragra
phes 2 et 3 de l'article iO de la Convention (453) et si le traité lui
même ne règle pas le sort des réserves. L'alinéa al de l'article 19 ne 
pose aucun problème à cet égard: il ne fait aucun doute qu'une 
réserve expressément interdite par le traité ne saurait être tenue 
pour valide au prétexte qu'elle serait compatible avec l'objet et le 
but du t.raité (454). Mais quid si l'interdiction est implicite (hypo
thèse de l'alinéa h)? 

174. )1algré les apparences. le problème ne se pose pas de la 
même manière dans ce second cas. Comme cela a été indiqué ci-des· 
sus (45;"»), l'amendement de la Pologne à l'alinéa bl adopté par la 
Conférence de Vienne en 1968 a LimÎté l' hypothèst' de l'interdiction 

(!50) P R1\.1.?TER. J"trlXludlO1l au d'oit Jes trailis, op. cil. .0111"'a note 6, p. ï3, § ISO. I:éminl"l1t 
auteur applique l'expression au 'YBtéOle rt'tellu par la r.IJ. dans son avis de 1951 sur les Rùer· 
",cs à la Conventlcrn. sur It gé1VX:"ù (voy supra, §§l6·S0); )a critique est sans doute exœssÎ\'e (voy 
infra, §§194·196; "oy aussi les §§19i et S'EV). elle s'applique fort bien, en revanche, au système 
panaméric&în 

H"!) Voy. supra, §§12·15, 
(452) Voy supra, Hi·1 L 
(453) Ces hypothèses ne constit.uent pas cl"" Ças d'interdictiom impli~ltes d. formuler une 

réserve; ils reintroduisent, pour des traItés de types particuliers. le système de l'unanimite 
(~,)4) Dans ses obse.t\·ations sur le projet adopté en première leNUft> par la o,n,1. le Canada 

a,-.. it suggère <que l'on em'lsag~ d'étendre la. régie de la compatibilité des rè>e'>:eJl ave" l'objet 
et le but du tra.!té aux réserves fa1t.f$ E"n a.pphta~ion de dispo$!bons expresse~ d'un traité. afin 
de ne pas etabllr dM critères distlnot>' selon que 1. traité garde le silence sur la formulation des 
"''''''''es ou au <:ont ... "e qu'il autonse les réseryes; (Sir Humphrey 'Y,LDOCK. Quatrième rapport, 
Aie:\' 4/1 7:, p""cité note 143. Il 48) Cet", propositiOn (pas très clam,) n'a pas ét", rètenue par 
la CommiSSIon 't'oy dans le même sens ceH"" (plus claire'] de RP.IGG3 in .1.C DI, 196~, \'01 1. 
663"'" séance 18 Juin 1962, p ~46. §§13 et 14. et ibid. 19fij. yol. 1 bl!l"'" seance. 29 jUin 1965 
r 288, § 10 CI)",tra AGO, ibid j J f; 

i4"~ll'aragraphe ;61. 
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implicite des réserves aux seuls traités disposant «que seule,~ des 
réserves déterminées; parmi lesquelles ne figure pas la réserve en 
question peuvent être faîtes •. Il en résulte que les autres peuvent 
l'être. }1ais il serait, pour le moins, paradoxal qu'elles soient. admi, 
ses plus lihéralement. que s'agissant de traités qui ne contiennent 
pas de clauses de réserves (456), 

175. La modification a,pportée à r alînéa c) lui-même à la suite de 
r amendement polonais plaide d'ailleurs en ce sens. Dans le texte de 
la C.D,I., l'alinéa c) éta.it rédigé ainsi. 

.c) Que la reser\'e, à défaut de di$po<litiQns .. ur IF,s té.çerr;es daM le traiU, ne 
soit incompatible avec l'objet et le but du traité, (4ô7}, 

Ceci était da.ns la. logique de l'alinéa b) qui interdisa.it la formu
lation de réserves autres que celles autorisées par une clause de 
r{>serves. Dès lors qu'une autorisation n'est plus interprétée a con
trario comme excluant automatiquement d'autres rpserves, la for
mule ne pouvait être maintenue (458); elle fut donc modifiée en 
faveur du libellé actuel par le Comité de rédaction de la Conférence 
de Vienne (459). En conséquence, les réserves «implicitement 
autorisées* du fait qu'elles ne sont pas formellement exclues par le 
traité doivent être compatibles avec l'objet et le but du traité (460). 

176. Ceci est également vrai pour certaines réserves exprt'ssément 
autorisées, "i l'on admet l'idée que, parmi celles-ci, seules celles qui 

(4,56) l<:n ce sens, ROSEX1Œ in A C.D.I" 1965, voL I. p. 164, 'i9,·m. séance, 8 juin 196i>, §1O, 
(4.')7) ACD}, 1966, vol Il, p. 220 
(4.';8) La. Pologne n'avait cependant pas déposé d'amendement à l'alinéa el tira.nt les consé

quences de celui qu'elle an.it rait adopter il l'alinéa bl En revaneht', un ",nendement du Vièt· 
"am visant il supprimer le membre de phrase .iI défaut de dIspositions SUt les réser<:es dan. le 
traité. (AiOO!\F :~9!C liL 125. no~ off. conf. pr<'e note 162, p 145. §li7) a eté rejeté par la 
Commission plénière {ibid., P 141;. § Us!). 

(41\9) Curieusement, le motif donne par le l'resident du C'omjtf de rédaction ne he pas cette 
modification de l' .. liné .. cl à celle apport&- à ralinéa bl 1\ L •• SEES s'est borne il Indiquer que 
.[cJertaing membres du Comité ont estimé qu'il était conce\'able qu'un traIté oontlenne des di.· 
positions SUT le1/. réserves qui n'entrent dans aucune des categories envisagées: aux alinéas a et b~ 
(Doc off , C,RA, pré" note 162, Commission plénière, 7(),,"" seancé, 14 ma.i 1968, p ~52, §17), 
Voy. déjà une remarque de BmoGs allant en ce sen" lors de. déba.ts de la C, DIen J 96" 
(A (' Dl. 1965.. \'01. I. Îll6""' séance, 4 juin 196:;, p. 161. §3'). 

(.wvl Dans son quatrième rapport (Ale:.: i/li7.\. WunocK avait s.dmi, que r,["jn pnllr .. ;! 
concevoir comm~ exception (au prîneipe de la ...-aJiditt< de plein droit des res.erve-s autorisées par 
le traJte 1 le cas où 1. traIte interdit expressément certaines ",serves déterminées et, ce faisant, 
en au10nse ImpHejt.ernent d'autrts: en effet.. on pourra.it CQllsidéter que la compatIbilité a~ec 
l'objet et le but du tra,Ie demeure alors une con di Lon tadt~ de la. recevabilité d~s autres 
re-serves(lo; il ayait éc:artè ('eUe éventua!itê non pas parce quC' eetôl etait inexact maIS par-~e. gue 
~,ce seralt peut-être pousser trop loin le souci dr préCIser les règles concernant ies mtenttOnS des 
pa.rtoli~& ct il )' a avantd.ge il, ee que les régJes énon~éf;'I; â. l'artlck 18 re~tent aU~Sl slmples que 
possible, (prr'c note 14-3 p 53. §~J 
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sont «déterminées» sont va.lides de plein droit. sans avoir d'une part 
Il être acceptées par les autres Etats contractants (461) ni. d'autre 
part, à passer le test de la compatibilité avec l'objet et. le but du 
traité (462). Dans l'affaire de la Mer d'Iroise. le Tribunal a.rbitral a 
estimé que l'article 12 de la Convention de Genève sur le plateau 
continental (463), qui autorise certaines réserves sans It',s préciser. 

Hle peut pas être ooropris OOIDD}e obligeant les Etats a accepter d'avance 
n'importe queUe sorte de rést-}'ve à des articles autres que les article.;;; 1 à 13, 
ene telle interprétation reviendrait presque à donner lkenre au:x: Etats con
tractants pour une rédaction de leur propre traité. Ce ne serait que si l'article 
en question avait autorisé la formulation des réserves specifiques que l'on pour
rait (:onsidérer qlle des fuel parties à la Convention ont accepté d'avance une 
reservc déU,rminée. H64,» 

Dans un cas de ce genre, l'admissibilité de la réserve «cannot be 
assumed simply on the ground that it is, or purports t,o be, a 1'es
ervation to an article to which reservations are permitted& (465). Sa 
validité doit être appréciée à la lumière de sa compatibilité avec 
robjet et le but du traité (466). 

177" A ppame en matière de réserves dans l'avis de la C.l.J. de 
19.51 (467), cette notion s'est progressivement imposée et est deve
nue aujourd'hui le point d'équilibre entre la nécessité de préserver 
l'essentiel du traité et la volonté de faciliter r adhésion du plus 
grand nom hre d'Etats possible aux conventions multilatérales. Il 
ex.iste cependant une grande différence entre le rôle du eritère de la 
compatibilité av pc l'objet et le but du traité selon l'avis de 1951 
d'une part et l'alinéa el de l'artiele 19 de la Convention d'autre 

{+tl!,(j ,'artlcie 20, §I 
(462) Yo:,< Sltp1'O § 163 
(463) Voy !i!ipra. § 163 
(464\ Sentenc~ prec note 198. p 16: ?3H 
\.165) D !:h'WETT. op dl n'pra Ilote 2!14 p. 72. En ce .>en'. ,1.'.1. Rn,"" Ibtd., p, 1$2 ou 

G TEBfJ["L, op dr rupra note 17~, pp 691 6"92 Conha P -H bJEERT "La. qUê$tion des ré'!.~("n.;·'!':o; 

dans Îa. dticision arbitrale du 30 luin 1977. op. dt su.pra note 418. pp ;;0-;\1 \.~("tte: opînlon, 
très fortement argum~':T1t(>c. rH~ t~ent pas ~uftl.s<l.mm(-n: compte de-~ ton~eq\:~:n(:e~. de la moditi.('(!
,'on apportA·'> à r,,!inea el lors de la Confer .. nce de Yienne (çoy .'1<]>"1 §lî,,) 

l-t66} Ch l'rnJ t .sr HAT donnê un e:\eml)ie vertlnf'nt .. Tf, for exatnple. â C'ùnn:nt,on on the pro
tection of h~lm;ul rlght;.; prohibits in a 'coJornal dause' the eXcèptH)f! (Ir dépendent terntor!C8 
from th.~ tnntonal k"cope of thé trèaty_ !1: wouid. he absurd to SUp?O~'(' that cQn::>equently rC$ier· 
\'1:l,t;.0n:i of &n~ .. :~nd, ?!H:hldinJ thos,f" reiâtlng t<..1 th\':: mQst d~mcntn-:·y guar,"tntpt'g of md;vldual 
frE'cdnm ;lit:' aU'hcrist'd ùven if hy th~<:;t.:: N.~trwLon~ tb€' treaty \\-üuld ho,;- d1~pn\'f'd of tb n>-ry 
;Ub3~<.1.nCt:; Hl ;\dn,,;s.ib1l1ty and Legal Etf('j~:;--; flf R(,,~E;rY<1tl(ln,:-. tn ll11!tl:ilt~r:ii. Tr»:l.t!f":l:>. '!, f'jl ci! 

SUl'''il not~ 4-", l' 4ï4l 
!.-l67) Voy ,~'~~p!"a $ ~ 16 :30 

ARTlCLE 19 - CONVEXTlON DE 1969 731 

part (468) Dans l'ayis. il s'appliquait aussi bien à la formulation 
des réserves qu'à eelle des objections· 

.Vobj('.t et le but assignent ainsi des limitcs tant à la liberté d'apporter de" 
réserves qu'à celle d'y objectera (469), 

Dans la Conyention, il est limité aux seules réserves: l'article 20 
ne limite pas la faculté des autres Etats eontractants de formuler 
des objections (470), 

178. Il ne tait aucun doute qu'aujourd'hui ce critère de validité de 
la formulation des réserves est le reflet d'une règle coutumière que 
nul ne remet en cause (4ïl). Toutefois, son contenu demeure flou et 
les conséquences de l'incompatibilité d'une réserve avec l'objet et le 
but du traité sont empreintes d'une certaine incertitude. 

1.- La notion d 'o4jet et de but dlt traité 

179, Deux auteurs concluent une étude minut,ieuse consacrée à la 
notion d'«objet et de but d'un traité. en constatant à regret «that 
the object and purpose of a treaty are indeed something of an 
enigma» (472). Il est certain que la tentative constituée par 
l'alinéa c) de l'artide 19 pour introduire un élément objectif dans un 
système largement subjectif n'est pas pleinement concluante (-i73) . 

~The claim that a particular reservation is contrary to abject and 
purpose i8 casier made than suhstantiated,} (4i4). Dans leur opinion 
eollective, les Juges dissidents de 1951 avaient eritiqué la solution 
retenue par la majorité dans l'affaire des Réserve8 à la Cont'wntion 
sur le génocide en faisait valoir qu'elle ne permettait pas d'(,aboutir 

i46S1 \"oy, M Cor'CIA, "p ,,/ supra note Il, p, 9; 1 L1J"ZAAO, r:;p cit supra noté 11 p. .H), 

M ILH1A-Mo"TALI'Q op, Cl' supra ncte 282. pp. 12M· !266 ou r SIXGL\lR. op. cit SUprll note 3 
p 6! 

(469) Ru, 1951 p. 2~ 
147(}) Voy, le commenta"" de l'artide 20, §§72 et SUl\', 

(47l) Voy. les nombreux arguments en ce sens donné,~ par C HIQ"t:ELME COf:T.-\!Ht, vp <:it 

supm note 199. pp, 138-143 et supra Hl24-J34 
{472l1 BUFFARD et h 2>::11-'" Eh , .The 'Objeet and Purpose of a Treaty An Enigma" 

,'I.RIE L., 1998, p, 342, Les incertitude;, liées a C(' entere sont unanimement rele"~$ (et critt 
que",. avec plus ou moins de virulence) par la do~trll1e ,-oy par exemples A At:~T, ifp c,l supra 
no'. 3, l' 111; P ,}L DLP\:Y, DrOl! illtcnwtiC1,..t pubbc. 7"" éd Pa.ris,Dalloz, 200-l, p 2ï3 
G.G Frr:DU.t"RICl-:, D'p. Cd 8'Upra note 3(t p. 12; ~1 RA~IA-)lo~T.H.Do, (TP, cd. supra nt}t~ 281 
p, î26ii; Ch RO'CSSEAL op cil, 8upra note 184. p 126: G TEBOCL. op. cil. supra note Jill 
pp 69$·696 OU A. PF.LLET, Ha.pport prélimmaire, A/C);4470 p 5:: § 109. 

(47:l) Selon.] h KOH, '[tlhé International Court thereby introduced purp<m\'c words mt" the 
vocabulary of resen"ations \\·tnch had previously beer. dOlIllnatt"d by t.he t.crm consent .~ {op cit 
$1<1'''' note 36, p, 8.5), 

(474-} L LJJ"SZA.~D, op nt 8upra note j 1. pp 02,83 
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à des résultats définitifs et coherents» (475) et telle avait été l'un des 
principaux motifs de la résistance de la C.D.I. à l'égard du système 
flexible retenu par la C.I.J. en 1951 : 

d\lêmc si l'on peut considérer comme possible en principe de îaire la distinc
tion entre les dispositions qui touchent à l'objet et au but de la convention et 
celles qui s'y rapportent moins directement, la. Commission ne voit pas com
ment cette diiltillctioll pourrait être autre que subjective. (476). 

Et Sir Humphrey Waldock lui-même, dans son si important pre
mier rapport sur le droit des traités de 1962 (477), manifestait 
encore ses hésitations: 

.... le principe appliqué par la ('our est essentiellement subjectif l't n'est pas 
susceptible de servir de critère général pour dét.erminer si un Etat est ou n'est· 
pas en droit d'être considéré comme partie a un traité multilat,éral Ce critère 
pourrait être retenu si la question de la 'compatibilité avec le but et l'objet du 
t,rai lé' pouvait toujours être tranchée objectivement; mais tel n'est pas le cas ... 

~éanmoins. le critère de la compatibilité avec .l'objet et le hut de la Con
vention' que la Cour ft appliqué, s'inspire incontcstablement d'une notion utile 
dont devront t0nir compte tant les Etats qui formuleront des réserves que ceux 
qui auront· a décider s'ils consentiront ou non il, une réserve formulée par un 
autre Etat. ! .. 1 Tout en estimant que le principe. appliqué par la Cour a une 
valeur certaine en tant que notion gènèrale, nous sommes d'avis qu'il serait 
assez difficile d'en faire un critère du statut en tant que partie à un traité, d'un 
Etat qui a formulé une réserve parallèlement au critère ùbjectif de l'accepta 
tian ou du rejet de la n'sen'e par les autres Et·a,ts.1,47S) 

(47ô)Rt< ],9.5], P -1.4 
(4ï6) Doc AjI8,,8 pree. note 22, l' f,. §14 (tex",' anglais ILe. Report. 1951. n)1 Il. p. 1~8, §24). 
(-fi';) Yoy . .::ttpra §§44-4-9 
(478) A C.D!. 1962, voL Il, 1> ;,J. § Hl. d"ns le ltlêm~ .en~. <'''y la preséntation orale de 

\\'ALDOeh., A C Il 1 1962, ,0). L flôl""" ,;"an.c·", 25 mai 1962, p. 156. §§~ li 6: durant !cl discu.· 
SH)n, le Rapporteur spe-cia! n'a c("pendant pas he~itè- à quaitfi-er de e-rnt.ère, l-e prine:pe de la. corn· 
patihilité (voy p 163, §8{, ce paragraphe montre "u •• i que, dam; r",pnl de Waldock. dès l'ori· 
f!ine. ce crit~re était dt'-Ctf:if .t;:"aghtlsant àe la T~ùrmulation de$ rèser~es iP<H oppo~ition aux 
objectm!1s pour l'''quel seul It'" prln(~ipe consemmeJ lui s-el'uhialt pra.ticable î. 1 a. formule retenue 
dan:\; le prolet cl article 17 ~.aJ prnpo~ee par le Rapport(·\tr spt-ci~~ ref1~taJt cet-te position 
in('ertrune ... Tout EtAt qUI formule unt' rt't:.crv(' ,:')nformément au~ dbpositlùns dt: ! alin~u. al du 
pré~nt artifle L$;.!1r eettf> (htlpOSltIQT\. voy i)uPN) §},") l L dOIt s'assul'f.'r que ladite rèS~r\'e {',st .('n]TI
p"-lible "He l'objet et le bllt du traité. iibid. P 69i C" prînci}>" fut gènerale'llI:mt "ppf<)UV~ 
Jurant le, d&hat, de la ('vmmbillon en 196:; (voy not. BRlGG~ (.·1 (; D 1 . 1962, "01 l. 
6:il·'n''''Séanc(·, t;') mai }~ti2. p 156. ~23}; L .. V:HB ir: J!10, §a41, RO!jE;;~E (p. 162. Si9 - qt;i n'hésite: 
pJ.~ à parh'r de ,cn!..~re" - {\~oy, a.U$S! f.i 163. ~S:: èt 653t"IDO:- sèan<.~('. :;!} nHU 1962. p 1{5~ ~27), 
l'A~TRf:'\ (65~~1"< ;-.fante, p i66. ?~5J comme en 1"65 iYAs~n:E:-" {A.C D l, 19:6/}, voL l 
"7~J7~J!) .. ~è;.\tHx, S JUin 1~)6~ P 165, §:!(n: TOC~K!~E ip l65, §t5L voy ct'ptXnJaJ"!t I(~s ùhjectlons 
dt'; Dlo~ L'LSA [6:}2,'t;-t ~èün(,:f!. :;8 mai lH62, p 16 .. ~r. ~:18 et 6b:{-t'(",: sean~f' p. 17, §tî7J. GRj.)~ 

(ô5~""ff\."'';o:i:.).ne(> pp i6~-10ti, SS-t7·i)l) ou Aüu t653··m
-t :$eafll'"f:. p liti ?:{ .. fIOU Jurant h: dêba.t de 

,961), (·("ih~i- d.· Rl'h\ (-4 C D 1 < H~ô5 .... 01 r :~6~m .. sèancc, .4- ;UH: l~H):), p 161. S5':' et 
797",r.!<'seatH.:t;, ô JUil, 1965, P lOfL §{l9 et Acû. 7GW'm~ ~éance, H ju~n HlüS p 177 'ill .. 1usqu'ii 

hi fin, T;<:..urfJf)k~ : .. nw~bn' ptpOndj~ dt' la Cnmn1l~sj0n, ~'est OPPfH,é- il ra:méil \:}, raISOn pour 
LtqueHf'" :1 ,,'f':~{ ~" .. b-::;tcnc l(lrs. du vûte ~'Jr r+:ns.('!~jbk du prujet ci'article !~ lad(")}Ht> par 16 \'Q1:\ 

\"{jütre Î.t·r:~ (-'t unt" ah:5!f'ntlOf\ 1(, '2 ;lJdkt 196.'), ~bd tlJfi"m~ ~edrl(~t". p ~)i}K ~4:":] 

ARTICLE 19 - CO~VE!\'flOJ:\ DE 1969 733 

Il s'agissait sans doute d'une prudence tactique car la «conversionr. 
du même Rapporteur spécial à la compatibilité avec l'objet et le but 
du traité non seulement comme critère de la validité des réserves 
mais aussi comme élément clé à prendre en considération en matière 
d'interprétation (479), fut rapide (480). 

180. Ce critère présente en effet de grands mérites. Et, nonobs
tant d'inévitables «marges de subjectivité) limitées cependant par le 
principe général de bonne foi, l'alinéa c) de l'article 19 fournit sans 
aucun doute une directive utile permettant de résoudre la plupart 
des problèmes qui se posent, d'une façon raisonnable, 

a) Le sens de l'expression ~ objet et but du traité t 

181. Les travaux préparatoires de cette disposition ne sont pas 
d'un très grand secours pour déterminer le sens de l'expression (481), 
Comme on l'a fait remarquer (482), le commentaire du projet d'article 
16 adopté en 1966 par la C.DJ., d'habitude plus prolixe, se réduit li 
un paragraphe et celui-ci ne fait pas même allusion aux difficultés 
liées li la définition de l'objet et du but, du traité, sinon, très indirec
tement, par un prudent (ou imprudent? (483») renvoi au projet d'arti
cle 17 (484) : «l'admissibilité ou la non-admissibilité d'une réserye rele
vant du paragraphe [sic] ('. dépend largement, dans tous les cas, dl" la 
mesure dans laquelle les autres Etats contractants la jugent 
acceptable» (485). 

182. l.a discussion de l'alinéa e) à la C.D,!. (486) puis lors de la Con 
férence de VieIme (487) ne jette pas davantage de lumière sur le sens de 
l'expression <,objet. et but du traité» aux fins de cette disposition, non 
plus que les autres dispositions de la COIl\'ention cp.1î l'utilisent 

(479) \oy l'artiele ill, §!. de la Convention 
(480) Voy L BCFFARD et K. ZnIA"~K, op dt. 8upm Ilotr 4ï~. pp :\:1i\-:l21 
(481) Voy ibid, pp. 319·321. 
(482) C B.f:ncwELL. ~The Law t)f Rtseryations in Rt'"spcc:t of \lultdat('ral Convent.ion.':>t.. it~ 

,J P t~ARr)~a;p.. (e-d,}. op. cit. Impra nut-e ~05, p i 
(4b:l) Voy. Infra. les S§66·ïl du commentaire de l'article 20 
(484) Devenu l'article 20 de 1 .. Olnvention 
(4S,») A () DJ. 1966, vol JI. P ~!i). § lii Le contmentalre de la dispOSition corIT$pondant<

adoptée en l!162 (artide 18, Si d) ne dit rien de plus (voè'· A.C D.f., 1962. vol. IL p 199. § 1.3) 
(~86) Voy ,'''pra note -1.78 
(487) Il e.t signifir.atif qu·&u" .. n de. amendements proposés au projrt ù'&rtide 16 cl,· la (' Dr 

- y çnmpn;,;. [es plus radicaux ( .... oy $ujJra note 437) - ne remt'ttait le principe en qu('stion Tout 
au plus C1:'UX dt rEspagne. des Etats'C'nÎs et d.e ta Colombie proposajent·ds d'ajoutf'f la r,otlOn 

de ~na.tltr(':. dtJ tra.it,ê ou de la ~uhstltll('r â celle d!ohjet {voy supra §93 t-'t nOte 39:.1I 
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183. Celles-ci sont au nombre de sept (48B), dont une ~ 
l'article 20, paragraphe 2, concerne les réserves, Mais aucune ne 
définit la notion d'objet et de but du traité ni ne donne de «pÎstes» 
particulières à. cette fin (489), Tout au plus peut-on en déduire qu'il 
convient, de se placer à un assez large degré de généralité: il ne 
s'agit pas de «décortiqueu le traité, d'examiner ses dispositions 
l'une après l'autre, mais bien d'en dégager l'«essencell. l{' «projet» 
global; 

- il est unanimement admis que l'article 18, paragraphe l, de la 
Convention n'oblige pas l'Etat signataire à respecter ]e traité, mais 
seulement à ne pas le rendre inopérant le jour où il exprimera son 
consentement à être lié (490); 

- l'article 58, paragraphe l.b).iil, est rédigé dans le même esprit: 
par hypothèse, il ne s'agit pas d'imposer le respect du traité, puis
que l'objet même de cette disposition est de déterminer à quelles 
conditions l'on peut en suspendre l'application, mais de préserver 
ce qui est essentiel aux yeux des Parties contractantes; 

~ l'article 41, paragraphe l,b).ii), vise, lui aussi à sauvegarder la 
«réalisation effective [ ... ] du traité dans son ensemble» (491) en cas 
de modification de celui-ci dans les relations entre certaines par
ties seulement, 

- de même qu'une ~violation substantielle» du traité est définie, par 
opposition à une autre violation, comme (,la violation d'une dis
position e.ssentielle» par l'article 60, paragraphe 3.b); et 

~ aux termes des articles 31, paragraphe 1, et 33, paragraphe 4, 
l'objet et le but du traité sont supposés «éclairer~ le sens général 
du traité pour en permettre l'interprétation (492), 

l~~S)CI les "'rtide, lb, 20 Si. 31. §J. :1:\ §4, 11 il bl lii, 58. SI b) ,,).t 6n. P,b) On peut 
en rapprot:her h's dÜ;pO$ltH}n~. r(>lat!\-es aux IIbascs.ls uu aux ~c0nditlons es..~(mtlCH('5 du consente
ment à être Hèe~. (':f P R!':CIT.R "Solidarite I?'t diyh~lhdite des engagements con,,"e-nttonttcl5.~. <">P_ 
cH e:u.pra noh: :378, p H27 lOt] r.> 366.), 

f489) Comm{< J Bt"F'F ·\R;IJ d K. ZEMA';-';Eh: l'ont ttk\'(; (op fÛ ~'"'Upra notE 4:72, p a:2:!}, les corn 
mentarres du prDjE':t d'-artldif de hl. en r dt IHôti :;:ont a peu pr('s muets sur la question 

(4-90, Voy par exer:r.plt>~ P Rf;I'TER-, !rdroduttion a.tt dr"it d(s traiti)l, op dl q'pra nOUA 6, 

p 62, qUI définit robligatu:Jn re$utrant de r artldf' 18 ('omme une oblIga.tion de cumporttlnent ou 
Ph C,·\l-fIER. 11 L ohhga.tlOn dc' nf; pa...: pn"t"e-r un tra.lte df< -:-on üb}ct et rie- f'on but a.\"ant ~Qn entrê-e: 
(:n '\rl gut'-un, .lldange.s FeNt.amf D~h(}U$-8(:. Pans ~ath3.n. t LV 3L 

j-tf-Jl} Dans <cUe disp03ttior. les mot:;:: ~df: !'obJC"t f:t du but.. - qui sont rempt..\(~t"':>: pH des 
pOInt~ de SU$Vt:'n~lün dans la otatlUfi m·d~$su~ Db~curç;~sent le ~e-n$ plus qll'!lS ne I"édaîl'ent 

1+9~) VO\' CP.j l 3rr"! du III déo"mhrt' 1~13ti, Sr',,, A '8, nO' 68, p 60. "oy au", l' B."TlD 
Dt::!> t--:otJis ;j!Hti" la ~'V Inf.·,rtattQ"o!e <.ondu:$ùm i't e-jf~L'" Parh, ECOn(Hnlcà., 19~,:), p 131 üU 

~ :Si'!~, L'intc:r'p-rtlDtlon è11 dr/J}t fr;b:rnaltonnl p:ibl1c. Par1s L t~ D IL 1974 pp ::?~,;"·~3tl 

ARTICLE 19 - CON\"'ESTIO~ DE 1969 ï35 

184. Il ne fait guère de doute que l'expression «objet et but du 
traité» revêt bien le même sens dans toutes ces dispositions. Une 
preuve en est que Waldock, qu'il n'est pas exagéré de considérer 
comme l' ~inventeur» ou, en tout cas, l'<,accoucheun du droit des 
réserves aux traités dans la Convention de Vienne, a' est expressé
ment référé à celles-ci (493) pour justifier l'inclusion de ce critère 
dans l'alinéa c) pal' une sorte de raisonnement a fortiori: puisque 
«les objets et, les buts des traités sont des critères d'une importance 
capitale pour l'interprétation des traités~ et que «la Commission a 
proposé que l'Etat qui a signé, rat,i fié , accepté ou approuvé un 
traité ou y a adhéré soit tenu, même avant l'entrée en vigueur du 
traité, de s'abstenir d'actes par l'effet desquels les objets du traité 
seraient réduits à néanh, il serait «assez paradoxal d'admettre [ ... ] 
le droit de faire des réserves incompatibles avec l'objet et le but du 
traité» (494), Mais ceci ne résout pas le problème: nous avons un 
critère, et un critère unique, polyvalent: mais pas une définition du 
critère. 

185. La jurisprudence internationale ne permet pas non plus de 
le cerner. alors même qu'i! y est d'usage courant (495), quoique l'on 
y trouve quelques indications utiles, notamment dans l'avis de la 
C.1.J. de 1951 sur les Réserves à la Convention sur le génocide, 

186. L'expression semble avoir été utilisée pour la première fois 
sous sa forme actuelle (496) dans l'avis consultatif de la C.P,JI du 
31 juillet 1930 relatif à la Question des «commtmauté.s~ gréco-bulgG 
res (497). )lais il fallut attendre l'arrêt de 1986 dans l'affaire du 
Aïcaragua (498) pour que la Cour mondiale mette fin à ce que l'on 

(493) Plus précisément aux {actuels) article. III et 31. 
(494) Quatrième rapport, _"-,'C::O;4/177, pret. note 14:;' p ,')4. §6 
(495) Voy à nouveau L Bl·FF.\RT ct K ZE''-''ŒK. op ci:. supra note 472, pp, 312';j]!) et 

infra, note ,iOO 
(496) 1. B\'FFART et K ZEMAXEK relè"ent Ilb,d p 31&) que. déjà, l'a .. is oonsultatif de la 

C.P.J.J. du Z:l juillbt 1926 sur la C"mpel<n<e de ['0 l. T pour r,glmltal/er aCC"Mojre''''~1!t le Iravail 
ptt$C7t71<!1 du patro"" utilisait l'expl'f'''ion ,r()bJet et 1" port;". s propos de là Partie XlIl du 
Traité de Vers";lIes ISiri. B, n" 13, p 18) Les mômes auteurs, qui citent les décisions pertmentb 
de la. Cour mondiale de façon rxhaust1v€. de-crîvéTtt la dîfficde- fixatwn d'une t-ermlnolüglc déH· 
mtlve (en anglal' surtout) dans la Jumprudence de la Cour (ibtd. pp :H5:116) 

{4-9'J} Les termes s.ont cependant Inven5etl la. Cour se fonde 'Sur ~Ie but et j'objet. de la Con 
Hmtion gréco·bulgare du ~7 noyembre 1919. Sfrie B. n' 17, p 21 

(49B) Ar-rët du 2-; Juin 1986. Atlit'1le.s milÜattf:A et pararrtrltlm.ru au ~V'tCara{/ua et o:m.tn CelUi 

ci, C.I J, Re" 1986 !JI' 136·137, §§2ïl·ti3 p 1:IS, §Z7,5 ou p 140, î~8() 
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a appelé un «terminological chaos» (499), sans doute sous l'influence 
de la Convention de Vienne (500)_ 

187. Il est cependant difficile d'inférer grand-chose de cette juris
prudence relativement abondante pour ce qui est de la méthode à 
suivre pour déterminer l'objet et le but d'un traité déterminé: la 
Cour procède souvent par simples affirmations (501) et, quand elle 
se montre soucieuse de justifier sa position, elle suit une démarche 
empirique. Tout au plus peut-on relever qu'elle a déduit l'objet et 
le but d'un traité: 

- de son titre (502), 

- de son préambule (503), 

- d'un article placé en tête du traité qui «doit être regardé comme 
fixant un objectif à la lumière duquel les autres dispositions du 
tl'aiLé doivent être interprétées et appliquées» (504), 

(499) 1. Bt:FFARD et K. ZE){ANEK, (»p. cit. $upra note 472, p. 316. 
(500) Dorena.vant, la terminologie employee par 1& Cour semble fermement fixee, cf- les arrêts 

du 20 décembre J9SS. Ad'oM Ilrmte8 frontal",,,, et tra1l,$frontaJiire$ (NicaTag-uIl c_ HoruluraJl) 
(wmpélence a rea~-abHm), R~ 1988. p. 89, §46; 14 juin 1993, Délimit'ltion marilitM dans la 
région située entre le Groenland .t Jan Mayen, Ru. 199.3, pp. 49-,51, p&rl! 25-27; 3 fê\"rier 1994, 
Difjimut territcriaJ (Liby&/TcIuuI), Rec. /994, p. 25,26, §52; 12 décemhre 1996_ l'lateforme. pil.1'O
litres (Exception prélimi>taire), Rec. 1996, p 813. §27: 25 septembre 1997, PTDJet Gabilr.cV<J-Nt1fI!I
maTO$. Rte 199i, p. 64, §lM et p. 6i. §llO: Il juin 1998, Frontit"" terrestre et m<Jritim, entre 1. 
Camerau" "t le N'gêria (exceptions préliminaire.s) , Rte. 1998, p. 318_ §98: 13 decembre 1999, Île 
d. KasihlijSedudu, Hec. l!J9Y, pp. lOï2·1073. §4:l; 27 juin 2001, Lau-rand, il.c_ 2001, pp. W2-
503, § L02: li décembre 2002, S(N~"'Taineté sur Pulau LigUa" a Pu/au S'padan (fond), Rec. Z002. 
p 652, §,'il; 31 marS 2004, AH!"'" et autres re_<SQrttsSant8 maie"i"., Ree. 2004, p. 48, §85; 
15 décembre 2004, Licêilii. tk l''''''ploi de /" fora (Se.bie-el-Mo1Ùénégro c. Belgique) (e:rupfians 
prélim.i"c.irt$) , §102; avis <)<:>nsultatiî du 9 juillet 2004, Co ..... quenr,e. ju,itIilJU'.$ tk l'êdifitalian 
d'un mu, dan, le territoire palutinien occupé. Rte. 2004. p. li9. §l09: arrét du 3 fê,rieT 2006, 
Acli.-itlis armÙ$ .ur /14 territQire du Con.go (noUt-,II. requite . 20(2) (République démocratique du 
Congo c. Rwanda), §§67 et 77 

(501) Voy par exemples CP ,II. ,.vis consulta.tif du 8 décembre 1927, Compif.rna tk la 
COIlt1nissùJrl européenne du Danube. Série B. n' 14, p, 64. 011 est é,idpnt que l'objet du Traité 
de Pa.ris Ide 1856] [ ... ] a été d'a.ssurer 1& liberté de navigation ... " C J J , avis consultatif du 
II juillet 1950. Statut inû:rntttionai du .':tI.d-OIV.s! afrir-ain. RfX.. 1950, P 136-137 et les arrêts du 
14 juin 19H3 pree_, p. 50, §2ï, 2f> septembre 199i, pree, p. 67, ~11O, 11 jum 1998, prée., p. 318. 
§98, 2, juin 2001, prée., p. 502, § 10:; ou l~ decembre 2004, p""c .• § 102 

1,502) Cf. C.LJ., arrêt du 6 juillet HI,>7. Corla·''''' emprunU norvégicn.s, RM. 1957. P 21, mM" 
'-Oy le •• rrêt~ du Zi j .. in 1986, prée. not~ 498 p 137. §2'3, et du 12 décembre 1996, pree 
note 500. p 814, §28. 

(503) Cf. CP.,J.!" avis consultatif du :31 juillet 1930, prée. note 497. p. 19 ou C,LL, arrêts 
du 2. aoùt 1952, Droit. des T"sorli$sanÙi a .. Etat.-Fn.i$ d>A"".riq,,~ au Marot. R,c. 1952, p. 196. 
du 27 juin 1!lR6, p""c n(ot~ 504. Ree 1986, p 138. §275, du :l f""rief 1994, prée note 500, pp 2,,-
26, §5~. du 17 decembre 2002, pree. ibid .. Il 652. i51: voy aussi l'opinion dissidente d'Al'7.ILOTTl 

jointe il ra", consult",tif d. la C.P JJ du 1.'> novembre 193~, [nlerpretal,on d, la Convention de 
!.9!9 wnurn,m/ l~ Iraoo.'l de "'ltil du femmes. Si rie A./B. n" 50, p 384-

(504) CI J . acre! du 12 décembre lH96. p:-éc note 500, p. 814. ~28 
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- d'un article du traité qui démontre «le principal soucÎ de chaque 
partie contractante» lors de la. conclusion du traité (505). 

- de ses travaux préparatoires (506) ou 

de son économie générale (507)_ 

Mais il est difTIcile de considérer qu'il s'agit là de «méthodes» à 
proprement parler: ces différents éléments sont pris en compte, 
indifféremment, séparément ou cumulativement, et la Cour se forge 
une «impression générale» dans laquelle l'intuition et la subjectivité 
ont, inévitablement, une grande part (508)_ 

188. Pour pallier les inconvénients liés à ces incertitudes, on s'est 
demandé s'il n'y avait pas lieu de décomposer le concept d'«objet et 
de but du traité» en recherchant quel était son objet d'une part, son 
but d'autre part, Ainsi, lors de la discussion du projet d'article 56 
relatif à la règle Pacla sunt .,et·vanda, Reuter a~t-il fait va,loir que 
«l'objet d'une obligation est une chose et le but en est une 
autreli (509), Comme on J'a fait remarquer, la distinction est courant.e 
dans la doctrine française (ou francophone) (510) alors qu'elle soulève 
le scepticisme des auteurs de formation allemande ou anglaise (;)1 n 

189. Toutefois_ un auteur (français) montre, de façon convain
cante, que la jurisprudence internationale me permet pas de tran, 
cher la question l) (512)_ Et ceci d'autant moins que, ni l'objet -
défmi comme le contenu même du traité (513) -- ni, moins encore, 

(f>Q5) C.1.J, arret du 13 deœmbre 1999. prée. note 500. pp. 1072-1073, §43 
(506) Souvent à titre de confirma.tion d. l'interpréta.tion foudée sur le texte lui même; cf 

C_L.l.. a.rrêt du 3 février 1994, pree. note ,,00, pp. 2728, H55-56, 13 décemb"" 1999, pree. ibid, 
p. IOH, §46 ou avis consulta.tif du \} juiUet 2004, pree. ibid., p. H9, § 109; voy aussi l'opinion 
dissidente d'A"ZILOTTI, prée. note 503, pp. 388-389 Da"s son "vis consultati: du 28 mai 1951, 
prée. note 18, SUr les Rùe1'tJf.s à la Cou",,"tian sur h ginocùk, la C.LJ, accorde un certam poids 
aux .origine .. de la Convention (Ree. 19J1, p 23). 

(50i) Cf. C. P.,Tl, avis consultatifs du 23 juillet 1926., Compétenct dt ra.!. T pour réglementer 
acces.wirement le travaIl du patro", Sirie B. n' 13, p. 18 ou du 31 juillet 193D, l'réç. note 497, 
p.20 ,)u C.l.J., arrêt du 12 décembre 1996, prée. note ,'>00, p. 813, §2~; 17 dèœmbre 2002, prée. 
ibid. p. 642, §51 

(;j08) .One could just as ... ell believe that It "'as g;mplv by mtuition. (1. BI:FP"W N K. ZnlA, 
';CK, op. cil. dupa noto ·lï2, p. 319). 

(509) A.C. Ji l.. 1964, "01. 1. 19 mai 1964. ïZ6dnr ,,-aneo. p. 28, §77 I.e même auteur mamfe..te 
eepe:1dant ailleurs un certain scepticisme quant a. l'utihté de: la- distinction (~-oy CTp ât. supra 
note 378, p 628· ou Le dev<l<>ppement de l'ordre jtl,idiq,,~ intenw.tional, cité 'btd .. p 367) 

(510) Voy. l BLF>'Alwet, K Zr:.,A!"f.IL op cil. ,'UpTU note 472, pp. 3Z5-3Z'i 
(~lI) Ibid pp. :j22325 et 327 -328. 
(512) G TEBon_. op Ctl Rupra note 179, p. 6H6 
{51~}Vo'y par exemple J.-P JACQt:E, Elérnn~M pour une théorie de ['acte Jnruliqu-e en droit 

intémalional public Pans, L G.D .J., 1972, l' 1-l2 .L·oblet d'un acte réside dan" les droits et 
(lbli;ations auxquel:; il donne nais~ance~ 
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le but du traité - le résultat recherché (514) - ne demeurent immua
bles dans le temps, comme le montre clairement la théorie de l'e1ner
gent purpose avancée par Sir Gerald Fitzmaurice: oThe notion of 
object or [and 1] purpose is itself not a fixed and static one, but is 
li able to change, or rather develop as experience is gained in the 
operation and working of the conventiom (515). 

190. Il n'est dès lors guère surprenant que les tentatives de la doc
trine pour définir une méthode générale de détermination de l'objet 
et du but du traité se révèlent décevantes. La plus convaincante, due 
il Mme. Buffard et à M. Zemanek, suggère de procéder en deux: 
temps: dans une première étape, il conviendrait .l'avoir Hecourse to 
the tide. preamble and, if available. programmatic articles of the 
treatp; dans une seconde, la conclusion ain&Î atteinte prima facie 
devrait être testée à la lumière du texte du traité (516). :!lais la mise 
en ceune de cette méthode. apparemment logique (517), à des hypo
thèses concrètes s' avère peu concluante: les auteurs s'avouent inca
pables de déterminer objectivement et de manière simple l'objet et le 
but de quatre des cinq traités ou groupes de traités retenus (518) et 
concluent que la notion, décidément, demeure une «énigme» (519). 

191. Les autres tentatives doctrinales ne sont guère plus convain
cantes même si leurs auteurs font preuve de moins dt' modestie et 
se montrent som-ent catégoriques quant à la définition de l'objet et 
du but du traité étudié. Il est vrai qu'il s'agit souvent de conven
tions de droits de l'homme qui se prêtent facilement à des condu
sions inspirées par des prises de position idéologiquement orientées, 
dont l'une des manifestations eonsiste il soutenir que toutes les dis· 
position;, de fond de ces traités relèvent de leur ohjet et de leur but 

(;;14' Jhid'!"" 
Ull5-) "The La·w and Procedure of the Internat/m'lat Court of .Jast1C'c Tre-aty lnterpret-ation 

and other Treatv points>. H.) BI L, 195ï, P ~08. Voy au.si G T':1'Ot:L, op CIl. ô'up'" 
nùtf,' 17H. p. 697 ou \\' :\ 8f.."HAEA~ ilRe.~ef\+ations tri the CotlvenÜon (Hl th+:- Ri~ht$ of the ChtldJ1. 
fJp cil $upro note 11, P 4,70 

(516) 01'. cd ~,u:pr(1 note 4-j't, p 333 
{Ed71 En(~üre qu'dl(' inventE' J€B pn"H1te~ rè~::nHant dj~ rartide 31 de la t\mY~ntîùn dt \~ienlw_ qm 

fa~l de~ t\tejme~ du tr&\tè .. le point de départ de tüute intt:'rprétatl<:nl V0y aus ..... l ravi." eon~ultatif 
prr(: nütt 2il de la Cl .\ D.H dam: l affaH't' dt>~ Rr.strict-wr ... " à la pt:tU1_' df mort. fi, :{(J4. 

{5IB) Lf's c~nq ~rt\it.f:S çonslderes ~ont la Chart<, des ~i.ltjons Pnie~, lelS- Con\'entirmf> de \ïeEn(> 
il1r It$ relatIon;:,. d;p!omattqu(' et sor ie clrüit dt'~ tralt~, je~ (":.(JnventH)r.~ g,~ntr(l..!es de drü!t:-, d~ 
l nOmlTl(' ~t la C'..H'iVentlon sur rf-llmlna.t~on di' t(lutes les fùrme:i dl' d:s..c.nmmatton i 
ff.'rnrnt's -et )(>;S. à!ltr-e:s (>onv.entions d(' drOits dt." fhomme Dortant ài.H de-s droit~ 
mf.thoot' IH'oposée ne ~'a\"èr(> prohant,(" qw::. dan~ (;cttt' der~ù:rt' hypothêM> {Ibld., 

!.jltl\ \\/\' ,..,up:a § ~ 7Çj 

:;1 
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(ce qui, poussé à ses conséquences logiques, revient à exclure la vali
dité de toute réserve) (520). 

192. Etant donné la très grande variété del; situations. leur muta
bilité dans le temps (521), il paraît impossible de réduire à l'unité les 
méthodes de détermination de l'objet et du but d'un traité et force 
est d'admettre qu'une certaine dose de subjectivité est inévitable -
ce qui n'a rien d'incongru en droit en général, et en droit internatio
nal en particulier. Il s'agit au fond d'un problème d'interprétation: 
mutatis mutandis. la orègle générale dïnterprétatiom énoncée à 
l'article 3l de la Convention de Vienne est applicable à la recherche 
de l'objet et du but du traité (522). 

193. Sans doute faut-il convenir que cette conclusion est en partie 
tautologique (523) puisque, aux termes du paragraphe l de cette 
disposition: 

.Un trait-é doit êtreinterprétê de bonne foi sui\"ant le :;;cru; ordinaire a. attribuer 
aux termes du traité dans leur contexte et fi kt lurnii\rc de S01! objet et de SON bll-t. 

Mais cette disposition vise en réalité à interpréter une clause déter 
minée d'un traité (b24) et, de même que «les objets et les buts des 
traités sont des critères d'une importanee capitale pour l'interpréta
tion des traités>} (5:15), de même, lorsqu'il s' agit de déterminer le but 
et l'objet du traité dans son ensemble, il faut interpréter celui-ci de 
bonne foi, globalement, 8uÎyant le sens ordinaire de ses tel'1IleS, dans 

(520) Pour une critique de (.'ctt-e \~Ut extrême, voy. \\' A. ~r?aAf\As? ~ Re-s-er"atio:n~ to thé Cor.
'n;·nti<H'l on the Rightf. of th~ Childl$, op cil. supra nott' l!, pp_ 4'76--i7"i ou ~ Ir.çahd lte:i.êr'latwns 
to the International C"venant ut! Ch'il and Politiéàl R'ghts_ <', fIJ'< cit. sup'" note 218. pp ~[ll 
29:;, Sur la position du Conüt~ des droits de l'homme VOY infm §2QZ. 

{521! Voy $upl'a. § 1~9 On peut y ajouter la questll)n Of Sa\",'Qlf $1 l'a.-;cmnulatioll de h!i!ern.'.:-. 

pont~tut.'lles, dont d:ac:mt~ pn~~ isolément, serait «\d:rnii'~lbl« n'entratnerl:i:t paS:. in fine, \t'Uf 

incomp.tlbilit'; 'Fee 10hJ,'t et le but du traité (·.-oy B. CURK. "1' <il. "'pra not", 1 1 P 314 CH! 

R. COOK. op. dt 1u.pra note ::24, pp. 706-707) 
!52~) Yu!'. ravi, ',Qn.ultat>t d~ i. (' LA. OH du S l'«ptpmhre 1983 dans l'affa,,,,, des R"$ln( 

tÙJn8 à la peint de 1?FiTt, pree. note 27L §ô3, P 306 voy aUS$; L. SCCH,~RtPA·BF:HR~jA:\., L>Ji cH 

$îtpra note 200, p 76. Tout en SÎ.~ montrant (:Qn:$(;!tmte que les tt"gle-s fe:atn~b; fi rinterpnA_at;:on 
des trait(.~ n'étaient pas }lUremtnt et s;rr)plemt'>nt transpo:5ablf~s au!': declar.a:tlons uni1nt€-raie~ for 

mUilY:'S pal 1er:- Partl(>~ au sujt't d'un traité (ré3ef<çe-,:-; et dôdaration$ jnterpl'~tilt.[\·e3-), la t' D l ;{ 
:idmj" 'lUt ces règip~ constit uu,!t:nt dt,. dire('tivfs utdes a. <:.et ~~sni (rI h-' prüjet rte dlrt:t::;tnT 1 3 1 
{~M(>tht)d~ de rnl~e en ŒU'çre de ttt distinctlon entre N.'liifrV(·~ et dt'ciaratIOT1~ IntcrpT1::tat~ves'(tl "'~t 
'§f)H ('OflHHt"'ntAlre AC f} l , Iq9~~, yoL IL l"r .. partH". PV l i3·116l Ce<:l ('$t a. j(}r-tiMJ f;X~h't 
lorsqU'lI ",'agit d:appft~<:!f<r h. t.·nmpatlhiEt-i> d'unt" rt>sètvfc' n",t(: }'lJbjet E?t le but du Irfltt-: lu.;-rnenn:· 

t;)2:~i \'o\'_ \Y:\ SCH.>,cI1-\~ oJRe!<;.ert'atiOllf tü Humar R:ghts T!'f."aties 'l'ime fOi Innonition 
and Rctor~~, f)'P_ nt ~,upm nute 179, V 48 . 

~.)24: CÙflHtlü i(' müntp: il." :: qm if~dut Ù::OI;- LI d·t'1înltioH du CQntextt." J fn:'f'rnni( 

dl.i :t;>xh' ~préarnlH.llt: ~t an~le':"t' 
~3)25)~~r Hun-q;hr€')' \\';L!1Ul'h qU:1~rièm€' rapp~')rL A·C?\ 4'i77 prt"c note l-+:~ p ;)4 ~ti, ~-r,\ 

~lJ.p1"a, ~,l 5"\4 
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son contexte, y compris le préambule, en tenant compte de la prati
que (fi26) et, le cas échéant, des travaux préparatoires et des 
«circonstances dans lesquelles le traité a été conclu» (a27). 

194. Comme le faisait valoir Ago durant les débats de la C.D.l. 
relatifs au projet d'article 17 (19 dans la. Convention de Vienne): 

.On ne peut se prononcer sur la rece'<"abilité des réserves qu 'cu se reportant 
aux termes du traité dans son ensemble. Le plus souvent. il est possible de faire 
10: départ cmre les clauses essentielles d'un traité, qui en général ne peuvent 
faire l'objet de réserves, et les clausel! moins importantes au sujN desquelles il 
est possible d(· formuler des rêserve~. (528). 

Ce sont les deux éléments fondamentaux: le hut et l'objet ne peuvent 
être dégagés que de l'examen du traité dans son ensemble (529); et ce 
critère conduit à écarter les réserves aux clauses ~essentîelles* (530) et à 
elles seules. 

195. En d'autres termes, c'est «l'efficacité» (531), «la raison 
d'être~ (532) du traité, son «noyau fondament,ab (b33), qu'il s'agit de 
preserver. ~It implies a distinction between ail obligations in the treaty 
and the core obligations that are the treaty's raison d'être» (534). 

196. Ce sont là, assurément, des directives très générales, qui ne per. 
mettent pas de résoudre tous les problèmes mais, appliquées de bonne 
foi et avec un peu de bon sens, elles peuvent certainement y cont,ribuer 

b) La mise en œuvre du critère 

197. Dans certains cas, leur application ne fait pas problème. Il 
\'a de soi 411' une réserve fi la Convention sur le génocide par laquelle 

(526) C:f. le paragral'he 3 de l'article 31 
(52.) Article 33. 

{52S)A.C.DJ. 1962. vol r. 65Jom. séan" •. 25 mai 1962, p. 15S, §:15. 
(529) n'agit d'examiner si 1,. rese!"'e est éompatible • avec l'esprit ,,,iner,,l> du traité (lhl<'to~, 

ibid,. p. 159. §40) 

(,,:10) Et nOn celles qui ne touchent .que le détan. (?Aftl!DEb, ib,d., p. tG:l. §8\l). 
(531) Voy. C E.D.H.. L<nridcrn, arrêt pree. note 22ï. p. 27, §75 l'acceptah,n de régime> dis 

tinets de mise en œuvre de la Convention europc'enne des droits de J'homme .amomdrirait [. 1 

l'efficacité de la Convention en ta.nt qu'instrument constitutionnel de l'ordre public européen. 
(.~32) C. 1..1.. av;. consulta.tlf du 28 ma; W5l, pree note: IS, p 21 .il Ile peut appart.mr il 

aucun de. eontra.ctl\nt., de d<itruirc ou ùe compromettre [ ... J ce qui est le but. 1" raison d'être de 
ia conventÎon,. (l'exp:€'Ssion f ra.ison d'être. figurt~ dans le texte. anglais) 

(533) Discours du représentant d. la France a la ;;,m. Commlsston de l'A$semblee générale, 
11 fmt session, ';03tm~ séance, 6 décembre 1956, reproduit in. A.C. KISS, f;éptrtqtrt dt: la pr!diq-ue 
!tanç<û-st ('11 maJttrt dp. dro1t internatW'Ràl l-mb[ù:, Pans, C,!V,R.S .. In6~, t I. p. 277 nÔ 5<12, 

1534) L. Lj.J~ZA"!). op cil. supra note 11. p S3: ,·or. au.<si p. 59 ou L. S"('HARrPA Bt:HI<MA:<N 
op cil ."'pra note 290. p 76 
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un Etat se réserverait la possibilité de commettre certains des actes 
prohibés sur son territoire ou certaines parties de celui-ci serait 
incompatible avec l'objet et le but de celle-ci (535). Dans cet esprit, 
par exemple, l'Allemagne et plusieurs pays européens ont expliqué 
à l'appui de leurs objections à une réserve dn Viet Nam il, la Con
vention des Nations TI nies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes de 1988, que; 

.La réserve formulée a.u sujet de l'article 6 est contra.ire au principe 'au! 
dedert au! judicare' selon lequel les auteurs d'infraction doivent être traduits en 
justice ou e:!ttradés Vlll'l! les Etats qui en font la demande, 

De l'avis du Gouvernement de la République fèdèra.le d'Allema.gne, la 
réserve en question porte a.tteinte à l'objet de la Convention, tel qu'il figure au 
paragraphe 1 de l'a.rtiele 2. qui est de promouvoir la coopération entre les par· 
ties de telle sorte qu'eUes puissent s'a.ttaquer a vcc plus d'efficacité li. la dimen~ 
sion internationale du trafic illicite de stupéfiants. 

La réserve peut aUS$! su"citer de,; doutes <tuant à l'engagement du Goun:f· 
nement de la République sociaiist.(> du Vier !\am de respect.er les dIsposition; 
fondamenta.les de la Convention- (536), 

(535) La question se l'ose de mani~.,.. particulière en ce qui con«me la portée de 1 .. peu glo· 
rieuse, cla.use coloniale. figurant a r article XI1 de la Convention et COIiW$tée non .an. raison 
par les pa.ys du bloc soviétique qUi "'laient fait des réserves il. cette disposition (voy. Traitis mu/. 
tilatbaux dipwü ~upru dlt Surila're g'iMral. prée. not·" 285. vol l, pp, 126·134): c'est, ici, la 
validlt" de cette qua;,j·cfause de reserve qui est en cause: mais ceci pose la questIon de ja validité 
de; objections à CC" réserves. 

(!l3S) Voy. TTaitis mldlÜ<ùérau;r dtposés avprü dt! Sec,"ta.re gbti.ral, prok note 285, ",,1. l, 
P 443: dau, 1" même "enS '·oy. le, objections d'il la Belgique, du Daneml>rk. de l'Espagne. de la 
Gréœ. de l'1rlande, de J'lt"lie, de. Pays·Sa., du Portugal de la &uède et du Royaume'Lni 1'( 

celles, moins explicitement motiv~es, de l'Autriche et de 1 .. France, ibid" pp. 443·44.'5. Voy éga· 
lement l'objeeüon de la Xor\'ège, ou celles, moins ""plicites, de l'Allemagne et de la Suède rela 
tive, il. la dt'clar<l.tion tunisienne concernant l'application de la Couvent·ion sur la réduction des 
cas d'apatridie de 1961, ibid,. pp. aï4·3ï5 P<;ur un .. utre exemple significatif, voy. la. d~laration 
du Pakistan relative il. la Com'ention internationale pour la rêpr".,;iu" de~ attentats terroriste. 
;. rexplo.if de 1997, "xc·juant de l'application de la ('<>nvention aux .luttes y compris la lutte 
armèe, pour la ft!a.lîsation du drQ!t il l'autodèterminahon lane-èes contre Un~ occupation ou une 
domin!l.~îon étrangère .• , ibid, "-01 11 pp. 132·133, nombre d'Eats ont considéré cetle 
,déclaration. comme contraire il l'obj .. t et. au but de la Convention 'lui est la .repre.sion des 
att(\'nt~tts terroristes il. l'explos.if, ~ans égard au lieu où ils sont commis ni à leur auteurs," voy. 
I~, objections de l'Allemagne. de ,'Australie. de l'Autriche, du Canada. du Danemark, de 1 .. Fin 
lande, de la France. d .. l'Espagne de. Et.a.ti',Lnis d':\m~l'lqu., de 1 Inde, de ntali", du .Japon 
Imoti,,~ de manié", paniculi'.Tement préCISe). d. la Norvège, de la "(lu"elle·Zélande, des Pay •. 
Bas, du \{oyauUl~·Cni et de la Suède. ibid .. pp 134·139 De même la Fmlande a justifié son 
obledion il. la réser'l'e du Yémen à i'artlcle 5 de la Com'entlOn de 1966 sur l'élimmation de tout.,. 
lE"s forme~ dt.' diseriminatiotl raclak par le fait que o«de-..$ dlSp0ltitions mterdisant la. (hscrirnina.tion 
racla.le pour l'octroi de droits politIque::. eX de libertés (;iv)le~ aU5~1 fonda.mentaux que le drmt dt~ 

prennre part aux a!'fanes puhliques, le drOIt de s(> marier ct de ChOISîT SOn conjoint. 1er- dr0,t 
d"hé-ritt.>r, h:, droit â la liberte. dt" pensèt:. de conscience et de religton, ~ont capltalCR da.ns une (on· 
vcntlOl1 t"or;tré la db.(,nmination ra.(,l~.1e\\ {tbid" vol. l, p, 14.6), 
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198. 11 peut se faire aussi que la réserve prohibée porte sur des 
dispositions moins centrales mais n'en soit pas moins cont,raire Il 
l'objet et au but, du traité dont elle rend la mise en œuvre 
impossible; c'est d'ailleurs ce qui explique la méfiance de la Con
vention de Vierme vis-à-vis des réserves aux actes constitutifs des 
organisations internationales (537). Ainsi, en ratifiant la Convention 
contre la t-ûrture de 1984, la RD.A, déclara qu'elle ne participerait 
aux dépenses liées au fonctionnement du Comité contre la torture 
que dans la mesure où elle acceptait la compétence de cet 
organe (b3S); cette «déclaration» (qui était en fait une réserve) sus
cita des objections de la part du Luxembourg qui fit valoir à just-e 
titre qu'elle aurait pour effet «d'inhiber les activités du Comité 
d'une façon incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention» (539), 

(i) Les réserves aux clauses de règlement obligatoire des différends 

199. Dans le même esprit, les réserves aux clauses de règlement 
obligatoire des différends posent des problèmes particuliers. Dans 
son premier rapport sur le droit des traités, Fitzmaurice affirmait 
catégoriquement: ~ Il serait inadmissible que certaines parties à un 
traité fussent liées par une obligation relative au règlement des liti
ges que soulève ce traité lorsque cette disposition est obligatoire pour 
leb autres parties» (540) Inspirée à l'évidence par le débat de guerre 
froide lié aux réserves à la Convention sur le génocide, cette position 
est trop radicale; elle a d'ailleurs été infirmée par la CJ.J. qui, dans 
ses ordonnances du 2 juin 1999 relatives aux demandes en indi.cation 
de meSures conservatoires formulées par la Yougoslavie contre 
l'Espagne et les Etats-l.:'nis dans les affaires relatives à la Licéité de 
l'emploi de la force, a clairement reconnu la validité des réserves for
mulées par ces deux Etats à r article IX de la Convention de 1948 
lui donnant compétence pour tous les différends relatifs à celle
ci (541) alors même que certaines Parties avaient considéré que de 
telles réserves n'étaient pas compatibles avec l'objet et le but de la 

(~3i) Cf. l'artidc 20 .. §3, voy. infra le commentaire de cette disposition, §§lOfo·l!''i 
(538) Voy. Tr"ités ,rr"lIt/rué",=: dt'PO"~ auprè~ du S,or'If"" "",,,irai pN'e. note :!S5, "01. l. 

il ~90 note 3, voy am.; R W Enw'hDs, Jr ,op cit ".pra flote 304, pp 391·393 et 400 
(539) Ibid, P ~91 Quinze autres: ~~t.ats firent de~ ohJ~ti{)ns dans le même sen~L 
(5401 AIC)< AjlO 1. prér note i 14, p. 130 §96: tei et"it l'objet du projet d'article 37, §4, dont 

le Rapporteur spè<:ial propo,"rt l'adoption (ibùi ,p J 181 
(,,41l Rec 1999. p ~~2. ~§2!j-n. et pp. 92:\924. ~§21 hi 

ARTICLE 19 - COXYElIi"TlON DE 1969 i43 

Convention (542)_ Dans son ordonnance en indication des mesures 
consenatoires dans l'affaire des Acti",'ités armées .sur le territoire du 
Congo (nouvelle requête: 2002), la Cour a retenu la même solution à 
l'égard de la réserve rwandaise à la même di.sposition en précisant 
que «ladite réserve ne porte pas sur le fond du droit, mais sur la seule 
compétence de la Courl> et ('qu'elle n'apparaît dès lors pas contraire 
à l'objet E't au but de la cOIl\'ontiom {543}. Cette conclusion est cor· 
roborée par le caractère tres usuel de telles réserves et la pratique 
erratique de.,; objections qui y sont faites (544). En revanche, il va de 
soi que, si l'obligation de règlement obligatoire est l'objet même du 
traité, une réserve l'excluant serait, sans aucun doute, contraire à 
l'objet et au but de celui· ci , 

200. Il en va ainsi, selon le Comité des droits de l'homme, des 
réserves au Pacte de 1966 relatif aux droits civils et politiques con· 
cernant les garanties de son application. 

.Ces garanties fournissent le cadre nécessaire pour que les droits énoncés 
dans le Pact,e soient assurés et elles sont donc essentlelles au respect de son 
objet et de son but. [ ... 1 Pour facilit.er la réalisation de ses objectifs. le Pacte 
invest·it [ ... 1 le Comité d'une fonction de contrôle. Les réserves émises afin de 
se soustraire à cet aspect essentiel du l'9.<:te, qui dse [ ... ] à garantir l'exercice 
des droits, sont L .. ,] incompatibles avec son objet et son but. Gn Etat ne peut 
pas se réserver le droit de ne pas présenter de rapports et de ne pas voir ses 
rapports étudiés par le Comité Le rôle du Comité au titre du Pacte, que ce soit 

(542) Voy. Traités m .. ltilaliraux depos'" auprè. du Serritaire giniTal. prée. nou> 285, '-01. I. pp 
1~9·13J (voy. not, les objo<:tions u-es nettes en ce sens du Brésil, de la Chine (T .. I ..... n), du :Mexi 
que ou des Pays.Bas). Voy. aussi l'Opinion indiYlduelle commune de Mme le juge Higgins et M~I 
le. juges Kooijmans, E1araby, Owada et Sim ma, Activilês armét8 sur le territfl;Tt du G01UJl' (",,,,. 
vt/!. reg'IÛle. 2M}2) (JUpublique di1tlocratiqtU du Congo c. Rwanda). §21. 

(543) Ordonnance du 10 juillet 2002, C.I.J .. Rec 2002, p. 2.J6, §72. Ceci a été confirmé par la Cour 
dans son arrêt .ur les exceptions preliminaire dans la même anaire 1 Arrêt du 3 février 2006, pas 67) 

(544) Voy_ en œ sens R RIQU1,UfK ConUI)O, op. cil. ,'''pra note Hill, pp. 192.202. Des objeo· 
tiMS li de. réserv",. portant sur d"" clauses de règlement de. différends sont en effet rar ... Mises 
à part celles faite. aux résen'" a l'article IX Je]a Convention sur le génocide, voy, cependant 
le. objections formulées par plu.îeurs Etats iL l'égard de. rél;erves rela.tives iL l'article 66 de la 
Com'ention de Vienne sut le dro't. de, tra,tès; VOy flot. k~ objections de J'Allemagne. du Canada, 
de l'Egypte. des Etats-vnis {qui precisent que la réserve de la Syrie .e.t incompatible "WC 

l'objet et le but de la Convention et sa.pe le prinCIpe du règlement ,mpartial des différen<ù< relatifs 
il la nulllt", à rextin<:t.lon ct a la ,uspenslon de l'application des tr .. ilés, qui a fait l'objet de négo
cla.tions a.pprofondies à la. Conférence de VÎenneii._ p. 34-5: Yoy auSS, i,..Jra, §222, du .lapon, de l~ 
:\'ouvclle·Zélande, des Pays· Ba,; I-Ie, dispohit.ions concernant le reglement des diffo'ren<ù< tell .. 
qu'elles sont enoncée.s à. l'article 66 de la Convention, (:onstituent un élément Important d(> la 
COfl',rention et ne pe-u\'ent ètl'e. dissoC1MS des regles de fond auxquelles elles sont liRes., p 346), 
du Royaume-Cni (.Ce. disl>oSltiom ,ont liees inextricablement !!.ux dispositions de la partie \' 
auxqueiléi> elles ont trait Leur ,nduslOn a <'té la base sur laquelle 1.,. Cléments de la partlc ~. qu. 
eonstltuent un dCVeloppement progre-s, .... lf du droit international ont ~té acceptées par la Confe 
nml~e dt' Vienne., p 347} et. de la Suède (rnênw position di: fond qUf: lt Ro)aume~Cni, p. 34S) 
Traiti~ mu.lltlaf{,.-u·u-x dlip-oés auprèlf du Secretaire gùtirul, pree: not~ 28.~. vot II, pp. 3+l·3-.Jtt 
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en vertu de J'article 40 ou en vertu des Protocoles facultatifs. suppose m~ces
:;;alrement l'interprétation des dispositions du Pade et rélaboration d'une juris
prudence, C'est pourquoi une reserve qui rejette la compétence qu'a le Comité 
d'interpréter les obligations prévues dans une disposition du Pacte serait aussi 
contraire li l'objet et au but de cet, instrument .• (54.'», 

S'agissant du Protocole facultatif, le Comité a ajouté: 
• Une réserve ne peut être émise au Pacte par le biais du Protocole facultatif; 

ce type de réserve aurait pour effet d'obtenir que le Comit-é ne contrôlerait pas, 
en vertu du pretnier Protocoie facultatif, la façon dont l'Etat remplit l'obliga
tion considérée, Et comme r objet et le but du premier Protocole facultatif sont 
de permettre au Comité de vérifier que les dispOSItions ayant force obligatoire 
pour les Etats sont bien appliquées, une roser,e tendant à l'en empêcher serait 
contraire il. l'objet et au but du premier Protocole. si ce n'est au Pacte. Une 
réserve portant sur une obligation de fond émise pour la première fois au titre 
du premier Protocole facultatif sembleraIt refléter l'intention de J'Etat con
cerné d'empêcher le ComiM de donner son avis sur un article donné du Pacte, 
dans le cadre d'un recours îndividueh (546), 

C'est. en se fondant. sur ce raisonuement que, dans l'affaire Rawle 
Kennedy, le Comité a estimé qu'une réserve de Trinité-et-Tobago 
excluant sa compétenee pour examiner les communications relatives 
à un détenu condamné à mort n'était pas valide (547), 

201. La Cour européenne des droits de l'homme a adopté une posi
tion t.out aussi radicale, Dans l'affaire Loizidou, elle a déduit d'une 
analyse de r objet et du but de la Convention de Rome «que les Etats 
ne sauraient limiter leur accept.ation des dauses facultatives pour 
soustraire en fait des secteurs de let;r droit et de leur pratique relevant 
de leur 'juridiction' au contrôle des organes de la. Convention» (548) et 
que toute restriction à sa compétence ratione loci ou ratione materiae 
était incompatiblt> avec la nature de la Convention (549). 

ib4,,) Ob8erva.tion générale n' ;>4 prée. note 20.5. Sll, voy. aH""; F HA\lPSON, document de 
tr3yall pr6c., note 234, §55 

(546} [btd., § 13 Daw; le paragraphe f.ulvant, te û-<lImté ~(,;on~ldere qut:: les réServes touchant 
lt'~ proc-èdures :r-equ:scs au titre' du premier Protocole faruhtttif ne ~l'raient pas cQlupat-ibles a~'('C 
r ohjet et le but- de cet Jn8tinmént~ 

f.3<t';1 Vo.v note 285 .)u~tlt:<l.nt;;a rés:eIT~, Tnnite,·et·Tobago a\T~ut fan \'aloir qu'd admettait 1I1e 
princip~ ~êlon lequel leb: Etat~ ne peuvent utiIlser If Prot,){~ole facultatif pOUf forfflllh.:'f de'?> résen't~S 
'lU Pact.e intêrna.tionaJ rel.J.uf au),; drOits civiL.., et p-oHtlqu€'$ lui mi'm<", mats il souligne que sa réserve' 
J.U Protoeole facuitahf n" affecte {'"n aucune manièrè l(~!:i obEgatlOn:: qu 11 a. ('ontra(~t-e{'S et les enga 
gt~mentl.', qu'il a pn~ en vertu duùtt Pacte ... " (Tra.ué~ tnult~l(J1ira-u-x dèposis auprè,~ du Sf'.critat'rt; 
;:init.(J.l. pree nut.t~ 2&~ \Vol 1. P 225) Cett~ T(>ser.-.rc at'an· àppelé d{'$ objections de la part de ~ept 
Etats ~\'~nt que Trm:tê et-Tobago nt dénonct" purenH'nt f'f :,impit,rtH'nt l~ Proto(·oif". 

!;}481 Ar:~t pr~c note 2:!7, p 27, %';7 
t;){~j~ lbld_, §§ilJ li 8~ y,<.' not lt: §79 Yo: au:;:" la deCl$IOn de la Chandt, ('hambre du 

.; JuiHet ;?OVJ. sur h"l. TC'ccvabihte de 16. reqllét('. né' +876Î,9ft d<\'n~ l ,tfÙüre ll{r llacu et as ( .1loi 
rlora et FèliratioTt df f{.l'8Ste. p 20 

ARTICLE 19 - CONVE~TlOl\ DE 1969 745 

(ii) Les rùerve8 aux traités généraux de droits de l'homme 

202. C'est également en matière de droits de l'homme que les dis
cussions sont les plus vives en particulier en ce qui üonceme les 
réserves faites aux traités généraux comme les Conventions euro
péenne, iuteraméricaine et africaine, les Pactes des droits économi
ques, sociaux et culturels ou des droits civils et politiques, S'agis
sant de ce dernier, le Comité des Droits de J'homme a déclaré dans 
sa célèbre (et discutable) Observation générale nO 24 que; 

.Dans un instrument énonçant un très grand nombre de droit,s civils et poli
tiques. chacun des nombreux artîcles. et en fait leur conjugaison, tend à. assurer 
la, réalisation des objectifs visés pa,r le Pacte L'objet et le but du Pacte sont 
de créer des normes relatives aux droits de l'homme juridiquement contrai· 
gnantes en définissant certains droits ci .... ils et politiques et en les plaçant dans 
un cadre d'obligations juridiquement contraignantes pour les Etats qui le rati
fient., ainsi que de fournir un mécanÎsme permettant de surveiller efficacement 
les obligations souscrites. (550), 

Prise à la lettre, cette position conduirait à tenir pour non valide 
toute réserve globale portant sur l'un quelconque des droits proté
gés par le Pacte (551). 'relle n'est pourtant pas la position des Etats 
parties qui n'ont pas formulé systématiquement d'objections à 
l'encontre de réserves de ce type (552) et le Comité lui-même ne va 
pas aussi loin puisque, dans les paragraphes qui suivent cet.te prise 
de position de principe (553) il expose, de façon plus précise, les cri
tères qui le conduisent à s'as;mrer de la compatibilité des réserves 
à, l'objet et au but du Pacte il n'en résulte pas que. par uature, uue 
réserve générale portant sur l'un des droits protégés ne serait pas 
valide en tant que telle (554) 

203. De même, s'agissant de la Convention de 1989 sur les droits 
de l'enfant, de très nombreuses réserves ont été formulées aux dis
positions concernant l'adoption (555). Connue l'a noté un auteur 

(;')5-0; Obsery~tt.ron gencralc prée not.e 205, §7 Camp.; F, H.-\MP:->()::-;, documt!nt de tr,J.va,\) 
prée .. note- 2:34 §aü 

{551) D~ins Ct" 1'c::nd-, .. "üj la. pusiLon de. cerr~t.ln:::; ~ute\Jr::-, m('h!,JünnN~ .nitra. §§~l et 87 
i.5-52} Voy par exemple ta foé:~erVf: de :'\lR.ltè li- f's'rtI<:k 13 (~lH le~ (:ündnÎons d'txpuhnûn dl'"~ 

è-trangen:1. qui n à· fa.~t J'objet d'aucune ObJN°tron ~"oy 'Traûe.'è' rnu.ltilatetaux dipc--.sù f1UprÙ d"u, 
Sce-utw.re gi,;n~ra1 pr€'c note 28.5, \-'01 1. P 180) 

{.ti53l §§ts ..1 lQ de 1 Obs.erva.tlon géntraJ.c n~:;"4 pn'·c not-e :;(}.5, ces crlt·ère~ ConCtrneOL outre 
celui df.\ la t. ... ùmpaab!Hü., de la rêscrv{' aY('(' J'obj(,t • ..,t lr hut d\~ Pacte, la na~urt' ('outum;~re Impe: 

rati\'c OU lndt~rog(>ablf.' rie la norme concernè~, n}y jnfra. §~21~ :?::r;-
[;-);')4) Vo~ <.'ert>ndant 'infra, T:ok .557 
:;h?.jj A!ü{"h."'~ 20 (~r':::l "(:oy Tr(ât(·1O. t"l1u,ltdGt(i'flll:r fi/post'.) [11(prn.. <Ir~ .)Y(r·fta/.·- ~linirfû fJft"(: 

:wtt:> :?Sa. \"0; r pp 30:1<H2 
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peu suspect d'«anti-droits de l'hommisme»: ~lt would be difficult to 
conclude that this issue is sa fundamental to the Convention as to 
nmder such reservations contrary to its object and purposej} (556). 

(iii) Les réserves relatives à l'application du droit interne 

204. Une autre question se pose fréquemment - et pas seulement 
dans le domaine des droits de l'homme: un Etat peut-il formuler une 
réserve afin de préserver l'application de son droit interne (557) ~ Ici 
encore une réponse nuancée s'impose et il n'est certainement pas pos
sible de répondre catégoriquement par la négative comme le laissent 
entendre certaines objections à des réserves de ce t}-pe. Ainsi, plusieurs 
Etats ont objecté à la réserve formulée par le Canada à la Convention 
sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière du 25 février 1991 car celle-cÎ «fait dépendre le respect de 
la Convention de certaines dispositions du droit interne du 
Canada)) (558). De même, la Finlande a opposé aux réserves formulées 
par plusieurs Etats il. la C<)llvention sur les droits de l'enfant de 1989, 
le "principe général d'interprétation des traités en vertu duquel une 
partie à un traité ne peut invoquer les dispositions de son droit interne 
pour justifier son reflls d'appliquer ce traité» (559). 

205. Ce fondement ne convainc guère. Sans doute, conformément 
à l'article 27 de la Convention de Vienne (560), une Partie ne peut-

(556) \V,A. SClIAS-"-S. t> H("~!nnlttons tZl the CnnVt~ntmn on the rUghtoio of the Chüd», j"j.jJ n-t 

",upra note li, p. 480. 
(55ï) Dan$ ses Observations final" sur le premier rapport de. Etats·Unis du 6 aHil 1995. le 

('omit" " noté ,avec regret l'étendue des reserv",~ et de, dédarations. entre a.utr"" des déclara· 
tion, d'interprétal.ion, fait"" par l'Etat partie à j'égard du P"clx. Il $t"mble ressortir d" tous «. 
énoncés que l'Etat partie a \~oulu masquer qu'il n uecepte que ce qui est déjâ inscrit ùan~ sa légis
latIon ioternec Le Gamité relè"" en particulier les rèsel"\'es au pa.ragraphe ;) de l'article ô et à 
l'article -; du Pacte. qui lui paraisst"nt inc<,)mpatibhH avec le~ fins- ,je ~et irJ:stJ'umerü. tCCPH.;C/ 
ï\k>.dd.50. §279l. Voy 1 analYSE' de WcA. SCH,\IlAt' • .!o\,,,lid Reservations ln the International 
('o",~nant on Civil and Politie.1 RlghtL .', op cit. ""pra not~ 218, pp 2ïT c 328 ou .Tc ,.!cBRmE, 
op. citc '''.pr!> note 210. p 172. 

15S8) Voir les <>l>jeetioI16 d~ r~'sp"bne, de la l'n,nopc ,k la Xo",'e.; •. de l'Irlande, du Lllxem· 
bourg et de la Suêde. Traltù m-ullilatb'uùx dtpo~lf< auprr.;!. d'Ii 8ecrdcuTf ginèra1- pree note 28':>. 
\'01 Il. l'pc ·j·,')7458 

(559) ObjectIons ",'x re.erv~. d. l'Indonésie, de h \lalaisiec de Qatar, de Sing"pouf Ct 

d'Oman: voy. Trailü rn,ûtil"tiraclu MI'WÙ aup'" du SecrétatTfr gtniral, prée note 285. vol 1. 
pp ;na·a14. Voy au,,;. par ,.xempl.".. les ObJMtioM du Danemark. de la Finlande, de la Grèce. 
de r Irlande. du Mt.>Xtque. de la )\orvège et de la Suède à la seconde réserve Ms Etats l'ms .. :a 
COr'.VentlC>l1 sur te gfnocidt (TraitiJ muUtlatèr(l.u,l; dipost,'! aupret du S.e-crètalr€ géniraI. pd'(' note 
28~., vol 1. pp 129-1:\2 pour if tcx~ de cet.te l'('scr.,,-e·. voy tnfra. §2Q91. Vù~~ a.USsl infra, §208 

(.''i!lO) V"pre",ément invoqué écU ",c. par l'Estonie pt I,~ PayscBas il- l'appui de leurs objét 
tfons. à ('('-ttf- même. ré~rve des Et-ats-l'ol$ {i.btd ,pp t30 et UH) 

ART1CLE 19 - COXVE~TIOX DE 1969 i-ii 

elle «invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant 
de [sic] la non-exécution d'un traité». Mais cela suppose le problème 
résolu, c'est-à-dire que les dispositions en cause soient applicables à 
l'Etat réservataire; or c'est toutB la question. Comme on l'a fait 
remarquer à juste titre, bien souvent un Etat formule une réserve 
parce que le traité lui impose des obligations incompatibles avec son 
droit interne, qu'il n'est pas en mesure de modifier (561), au moins 
dans un premier temps (562). Du reste, l'article 57 de la Convention 
européenne des droits de l'homme, non seulement autorise un Etat 
partie il. formuler une réserve en cas de contrariété de son droit 
interne à une disposition de la Convention mais limite même cette 
faculté au seul cas «où une loi [ ... ] en ~'igueur sllr son territoire n'est 
pas conforme à cette dispositionll (563). En revanche, cette même 
disposition exclut expressément des réserves de ca.ractère général». 

(iv) Les réserves vaguu et générales 

206. L'article 19,c) de la Convention de Vienne n'envisage pas 
expressément cette hypothèse. On doit cependant considérer qu'une 
réserve générale n'est pas compatible avec l'objet et le but de la 
Convention. II résulte de la définition même des réserves que celles
ci ont pour objet d'exclure ou de modifier d'effet juridique de ce·r 
laines dispositions du traité dans leur application» à. leurs 

(;;61) cr \V .A. S('HABA~. -Reservations to the Convention on th. Rights of the Child •• op cit. 
supra note 1 l, pp. -l-ï\J·480 et op. cil .• 'Upra note 1 ï9. p. 59c 

(562) Il arrive quo l'Etat réservataire indiqUé le dél"i qui lui sera né"" .. aire pour met.tre son 
droit interné en a<>cord avec le traité (cf. la resen'e de r Estonie à r applicatIOn de J'article 6 ou 
celle de 1 .. Litua.me il l'artkle ;;, §3. de la Convention européenne de.,; droits de ['homme qui ont 
~té limitée .. il un an (http://conventions.coe.int;l ou son lnlention de le faire (cf les réserves de 
Chypre et du l'Iiala...-; lors de leur adhésion il la (',ont-ent,ion de 1979 .ur l'élimination de toutes 
leg formes de dis,~rimin .. tions it. J'égard des femme" ce 'lU 'Us ont effeetivement fait (cf. TraiJb 
m1tUiloJùauz d'p'H'" auprè.< du Surllalre giniral, pree note 285. vo!. 1, P 26" note 2-5. et p 269, 
noix 39); voy. a.ussi 1 .. dècl~ration de l'lndon""ie lors d •• on o.dhèslon il. la Conventiv!\ de Bà.Je 
sur le contrôle des mouvements transfrontière. de dèchets dangereux et de leur élimination du 
:22 ma.rs 1989. ibid, vol. IL P HS)c Il est ègak.ment "",sez fréquent qu'un Etat renonce à un~ 
rèsen.""'e formldé<" $An$ indication de- durée Q.pn.\~ avoir modifié les dispo8itiüns de son droit natio
nal qui "'''a,eat ,u."ité la r<!serre (fI If retrait paf 1. France, l'Irlande et le Royaumccl:ni de plu· 
Steu~ re..wrves à la Convention sur l'ehminatlon de toutes le~ formes de djscrimmation~ à regard 
des femmes. t'rallés multila/ùa,/.X Mpuses auprt:" d" 8etreI4lr> g.neral, prc< note 28;). \'01. 1. 
pc 267, notes 2. et 30 ct pp. nl·27~. note ,,;;; ,'oy. auss, les retraits partieb sUN'es.ifs {lW6, 
1998,1999. 20\l1l par la F;nlande de sa rés"rve it r"nick 6. §l. de la Com'enLon européenne de, 
drolts de l'homme (httpJfc.ooycntionp. coejntd. D~ tplle~ prahque:> 50nt louables et doi ... ·ent sûre· 
ment être ent'ouragêe:; (cf. la direcüv" 1 .. 1 du Guide de ia pratique et son t:ommenta1rt', RappOlt 
de Ja C.D 1 ,5.")!"m., Sb"wn (.\/5SjJOL pp. 181 lri4), On ne peut en déduiT'(' llnV)l~ldlté de pnnmpe 
de.s ~réserve.,j de droit mtcrn!:",;t. 

(ilI:\3) Vo, ''''1''''. j 16;; 
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auteurs (564). On ne saurait dès lors admettre qu'elles peuvent 
avoir pour effet d'empêcher le traité dans son ensemble de produire 
ses effets. Et, si les Héser,-es transversalesl) sont de pratique cou
rante, elles ne sont valides. comme le précise le projet de 
directive 1.1.1 du Guide de la pratique de la C.D.!. (565), que si elles 
visent .à exclure ou à modifier l'effet juridique [ ... ] du traité dans 
son ensemble 8&US certain ... aspects particuliers .. , n, Au surplus, il 
résulte du caractère consensuel par essence du droit des traités en 
général, et du droit des réserves en particulier (566), que, si les 
Etats sont libres de formuler (pas de faire (567)) des réserves. les 
antres Parties doivent être à même de réagir en acceptant la réserve 
ou en y objectant. Tel n'est pas le ca,s si le texte de celle-ci ne per
met pas d'en apprécier la portée. 

207. Dès lors, ce n'est pas, en elle-même. la référence au droit 
interne dt' J'Etat réseryataire qui pose problème - il existe du reste 
des réserves en ce sens qui ne se heurtent à aucune objection et n'en 
ont appelé aucune (568) - mais le caractère souvent vague et général 
des réserves qui s'y réfèrent et qui excluent toute possibilité pour les 
autres Etats parties de prt'ndre position à leur égard, Tel était l'e;;:prit 

(S64) Voy. les observations du gouvernement israélien sllr le premier proje, de la C~DI. sur 
le droit des trait" •. qui conduisirent li. aligner le t""te anglais de la définition d~ ré1<e"YCè sur le 
texte fr .. nçais par le rajout du rtIot ·c"l'lain. en lieu et place de '$0""" (in Sir Humphrey W'AL· 

DO"K, Quatrième rapport, Aiex 1/177. précité note l!3, p 14); voy aussi la dédaratiOil du Chili 
lors de la Conférence de Vienne, Doc~off.. C.R.A.. prée note 162,4"" séance plénière, %5. p~ 24 
.1,," lOoh 'il modifier l'~ffet juridique de rertll.ines dispositions du traité' (a.l. dl signifient que la 
réserve dOIt indiquer c!airem<,.nt tes dispositions Sur lesquelles (>lIe porte, Il faut éviter lei' réserres 
impréuisest. 

(565) Voy. $Upra. la note 430. Voy aussi l~$ r~rnar<!"e" d~ ft RIQl.'F.I.ME COIn.,,'!,. OV (il 
M<prll note 199, p 172. 

(566) Voy $tLpril, Fi 
(,,67) '·oy. supra. § 149 
(,,68) Voy~ par ex 1 .. réserve du l-Io ... mhique à ta Convention internationale éOnlre la pn." 

d'otage du li décembr~ 1979. Traitü mttltilaUr!lux dèpods à"PTi8 du Sf;(;Tétairt général, prée 
note 285, vol. TI, P 114 (on retrouve la réserve COflcernant l'extradition des nation au" mozam· 
bica,,," li. propos d'autres traités. comme, par <'xemple, la Convention internationale pour la 
rèp",,,,,ion dll financement du terrorisme, ibid .• P 159). le. réMrves du Guatemala et des Philip~ 
pines à. la Convention sur le con$::ente.ment au mariage, l'~ge minimum du maria.ge et t'enregis
trement d.s mariages du 1962, ibid .. P 95 ou celles de la Colombie (faite lor. de 1 .. signature). 
de l' J r"n et des Pay'· Bas (pourtant tré. "ague) a la ConventlOn des ~atioIUl l'nie. cùntre le trafic 
,Ilicite de stupifiants et de subst/me." psychotropes, iôid . \"01 1, pp~ 439·+12). L. rh"""" fran· 
çaise à l'article 1:;, para.e;raphe 1. de la Convention europrenne des droits de l'homme a été plu. 
discutée voy.~. Qt'~:STBt'X. ,La COTll"cntion europ~enne de, droits de l'homme et I~article 16 
de la COtlStitutiOn du ~ octobre 1958 •. ft D.H~. 1970. pp Ml~663, A. PELI.~T. ,La ratiHeation 
par la France de ta Conventivn européfmne des droits de 1 homme •. R.D.P _ 19ï4. pp ):l;iS·136,5 
ou ,. C,)l'SnRH,CocSn:1Œ.' La l't'serre fra.nçaisr il. l'article 1.; de la Convcnt,on europfi'nne dcs 
drolts d" !homme., ./.D 1., 197.), pp~ Z69-:!93~ 
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d'un amendement présenté par le Pérou à la Conférence de Vienne 
visant à aJout<'r un alinéa d) ainsi rédigé au futur article 19, 

,d) Que la réserve ne rende le traité inopérant en subordonnant son appli. 
cation, d'une manièl'f' génèrah,' et indét.erminée, il. JI' législar.ion nationale. (569j. 

208. Les objections finlandaises à rencontre des réserves rle plu
sieurs Etats à la Convention relative aux droits de l'enfant sont cer
tainement plus solidement motivées sur ce terrain que par une réfé
ren<:e à l'article 27 de la Convention de 1969 (570); ainsi, en réponse 
li la. réserve de la lVlalaisie qui n'avait accepté plusieurs dispositions 
de la Convention de New York de 1989 ~que si elles sont conformes 
à la Constitution, au droit interne et aux politiques nationales du 
Gouvernement malaisien. (ô7l), la Finlande a estimé que le 
«caractère extensif» de cette réserve ne permettait pas «de savoir dans 
quelle mesure la Malaisie entend appliquer la Convention et s'acquit
ter des obligations que celle-ci lui imposenh (572), La déclaration de 
la Thaïlande précisant que celle-ci m'interprète ni n'applique les dis
positions de la Convention [de 1966 sur l'élimination de toutes lt',s for
mes de discrimination raciale] comme lui imposant des obligations qui 
outrepasseraient les limites fixées par [sa] Constitution et [sa] 
législation» (573) a également fait l'objet d'une objection de la part de 
la Suède précisant que, de ce fait, ~I'application de la Convention est 
subordonnée à une réserve générale qui renvoie aux limites de la 
législation nationale dont le contenu n'est pas spécifié») (574). 

(569) RappOrts de la Commission plénière (AjCO~F,39JI4). Doc off conL préé nO<é 162. 
p, 146, § lï7; ,oy. les explications du représentant du Pérou li. la 21'"" s"ance plénière. 10 avril 
1968, Doc.off., C.IL\., pree. note 162, p 119. §25. I.'amendement fut rejet" par 44 çoix contre 
16, .. "ec 26 abstentions (il>id .. Z5'm, séance plénière. 16 avril 1968, p. Joli6. §26)· la lecture des 
débats donnent peu d'eJ<plications sur ce rejet; ,,.ns doute nombre de délégations ont.·eHes 
estimé~ comme l'Italie. qu,] ét$.it .inutile de formuler expressémelll l'hypothese qu'illvisait], car 
il s'agit là d·un cas de réservM incompatibles av~c l'objet du traité. (ibid., 22'''''' séance. plénière, 
l() avril 1968, p. ]31, §l3l; en cc sens, R. S)\,~FAl'7., Q'[l. cit ""pr" not·e 3, p ~02. 

(5701 Voy, "upra. §204 De meme. le motif invoque par les Pay.·Bas ou le Royaume-t;ni il 
l'appui d. leurs objections il la seeonde réserve des Eta.ts~rnlS il la ConventIOn .ur le génocide. 
et fondé sur -l'Incertitude (qu'ellc créée] quant ... r"mpleur d.", obligat.ons que le Gouvernement 
des Etat .. .cnis d' .\mériquc est prêt il assumèr en ce qu, Mncc,"c la ("nvention' iTraitù .",,,lli 
latéraux dé'P"sis auprés du ,suritaire giTtéral, prée. note 28.5, vol. 1 p. 131) est plus ~on\'.incant 
que cdui rE>posant sur l'iuyocation du droit intt>rot' 1\0;: ,iupra. notes 5.'iU et .560) 

(571) lb,d . P 307, 
(572) Ibid .. p. 313, voy aussI les objections de la Finlande et de plu sieur, autres Etats part,es 

auX reserv,,", comparables cl,· plusieurs autre, Etats. ibid pp 31+·316 
(573) Ibid. p. 143 
U)74} ~on encore publie voy http iiuntl'f·.rüy un.org" Da.n~ je même t."::iprit. voy les ohjt:('· 

tion::; nor.êgiennc f·t sutdoi~w du 15 mars 1999 à ;'égard de la rèseITc du Rangiad~sh à la CDn 
\·ention 5lur ieF droih pollt,ique.,,;; de la. fommf' du !H rna.rs 1953. Troilts m.ulhlulùat(z d-ipoJ:.oi,)· 
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